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marchés financiers le 18 novembre 2008 sous le numéro R.08-113 pour les comptes consolidés du groupe
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1. PERSONNES RESPONSABLES

1.1 RESPONSABLE DU DOCUMENT DE REFERENCE

Denys Chalumeau, Président du directoire de Seloger.com.

1.2 ATTESTATION DU RESPONSABLE DU DOCUMENT DE REFERENCE

J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le
présent document de référence sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas
d’omission de nature à en altérer la portée.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent
avoir procédé à la vérification des informations portant sur la situation financière et les comptes
données dans le présent document de référence ainsi qu’à la lecture d’ensemble du document de
référence.

Denys Chalumeau,
Président du directoire.

1.3 RESPONSABLE DE L’INFORMATION

Ivan Tortet
Directeur administratif et financier

Laurence Bégonin Maury
Responsable relations Investisseurs

Seloger.com
216 avenue Jean Jaurès
75019 Paris

Seloger.com
216 avenue Jean Jaurès
75019 Paris

Téléphone : +33 1 53 38 28 00
contactfi@seloger.com
www.groupe-seloger.com

Téléphone : +33 1 53 38 28 00
contactfi@seloger.com
www.groupe-seloger.com
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2. CONTROLEURS LEGAUX DES COMPTES

2.1 COMMISSAIRES AUX COMPTES TITULAIRES

Ernst & Young Audit
Représenté par Franck Sebag
Membre de la compagnie régionale de Versailles
Faubourg de l’Arche, 11, allée de l’Arche,
92037 Paris la Défense Cedex
344 366 315 R.C.S. Nanterre

Première nomination lors de la constitution de la
Société le 21 octobre 2005, mandat venant à
expiration à l’issue de l’assemblée générale qui
statuera sur les comptes de l’exercice social clos
le 31 décembre 2011.

Compagnie Fiduciaire de Révision Comptable -
COFIREC
Représenté par Yann Chaker
Membre de la compagnie régionale de Paris
35, avenue Victor Hugo, 75116 Paris
652 055 872 R.C.S. Paris

Première nomination lors de la réunion de la
collectivité des associés du 30 novembre 2005,
mandat venant à expiration à l’issue de
l’assemblée générale qui statuera sur les comptes
de l’exercice social clos le 31 décembre 2011.

2.2 COMMISSAIRES AUX COMPTES SUPPLEANTS

Auditex
Représenté par Gérard Delprat
Membre de la compagnie régionale de Versailles
Faubourg de l’Arche, 92400 Courbevoie
377 652 938 R.C.S. Nanterre

Première nomination lors de la constitution de la
Société le 21 octobre 2005, mandat venant à
expiration à l’issue de l’assemblée générale qui
statuera sur les comptes de l’exercice social clos
le 31 décembre 2011.

Thierry Simon

Membre de la compagnie régionale de Paris
169, boulevard Murat, 75016 Paris

Première nomination lors de la réunion de la
collectivité des associés du 30 novembre 2005,
mandat venant à expiration à l’issue de
l’assemblée générale qui statuera sur les comptes
de l’exercice social clos le 31 décembre 2011.

2.3 HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES ET DES MEMBRES DE LEUR RESEAU

PRIS EN CHARGE PAR LE GROUPE

2008 2007 2008 2007 2008 2007 2008 2007

Audit

Révision des comptes, certification, examen des comptes

individuels et consolidés

Emetteur 138 162,5 78% 100% 111 162,5 45% 100%

Filiales intégrées globalement

Missions accessoires

Emetteur 40 22%

Filiales intégrées globalement

Sous-total 178 162,5 100% 100% 111 162,5 100% 100%

Total 178 162,5 100% 100% 111 162,5 100% 100%

(en milliers d'euros)

Ernst &Young Audit COFIREC

Montant HT % Montant HT %
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3. INFORMATIONS FINANCIERES SELECTIONNEES

Dans le présent document de référence, sauf indication contraire, les termes « Société » et
« Seloger.com » désignent la société Seloger.com et le terme « Groupe » désigne la Société et ses
filiales.

Les informations financières sélectionnées présentées dans le présent Chapitre 3 doivent être lues en
parallèle avec (i) les données financières complètes figurant au Chapitre 20 « Informations financières
concernant le patrimoine, la situation financière et les résultats de la Société » du présent document de
référence, (ii) l’examen de la situation financière et du résultat du Groupe présenté au Chapitre 9
« Examen de la situation financière et du résultat » du présent document de référence et (iii) l’examen
de la trésorerie et des capitaux du Groupe présenté au Chapitre 10 « Trésorerie et capitaux » du présent
document de référence. Les comptes 2006 pro forma 12 mois figurent dans le document de Référence
2006 enregistré par l’AMF le 31 mai 2007 sous le n° R.07-087. Les comptes consolidés 2007 figurent
dans le document de Référence 2007 enregistré par l’AMF le 18 novembre 2008 sous le n° R.08-113.

Les principaux chiffres clés du Groupe, établis selon les normes I.F.R.S., sont résumés ci-dessous.

Principaux chiffres clés du compte de résultat consolidé :

(en milliers d'euros) 31/12/2008 31/12/2007

Chiffre d'affaires 71 667 57 219

EBITDA (1) 36 944 29 668

Résultat opérationnel 29 750 23 918

Résultat net 17 014 13 503

(1) L’EBITDA est égal au résultat opérationnel courant avant amortissements et provisions, ainsi que
défini au § 9.1.2 du présent document de référence et calculé de manière identique sur l’ensemble des
périodes présentées.

Principaux chiffres clés du bilan consolidé :

(en milliers d'euros) 31/12/2008 31/12/2007

Capitaux propres 161 500 144 120

Passif non courants 70 020 88 827

dont dettes financières à long terme 38 751 53 358

Passif courants 34 848 31 095

dont dettes financières à court terme 15 489 15 640

Actifs non courants 220 793 221 314

Actifs courants 45 575 42 719

dont trésorerie 27 979 26 996
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Principaux chiffres clés du tableau des flux de trésorerie consolidés :

(en milliers d'euros) 31/12/2008 31/12/2007

Capacité d'autofinancement avant coût de

l'endettement financier net et impôt
36 697 30 386

Variation du besoin en fonds de roulement 559- 946-

Variation nette de la trésorerie 983 1 221

Trésorerie nette (trésorerie et équivalents moins

découverts bancaires)
27 979 26 996

Evolution de la trésorerie depuis la dernière situation comptable auditée :

Janvier Février Mars Avril Mai

Trésorerie et équivalents 30 752 33 642 35 523 31 529 34 026

(en milliers d'euros)

2009
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4. FACTEURS DE RISQUES

Les investisseurs sont invités à prendre en considération l’ensemble des informations figurant dans le
présent document de référence, y compris les facteurs de risques décrits dans le présent Chapitre 4,
avant de décider, le cas échéant, de souscrire ou d’acquérir des actions de la Société.

La Société a procédé à une revue de ses risques et considère qu’il n’existe pas de risques significatifs
autres que ceux présentés dans le présent Chapitre 4. Ces risques sont, à la date d’enregistrement du
présent document de référence, ceux dont la Société estime que leur réalisation pourrait avoir un effet
significativement défavorable sur le Groupe, son activité, sa situation financière, ses résultats ou ses
perspectives.

Les facteurs de risques présentés au présent Chapitre 4 sont classés par ordre décroissant
d’importance.

4.1 RISQUES PROPRES A LA SOCIETE ET AU GROUPE

4.1.1 Risques liés aux incertitudes sur l’évolution du secteur des petites annonces
immobilières sur Internet

Le secteur des petites annonces immobilières sur Internet sur lequel opère le Groupe est un marché
relativement récent. L’évolution de ce secteur en France est difficilement prévisible et dépend de
nombreux facteurs, notamment culturels, sociologiques ou démographiques, qui peuvent varier dans le
temps, tels que le nombre de transactions immobilières conclues en France, la fréquence du recours
aux agences pour les transactions immobilières, le budget consacré par les agences immobilières à la
publicité, aux petites annonces et à l’Internet ou encore le développement des utilisations de l’Internet.
L’activité, la situation financière, les résultats et les perspectives de croissance du Groupe pourraient
être affectés de façon significativement défavorable par l’évolution de ces facteurs en France.

4.1.2 Risques liés au plafonnement du nombre de clients potentiels

Le marché de la diffusion des petites annonces immobilières sur Internet est susceptible d’arriver à
maturité à plus ou moins brève échéance, ce qui aura pour effet de plafonner le taux de pénétration du
Groupe sur ce marché et auprès des agences immobilières. La Société n’est pas en mesure de prévoir
quand un tel plafonnement se produira. Malgré l’existence de nouveaux relais de croissance en France,
le Groupe ne peut pas garantir qu’il sera en mesure de développer et d’accroître constamment sa base
de clients, existants et nouveaux, ni que ces relais de croissance seront suffisants pour compenser la
baisse de croissance qui résultera de l’arrivée à maturité du marché des petites annonces immobilières
sur Internet. Ces éléments sont susceptibles d’avoir un effet significativement défavorable sur les
perspectives de croissance du Groupe.

4.1.3 Risques liés à la capacité du Groupe à gérer sa croissance

Le Groupe connaît une croissance importante qui se traduit par une augmentation constante du nombre
de petites annonces immobilières mises en ligne sur ses sites Internet. Or, les ressources disponibles
du Groupe pourraient s’avérer insuffisantes pour faire face à la croissance du marché. Le Groupe ne
pourra tirer profit de sa croissance que s’il parvient à la gérer efficacement en investissant dans les
ressources humaines, techniques et technologiques, ainsi que dans d’autres secteurs opérationnels,
notamment en matière de conception de sites Internet, de maintenance, d’hébergement, de
référencement ou de développement de services spécifiques directs aux internautes, qui constituent
autant d’éléments essentiels de sa réussite future.
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Si le Groupe n’est pas en mesure de maîtriser sa croissance, la qualité de ses services pourrait en être
affectée, ainsi que son activité, sa situation financière et ses résultats. Le succès futur du Groupe
dépend donc, entre autres, de sa capacité à :

 réagir efficacement à une concurrence et à une dynamique de marché qui évoluent
rapidement ;

 poursuivre et développer son action en matière de formation, de motivation et de fidélisation
de ses collaborateurs ainsi qu’en matière d’intégration et de fidélisation de nouveaux talents ;

 développer et améliorer ses procédures opérationnelles, financières, comptables et autres
systèmes et contrôles internes ;

 continuer d’améliorer constamment son offre de produits et de services et, le cas échéant,
diversifier ses activités et services.

4.1.4 Risques liés à la capacité du Groupe à maintenir, développer et accroître sa base de
clients

L’essentiel de la clientèle du Groupe est aujourd’hui constitué d’agences immobilières auxquelles le
Groupe est lié par des contrats d’abonnement, qui sont en règle générale à durée indéterminée et
susceptibles d’être résiliés moyennant le respect d’un préavis d’un mois. Le succès des activités
commerciales du Groupe dépend, d’une part, de sa capacité à maintenir ses relations existantes avec
ses clients actuels et, d’autre part, de sa capacité à attirer et fidéliser de nouveaux clients. Le Groupe
s’efforce ainsi d’offrir un portefeuille complet et innovant de services dédiés à l’habitat, notamment en
diversifiant sa gamme de petites annonces, en modernisant constamment une plate-forme informatique
logicielle et Internet de premier ordre, en offrant à ses clients et utilisateurs un support technique
simple et efficace ou encore en développant des services spécifiques personnalisés dédiés aux
internautes effectuant des recherches en matière immobilière. Aucune garantie ne peut toutefois être
donnée sur le fait que le Groupe sera en mesure de maintenir, de développer et d’accroître sa base de
clients, existants et nouveaux. Si le Groupe n’était pas en mesure de le faire, cela pourrait avoir un
effet significativement défavorable sur son activité, sa situation financière, ses résultats ou ses
perspectives.

4.1.5 Risques liés au fonctionnement et à la pérennité des accords conclus par le Groupe avec
ses clients et partenaires

Le Groupe ne bénéficie pas d’engagement d’exclusivité de la part des agences immobilières clientes,
qui demeurent libres de diffuser leurs petites annonces immobilières sur des sites directement ou
indirectement concurrents de ceux du Groupe. Le Groupe ne peut exclure qu’à l’avenir, tout ou partie
de ses clients décident de diffuser leurs petites annonces immobilières uniquement sur des sites
concurrents de ceux du Groupe en leur accordant éventuellement une exclusivité de diffusion de leurs
petites annonces immobilières. Une telle situation pourrait avoir un effet significativement défavorable
sur l’activité du Groupe, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives.

En outre, bien que le Groupe bénéficie d’une exclusivité dans ses relations contractuelles avec les
portails partenaires avec lesquels il a conclu des contrats à durée déterminée, aucune assurance ne peut
être donnée pour l’avenir quant à la qualité de ces relations, quant au fonctionnement, quant au
renouvellement ou quant à la pérennité des différents accords conclus. La rupture, le non-
renouvellement ou le renouvellement à des conditions moins favorables (notamment en cas de perte de
l’exclusivité, d’enchérissement du prix ou de perte de visibilité des marques) de ces accords de
partenariats ou la rupture des relations contractuelles avec l’un des partenaires du Groupe pourrait
avoir un effet significativement défavorable sur l’activité du Groupe, sa situation financière, ses
résultats ou ses perspectives.
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4.1.6 Risques liés au lancement de nouveaux services

Le Groupe, dans le cadre de son développement, prévoit de proposer de nouveaux services diversifiés
et connexes à son cœur de métier afin d’enrichir ses relations avec ses clients et de capter et de
fidéliser les utilisateurs de ses sites Internet ayant des besoins différents en termes de services et
d’usages.

Le Groupe ne peut garantir que les modèles économiques de ces nouveaux services connaîtront le
même succès en terme de croissance de revenus que celui que connaît actuellement l’activité de
diffusion des petites annonces immobilières en ligne, ni que ces nouveaux services permettront la
croissance de ses revenus et de son chiffre d’affaires. En outre, les coûts liés au lancement et au
développement de ces nouveaux services pourraient être importants et avoir un effet significativement
défavorable sur l’activité du Groupe, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives, avant de
devenir, le cas échéant, une source de revenus pour le Groupe. Un échec du lancement ou du
développement de ces nouveaux services pourrait également avoir un effet significativement
défavorable sur l’activité du Groupe, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives.

4.1.7 Risques liés à la volatilité du cours de bourse des actions de la Société

Le cours des actions de la Société peut être volatile et pourrait être affecté par de nombreux
évènements affectant la Société, ses concurrents ou les marchés financiers en général et le secteur des
petites annonces immobilières sur Internet en particulier. Le cours des actions de la Société pourrait
ainsi fluctuer de manière sensible en réaction à des évènements tels que :

 des variations des résultats financiers du Groupe ou de ceux de ses concurrents d’une période
sur l’autre ;

 des annonces par la Société ou ses concurrents relatives au lancement de nouveaux produits,
de nouvelles offres ou de nouvelles technologies ;

 des annonces de concurrents ou d’autres sociétés ayant des activités similaires ou des
annonces concernant le secteur des petites annonces immobilières sur Internet ;

 des annonces relatives à des modifications de l’équipe dirigeante ou des personnels clefs du
Groupe ;

 des annonces portant sur des modifications de l’actionnariat de la Société.

Par ailleurs, les marchés financiers ont connu ces dernières années d’importantes fluctuations qui ont
parfois été sans rapport avec les résultats des sociétés dont les actions sont admises aux négociations.
Les fluctuations des marchés ainsi que la conjoncture économique peuvent affecter le cours des
actions de la Société.

4.2 RISQUES FINANCIERS

4.2.1 Risques de change

Le Groupe estime que le risque de change auquel il est exposé dans le cadre de son activité n’est pas
significatif, la majeure partie des transactions effectuées avec ses clients étant facturée ou payée en
euros. Par ailleurs, la totalité du chiffre d’affaires, les charges d’exploitation, les investissements, les
actifs et les passifs du Groupe sont libellés en euros.
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Néanmoins, si le Groupe était amené à développer de manière significative son activité vers des clients
dont la monnaie de paiement n’est pas l’euro, le Groupe pourrait se retrouver confronté à un risque de
change dans l’hypothèse où la parité entre les différentes monnaies de paiement et l’euro évoluerait de
manière significativement défavorable au Groupe.

4.2.2 Risques de taux

Au 31 décembre 2008, la dette financière brute consolidée du Groupe s’élevait à 54 millions d’euros
contre 68 millions d’euros au 31 décembre 2007. A la même date, la dette nette (dette brute moins
disponibilités et valeurs mobilières de placement) consolidée du Groupe s’élevait à 28 millions
d’euros. Au 31 mai 2009, la dette financière brute consolidée du Groupe s’élevait à 55 millions
d’euros et la dette nette consolidée du Groupe s’élevait à 21 millions d’euros.

Cette dette financière brute consolidée du Groupe comprend l’Emprunt d’un montant initial de 80
millions d’euros dont une description, indiquant les covenants auxquels est soumise la Société, figure
au paragraphe 10.4 « Endettement au 31 décembre 2008 » du présent document de référence et dont la
dernière échéance sera exigible le 30 novembre 2011.

Le taux d’intérêt applicable à l’Emprunt était fixé à Euribor 3 mois plus 1,50 % jusqu’au 30 novembre
2007. A compter de cette date, le taux est établi selon les modalités suivantes :

 si le ratio Dette Nette/EBITDA (tel que défini au paragraphe 10.4 du présent document de
référence) est supérieur ou égal à 3,25 le taux sera de Euribor 6 mois plus 1,50 % ;

 si le ratio Dette Nette/EBITDA est supérieur ou égal à 2,00 et inférieur à 3,25 le taux sera de
Euribor 6 mois plus 1,25 % ;

 si le ratio Dette Nette/EBITDA est inférieur à 2,00 le taux sera de Euribor 6 mois plus 0,75 %.

Au 31 décembre 2008, le ratio Dette Nette/EBITDA des douze derniers mois mentionné ci-dessus est
égal à 0,78 contre 1,42 au 31 décembre 2007. La marge payée par le Groupe s’élève actuellement à
0,75 %. S’il se trouvait à nouveau en situation de devoir acquitter une marge de 1,25 %, le montant
supplémentaire de frais financiers s’établirait à 260 000 euros.

Afin de se prémunir contre le risque de taux, le Groupe a renouvelé ses contrats de swap échus en
novembre 2008 et a souscrit un contrat d’échange de taux pour la totalité de la dette afin de bénéficier
d’un taux fixe de 2,56 %.

Par ailleurs, l’échéancier des dettes financières au 31 décembre 2008 figure dans le tableau ci-
dessous :

(en milliers d’euros) < 1 an Entre 1 et 5 ans > 5 ans Total

Emprunts auprès des établissements de crédit 15 324 38 705 54 029

Fournisseurs et comptes rattachés 3 116 3 116

Dettes sur rachat complémentaire d’actions 4 065 4 065

Intérêts courus 98 98

Autres dettes financières : crédit-bail 67 45 121

Total 18 605 42 815 61 420

A la date d’enregistrement du présent document de référence, aucune autre ligne de crédit n’est en
cours de discussion.
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Les dettes sur rachat complémentaire d’actions concernent l’acquisition des 15 % de la société Com2
Participations (holding de la société Périclès, voir l’organigramme figurant au paragraphe 7.1 du
présent document de référence) et sont décrites au paragraphe 10.3.2 du présent document de
référence.

La politique générale d’endettement définie par le Groupe consiste à couvrir un maximum de son
endettement bancaire et de son exposition au risque de taux. L’exposition au risque de taux est gérée
de façon centralisée par le Groupe. Les outils de couverture utilisés, indépendamment de leur
définition au sens des International Financial Reporting Standards, sont principalement des
instruments dérivés simples et des instruments dérivés structurés (swap pour un montant global de
56 millions d’euros d’une durée de 3 ans).

Pour plus de détails, il convient de se référer à la note 5.9 « Dettes financières » de l’annexe aux
comptes consolidés du Groupe au 31 décembre 2008, figurant au paragraphe 20.1.5 du présent
document de référence.

4.2.3 Risques de liquidité

Au 31 décembre 2008, sur la dette financière brute consolidée du Groupe s’élevant à 54 millions
d’euros, 16 millions d’euros arrivaient à échéance dans moins d’un an et 40 millions d’euros arrivaient
à échéance entre 1 et 5 ans. A la même date, la dette nette (dette brute moins disponibilités et valeurs
mobilières de placement) consolidée du Groupe s’élevait à 28 millions d’euros.

Les emprunts bancaires à moyen terme souscrits par le Groupe sont décrits au paragraphe 10.4
« Endettement au 31 décembre 2008 » du présent document de référence. Cette description indique
notamment les principaux ratios financiers auxquels la Société est soumise. A la date d’enregistrement
du présent document de référence, la Société respecte ces ratios financiers.

La Société ne dispose pas d’autres lignes de crédit et n’est pas en cours de discussions pour souscrire
d’autres lignes de crédit.

Les engagements financiers (« covenants ») attachés à la dette senior ont été respectés au 30 juin 2008
ainsi qu’au 31 décembre 2008. Ces covenants sont décrits paragraphe 10.4 « Endettement au 31
décembre 2008 » du présent document de référence.

Le flux net de trésorerie généré par l’activité du Groupe était de 28 millions d’euros au
31 décembre 2008.

4.2.4 Risques sur actions

La Société n’intervient pas sur le marché boursier des actions. Toutefois, dans le cadre du contrat de
liquidité mentionné au paragraphe 21.1.3.2.1 « Contrat de liquidité » du présent document de
référence, la Société peut procéder à des achats et à des cessions de ses propres actions et a déposé
pour ce faire une somme de 600 000 euros sur un compte de liquidité. Elle peut dans ce cadre être
amenée à constater des pertes latentes sur ces actions ou à en vendre tout ou partie en dessous de leur
prix d’acquisition.

Il est par ailleurs rappelé qu’à ce jour, il n’entre pas dans la politique de la Société (décrite au
paragraphe 21.3 « Dividendes » du présent document de référence) de procéder à des distributions de
dividendes, de telles distributions étant par ailleurs soumises au respect des engagements souscrits par
la Société dans le cadre de son endettement.
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4.3 RISQUES LIES AU SECTEUR D’ACTIVITE DU GROUPE

4.3.1 Risques liés à une défaillance d’Internet ou de la plate-forme technique du Groupe

La performance et la fiabilité d’Internet constituent des facteurs primordiaux pour attirer et fidéliser
les clients du Groupe. Le Groupe pourrait ainsi être affecté par des événements échappant à son
contrôle et susceptibles d’entraîner une interruption prolongée d’une part importante (voire de
l’intégralité) du réseau Internet ou des serveurs sur lesquels sont hébergés ses sites. Plus
particulièrement, les interruptions de service et retards affectant Internet pourraient réduire leur niveau
d’utilisation et donc celui des services du Groupe.

L’activité du Groupe et sa réputation reposent en outre sur son aptitude à assurer un niveau satisfaisant
de performance, de fiabilité et de disponibilité de sa plate-forme technique. Les systèmes
d’information du Groupe, qui sont à la fois l’élément permettant au Groupe de réaliser son chiffre
d’affaires et un outil de gestion et de contrôle de gestion, doivent être disponibles, sécurisés et en
mesure d’accompagner une éventuelle croissance de l’activité.

Des problèmes affectant la plate-forme technique du Groupe seraient susceptibles de porter atteinte à
sa réputation auprès de sa clientèle professionnelle et grand public. Une défaillance totale ou partielle
du réseau Internet ou de la plate-forme technique du Groupe pourrait avoir un effet significativement
défavorable sur son activité, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives.

4.3.2 Risques liés aux virus et aux diverses formes de vandalisme et piratage informatiques

Compte tenu de la facilité d’accès des réseaux Internet et de la constante évolution des problématiques
liées à la sécurité des systèmes informatiques, les sites Internet du Groupe sont exposés, comme tout
autre site Internet, aux virus, vers et diverses formes de vandalisme et piratage informatiques. Le
Groupe ne peut en effet pas exclure la possibilité que ses serveurs soient, de manière malveillante,
exploités par des tiers afin de diffuser des messages intempestifs (spams) ou que ses serveurs puissent
involontairement servir à propager des virus, notamment de nouveaux virus contre lesquels les
fournisseurs de solutions anti-virus ne fournissent pas encore de protection. Une intrusion et une
exploitation des vulnérabilités des systèmes informatiques du Groupe par un tiers malveillant
pourraient perturber le fonctionnement efficace de ces systèmes et ainsi affecter la qualité du service
offert aux clients du Groupe, en entraînant des retards ou des interruptions de service (de plusieurs
heures, voire de plusieurs jours) sur les serveurs du Groupe ou en rendant la bande passante
indisponible aux internautes désirant se connecter sur les sites du Groupe.

Le Groupe n’est, en outre, pas en mesure de garantir une protection absolue contre les tentatives visant
à accéder sans autorisation aux informations (y compris, le cas échéant, les coordonnées bancaires) et
systèmes informatiques ou visant à provoquer des dysfonctionnements intentionnels techniques ou des
interruptions des services informatiques du Groupe, ni contre la perte ou la corruption de bases de
données, de logiciels, de matériels ou de tous autres équipements informatiques, qui constituent des
éléments d’actif essentiels au développement des activités du Groupe.

Bien que le Groupe s’efforce de mettre en œuvre des moyens spécifiques afin d’assurer la protection,
la sécurité et l’intégrité de ses systèmes informatiques, notamment en développant des systèmes de
sauvegardes régulières, en utilisant des logiciels spécifiques anti-virus tels que les firewalls (pare-
feux) régulièrement testés et mis à jour ou en testant constamment l’ensemble des nouvelles
programmations avant leur introduction sur ses systèmes informatiques, le Groupe ne peut pas garantir
une protection absolue contre les virus, vers et diverses formes de vandalisme et piratage
informatiques. Ces diverses formes de piratage informatique pourraient compromettre la
confidentialité et l’intégrité des données à caractère personnel des membres et clients du Groupe et
exposer le Groupe à des pertes de revenus, à un risque d’atteinte importante à son image de marque et
à la confiance de ses clients, ainsi qu’à un risque de mise en jeu de sa responsabilité. Une telle
situation pourrait conduire le Groupe à procéder à des investissements complémentaires pour protéger
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ses systèmes informatiques et pour remédier aux dommages éventuellement causés, ce qui pourrait
avoir un effet significativement défavorable sur son activité, sa situation financière, ses résultats ou ses
perspectives.

4.3.3 Risques liés au caractère cyclique et à l’évolution du marché immobilier français

Les résultats du Groupe sont susceptibles d’être affectés, directement ou indirectement, par le
caractère cyclique du marché immobilier français sur lequel il intervient indirectement. Des facteurs
externes qui ne dépendent pas du Groupe, tels que la conjoncture économique générale, l’activité des
concurrents, les circonstances et évènements internationaux ou l’évolution de la réglementation
(notamment en matière fiscale) peuvent provoquer un ralentissement du marché immobilier en France.
Un tel ralentissement, voire une récession, le cas échéant accompagnée d’une hausse des taux
d’intérêts, d’une diminution de la capacité générale d’endettement des ménages ou d’une réduction de
la confiance des ménages, serait susceptible d’entraîner une diminution sensible de la demande en
matière de biens immobiliers ainsi que du nombre des transactions immobilières réalisées.

Par ailleurs, une baisse du marché de l’immobilier est susceptible d’avoir une influence directe sur le
nombre et la capacité financière des agences immobilières clientes du Groupe. Si le nombre de ces
agences devait diminuer de façon significative, notamment au résultat de procédures de redressements
judiciaires, le nombre de clients du Groupe et le montant des dépenses engagées par ces clients auprès
du Groupe pourraient diminuer de manière significative, ce qui serait susceptible d’avoir un effet
significativement défavorable sur l’activité du Groupe, sa situation financière, ses résultats ou ses
perspectives.

Sur la base des comptes 2008, la perte d’un pour cent de clients « petites annonces » conduirait à un
manque à gagner de chiffre d’affaires d’environ 468 000 euros en base annualisée.

4.3.4 Risques liés à l’environnement concurrentiel du marché de la diffusion des petites
annonces immobilières et à l’absence de barrières significatives à l’entrée

Les marchés sur lesquels intervient le Groupe sont hautement concurrentiels. Le développement du
secteur de l’Internet, et plus particulièrement du marché de la diffusion de petites annonces
immobilières professionnelles sur Internet, reste encore relativement récent et en constante évolution.
L’absence de barrières significatives à l’entrée, notamment technologiques et financières, facilite en
outre l’émergence rapide de nouveaux concurrents sur ce marché. Divers acteurs, déjà présents sur le
marché, ou de nouveaux entrants, pourraient ainsi adopter certains aspects du modèle économique du
Groupe et devenir des acteurs significatifs du marché de la diffusion des petites annonces
immobilières, ce qui pourrait réduire la capacité du Groupe à différencier ses services des leurs et ainsi
compromettre ses perspectives de croissance. Une concurrence croissante pourrait entraîner des
baisses de prix, une réduction de la croissance, une réduction des marges ou des pertes de parts de
marché du Groupe, ces éléments pouvant avoir un effet significativement défavorable sur l’activité du
Groupe, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives.

Par ailleurs, compte tenu de son potentiel de croissance, le secteur de la diffusion de petites annonces
immobilières professionnelles sur Internet est susceptible d’attirer des concurrents disposant de
moyens financiers très supérieurs à ceux du Groupe ou bénéficiant d’une forte notoriété dans des
domaines d’activité connexes à ceux du Groupe, tels que des portails généralistes, des fournisseurs de
moteurs de recherches ou des spécialistes de la vente aux enchères sur Internet. Le Groupe ne peut
exclure qu’un nouveau concurrent ne s’impose un jour comme un acteur majeur de la diffusion de
petites annonces immobilières professionnelles sur Internet en France. Un autre acteur du secteur
pourrait, de manière plus générale, adopter un positionnement concurrentiel plus performant que celui
du Groupe et gagner des parts de marché au détriment du développement et de la position
concurrentielle de celui-ci, ce qui pourrait avoir un effet significativement défavorable sur l’activité du
Groupe, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives.
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Enfin, le Groupe pourrait ne pas être à même de réagir de manière efficace et adéquate à l’évolution de
la concurrence sur les marchés sur lesquels il intervient, notamment si de nouveaux produits ou
services susceptibles de concurrencer de manière significative ceux proposés par le Groupe étaient
lancés par d’autres acteurs du marché. Une telle situation pourrait avoir un effet significativement
défavorable sur l’activité du Groupe, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives.

4.3.5 Risques de dépendance vis-à-vis de prestataires de services en matière de sauvegarde et
d’hébergement des serveurs Internet du Groupe

Le Groupe travaille régulièrement avec un certain nombre de prestataires de services qui ont un rôle
important dans l’activité du Groupe, notamment en matière de sauvegarde technique (back-up) des
fichiers et informations du Groupe et en matière d’hébergement de ses serveurs Internet.

La dégradation du service rendu par ces prestataires de services (notamment en cas d’interruption ou
de retard dans le processus de sauvegarde ou en matière d’accès aux serveurs du Groupe) ou la rupture
brutale des relations contractuelles avec ces prestataires de services pourrait conduire le Groupe à
procéder à des investissements complémentaires pour assurer une sauvegarde efficace de ses fichiers
et informations et pour remédier aux dommages éventuellement causés. Une telle situation pourrait
avoir un effet significativement défavorable sur l’activité du Groupe, sa situation financière, ses
résultats ou ses perspectives.

4.3.6 Risques liés à l’éventuelle réalisation d’acquisitions

Même si le Groupe n’envisage pas, en l’état actuel de sa stratégie, de procéder à des acquisitions ou à
des investissements significatifs dans son secteur d’activité, il pourrait être amené, dans le cadre de
son développement futur, à réaliser des acquisitions ou des investissements plus ou moins significatifs
dans des secteurs connexes.

Aucune garantie ne peut être donnée sur le fait que le Groupe parviendra à intégrer avec succès les
sociétés acquises, à dégager les synergies escomptées, à maintenir les normes, contrôles, procédures et
politiques uniformes, à maintenir de bonnes relations avec le personnel des entités acquises, ni que les
revenus supplémentaires générés par chaque acquisition pourront justifier le prix payé pour cette
acquisition. Un échec de ces intégrations pourrait avoir un effet significativement défavorable sur
l’activité du Groupe, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives.

4.3.7 Risques liés à la désintermédiation du marché immobilier

L’augmentation des transactions immobilières réalisées directement entre particuliers, sans recourir à
l’intermédiation d’une agence immobilière, pourrait entraîner une diminution du portefeuille de
clients, existants et potentiels, du Groupe ou bien encore des sommes que ceux-ci sont disposés à
consacrer à des services tels que ceux offerts par le Groupe. Une telle situation pourrait avoir un effet
significativement défavorable sur l’activité du Groupe, sa situation financière, ses résultats ou ses
perspectives.

4.4 RISQUES JURIDIQUES

Sous réserve de ce qui est mentionné au présent paragraphe 4.4 du présent document de référence, il
n’existe pas de procédure gouvernementale, judiciaire ou d’arbitrage, y compris toute procédure dont
la Société a connaissance, qui est en suspens ou dont elle est menacée, susceptible d’avoir ou ayant eu
au cours des douze derniers mois des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de
la Société ou du Groupe.
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4.4.1 Risques en matière de droits de propriété intellectuelle

Bien que le Groupe soit titulaire de l’ensemble des droits de propriété intellectuelle nécessaires à la
conduite de ses activités et ait mis en place une surveillance pour lutter contre les usurpations de ses
droits de propriété intellectuelle, il ne peut être exclu que des tiers utilisent et exploitent indûment les
droits de propriété intellectuelle détenus par le Groupe (voir le paragraphe 11.2 du présent document
de référence). Le Groupe est notamment titulaire de droits de propriété intellectuelle sur les
dénominations « seloger » et « immostreet », seules ou associées à d’autres termes, qu’il utilise dans le
cadre de ses activités. Malgré les démarches entreprises pour protéger ces dénominations en France, il
ne peut être exclu que des tiers portent atteinte à ces dénominations ou demandent l’annulation des
droits de propriété intellectuelle y afférents. Compte tenu de l’importance de la reconnaissance des
droits de propriété intellectuelle du Groupe, toute contrefaçon, détournement ou annulation pourrait
avoir un effet défavorable significatif sur l’activité, la situation financière, les résultats ou les
perspectives du Groupe. De plus, il ne peut être exclu que des tiers développent des technologies
concurrentes qui, bien que similaires à celles du Groupe, ne constituent pas des contrefaçons.

Par ailleurs, il ne peut être exclu que certaines des technologies développées par le Groupe ou utilisées
par lui, ou encore que certains des droits de propriété intellectuelle dont le Groupe fait usage, entrent
dans le champ de protection de droits détenus par des tiers. Le cas échéant, la défense des intérêts du
Groupe pourrait être génératrice de dépenses (frais de procédure et de représentation et condamnations
éventuelles à une indemnisation) et pourrait se solder :

 par la signature de contrats de licence, ce qui pourrait conduire le Groupe à (i) se retrouver
dans une situation de dépendance à l’égard de tiers et (ii) à verser auxdits tiers les redevances
afférentes à ces contrats de licence ; ou

 par une interdiction de poursuivre l’usage de la technologie litigieuse et une condamnation à
indemniser le tiers demandeur titulaire des droits.

Une telle situation pourrait avoir un effet significativement défavorable sur l’activité du Groupe, sa
situation financière, ses résultats ou ses perspectives.

4.4.2 Risques liés à la qualité d’éditeur de contenu

Pour les informations éditées sur les sites Internet du Groupe et pour l’ensemble de ses journaux
régionaux de petites annonces immobilières professionnelles, le Groupe, en tant qu’éditeur de contenu,
est soumis aux dispositions de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et pourrait voir sa
responsabilité éditoriale engagée pour les contenus édités, s’ils étaient jugés illicites ou illégaux.

Par ailleurs, en ce qui concerne les petites annonces immobilières mises en ligne sur les sites Internet
du Groupe, même si le Groupe met en place diverses mesures spécifiques afin de vérifier, de façon
automatisée ou non, la cohérence des petites annonces diffusées sur ses sites et s’il s’efforce de se
conformer à l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires, la responsabilité du Groupe, en
sa qualité d’éditeur de contenu, pourrait être engagée pour les contenus des petites annonces mises en
ligne sur ses sites Internet, s’ils étaient jugés inexacts, illicites ou illégaux. Une telle situation pourrait
avoir un effet significativement défavorable sur l’activité, la situation financière, les résultats ou les
perspectives du Groupe.



- 19 -

4.4.3 Risques liés aux engagements de rachat auprès des minoritaires

Dans le cadre de l’acquisition de la société Périclès (voir le paragraphe 7.2.1 du présent document de
référence), la Société et les actionnaires minoritaires de la société Com2 Participations sont convenus
le 24 novembre 2006, d’une part, de promesses unilatérales de vente des actions Com2 Participations
détenues par la totalité des actionnaires minoritaires de cette société au profit de la Société et, d’autre
part de promesses unilatérales d’achat de ces actions Com2 Participation par la Société. Ces promesses
(d’achat ou de vente) ne pourront être exercées que jusqu’au 31 décembre 2010.

Ces engagements ont été comptabilisés en autres passifs non courants pour la valeur actualisée du prix
d’acquisition en contrepartie du goodwill et figurent à la note 5.1 « Valorisation des incorporels à
durée d’utilité indéterminée » de l’annexe au comptes consolidés du Groupe au 31 décembre 2008
(voir le paragraphe 20.1.5 « Annexe aux comptes consolidés au 31 décembre 2008 » du présent
document de référence).

Aux termes de ces promesses, la Société dispose de la faculté d’acquérir les actions Com2
Participations qu’elle ne détient pas à ce jour, soit 15 % du capital et des droits de vote de la société
Com2 Participations, à compter du 1er juillet 2010.

Il n’existe pas, dans les statuts de Com2 Participations, de stipulation susceptible de limiter (i) la
capacité juridique de Seloger.com d’acquérir le contrôle de Périclès sur exercice des promesses
mentionnées dans le document de référence ou (ii) le contrôle de Seloger.com sur Com2 Participations
et Périclès.

Même si le Groupe estime avoir pris toutes les dispositions nécessaires, notamment juridiques, afin de
s’assurer que la Société pourra, sur simple exercice de ces promesses, acquérir la totalité des actions
Com2 Participations qu’elle ne détient pas à ce jour, il ne peut être exclu que l’évolution du droit
français ou une contestation, même infondée, de la validité de ces promesses, puisse avoir pour effet
de retarder ou de compliquer l’acquisition par la Société de ces actions Com2 Participations. Si pour
une raison quelconque, la Société ne pouvait acquérir la totalité des actions Com2 Participations
qu’elle ne détient pas à ce jour, les actionnaires minoritaires actuels de la société Com2 Participations
pourraient rester actionnaires de cette société après le 31 décembre 2010.

4.4.4 Risques liés à la réglementation et à son évolution

Le Groupe n’est soumis à aucune autorisation préalable d’exploitation. L’évolution de la législation et
de la réglementation applicable à l’activité de commerce électronique en France tend toutefois à une
protection accrue du consommateur. Même si le Groupe estime avoir suffisamment anticipé et intégré
ces évolutions, des modifications rapides ou importantes de la législation française ou européenne
pourraient ralentir le développement du Groupe et avoir un effet significativement défavorable sur son
activité, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives.

4.5 ASSURANCES ET COUVERTURES DES RISQUES

Le Groupe dispose d’une couverture l’assurant contre les risques auxquels il est exposé compte tenu
de son activité. Toutes les polices comportent certaines limitations, telles des franchises ou exclusions
usuelles imposées par le marché. Le Groupe estime qu’il n’existe pas de risques significatifs non
assurés.
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Le Groupe a souscrit plusieurs polices d’assurance dont les principales figurent dans le tableau ci-
dessous :

Type d’assurance Type de risques couverts Identité de l’assureur

Responsabilité Civile
Accidents du travail – maladie

professionnelle
Generali Assurance
Aviva Assurances

Responsabilité Civile
Professionnelle

Incendies, vols, pertes indirectes, extensions
aux filiales, documents professionnels,

catastrophes naturelles, dégâts des eaux, bris
de glaces

Generali Assurance
Aviva Assurances

Matériel Informatique

Vols, incendies, dégâts des eaux sur une
valeur déclarée de 30.000 euros sur les

matériels portables et 330.000 euros sur le
matériel fixe

Generali Assurance
Aviva Assurances

Flotte Automobile Professionnelle
Risques usuels d’usage professionnel de

véhicules
Generali Assurance
Aviva Assurances

Assurance Mandataires Sociaux Assurance des mandataires sociaux
AIG Europe

Société Générale

Assurance Location Financière Dommages Matériels GE Capital

Assurance Perte d’exploitation
Frais supplémentaires d’exploitation subis

dans le cadre d’incendie, catastrophes
naturelles, attentats et vandalisme

Aviva Assurances

Le montant total des cotisations d’assurance payées par le Groupe en 2008 s’élève à 154 301 euros sur
12 mois.
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5. INFORMATIONS RELATIVES A LA SOCIETE ET AU GROUPE

5.1 HISTOIRE ET EVOLUTION DE LA SOCIETE ET DU GROUPE

5.1.1 Dénomination sociale

Dénomination sociale : Seloger.com

5.1.2 Lieu et numéro d’immatriculation

La Société est immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro
484 851 290.

5.1.3 Date de constitution et durée

Le code N.A.F. de la Société est 741J – administration d’entreprise.

La Société a été constituée le 21 octobre 2005 pour une durée fixée, sauf dissolution anticipée ou
prorogation, à quatre-vingt dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et
des sociétés, soit jusqu’au 7 novembre 2104.

5.1.4 Siège social, forme juridique et législation applicable

Siège social : 216 avenue Jean Jaurès – 75019 Paris

Téléphone : + 33 1 53 38 28 00

La Société est une société anonyme de droit français à directoire et conseil de surveillance, régie
notamment par les dispositions du Livre II du Code de commerce.

5.1.5 Événements importants dans le développement des activités de la Société et du Groupe

5.1.5.1 La création du Groupe

En 1992, MM. Denys Chalumeau, Amal Amar et Vincent Rousset ont fondé la société France
Télématique Diffusion, qui avait une activité d’éditeur télématique multi-domaines (immobilier,
emploi, rencontres, voyages, automobile, jeux, etc.) sur minitel. Lors du démarrage de la Société, les
principaux sites minitels exploités étaient 3615 Promovacances, 3615 Jembauche et 3615 Autorevue.
En 1995, le Groupe a acquis la société Pressimmo qui exploitait le site minitel 3615 Seloger.

5.1.5.2 Le changement de modèle économique avec le choix de l’Internet

Dès 1996, le Groupe, anticipant l’évolution du marché, a opéré un virage important dans son activité
et décidé de se tourner vers l’Internet dont le Groupe estimait qu’il était voué à remplacer le minitel.
Le Groupe, convaincu du potentiel de l’activité immobilière, a ainsi mis en place une offre
d’abonnement innovante de diffusion multi-supports destinée aux professionnels de l’immobilier en
lançant, en complément de son activité d’édition sur minitel, le site Internet www.seloger.com, premier
site français à diffuser des petites annonces immobilières en ligne, et le journal d’annonces
immobilières SeLoger dont l’objet était d’offrir aux clients du Groupe (à savoir les agences
immobilières) un support papier pour leurs petites annonces permettant de faciliter la transition vers un
service payant de diffusion de petites annonces immobilières en ligne.
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Pionnier de l’Internet, le Groupe a, dès 1998, conclu une série de partenariats avec certains des
principaux portails Internet, tels www.wanadoo.fr (devenu www.orange.fr), www.club-internet.fr ou
www.lemonde.fr. Conformément à ces accords de partenariats, le Groupe est, au jour de
l’enregistrement du présent document de référence, l’opérateur des pages immobilières de ces portails.
Afin de diversifier son activité sur Internet, le Groupe a, la même année, lancé le site Internet
www.promovacances.com.

À partir de 1999, le Groupe a concentré son activité sur le domaine des petites annonces immobilières
en étendant celle-ci aux programmes de logements neufs par l’intermédiaire du magazine
SeLogerNeuf. Conscient du potentiel de développement des programmes immobiliers neufs, le
Groupe a lancé, en 2000, le site Internet www.selogerneuf.com. Parallèlement, pour renforcer ses
relations avec ses clients et jouer le rôle de consultant Internet, le Groupe a élargi sa gamme de
prestations de services à destination des agences immobilières clientes en développant une activité de
Web Agency.

En 2000, soucieux de poursuivre son développement, le Groupe a réalisé une première levée de fonds
auprès de Galileo Partners, Groupe Alpha et AXA Placement-Innovation. Ces investisseurs financiers
ont ainsi pris, par voie de souscription (7,6 millions d’euros) mais également par voie d’acquisition
(9,2 millions d’euros), une participation de près de 20 % dans le capital de la société France
Télématique Diffusion, depuis renommée Poliris.

5.1.5.3 Le recentrage sur l’activité de petites annonces immobilières en ligne

Fin 2001, compte tenu de la crise du secteur du tourisme et du fort potentiel de croissance de l’activité
de diffusion des petites annonces immobilières en ligne, le Groupe a opéré un second virage important
dans son activité en cédant l’ensemble des activités ne concernant pas les petites annonces
immobilières (notamment les sites www.promovacances.com et www.bdnet.com) et en se recentrant
sur le secteur des petites annonces immobilières en ligne.

Parallèlement, pour favoriser son développement en province, le Groupe a lancé, en combinaison avec
le site Internet www.seloger.com, des journaux locaux gratuits de petites annonces immobilières dans
les régions de Lyon (SeLoger 69) et de Toulouse (SeLoger 31). Dans la région lyonnaise, le Groupe a
également acquis le site www.logez.com (portail immobilier régional), qui a ensuite été fusionné avec
le site www.seloger.com.

En 2002, afin de créer le premier bouquet de diffusion de petites annonces immobilières sur Internet
en France et de devenir la place de marché de référence pour la rencontre de l’offre et de la demande
en matière de petites annonces immobilières en ligne en France, le Groupe a acquis un de ses
concurrents, la société ImmoStreet, qui exploitait à l’époque le site Internet www.immostreet.com.
Dans le cadre de cette acquisition, les sociétés Europatweb et Alven Capital, qui étaient actionnaires
d’ImmoStreet, sont devenues actionnaires de Poliris.

En 2004, le Groupe a lancé, en partenariat avec la chambre des notaires d’Île-de-France, le site
Internet www.lacoteimmo.com, argus en ligne des prix en matière immobilière. Le Groupe a également
lancé un journal local de petites annonces immobilières dans la région de Marseille et d’Aix-en-
Provence (SeLoger 13). Parallèlement, le Groupe a mis l’accent sur le développement européen,
faisant de son site www.immostreet.com la première plate-forme de diffusion de petites annonces
immobilières en provenance de plusieurs pays européens et consultables en neuf langues grâce à un
logiciel de traduction automatique en ligne.

En décembre 2004, le Groupe a été sélectionné par le Fichier Français Immobilier des Professionnels
(FFIP) afin de mettre en place et d’assurer la maintenance d’une plate-forme informatique et Internet
professionnelle de partage de mandats exclusifs entre agents immobiliers (intercabinet) sur le modèle
des Multi Listings Services existant aux États-Unis d’Amérique.
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En 2005, afin d’enrichir encore son offre à destination des internautes, le Groupe a lancé une
collection de guides pratiques téléchargeables sur ses sites Internet : « Bien acheter », « Financer votre
logement », « Location : mode d’emploi » ou « Faire construire ».

En novembre 2005, le Groupe a restructuré son actionnariat en créant une société holding permettant
notamment à un fondateur (Vincent Rousset) et à certains des investisseurs existants (Galileo Partners,
Groupe Alpha et AXA Placement-Innovation) de céder leurs participations. A cette occasion, 3i
Solutions II FCPR, 3i Pan European Technology 2004-2006 FCPR, 3i France Private Equity 2004-
2006 FCPR, 3i Technology Partners II L.P., 3i Global Technology 2004-2006 L.P. et 3i Pan European
Growth Capital 2005-2006 L.P. (ensemble les « Fonds 3i ») sont entrés au capital de la Société.

En novembre 2006, le Groupe a procédé à l’acquisition de la société Périclès, spécialiste du
développement et de la commercialisation de solutions informatiques de gestion destinées aux agences
immobilières, permettant au Groupe de renforcer sa situation de partenaire incontournable des agences
immobilières en offrant une prestation globale en matière de communication et de gestion (voir le
paragraphe 7.2.1 du présent document de référence).

En novembre 2006, les actions de la Société ont été admises aux négociations sur le marché Eurolist
by NYSE-Euronext Paris (compartiment B).

En juillet 2008, poursuivant sa stratégie de développement sur les différentes niches du marché de
l’immobilier, le Groupe a réalisé l’acquisition de la société Belles Demeures, spécialisée dans la
diffusion de petites annonces de vente et de location de biens de prestige en France via un magazine
éponyme et le site www.bellesdemeures.com (voir le paragraphe 7.2.2 du présent document de
référence).

En novembre 2008, le Groupe a remanié son équipe de direction en recrutant Roland Tripard, ancien
dirigeant et co-fondateur de WStore, en qualité de directeur général de la société. Il a remplacé Jean-
Fabrice Mathieu, qui a souhaité mettre fin à ses fonctions au sein du Groupe pour des raisons
personnelles.

En 2009, le Groupe est le premier exploitant de sites Internet dédiés à la diffusion de petites annonces
immobilières en France, grâce en particulier, à ses deux principaux sites : www.seloger.com et
www.immostreet.com et au 31 décembre 2008, plus de 2,3 millions d’annonces professionnelles
étaient diffusées sur l’ensemble de ces deux sites.

Afin de maintenir sa position de place de marché de référence pour la rencontre de l’offre et de la
demande des petites annonces immobilières sur Internet, le Groupe s’attache, depuis 2001, d’une part,
à accroître, dans le cadre d’une dynamique de croissance rentable, son audience sur Internet en
proposant aux internautes recherchant un bien immobilier l’offre la plus étendue de petites annonces
immobilières et, d’autre part, à développer son portefeuille clients en proposant aux agences
immobilières l’audience sur Internet la plus forte et la plate-forme de diffusion de petites annonces
immobilières la plus importante et la plus visible du marché.

5.2 INVESTISSEMENTS

Voir le paragraphe 10.6 du présent document de référence.
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6. APERÇU DES ACTIVITES DU GROUPE

6.1 PRINCIPALES ACTIVITES

6.1.1 Présentation générale

Le Groupe est le premier exploitant de sites Internet dédiés à la diffusion de petites annonces
immobilières en France, grâce à ses deux principaux sites : www.seloger.com et www.immostreet.com.
Au 31 décembre 2008, plus de 2,339 millions de petites annonces immobilières professionnelles
étaient diffusées sur l’ensemble de ces deux sites.

La pérennisation de la position actuelle de numéro un du Groupe sur le marché de la diffusion des
petites annonces immobilières en ligne en France dépendra de sa capacité à rassembler le plus grand
nombre de petites annonces immobilières et à créer la plus forte audience sur Internet. A cet effet, le
Groupe entend poursuivre l’augmentation du nombre de petites annonces immobilières actualisées
proposées sur ses sites aux internautes recherchant un bien immobilier.

En 2008, le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires consolidé de 71,7 millions d’euros, dont l’essentiel
provenait d’abonnements souscrits par des agences immobilières.

Les activités du Groupe se répartissent entre :

 l’activité Petites Annonces et Media (environ 83 % du chiffre d’affaires consolidé réalisé en
2008) qui regroupe la diffusion de petites annonces immobilières professionnelles, la publicité
en ligne et les partenariats, ainsi que les services directs aux internautes ;

 l’activité Services (environ 8,2 % du chiffre d’affaires consolidé réalisé en 2008) qui regroupe
l’activité de Web Agency et l’activité de gestion de l’intercabinet (fichiers communs de biens
immobiliers) ;

 l’activité Logiciel (environ 8,7 % du chiffre d’affaires consolidé réalisé en 2008) qui, à travers
la société Périclès, regroupe l’activité de commercialisation de logiciels, sous la forme
d’hébergement de plateformes de gestion des transactions des agents immobiliers.

En 2008, le Groupe a réalisé un EBITDA1 de 36,9 millions d’euros dont environ 94 % provenaient de
l’activité Petites Annonces et Media, environ 5 % provenaient de l’activité Logiciel et environ 1 %
provenait de l’activité Services. Au 31 décembre 2008, le Groupe employait 258 personnes.

Au 31 décembre 2008, pour l’ensemble de ses activités, le Groupe disposait d’une clientèle (hors
promoteurs immobiliers) d’environ 12 029 professionnels de l’immobilier facturés, représentant
17 547 points de vente immobiliers (contre 15 651 points de vente immobiliers au 31 décembre 2007).
L’évolution de la clientèle du Groupe se caractérise par un fort accroissement du nombre des
professionnels facturés (9 359 au 31 décembre 2006, 11 576 au 31 décembre 2007 et 12 029 au 31
décembre 2008) et du nombre de points de vente immobiliers clients du Groupe (hors promoteurs
immobiliers) (12 029 au 31 décembre 2006, 15 651 au 31 décembre 2007 et 17 547 au 31 décembre
2008).

1 L’EBITDA est égal au résultat opérationnel courant avant amortissements et provisions (voir le paragraphe 9.1.2 du présent
document de référence).
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En 2004, date de la dernière étude publiée, l’INSEE estimait à 33 794 le nombre total de points de
vente immobiliers en France2. Le Groupe présentait usuellement le nombre de points de vente
existants en France sur la base de son fichier de prospection qui s’établissait à environ 33 600 fin
2007. Au cours de l’année 2008, le marché immobilier a connu une inflexion significative et de
nombreux professionnels de l’immobilier ont cessé leur activité. Il n’existe pas de source extérieure
assurant la mise à jour de ce type de données. Afin de fournir un indicateur le plus exact possible dans
ce nouvel environnement de marché, le Groupe a décidé de suspendre le calcul de son taux de
pénétration le temps de s’assurer que les nouvelles procédures de mise à jour de sa base de prospection
reflètent la réalité économique au plus près.

Les principaux sites Internet du Groupe sont :

 www.seloger.com dont le principal objet est la diffusion de petites annonces immobilières
(vente et location) relatives à des biens situés en France et l’offre de services en ligne aux
internautes ;

 www.immostreet.com qui est une plate-forme européenne de diffusion de petites annonces
immobilières (vente et location) relatives à des biens situés en France, en Allemagne, en
Belgique, en Espagne, en Italie, en Israël, au Portugal et en Suisse et dont les petites annonces
sont consultables en neuf langues (allemand, anglais, chinois, espagnol, français, italien,
néerlandais, portugais et russe) grâce à un système de traduction en ligne ;

 www.selogerneuf.com qui est réservé à la vente de programmes immobiliers neufs en France ;

 www.bellesdemeures.com qui est dédié à la vente et à la location de biens de prestige en
France ; ce site est le prolongement du magazine du même nom vendu en kiosque ;

 www.agorabiz.com qui est un portail Internet permettant de déposer des annonces de vente et
de location pour des bureaux de petites et moyennes surfaces, des commerces (murs et fonds
de commerce) et des entreprises (PME et TPE) à reprendre ;

 www.lacoteimmo.com qui propose des services payants d’argus en ligne en matière
immobilière.

Les sites Internet du Groupe constituent aujourd’hui la place de marché Internet de référence en
France pour la rencontre de l’offre et de la demande en matière immobilière. Le Groupe met en effet
en ligne le plus grand nombre de petites annonces immobilières, régulièrement mises à jour, ce qui
permet à l’internaute recherchant un bien immobilier d’être certain de disposer du plus grand choix
dans sa recherche. La richesse de cette offre permet au Groupe d’attirer sur ses sites le plus grand
nombre d’internautes recherchant un bien immobilier.

Ce positionnement de premier plan du Groupe en termes d’audience et la notoriété croissante de ses
sites constituent les éléments déterminants de la conquête commerciale de nouvelles agences
immobilières.

Les agences immobilières, en devenant clientes du Groupe, bénéficient de la meilleure visibilité pour
la diffusion de leurs petites annonces immobilières et viennent à leur tour accroître l’offre globale
d’annonces, contribuant ainsi à renforcer l’audience des sites Internet du Groupe et la notoriété de ces
derniers.

2 Source : INSEE, Enquête annuelle d’entreprise, 2004.
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Ainsi, d’une part, plus l’audience des sites Internet du Groupe est élevée, plus les agences
immobilières sont incitées à diffuser leurs petites annonces sur les sites Internet du Groupe et, d’autre
part, plus le nombre de petites annonces immobilières diffusées sur les sites Internet du Groupe est
élevé, plus l’audience de ces sites est importante.

Afin de maintenir ce cercle « vertueux » et de pérenniser sa position actuelle, le Groupe s’attache à
rassembler le plus grand nombre de petites annonces immobilières actualisées et à créer la plus forte
audience sur ses sites Internet afin de se positionner comme le leader français incontesté sur le marché
de la diffusion des petites annonces immobilières en ligne.

L’ensemble des sites Internet du Groupe lui permet de proposer :

 aux internautes, l’offre de petites annonces immobilières la plus importante en France avec un
système d’alertes en temps quasi-réel ; de nombreux services, payants ou gratuits, offerts par
le Groupe ou par ses partenaires, permettent en outre aux internautes se connectant sur les
sites du Groupe d’avoir accès à l’ensemble des services nécessaires à la réalisation de leur
projet immobilier (organismes de prêts, locations de véhicules, assurances, devis en ligne,
etc.) ;

 aux agences immobilières et promoteurs immobiliers, des outils efficaces de diffusion de leurs
petites annonces immobilières principalement sur Internet, auxquels viennent s’ajouter de
nombreux services permettant d’optimiser cette diffusion et la promotion de leurs activités
(notamment, des outils d’établissement de statistiques et des vignettes publicitaires géo-
localisées) ;

 aux annonceurs et partenaires, des vecteurs de communication efficaces vers une cible
qualifiée permettant au Groupe de valoriser l’audience de ses sites (vente d’espaces
publicitaires destinés aux annonceurs).

En plus de ses activités liées à ses sites Internet, le Groupe offre :

 aux internautes, des modes complémentaires de recherche et de consultation des petites
annonces immobilières, comprenant en particulier des alertes payantes sur téléphone portable
(SMS) et des numéros de téléphone payants permettant un accès prioritaire aux petites
annonces de location les plus récentes ;

 aux agences immobilières, un service de conseil Internet (Web Agency) qui les aide à
développer leur propre présence et leurs activités sur Internet (création de sites Internet
personnalisés, aide au référencement sur les moteurs de recherche, maintenance, hébergement,
etc.), la diffusion des petites annonces dans les magazines Belles Demeures et SeLogerNeuf.
Par ailleurs, la filiale du Groupe, Périclès assure la commercialisation d’un logiciel de gestion
de transactions immobilières, situé au centre de l’activité de l’agent immobilier.

6.1.2 Avantages concurrentiels du Groupe

6.1.2.1 L’offre de petites annonces immobilières la plus importante en France

Grâce aux sites Internet du Groupe, les internautes recherchant un bien immobilier disposent de l’offre
de petites annonces immobilières la plus importante en France, tous supports confondus : au mois de
décembre 2008, les deux principaux sites du Groupe (www.seloger.com et www.immostreet.com) ont
diffusé plus de 2,339 millions de petites annonces immobilières, ce qui est largement supérieur à que
réalisent ses principaux concurrents.
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Cette richesse de l’offre de petites annonces immobilières diffusées sur les sites Internet du Groupe
reflète la profondeur de son implantation commerciale. Le Groupe disposait ainsi au 31 décembre
2008 d’un portefeuille de clients d’environ 12 029 professionnels facturés (hors promoteurs
immobiliers), représentant plus de 17 547 points de vente, indépendants ou membres des principaux
réseaux français (Arthur Immobilier, Century 21, ERA, Guy Hoquet, Imogroup, Laforêt Immobilier,
ORPI, etc.).

6.1.2.2 Une forte notoriété des sites Internet du Groupe alliée à la plus forte audience pour
les petites annonces immobilières sur Internet

Le Groupe dispose aujourd’hui de noms de domaine bénéficiant d’une forte notoriété tant auprès des
internautes recherchant un bien immobilier3 qu’auprès des agences immobilières (taux de notoriété
auprès de ces dernières de 99 % contre 70 % pour le site Internet www.avendrealouer.fr et 73 % pour
le site Internet www.explorimmo.com4).

Cette notoriété se traduit par une forte croissance du nombre d’internautes se connectant sur les sites
du Groupe5 et est amplifiée par le référencement des sites du Groupe sur les moteurs de recherche
généralistes (tels que Google), ainsi que par la mise en place et le développement constant de divers
partenariats et services connexes, tels que les services d’alerte par e-mail ou SMS.

Au mois de mars 2009, les deux principaux sites du Groupe (www.seloger.com et
www.immostreet.com) ont enregistré plus de 11 millions de visites6 (avec 14 pages vues en moyenne
par visite) pour environ 2,825 millions de visiteurs uniques7. Au mois de mars 2009, la durée moyenne
de consultation était de 19 minutes et 31 secondes pour les visiteurs uniques du site www.seloger.com,
à comparer à 6 minutes et 47 secondes pour le site www.explorimmo.com, 5 minutes et 41 secondes
pour le site www.logic-immo.com et 2 minutes et 41 secondes pour le site www.avendrealouer.fr,
principaux concurrents du Groupe8.

6.1.2.3 La place de marché Internet de référence de l’offre et de la demande de petites
annonces immobilières en ligne en France

En France, le Groupe est le leader de la diffusion des petites annonces immobilières en ligne grâce à
ses sites Internet qui constituent la place de marché Internet de référence pour la rencontre de l’offre et
de la demande en matière immobilière.

Cette situation de leader sur son marché permet au Groupe de disposer de l’offre de petites annonces
immobilières la plus importante et la plus visible du marché et donc d’attirer aussi bien de nouvelles
agences immobilières clientes certaines de bénéficier d’une grande visibilité de leurs petites annonces
que de nouveaux internautes certains de disposer du plus grand choix dans leur recherche immobilière.
Cette double situation de leader (en termes d’audience et de nombre de petites annonces mises en
ligne) constitue pour le Groupe un cercle « vertueux » qui lui permet d’accroître sa position sur le
marché de la diffusion des petites annonces immobilières en ligne.

3 « Site lié à l’immobilier leader en termes de visites et de pages vues » - Source : Médiamétrie e-Stat, Cybermétrie, mars 2009.
4 Source : Etude tns SOFRES, mai 2008.
5 Source : Section audience Internet Médiamétrie e-Stat, Cybermétrie et Médiamétrie//NetRating, mars 2009.
6 Source : Mediamétrie e-Stat, Cybermétrie, mars 2009.
7 Source : Médiamétrie//NetRating mars 2009.
8 Source : Médiamétrie//NetRating, mars 2009.
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6.1.2.4 Une offre attractive pour les internautes et adaptée à l’évolution de leurs modes de
recherche immobilière

A l’intérieur d’une offre importante et de qualité de petites annonces immobilières, l’internaute se
connectant sur les sites du Groupe bénéficie, dans le cadre de sa recherche d’un bien immobilier, d’un
certain nombre d’avantages significatifs, attractifs et originaux par rapport à l’offre proposée sur des
supports papiers :

 offre importante et facilité d’utilisation : l’internaute a la possibilité, à l’aide d’un moteur de
recherche détaillé incorporé aux sites www.seloger.com et www.immostreet.com, de définir
puis, éventuellement, d’affiner ses critères de recherche, ce qui lui permet un ciblage facile et
rapide de sa recherche (nature du bien, localisation, fourchette de prix, etc.) et d’obtenir une
liste importante et individualisée de petites annonces immobilières ;

 offre de qualité et visualisation des biens : la généralisation de la mise en ligne de photos et la
création de visites virtuelles permettent à l’internaute d’effectuer une première sélection des
biens immobiliers, évitant ainsi des visites inutiles et des pertes de temps tant pour lui que
pour l’agent immobilier ;

 offre mise à jour et alertes en temps quasi-réel : la rapidité de réaction constitue un élément
déterminant pour la réussite de la recherche d’un bien immobilier ; les alertes permettent à
l’internaute de recevoir (par courrier électronique ou SMS) toutes les petites annonces
immobilières correspondant à ses critères de recherche dès que celles-ci sont mises en ligne
sur les sites Internet du Groupe ; l’internaute alerté par courrier électronique peut dès lors
prendre immédiatement contact avec l’agence immobilière et devancer ainsi d’autres
personnes susceptibles d’être intéressées par le même bien.

Le Groupe estime que la combinaison de ces services facilite et rend attractif l’accès à l’information
en matière immobilière pour l’internaute en phase active de recherche et constitue, pour l’internaute en
phase de veille, un outil d’information efficace, simple et adapté.

6.1.2.5 Le partenaire incontournable des agences immobilières

Le Groupe se présente non seulement comme le leader de la diffusion des petites annonces
immobilières en ligne mais offre également aux agences immobilières une gamme très étendue et
attractive de services complémentaires en matière immobilière. En effet, outre la diffusion de petites
annonces immobilières sur le site Internet le plus consulté de France, le Groupe, soucieux de fidéliser
ses clients, offre aux agences immobilières la possibilité de promouvoir leurs activités sur Internet
grâce à ses services connexes : Web Agency (création de sites Internet personnalisés, maintenance,
hébergement, référencement), publicité en ligne sur les sites du Groupe. C’est dans cette optique que
le Groupe a procédé à l’acquisition en novembre 2006, d’un logiciel de transactions au travers de la
société Périclès. Par ailleurs, le Groupe a poursuivi sa stratégie de développement sur des niches
connexes du marché de l’immobilier avec l’acquisition en 2008 des sociétés Belles Demeures pour le
marché des biens de prestige et AgoraBiz pour le segment des bureaux et commerces. Enfin, le
Groupe développe en interne une offre dédiée spécialement aux Constructeurs de Maisons
Individuelles (CMI).

Grâce à la complémentarité entre, d’une part, l’offre de petites annonces immobilières la plus
importante et la plus visible du marché et, d’autre part, une palette de services connexes destinés aux
agences immobilières, le Groupe estime être en mesure de maintenir et d’améliorer ses relations avec
ses clients actuels et d’attirer et de fidéliser de nouveaux clients. Ainsi, avec un portefeuille de clients
facturés de l’ordre de 12 029 professionnels de l’immobilier (hors promoteurs immobiliers),
représentant plus de 17 547 points de vente immobiliers au 31 décembre 2008, le Groupe s’est imposé
comme le partenaire incontournable des agences immobilières désireuses de développer la diffusion de
leurs petites annonces immobilières sur Internet.
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6.1.2.6 Une base clients récurrente

L’essentiel de la clientèle du Groupe est aujourd’hui constitué d’agences immobilières, liées au
Groupe par des contrats d’abonnement, qui sont généralement d’une durée d’un an, renouvelables par
tacite reconduction et susceptibles d’être résiliés moyennant le respect d’un préavis d’un mois après
écoulement d’un délai de trois mois incompressible. Ce système d’abonnement assure au Groupe une
forte récurrence de son chiffre d’affaires et lui permet de concentrer ses efforts sur la conquête de
nouveaux clients.

La clientèle professionnelle du Groupe (activité petites annonces) a connu une croissance régulière et
soutenue comme l’illustre le graphique ci-dessous présentant l’évolution du nombre de clients (hors
promoteurs immobiliers) facturés (activité petites annonces) du Groupe de décembre 2003 à décembre
2008. Le retournement du marché de l’immobilier au cours de l’année 2008 s’est traduit par une
croissance plus modeste de sa base clients entre décembre 2007 et décembre 2008.
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6.1.2.7 Une couverture géographique de premier ordre

Si l’activité du Groupe s’est initialement développée en région parisienne, le Groupe a su développer
son activité en province (laquelle représentait, en 2008, 52,0 % du chiffre d’affaires consolidé du
Groupe) grâce à une offre de diffusion de petites annonces importante et adaptée. Au 31 décembre
2008, le Groupe diffusait environ 1,159 millions de petites annonces immobilières relatives à des biens
situés en province. Afin de renforcer sa notoriété, le Groupe publiait des journaux locaux spécialisés
dans certaines régions à fort potentiel (Aix-Marseille, Lyon, Toulouse, Bretagne ou Alsace) afin d’y
renforcer sa notoriété. L’intensification de l’usage d’Internet en matière de recherche immobilière a
rendu le support papier moins efficace ; c’est pourquoi, l’ensemble de ces publications a été arrêté
durant l’année 2008.

Cette présence régionale devrait permettre au Groupe de capter la croissance future du marché des
petites annonces immobilières en ligne en province où l’usage de l’Internet connaît quelques années de
retard par rapport à la région parisienne.

6.1.2.8 Une offre diversifiée en matière immobilière sur Internet

Le Groupe a su mettre en place, outre ses deux principaux sites spécialisés dans les petites annonces
immobilières en France (www.seloger.com) et en Europe (www.immostreet.com), différents sites
complémentaires qui offrent aux internautes une palette de services diversifiés en matière
immobilière : argus des prix (www.lacoteimmo.com) et programmes de logements neufs
(www.selogerneuf.com).
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Par ailleurs, grâce aux partenariats qu’il a mis en place, le Groupe offre aux internautes l’accès (par
des liens Internet) à de nombreux services complémentaires susceptibles de les aider dans la
réalisation de leur projet immobilier, notamment en matière de rachat de crédit, de crédit immobilier,
d’assurance ou de déménagement.

La complémentarité entre l’offre de petites annonces immobilières la plus importante en France et les
divers services destinés aux internautes permet au Groupe de s’imposer comme la place de marché
Internet de référence en matière de recherche immobilière.

6.1.2.9 Une technologie maîtrisée et innovante

Le Groupe a développé une plateforme informatique, logicielle et Internet innovante, permettant
d’exploiter une base centrale de petites annonces immobilières, de proposer aux agences immobilières
des interfaces personnalisées sur Internet, compatibles avec la majorité des logiciels utilisés en agence
et permettant ainsi un transfert automatisé des petites annonces et une interface utilisateur conviviale
et performante (notamment en raison des moteurs de recherche utilisés et des systèmes de sécurité
réseaux et Internet mis en place afin de satisfaire les requêtes reçues sur les serveurs Internet du
Groupe).

L’expertise technologique du Groupe lui permet par ailleurs d’innover constamment en créant de
nouvelles fonctionnalités et de nouveaux services tant au bénéfice des internautes (notamment grâce à
la création de visites virtuelles des biens immobiliers mis en ligne sur ses sites et à la mise en place de
recherches cartographiques) que des agences immobilières clientes (notamment grâce au
développement et à l’amélioration du suivi des appels et à l’établissement de statistiques).

6.1.2.10 Des équipes de qualité possédant une longue expérience dans le secteur

Le succès du Groupe résulte, dans une large mesure, de la capacité d’innover, de l’expérience et de la
très forte complémentarité de l’équipe de direction, de l’équipe commerciale et de l’équipe
informatique. Au sein de ces équipes, certains membres sont présents au sein du Groupe depuis plus
de dix ans et les autres bénéficient d’années d’expérience dans le domaine de l’immobilier ou de
l’Internet. L’ensemble des membres de ces équipes a développé une expertise sur le marché des petites
annonces immobilières en ligne et mis en œuvre des technologies innovantes et des modes de
commercialisation essentiels au développement de la stratégie du Groupe.

6.1.2.11 Un important levier opérationnel offrant une forte rentabilité et des perspectives de
génération de trésorerie significatives

L’activité du Groupe est génératrice de flux de trésorerie opérationnels importants. Le flux net de
trésorerie généré par l’activité du Groupe s’est élevé à 26 820 milliers d’euros en 2008 contre
29 440 milliers d’euros en 2007.

L’activité de diffusion de petites annonces immobilières sur Internet étant une activité dont les coûts
sont en grande partie fixes ou semi-fixes (notamment les frais de personnel), toute évolution du chiffre
d’affaires au-delà du point permettant de couvrir ces coûts se traduit par une forte rentabilité
marginale. A l’inverse, le Groupe dispose d’éléments de flexibilité lui permettant de préserver ses
marges à un niveau élevé en cas de stabilité de son chiffre d’affaires.

Le Groupe estime ainsi être en mesure d’accroître significativement sa rentabilité opérationnelle et sa
génération de trésorerie opérationnelle à moyen terme en fonction de la croissance de son chiffre
d’affaires. Cette croissance se vérifie tout particulièrement dans le secteur Petites Annonces et Media
(qui représente 83 % du chiffre d’affaires consolidé du Groupe en 2008) qui ont enregistré une
progression de 32,1 % au cours de l’exercice 2008 et de 10,5 % durant le premier trimestre 2009.
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D’autres éléments devraient permettre au Groupe de maximiser le levier opérationnel de son modèle
économique :

 la diversification de ses sources de revenus par le développement permanent de nouveaux
services et produits ;

 les opportunités de croissance externe et l’extension potentielle de son activité internationale ;

 l’application permanente d’une discipline financière stricte ;

 des besoins d’investissements limités.

6.1.3 Stratégie

La stratégie du Groupe est fondée sur le développement et le renforcement de sa position de place de
marché de référence en proposant l’offre de petites annonces immobilières la plus importante, ce qui
lui permet de fédérer le plus grand nombre d’internautes recherchant un bien immobilier. Afin d’être
en mesure de s’adresser au plus grand nombre d’agences immobilières désireuses de communiquer par
le biais de l’Internet, le Groupe s’attache à maintenir tant la qualité que le nombre des services offerts
et à conforter sa position de leader sur le marché. Cette position de leader en matière d’audience lui
permet en effet d’offrir aux agences immobilières clientes la meilleure diffusion possible de leurs
petites annonces immobilières tout en assurant une forte récurrence de son chiffre d’affaires et une
rentabilité significative.

En s’appuyant principalement sur les avantages concurrentiels décrits au paragraphe 6.1.2 ci-dessus
(notamment sur l’important levier opérationnel offrant une forte rentabilité et des perspectives de
génération de trésorerie significatives), la stratégie du Groupe s’articule autour des quatre axes
suivants.

6.1.3.1 Capter une part croissante du budget marketing des agences immobilières

Selon les estimations du Groupe, la proportion des dépenses liées à Internet dans les dépenses
marketing des agences immobilières reste encore relativement modérée mais est susceptible
d’augmentation compte tenu notamment de la découverte croissante par ces dernières de l’efficacité de
la diffusion en ligne.

Le montant moyen facturé par client en province est en effet passé de 256 euros en décembre 2007 à
277 euros en décembre 2008 (soit une hausse de 8,2 %), alors que sur la même période, le montant
moyen facturé par client en Île-de-France est passé de 373 euros à 408 euros (soit une hausse de
9,4 %). La valeur plus élevée du montant moyen facturé par client en Île-de-France par rapport à celle
du montant moyen facturé par client en province traduit la plus grande maturité du marché de l’Île-de-
France où la diffusion des petites annonces immobilières professionnelles sur Internet tend de plus en
plus à égaler voire à supplanter la diffusion de ces annonces par voie de presse (gratuite et payante).
Cette tendance facilite les efforts du Groupe pour mieux sensibiliser ses clients à ses offres de services
et permet de facturer les abonnements à des niveaux plus élevés.

Le Groupe estime en outre bénéficier d’une marge de manœuvre significative en matière de
tarification. Le tarif des petites annonces immobilières en ligne pour les agences immobilières reste en
effet très inférieur à celui des petites annonces immobilières classiques sur support papier et ce, pour
une diffusion plus longue, plus large et de meilleure qualité.
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6.1.3.2 Enrichir l’offre du Groupe en saisissant de nouveaux relais de croissance

Le Groupe entend continuer à placer la croissance organique au cœur de sa stratégie en saisissant de
nouveaux relais de croissance qui présenteraient à la fois une forte complémentarité avec ses activités
actuelles et des synergies lui permettant d’améliorer sa rentabilité.

Le Groupe a été précurseur sur le marché de la diffusion des petites annonces immobilières sur
Internet en proposant une large gamme de services attractifs à ses agences immobilières clientes
(création de sites Internet personnalisés, référencement, hébergement, maintenance, suivi des appels,
etc.) et aux internautes (définition de critères de recherche, alertes e-mail, etc.).

Conscient de l’importance de l’innovation et du renouvellement des services offerts pour conforter sa
position de leader sur le marché français de la diffusion des petites annonces immobilières sur Internet
et continuer d’accroître sa notoriété, le Groupe entend continuer de proposer des nouveaux services
connexes à son cœur de métier, notamment (i) en diffusant de nouvelles catégories de petites annonces
(locations de vacances et locations de luxe, baux commerciaux, commerces, bureaux) ou (ii) en
développant des services premium à destination des agences immobilières (mise en place de relais de
publicité locale, développement des partenariats, apport de contacts vendeurs, frais d’abonnement pour
les agences immobilières souhaitant diffuser par l’intermédiaire de la plate-forme intercabinet) et des
internautes (« bons plans » et alertes prioritaires payantes).

L’acquisition de la société Périclès, spécialiste du développement et de la commercialisation de
solutions informatiques de gestion destinées aux agences immobilières, permet au Groupe de renforcer
sa situation de partenaire incontournable des agences immobilières en offrant une prestation globale en
matière de communication et de gestion.

6.1.3.3 Saisir les opportunités de croissance externe

La croissance de la part de marché du Groupe, comme celle du chiffre d’affaires réalisé avec chaque
client, peut également être réalisée par le biais d’opérations de croissance externe auxquelles le
Groupe reste attentif.

D’éventuelles opérations de croissance externe pourraient ainsi avoir pour objectif, d’une part, de
gagner des parts de marché en Île-de-France, en province mais également en Europe en poursuivant un
programme d’acquisitions ciblées dans ces différentes zones géographiques et, d’autre part,
d’augmenter le chiffre d’affaires moyen réalisé avec chaque client. Ainsi, le Groupe a procédé
respectivement en juillet 2008 et en septembre 2008 à l’acquisition des sociétés Belles Demeures,
spécialisée sur le segment prestige du marché de l’immobilier, et Agorabiz, portail actif sur le marché
des bureaux et commerces.

Le Groupe entend également profiter du positionnement international d’Immostreet pour développer et
renforcer son activité au niveau international et bénéficier ainsi d’une position stratégique en cas de
consolidation du secteur.

6.1.4 Les produits et services du Groupe

Le Groupe est le premier exploitant de sites Internet dédiés aux petites annonces immobilières en
France.

Il s’appuie sur le succès de l’exploitation de ses sites Internet pour proposer une offre riche et
attractive de prestations Internet dédiées aux professionnels de l’immobilier. Ces derniers peuvent
ainsi bénéficier de l’expertise du Groupe dans le domaine de la conception, de l’optimisation, de
l’hébergement et de la maintenance de leurs propres sites Internet. Le Groupe a en outre réussi à
valoriser son audience par le biais de services payants destinés aux internautes et par la vente
d’espaces publicitaires destinés aux annonceurs.
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Le tableau ci-dessous présente, par domaine d’activité, les chiffres d’affaires consolidés (normes
I.F.R.S.) du Groupe pour les années 2008 et 2007.

Montant %

Petites Annonces et Media 59 560 45 086 14 474 32,1%

Services : site, agences et référencement 5 876 6 869 993- -14,5%

Logiciel 6 231 5 265 966 18,3%

Total 71 667 57 220 14 447 25,2%

Répartition du chiffre d'affaires par secteur

Variation
2008 2007

(en milliers d'euros)

Conformément à la stratégie qu’il a mise en œuvre depuis plusieurs mois, le Groupe n’entend pas
limiter son activité à la seule mise en ligne de petites annonces mais a pour objectif de commercialiser
auprès de ses clients des services et des produits additionnels, dans les domaines du service (Web
Agency), du logiciel (Périclès) et du luxe (Belles Demeures).

Tout en améliorant le chiffre d’affaires du Groupe, cette stratégie a eu pour effet de diminuer la part
que représentaient historiquement les petites annonces dans le chiffre d’affaires global du Groupe. En
conséquence, à compter de l’exercice 2008, le Groupe a jugé nécessaire de modifier les modalités de
détermination de calcul du panier moyen afin d’appréhender l’ensemble de ses lignes de revenus et
non plus uniquement celles relatives à l’activité Petites Annonces et Media.

Le tableau ci-dessous présente l’évolution du nombre de clients du Groupe ainsi que l’évolution du
panier moyen de mars 2008 à mars 2009.

mars-09 déc.-08 sept.-08 juin-08 mars-08 Variation

Ile-de-France

Nombre de clients 5 030 5 089 5 193 5 184 5 169 -2,7%

Panier moyen (en euros) 470 440 438 437 421 11,6%

Province

Nombre de clients 9 685 9 761 10 010 9 853 9 484 2,1%

Panier moyen (en euros) 296 289 287 281 276 7,2%

Total

Nombre de clients 14 715 14 850 15 203 15 037 14 653 0,4%

Panier moyen (en euros) 355 341 339 335 327 8,6%

Le tableau ci-dessous présente, par domaine d’activité, le type de clients auxquels le Groupe
s’adresse :

Agences
immobilières

Promoteurs
immobiliers

Entreprises de
services associés
à l’immobilier

Internautes

Petites Annonces et Media

Petites annonces  

Publicité en ligne et partenariats   

Services directs aux internautes 

Services  

Logiciels 
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Certains clients facturés du Groupe exploitent plusieurs points de vente. Le Groupe conclut
généralement un contrat par agence immobilière, quel que soit le nombre de points de vente. Ainsi, au
31 décembre 2008, le Groupe comptait environ 12 029 professionnels de l’immobilier (hors
promoteurs immobiliers) facturés, correspondant à 17 547 points de vente immobiliers.

Le tableau ci-dessous présente, aux 31 décembre 2007 et 2008, le nombre de points de vente
immobiliers clients du Groupe en Île-de-France et en province :

31/12/2007 31/12/2008

Nombre de points de vente immobiliers clients du Groupe (hors promoteurs immobiliers)

Ile-de-France 5 614 5 841

Province 10 037 11 706

Total 15 651 17 547

Estimation Société (sur la base du fichier prospection du Groupe).

La crise financière et immobilière actuelle a profondément modifié et réorganisé la base de clientèle
d’agences immobilières du Groupe, ne permettant plus à ce dernier de disposer d’une référence fiable
et objective du nombre total de ses clients potentiels (le nombre total d’agences immobilières en
France) qui est nécessaire à la détermination de son taux de pénétration. La très forte réorganisation du
secteur des agences immobilières ne permet par ailleurs, pas au Groupe de connaître avec certitude les
causes de résiliation de ses abonnements, ces dernières pouvant notamment résulter de regroupements
d’agences ou de transferts d’activités. Les méthodes d’évaluation précédemment utilisées, aboutiraient
vraisemblablement à constater une augmentation mécanique du taux de résiliation des abonnements du
Groupe (pour information, le taux de résiliation du Groupe était de 19,3 % au 31 décembre 2007),
comme à une croissance elle aussi mécanique de son taux de pénétration (pour information, le taux de
pénétration du Groupe était de 48,7 % au 31 mars 2008). Toutefois, la Société considère que ces
données ne sont pas pertinentes dans le contexte précédemment mentionné.

6.1.4.1 Les Petites Annonces et Media

6.1.4.1.1 La diffusion de petites annonces immobilières professionnelles

6.1.4.1.1.1 Les agences immobilières, principaux clients du Groupe

Le service de diffusion de petites annonces immobilières professionnelles est le cœur de métier du
Groupe. Le Groupe propose à ses clients, les agences immobilières, de diffuser et de promouvoir leurs
petites annonces immobilières sur son bouquet de diffusion constitué des sites www.seloger.com et
www.immostreet.com, des principaux portails Internet français et des sites Internet partenaires à
l’étranger.

La diversité géographique des agences immobilières clientes du Groupe.

Le tableau ci-dessous présente la répartition géographique du chiffre d’affaires consolidé du Groupe
établi en normes I.F.R.S. entre l’Île-de-France et la province, pour les années 2007 et 2008.

Montant % Montant %

Ile-de-France 29 160 51% 34 544 48%

Province 28 060 49% 37 097 52%

Total 57 220 100% 71 641 100%

(en milliers d'euros)

2007 2008
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La conclusion de partenariats avec les réseaux nationaux de franchise

Le Groupe a conclu, ainsi que l’illustre le tableau ci-dessous, des accords nationaux de partenariat
avec la majorité des réseaux immobiliers, notamment, Arthur Immobilier, Century21, Imogroup,
Keops, Laforêt Immobilier, Lamy, Guy Hoquet ou encore Orpi.

Réseau d'agences immobilières

Total Clients du Groupe (en%)

ORPI 1240

Century21 906

Laforet 879

Guy Hoquet 608

Arthur communication 370

Era 340

Nombre d'agences Accord national de

partenariat

60,5%

Ces accords permettent de promouvoir les services du Groupe auprès des membres de ces réseaux et
de faire bénéficier chaque agence contractante de certains avantages tarifaires.

Ces accords nationaux de partenariat présentent pour le Groupe les avantages suivants :

 meilleure connaissance du marché ;

 meilleure compatibilité informatique pour la transmission des fichiers de petites annonces
immobilières ;

 référencement parmi les partenaires français privilégiés des réseaux immobiliers.

La modularité des tarifs du Groupe

Au 31 décembre 2008, le Groupe proposait des forfaits mensuels dont le montant varie, par tranche et
selon un tarif dégressif, en fonction du nombre de petites annonces immobilières publiées. Au
31 décembre 2008, le montant du forfait minimum s’élevait à 205 euros en Île-de-France (d’une
jusqu’à dix annonces) et à 115 euros en province (d’une jusqu’à vingt annonces). Sur un mois donné,
chaque client peut modifier, dans la limite du nombre contractuel, ses petites annonces en ligne autant
de fois qu’il le souhaite. Depuis janvier 2007, les clients bénéficient également de tarifs préférentiels
s’ils publient leurs petites annonces à la fois sur www.seloger.com et sur www.immostreet.com. Au
31 décembre 2008, 35,4 % des clients (hors promoteurs immobiliers) étaient abonnés à cette offre
couplée.

Les tarifs du Groupe sont en outre adaptés à l’audience potentielle des sites Internet sur lesquels les
petites annonces sont diffusées.

La grille tarifaire du Groupe qui varie en fonction des canaux de diffusion comprend trois zones :

 l’Île-de-France : le montant du forfait pour la diffusion de 10 petites annonces immobilières
sur un seul site (www.seloger.com ou www.immostreet.com) commence à 205 euros et sur les
deux sites (www.seloger.com et www.immostreet.com) à 375 euros ;

 les grandes villes de province : le montant du forfait pour la diffusion de 20 petites annonces
immobilières sur un seul site (www.seloger.com ou www.immostreet.com) commence à
175 euros et sur les deux sites (www.seloger.com et www.immostreet.com) à 270 euros ;

 les autres villes de province : le montant du forfait pour la diffusion de 20 petites annonces
immobilières sur un seul site (www.seloger.com ou www.immostreet.com) commence à
115 euros et sur les deux sites (www.seloger.com et www.immostreet.com) à 210 euros.
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La grille tarifaire du Groupe varie en outre selon que le client est une agence ou une succursale et en
fonction de services connexes proposés par le Groupe, tels que :

 le book@nnonces : un livre électronique permettant à l’agence de présenter aux internautes
l’ensemble de son portefeuille d’annonces publiées sur les sites www.seloger.com et
www.immostreet.com ;

 la présence dans l’annuaire des professionnels de l’immobiliers ;

 le lien hypertexte cliquable vers le site de l’agence.

En sus des formules de diffusion d’annonces, des produits complémentaires sont proposés sous forme
d’abonnement mensuel :

 les packs Webvisium qui comprennent notamment les kits photo, les frais de mise en service ou
le forfait annuel de diffusion de l’ensemble des vues à 180° correspondant à un bien
immobilier ;

 les forfaits d’affichages d’annonces Pole Position qui permet aux clients de faire apparaître une
sélection de leurs annonces en tête des listes de résultats du site www.seloger.com.

 le logo de l’agence qui s’affiche avec les annonces dès la page de résultats.

Les contrats de service de diffusion de petites annonces immobilières sont en règle générale conclus pour
une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction avec faculté de résiliation par chacune des
parties sous réserve du respect d’un préavis d’un mois après écoulement d’une période incompressible de
trois mois. Ces contrats prévoient une facturation mensuelle.

La clientèle du Groupe est fortement atomisée : en 2008, aucun client de l’activité petites annonces ne
représentait plus de 600 000 euros de chiffre d’affaires annuel (soit moins de 0,9 % du chiffre d’affaires
du Groupe).

6.1.4.1.1.2 La diffusion de petites annonces immobilières sur Internet

Le Groupe diffuse les petites annonces immobilières de ses clients principalement sur ses sites Internet
et également sur les pages immobilières de ses partenaires Internet.
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Seloger.com, le premier site Internet de petites annonces immobilières professionnelles

Le site www.seloger.com donne accès à la plus importante offre de petites annonces immobilières de
professionnels sur toute la France, pour tous les types de mandats (locations, ventes, fonds de
commerce, prestige, etc.).

Au 31 décembre 2008, le site www.seloger.com proposait environ 1,159 millions de petites annonces
immobilières professionnelles actualisées quotidiennement, en provenance d’environ 12 029
professionnels de l’immobilier (hors promoteurs immobiliers) clients du Groupe.

Le site www.seloger.com organise ses petites annonces immobilières en cinq catégories principales :

 location (location, colocation, résidence étudiante, location temporaire, senior) ;
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 vente (vente, vente de prestige, produit d’investissement, viager) ;

 vente dans l’immobilier neuf (lien vers le site www.selogerneuf.com, lui-même organisé en
trois catégories : habiter, investir, construire) ;

 bureaux et commerces ;

 locations de vacances.

Chacune de ces catégories permet à l’internaute de préciser sa recherche en fonction de différents
critères (lieu, surface, type d’habitation, prix), de sorte qu’il puisse cibler au mieux les petites
annonces immobilières susceptibles de l’intéresser.

Les petites annonces affichées comme résultat de la recherche permettent d’accéder, selon ce que
souhaite l’agence immobilière ayant mis en ligne la petite annonce, à la consultation de photos, à un
lien vers le site Internet de l’agence immobilière, à l’adresse électronique et au numéro de téléphone
de l’agence immobilière ou à la localisation exacte du bien.

Le site www.seloger.com propose également à l’internaute de souscrire à un service gratuit d’alerte qui
lui permet de recevoir, en temps quasi-réel ou tous les quatre jours, sur sa messagerie électronique les
petites annonces immobilières correspondant à ses critères de recherche. Un service d’alerte
complémentaire payant par SMS est également mis à la disposition de l’internaute.

A partir du concept de « marché de l’habitat », le site www.seloger.com propose également des
services complémentaires destinés à accompagner l’internaute dans les différentes étapes de son projet
immobilier, depuis sa recherche de logement jusqu’à son installation finale. Ces services sont
regroupés par thèmes, à savoir : Rechercher, Financer, Emménager, Au Quotidien.
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Immostreet.com, la plate-forme européenne

Le site www.immostreet.com est le portail européen de petites annonces immobilières professionnelles
du Groupe lancé en 2004.
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Il regroupe, dans le cadre d’un partenariat gratuit, différents diffuseurs européens de petites annonces
immobilières dans le but de créer une offre européenne de petites annonces en provenance des
professionnels de l’immobilier. Les partenaires du Groupe sont les suivants :

Portugal

Allemagne

Italie

Espagne

France

Suisse

Belgique

Royaume Uni

Le site www.immostreet.com intègre, en plus de la majorité des informations et des petites annonces
immobilières professionnelles disponibles sur le site www.seloger.com, des petites annonces
immobilières professionnelles en provenance d’Allemagne, de Belgique, d’Espagne, d’Italie, d’Israël,
du Portugal et de Suisse. Les petites annonces immobilières professionnelles disponibles sur le site
www.seloger.com sont en outre diffusées par les sites des partenaires locaux du Groupe dans les pays
précités ainsi qu’au Royaume-Uni.

Au 31 décembre 2008, le site www.immostreet.com proposait ainsi plus de 1 876 000 petites annonces
immobilières professionnelles européennes, dont environ 696 000 petites annonces immobilières
professionnelles françaises.

Les petites annonces immobilières publiées sur le site www.immostreet.com sont consultables, grâce à
un logiciel de traduction automatique, en neuf langues (allemand, anglais, chinois, espagnol, français,
italien, néerlandais, portugais et russe) et sont diffusées sur les sites des partenaires situés dans les
8 autres pays.

Le Groupe est l’initiateur et l’opérateur technologique de cette plate-forme européenne d’intégration et
de traduction des petites annonces immobilières. Chaque partenaire reste, quant à lui, totalement
indépendant, conserve la maîtrise de ses clients et des petites annonces immobilières qu’il souhaite
diffuser et demeure libre de valoriser dans son pays, sur le plan commercial, cette diffusion
européenne.



- 41 -

Selogerneuf.com, le site de petites annonces de l’immobilier neuf

Le site www.selogerneuf.com est un site portail de l’immobilier neuf organisé autour de l’immobilier
résidentiel et de l’immobilier d’investissement.

Au 31 décembre 2008, le site www.selogerneuf.com comptait parmi ses clients la majorité des acteurs
principaux du secteur de l’immobilier (tels que Nexity, Bouygues, Kaufman & Broad, Icade/Capri,
Meunier-Espace Immobilier BNP Paribas, Vinci ou Eiffage, Promogim, Cogedim, Sogeprom). En
décembre 2008, le Groupe proposait plus de 2 778 programmes immobiliers neufs sur la France
entière et estimait que le potentiel marché adressable des programmes immobiliers neuf concernait
environ 4 500 opérations de promotion neuves en cours.

Grâce au site www.selogerneuf.com, le Groupe se positionne comme un spécialiste de l’immobilier
neuf et répond ainsi à la préoccupation des promoteurs immobiliers d’être diffusés sur un portail
spécifique.
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Agorabiz.com, le site de petites annonces des bureaux et commerces

Le site www.agorabiz.com est un site portail dédié à l’immobilier d’entreprise : fonds de commerce et
bureaux de petites et moyennes surfaces ainsi qu’à la transmission d’entreprises.
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Bellesdemeures.com, le site de petites annonces immobilières de prestige

Le site www.bellesdemeures.com est un site portail spécialiste du marché des biens de prestige à la
vente et à la location.

Les pages immobilières des principaux acteurs de l’Internet

Outre les sites spécifiques du Groupe (www.seloger.com, www.immostreet.com,
www.selogerneuf.com, www.agorabiz.com et www.bellesdemeures.com ) sur lesquels les petites
annonces immobilières de ses clients sont mises en ligne, le Groupe bénéficie d’une large diffusion
des petites annonces immobilières professionnelles de ses clients sur les portails Internet français les
plus consultés.

Le Groupe a conclu des partenariats notamment avec TF1 (e-TF1.fr) pour la diffusion sur les pages
immobilières de ses portails des petites annonces de Seloger.com et (i) Alice, AOL, Le Monde.fr, pour la
diffusion sur les pages immobilières de ces portails des petites annonces mises en ligne sur le site
www.immostreet.com.

6.1.4.1.1.3 Les autres modes de diffusion des petites annonces immobilières

Le groupe diffusait les petites annonces immobilières professionnelles de certains clients de province
dans ses journaux de petites annonces. Le mouvement de transfert de l’audience en recherche d’un
bien immobilier de la presse vers l’Internet a conduit le Groupe à arrêter ses cinq journaux gratuits au
cours de l’année 2008.

Sur certaines niches du marché comme l’immobilier neuf et le segment haut de gamme, le support
papier reste un outil marketing efficace. Le Groupe poursuit donc l’édition des mensuels SeLogerNeuf
et Belles Demeures.

6.1.4.1.1.4 La gestion de la base de données des petites annonces immobilières

La production et la diffusion de la base de données contenant les petites annonces immobilières
professionnelles est organisée comme suit.
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La réception des petites annonces et des visuels

Le Groupe, respectueux des modes d’organisation de ses clients, reçoit les petites annonces et les
visuels (photos, plans et visites virtuelles) par l’intermédiaire de trois canaux de distribution distincts :

 par transfert informatisé de données (83 % des petites annonces reçues au mois de décembre
2008) ;

 par saisie en ligne par le client sur le site Internet du Groupe dédié à cet effet,
www.pressimmo-online.com (17 % des petites annonces reçues sur la même période) ; et

 par télécopie et saisie manuelle par des salariés du Groupe (moins de 0,01 % des petites
annonces reçues sur la même période).

La compatibilité de la plupart des logiciels des agences immobilières clientes avec les solutions
informatiques utilisées sur les sites Internet www.seloger.com et www.immostreet.com permet un
acheminement automatique des fichiers de petites annonces et des visuels issus des agences clientes
sans qu’il soit nécessaire d’effectuer une nouvelle saisie des informations. Une telle situation permet
d’assurer, en temps réel, une mise à jour permanente des petites annonces diffusées sur les sites
Internet du Groupe.

De nombreuses entreprises informatiques se sont spécialisées dans le développement de logiciels pour
les professionnels de l’immobilier. Afin d’augmenter et de faciliter le transfert des petites annonces
des agences immobilières vers les sites www.seloger.com et www.immostreet.com et réduire ainsi les
temps de mise en ligne des petites annonces sur lesdits sites, le Groupe a conclu, depuis dix ans, des
accords de partenariat avec les éditeurs desdits logiciels et a développé une plate-forme de transferts,
afin de rendre compatibles ses solutions informatiques avec celles des agences immobilières.
Aujourd’hui, les solutions informatiques des sites www.seloger.com et www.immostreet.com sont les
seules à être compatibles avec près de 55 logiciels utilisés en agence.

Le traitement de la qualité des petites annonces et des visuels

Attaché à la qualité des petites annonces et des visuels mis en ligne sur les sites www.seloger.com et
www.immostreet.com, le Groupe met en œuvre une politique de contrôle de la qualité des petites
annonces et des visuels reçus et stockés sur sa base centrale, à l’aide de filtres automatisés et de
contrôles de cohérence effectués par des salariés du Groupe. Un tel traitement constitue un gage de
qualité pour les agences immobilières et pour les internautes recherchant un bien immobilier.

La mise en ligne des petites annonces et des visuels

La mise en ligne des petites annonces et des visuels est réalisée par le transfert des petites annonces et
des visuels de la base centrale vers la base Web qui abrite les différents sites Internet du Groupe et
plus généralement, l’ensemble du bouquet de diffusion du Groupe.

Dès sa mise en ligne, chaque nouvelle petite annonce immobilière est intégrée dans le système
d’alertes gratuites par e-mails, par SMS ou MMS et par l’Internet mobile et est immédiatement
diffusée sur les adresses électroniques des internautes susceptibles d’être intéressés par cette petite
annonce. Le Groupe adresse en moyenne 16 millions d’alertes par e-mails par mois.

Pour de plus amples détails sur la plate-forme technique et les logiciels, voir le Chapitre 11
« Recherche et développement, brevets et licences » du présent document de référence.
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6.1.4.1.2 La publicité en ligne et les partenariats

6.1.4.1.2.1 La publicité en ligne et l’email marketing

L’objectif du Groupe consiste à capter les internautes en amont de leur projet immobilier, afin de
promouvoir, grâce à la diffusion d’espaces publicitaires de professionnels de l’immobilier ainsi que de
divers prestataires de services (crédits immobiliers, assurances, etc.), toutes les démarches utiles à la
réalisation de leur projet immobilier.

Le système des vignettes publicitaires ciblées géographiquement et par rubrique, qui s’inspire des
encarts publicitaires visibles sur les supports papiers, permet au Groupe d’offrir aux agences
immobilières clientes la possibilité d’insérer une vignette de présentation de leur agence sur les pages
des sites www.seloger.com et www.immostreet.com pour les petites annonces relevant du même code
postal que l’agence immobilière. Cet outil permet d’assurer aux agences immobilières une visibilité
institutionnelle et géographique auprès des internautes qui ont accès à la présentation des agences sur
les pages de résultats des annonces correspondant à leurs critères de recherche.

Le Groupe a en outre optimisé la vente des espaces publicitaires sur ses sites Internet en changeant à
compter du 1er février 2007, sa régie publicitaire pour AOL Média Networks, en lui confiant la
prospection, la commercialisation et la promotion des espaces publicitaires des sites www.seloger.com,
www.immostreet.com et www.selogerneuf.com, sauf pour les professionnels de l’immobilier qui sont
prospectés directement par le Groupe.
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Afin de valoriser sa base de données utilisateurs, le Groupe a également conclu un partenariat avec la
société Come & Stay, entreprise spécialisée en matière de marketing direct sur Internet. Ce partenariat,
par lequel Come & Stay est en charge de l’envoi de messages informatifs et d’offres promotionnelles
aux utilisateurs des sites Internet du Groupe, permet au Groupe d’assurer un suivi et une fidélisation
des utilisateurs ayant manifesté la volonté de recevoir ces alertes par courriers électroniques
(newsletters) mais aussi des messages de sociétés tierces.

6.1.4.1.2.2 Les partenariats

Le Groupe a noué des partenariats avec des entreprises présentes dans le secteur des services
auxiliaires de la vente et de la location immobilière. Ainsi, il propose sur les deux sites
www.seloger.com et www.immostreet.com, notamment :

 des services de location de véhicules de déménagement en liaison avec Europcar ;

 des services personnalisés de comparaison des conditions de financement d’un projet
immobilier avec la société Meilleurtaux.com ;

 des solutions de financement des projets d’investissement immobilier en exclusivité avec les
Caisses Régionales du Crédit Agricole depuis janvier 2007.

Les partenariats sont, pour l’essentiel, facturés au forfait, au clic (par l’intermédiaire des régies
publicitaires) ou au partage de revenus.

Outre le chiffre d’affaires généré par ces partenariats, la promotion de l’ensemble de ces services
autour des projets immobiliers participe de la notoriété et de la qualité des sites www.seloger.com et
www.immostreet.com qui accompagnent et orientent les internautes tout au long de leur projet
immobilier.

6.1.4.1.3 Les services directs aux internautes

Le Groupe souhaite se positionner comme le portail de l’immobilier sur Internet dont le cœur de
métier consiste à proposer aux internautes recherchant un bien immobilier l’offre nationale et
européenne la plus large de petites annonces immobilières.

Le service gratuit de consultation de petites annonces immobilières permet à l’internaute recherchant
un bien immobilier d’obtenir, à l’aide d’un moteur de recherche détaillé incorporé aux sites
www.seloger.com et www.immostreet.com, une liste de petites annonces correspondant à ses critères
de recherche. Les annonces obtenues indiquent les coordonnées de l’agence immobilière à laquelle
l’internaute peut s’adresser pour obtenir des renseignements complémentaires, mais également le prix,
la localisation (ville, quartier), la surface, une description et, le cas échéant, des photos du bien ou une
visite virtuelle.

L’internaute a la possibilité d’affiner ses critères de recherche et de les enregistrer en vue d’une
consultation future et de bénéficier du service d’alertes gratuites par e-mails. Ce service permet à
l’internaute de recevoir par courrier électronique toutes les annonces correspondant à ses critères de
recherche dès que celles-ci sont mises en ligne sur le site Internet du Groupe. L’internaute dispose à
tout moment de la possibilité de faire cesser ces alertes.

Le service de consultation des petites annonces immobilières sur les sites du Groupe est gratuit :

 en ce qui concerne les annonces de vente;

 en ce qui concerne les annonces de location de plus de deux jours.
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Un service payant permet à l’internaute, par le biais du ticket selogerpass (1,34 euro l’appel majoré de
34 centimes d’euro par minute), d’avoir accès aux coordonnées des points de vente immobiliers
proposant des annonces de location de moins de deux jours.

6.1.4.1.3.1 L’argus des prix en matière immobilière

Le site www.lacoteimmo.com, qui permet notamment au Groupe de valoriser les informations
contenues dans sa base de données, propose à l’internaute locataire, vendeur ou acquéreur, trois outils
payants lui permettant d’évaluer en ligne les prix des biens immobiliers :

 l’estimation flash qui permet de connaître les prix de mise en vente ou de location dans plus
de 2 000 villes en France (pondération analytique des prix au m² à partir d’une base de plus de
500 000 petites annonces par an) pour un prix de 1,68 euro ;

 l’estimation personnalisée qui permet, à partir d’un questionnaire détaillé (confort, surface,
etc.), d’obtenir, pour un prix de 6 euros, une estimation des prix de mise en vente ;

 l’historique des ventes qui propose, pour un prix de 10 euros, des listes de références des
ventes immobilières d’Île-de-France enregistrées par les notaires ; ces listes sont extraites de
la Base d’Informations Économiques Notariales (B.I.E.N.) constituée par la profession
notariale.

6.1.4.2 Les Services

6.1.4.2.1 L’activité de Web Agency

Le Groupe met son expertise de l’Internet au service de ses clients professionnels (agences
immobilières indépendantes, groupements régionaux d’agences et réseaux nationaux de franchise) et
propose des services spécifiques leur permettant de développer leurs activités grâce à Internet.

La création de sites Internet

Au 31 décembre 2008, le Groupe avait créé plus de 2 339 sites Internet personnalisés pour ses clients
professionnels, leur permettant de diffuser leurs petites annonces sur leur propre site ou simplement de
se positionner sur Internet.



- 48 -

Le Groupe assure les mises à jour et la maintenance du site, ainsi que la gestion du nom de domaine et,
de manière occasionnelle, des e-mails pour le compte de ses clients.

L’hébergement et la maintenance de sites Internet

Le Groupe propose une offre d’hébergement des sites Internet de ses clients sur ses propres serveurs et
en assure la maintenance. Cette offre d’hébergement et de maintenance fait l’objet d’un abonnement
mensuel, souscrit de manière récurrente par les agences immobilières, dont le montant moyen s’élève
à 65 euros.

L’aide au référencement

Afin de promouvoir les sites Internet créés pour ses clients, le Groupe offre une prestation de
référencement dont l’objectif est de renforcer la visibilité de ces sites sur Internet, notamment en les
référençant sur les moteurs de recherche les plus utilisés par les internautes, tels que Google, Yahoo !
France ou MSN.

6.1.4.2.2 Le système d’intercabinet

Les systèmes d’intercabinet sont des fichiers communs de biens immobiliers, par lesquels plusieurs
agents immobiliers mettent en commun leurs mandats exclusifs de vente, tout en permettant au
mandant de ne conserver qu’un seul interlocuteur. L’intérêt de la création des fichiers communs est
d’accroître l’offre de biens disponibles à la vente car chaque agent immobilier adhérent peut intervenir
sur la vente d’un mandat exclusif souscrit initialement par un autre confrère. Les commissions perçues
sont alors partagées entre les deux agents.

Ce système est très répandu aux États-Unis d’Amérique (sous le nom de Multi Listings Services), où le
pourcentage de mandats exclusifs est beaucoup plus élevé qu’en France.

En France, quelques initiatives se sont développées récemment, notamment le FFIP (Fichier Français
Immobilier des Professionnels), association constituée par le Syndicat National des Professionnels
Immobiliers (SNPI), la Confédération Nationale des Administrateurs de Biens (CNAB) et certains
réseaux d’agences immobilières (Orpi, Century 21). L’objectif de ces projets est de mutualiser l’offre
immobilière par la mise en commun de mandats exclusifs. Le FFIP national initie et anime des FFIP
locaux composés d’agences immobilières qui partagent leurs mandats exclusifs.

En 2006, le Groupe a été retenu par le FFIP dans le cadre d’un appel d’offres concernant la mise en
place et la maintenance d’une plate-forme informatique et Internet professionnelle de partage de
mandats exclusifs entre agents immobiliers. En qualité d’opérateur technologique du FFIP jusqu’en
2010, le Groupe a réalisé la base de données et le site Internet (www.ffip.fr) pour le compte de
l’association gérant le FFIP et assure la maintenance et le développement de la base et des sites
Internet locaux et régionaux accessibles par les agents immobiliers adhérents.

Le système d’intercabinet a représenté, au cours de l’année 2008, un chiffre d’affaires de
1 020 milliers d’euros. Ce chiffre d’affaires se répartit entre les droits d’accès payés par les adhérents
du FFIP et la rémunération liée à l’hébergement et la maintenance de la plate-forme réalisés par le
Groupe.

Depuis son lancement en 2005 en France, le FFIP connaît une croissance rapide. Au 31 décembre
2008, le FFIP regroupait 324 associations locales et 2 142 agences immobilières recouraient à ce
système.
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6.1.4.3 Les logiciels

Afin de compléter son offre de services aux agents immobiliers, le Groupe a acquis en novembre 2006
la société Périclès, leader dans la commercialisation de logiciels de gestion des transactions,
essentiellement sous la forme d’hébergement de plateformes.

Ce logiciel est un outil de publication au niveau local (impression d’affichettes vitrine, diffusion
directe des petites annonces sur les sites Internet). Il constitue une aide quotidienne dans le travail des
agents immobiliers : gestion du portefeuille de biens, de la base de prospects et des agendas de visites.

Avec 5 375 points de vente équipés au 31 décembre 2008, Périclès est de loin, le leader dans le
domaine des logiciels pour agents immobiliers. La société est aujourd’hui perçue comme le standard
du marché. Initialement développé en version locale, le logiciel équipe 70 % des agences clientes dans
sa version en mode ASP (logiciel en ligne). L’outil développé s’exécute dans Windows et
communique avec un environnement serveur qui centralise les données et les traitements. Il repose sur
des technologies éprouvées, robustes et innovantes (Oracle, Linux, XML, PHP).

6.1.4.4 L’organisation des ventes

Les forces de vente du Groupe sont organisées en quatre équipes commerciales qui interviennent selon
les types de produits commercialisés :

 l’équipe de vente par téléphone, constituée de 56 personnes au 31 décembre 2008 (y compris
les chefs d’équipe), a pour rôle de commercialiser sur toute la France les produits Petites
Annonces et Media (abonnements à la diffusion des petites annonces, publicités en ligne) afin
de conquérir de nouveaux clients parmi les agences immobilières ; les ventes réalisées par
cette équipe le sont exclusivement par téléphone ;

 l’équipe de vente « terrain », constituée de 20 personnes au 31 décembre 2008, couvre
l’ensemble du territoire métropolitain français. Son rôle est d’attirer et de fidéliser de
nouvelles agences immobilières afin d’augmenter, notamment en province, la présence du
Groupe et de développer l’activité Web Agency en offrant aux agences immobilières les
services du Groupe leur permettant de développer leurs activités sur Internet ;

 l’équipe commerciale de SeLogerNeuf, constituée de 6 personnes au 31 décembre 2008, a
pour objectif d’inciter les entreprises de vente de logements neufs à diffuser des petites
annonces relatives à leurs programmes immobiliers sur les sites Internet du Groupe ;

 l’équipe de vente « terrain » Periclès, constituée de 18 personnes au 31 décembre 2008,
couvre l’ensemble du territoire métropolitain français. Son rôle est de commercialiser une
solution de gestion et de diffusion de transactions immobilière.

6.2 PRINCIPAUX MARCHES SUR LESQUELS INTERVIENT LE GROUPE

Sauf indication contraire, les données présentées ci-dessous sont des estimations internes du Groupe
fondées sur ses fichiers commerciaux internes ou sur l’analyse par le Groupe de diverses sources
externes.

6.2.1 Données générales

Le développement du marché de la diffusion des petites annonces immobilières sur Internet résulte de
la conjugaison de trois facteurs principaux :

 l’accélération de l’utilisation de l’Internet en France et en Europe ;
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 le succès de l’immobilier sur Internet en raison du nombre très élevé et de la mise à jour des
offres en ligne ;

 le remplacement progressif de la diffusion des petites annonces immobilières par voie de
presse écrite par la diffusion, plus simple, plus efficace et moins coûteuse, des petites
annonces immobilières en ligne.

6.2.1.1 Le contexte général : le marché de l’immobilier et les agences immobilières en
France

6.2.1.1.1 Les ventes et locations immobilières en France

L’année 2008 a marqué un retournement rapide du marché de l’immobilier en France. Les transactions
ont considérablement reflué à 669 000 transactions soit -17 %. Le graphique ci-dessous montre
l’évolution du nombre des transactions par an en France de 1992 à 2008 (transactions soumises à droit
de mutation, hors marchands de biens). Ce nombre est resté assez stable sur la période 2000-2007.
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Le marché de l’ancien, par opposition aux programmes neufs, est le plus important et correspond à
plus des deux tiers des ventes réalisées.

Selon les études du CGEDD (Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable) les
enquêtes sur le logement de 1992 à 2006 montrent qu’il existe une tendance historique à la progression
des transactions réalisées par l’intermédiaire d’un professionnel agent immobilier au détriment des
transactions conclues de gré à gré (de particulier à particulier). La part de marché des agents
immobiliers est ainsi passée de moins de 50% au début des années 90 à plus de 60 % en 2006.
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6.2.1.1.2 Les agences immobilières

Selon les estimations du Groupe, sur la base de son fichier prospection mis à jour par ses équipes
commerciales, la France comptait, au 31 décembre 2007, environ 33 600 points de vente immobiliers.
Les réseaux franchisés (tels que Century21, Laforêt Immobilier ou Orpi) représentent près de 15 % du
nombre total des agences immobilières. La grande majorité des agents immobiliers exerce de manière
indépendante ou par réseaux organisés locaux et une très faible proportion est constituée par des
agences immobilières rattachées aux intervenants institutionnels (tels que les assurances ou les
banques).

Face à la dégradation du marché de l’immobilier en 2008, de nombreuses agences immobilières ont
été contraintes à la fermeture. Le groupe met en œuvre de nouveaux outils de mesure fiables afin de
mesurer régulièrement l’ampleur de ce phénomène.

La baisse du chiffre d’affaires des agents immobiliers s’est poursuivie tout au long de l’année. Après un
recul de 4,5 % au premier trimestre et 8,5 % à l’issue du premier semestre. La tendance s’est accélérée
avec un recul de 11,5 % au troisième trimestre et 20 % pour les seuls mois d’octobre à novembre 20089.

6.2.1.2 Le marché principal du Groupe : les petites annonces immobilières professionnelles

Le marché des petites annonces immobilières professionnelles est caractérisé, depuis la fin des années
1990, par un recours de plus en plus important à la diffusion des petites annonces sur Internet, en
complément, voire en substitution, de la diffusion des petites annonces par voie de presse écrite.

6.2.1.2.1 La forte croissance des petites annonces professionnelles sur Internet

Dans un premier temps, les agences immobilières ont maintenu leurs dépenses de publicité par voie de
presse écrite, la mise en ligne des petites annonces n’étant alors considérée que comme un
complément au support presse. Les agences immobilières ont ensuite pris conscience du fort potentiel
et des atouts majeurs de la diffusion des petites annonces en ligne par rapport à la diffusion des petites
annonces par voie de presse écrite, tant en termes d’audience, de rapidité de diffusion que de rapport
prix-efficacité. Cette tendance s’est pleinement avérée durant l’année 2008 puisque le nombre de
petites annonces en ligne sur les sites du Groupe a progressé de 26 % pour s’établir à plus de
2,34 millions.

6.2.1.2.2 Le déclin relatif de la presse écrite

La presse écrite demeure encore aujourd’hui, surtout en province, le vecteur traditionnel de diffusion
des petites annonces immobilières. Elle comporte quatre segments :

 la presse payante généraliste : il s’agit notamment des pages de petites annonces immobilières
de la presse quotidienne nationale et régionale. Ces journaux proposent à la fois des petites
annonces de particuliers et des petites annonces de professionnels ;

 la presse payante spécialisée : il s’agit notamment des journaux ou magazines tels que De
Particulier à Particulier, L’Immobilier en France, AvendreAlouer, etc. ;

 la presse gratuite généraliste : très présente en province dans chaque département, cette presse
gratuite propose à la fois des petites annonces de particuliers et des petites annonces de
professionnels : il s’agit notamment des journaux des groupes Spir et Comareg ;

 la presse gratuite spécialisée : il s’agit notamment des journaux Logic-Immo du groupe Spir,
Reflex Immobilier de S3G et Mag Immo de H35 Group.

9 Source : Observatoire de conjoncture des agents immobiliers et des administrateurs de biens (Syndicat National des Professionnels
Immobiliers), activité d’octobre-novembre 2008.
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Le Groupe se positionne sur le deuxième segment avec ses magazines SeLogerNeuf et Belles
Demeures. Le Groupe conçoit néanmoins ses magazines de petites annonces comme des compléments
de visibilité d’audience pour promouvoir ses sites Internet et non comme une activité autonome.

6.2.1.2.3 Le segment des petites annonces de programmes immobiliers neufs

Le Groupe estime que le segment des petites annonces de programmes immobiliers neufs concerne
environ 4 500 programmes immobiliers par an.

Les principaux sites Internet spécialisés dans l’immobilier neuf et concurrents du site sont
www.selogerneuf.com sont www.explorimmoneuf.com et www.immoneuf.com.

Les principaux concurrents du magazine SeLogerNeuf édité par le Groupe sont L’Indicateur Bertrand
(Groupe FigaroMedia ex-Publiprint) et Immo Neuf (Groupe PAP / édition Neresis).

6.2.1.2.4 Le segment des petites annonces immobilières entre particuliers

A la date d’enregistrement du présent document de référence, le Groupe ne se positionne pas et
n’envisage pas de se positionner sur le segment des petites annonces immobilières entre particuliers
dont les principaux intervenants sont les groupes De Particulier à Particulier (tant sur support écrit que
sur Internet), Spir et Comareg.

6.2.1.3 Un fort développement d’Internet en France

Le développement de l’activité du Groupe bénéficie de l’essor d’Internet en France. L’activité du
Groupe est en effet étroitement liée au développement des habitudes d’échange et d’information en
ligne qui a bénéficié de la croissance du taux de pénétration d’Internet dans les foyers français et de
l’accroissement du taux d’équipement informatique et du taux d’accès à l’Internet à haut débit (ADSL
et câble) des foyers français.

De manière générale, les technologies du haut débit permettent d’améliorer significativement la
qualité technique de l’accès Internet proposé et la vitesse de navigation sur Internet, cette fluidité
accrue facilitant l’utilisation des différents services proposés.

En France, le nombre d’abonnements Internet à haut débit s’élevait, au 4ème trimestre 2008, à
17,7 millions (soit une progression de 14 % par rapport au 4ème trimestre 2007), le nombre
d’abonnements ayant augmenté de près de 2,2 millions en un an10.

Le marché de l’Internet à haut débit est très dynamique et est principalement stimulé par (i) les
innovations technologiques qui se traduisent par un renouvellement constant des lignes de produits
informatiques, (ii) la concurrence forte que se livrent les divers opérateurs d’accès à Internet (Free,
SFR, Bouygues Telecom, Orange, etc.) et (iii) la politique volontariste des pouvoirs publics
(notamment locaux) pour promouvoir l’utilisation d’Internet par le plus grand nombre de personnes.

En France, l’ADSL s’affirme comme la principale technologie d’accès haut débit avec plus de 95 %
des connexions haut débit11.

10 Source : ARCEP (Autorité de régulation des communications électroniques et des postes).
11 Source : ARCEP (Autorité de régulation des communications électroniques et des postes).
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6.2.2 Parts de marché du Groupe

Le Groupe est l’acteur numéro un de la diffusion des petites annonces immobilières sur Internet en
France en (i) nombre de petites annonces diffusées12, (ii) nombre d’agences immobilières clientes, (iii)
audience et (iv) nombre de pages consultées13. Le Groupe est en outre le seul acteur concernant à la
fois la France et d’autres pays européens sur le marché de la diffusion des petites annonces
immobilières sur Internet.

6.2.2.1 Les concurrents du Groupe sur le marché des petites annonces immobilières sur
Internet

Les sites Internet de petites annonces immobilières peuvent être regroupés en cinq catégories :

 les éditeurs de petites annonces immobilières provenant de professionnels de l’immobilier :
www.seloger.com, www.immostreet.com, www.logicimmo.com ou www.avendrealouer.fr ;

 les éditeurs de petites annonces immobilières provenant de professionnels de l’immobilier et
de petites annonces de particuliers : www.explorimmo.com ;

 les agents immobiliers et les réseaux de franchisés qui publient leurs propres petites annonces
sur leur site Internet : www.century21.fr ou www.orpi.fr ou www.laforet.com ;

 les associations professionnelles d’agents immobiliers qui publient les petites annonces de
leurs membres : www.fnaim.fr ou www.snpi.fr ou www.immocnab.com ;

 les éditeurs de petites annonces de particuliers : www.pap.fr.

Le Groupe considère qu’il n’est en concurrence directe qu’avec les première et deuxième catégories de
sites Internet. En effet, les troisième et quatrième catégories sont souvent des clients du Groupe ; ainsi,
les petites annonces Century21 et Orpi se retrouvent sur les sites de petites annonces du Groupe et le
Groupe conçoit et réalise les sites Internet de petites annonces de nombreuses agences immobilières,
petites annonces qui sont généralement reprises sur les sites d’annonces du Groupe. Enfin, la
cinquième catégorie ne concerne pas le Groupe qui n’est pas présent sur le segment des petites
annonces entre particuliers.

La position de premier plan des sites Internet du Groupe se reflète à travers l’audience Internet, les
parts de marché en nombre de petites annonces immobilières et la notoriété de ses noms de domaine.

6.2.2.2 Audience Internet

Dans plusieurs pays européens, le marché de la diffusion de petites annonces immobilières en ligne a
vu l’émergence d’un leader bénéficiant d’une part d’audience significativement plus importante que
celle de ses concurrents. Ainsi au Royaume-Uni, la part d’audience de Rightmove14 représente environ
79 % du nombre de pages vues tandis que le deuxième acteur, Primelocation, ne représente que 9 %
du nombre de pages vues15.

La même situation peut être observée en France, où le Groupe atteint aujourd’hui environ 67 % de part
d’audience, tandis que son concurrent le plus important, Logicimmo, ne représente qu’environ 18 %16

du nombre de pages vues.

12 Source : Déclaratif sur la page d’accueil des sites, mars 2009.
13 Source : Mediamétrie e-Stat, Cybermétrie, mars 2009.
14 Le taux de pénétration de Rightmove s’élevait à 90 % au 31 décembre 2008 (Source : communiqué de presse de Rightmove
disponible sur le site Internet de la société).
15 Source : Hitwise, janvier 2009.
16 Source : Médiamétrie/NetRating, mars 2009.



- 54 -

Au mois de mars 2009, les deux principaux sites du Groupe (www.seloger.com et
www.immostreet.com) ont enregistré plus de 11 millions de visites17 (avec 14 pages vues en moyenne
par visite) pour environ 2 825 000 visiteurs uniques18. Les sites Internet du Groupe bénéficient d’une
forte audience Internet, comme l’illustrent ci-dessous les chiffres réalisés en mars 2009, par chacun
des sites du Groupe :

 www.seloger.com : environ 11 millions de visites et 14 pages consultées par visite en
moyenne ;

 www.immostreet.com : environ 544 000 visites et 10 pages consultées par visite en moyenne ;

 www.selogerneuf.com : environ 292 000 visites et 9,2 pages consultées par visite en moyenne.

Le graphique figurant ci-dessous présente l’évolution (de janvier 2006 à mars 2009) de la
fréquentation mensuelle du site www.seloger.com.

Suivi mensuel de la fréquentation du site www.seloger.com
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Le graphique figurant ci-dessous présente l’évolution (de janvier 2006 à mars 2009) de la
fréquentation mensuelle du site www.immostreet.com.

Suivi mensuel de la fréquentation du site www.immostreet.com
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Source : Médiamétrie e-Stat, Cybermétrie.

Le graphique figurant ci-dessous présente l’évolution (de janvier 2006 à mars 2009) de la
fréquentation mensuelle du site www.selogerneuf.com.

Suivi mensuel de la fréquentation du site www.selogerneuf.com
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Le graphique figurant ci-dessous présente l’évolution (d’octobre 2007 à mars 2009) de la
fréquentation mensuelle du site www.bellesdemeures.com.

Suivi mensuel de la fréquentation du site www.bellesdemeures.com
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Source : Google analytics.

Le graphique figurant ci-dessous présente l’évolution (de janvier 2008 à mars 2009) de la
fréquentation mensuelle du site www.agorabiz.com.

Suivi mensuel de la fréquentation du site www.agorabiz.com

Suivi mensuel de la fréquentation du site Agora Biz
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Source : Google analytics.

6.2.2.3 Parts de marché (nombre de petites annonces immobilières)

Sauf indication contraire, l’ensemble des données présentées dans le présent paragraphe 6.2.2.3 sont
des estimations réalisées par le Groupe à fin décembre 2008.

Les sites Internet du Groupe sont les sites Internet immobiliers proposant le plus grand nombre de
petites annonces immobilières en ligne en France : au mois de décembre 2008, les deux principaux
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sites du Groupe (www.seloger.com et www.immostreet.com) ont diffusé près de 2,34 millions de
petites annonces immobilières, largement supérieur à ses principaux concurrents19 :

 www.seloger.com : environ 1,159 million de petites annonces immobilières (ventes et
locations) au 31 décembre 2008 ;

 www.immostreet.com : environ 0,696 million de petites annonces immobilières (ventes et
locations) françaises et environ 1,181 million de petites annonces immobilières (ventes et
locations) européennes (hors France) au 31 décembre 2008 ; et

 www.selogerneuf.com : environ 2 778 programmes immobiliers (ventes et locations) au
31 décembre 2008 ;

 www.bellesdemeures.com : environ 5 340 petites annonces immobilières (ventes de prestige)
au 30 avril 2009 ;

 www.agorabiz.com : environ 50 470 petites annonces (ventes et locations de locaux
commerciaux, ventes de fonds de commerce et cessions de bail) au 30 avril 2009.

Le deuxième site Internet proposant le plus grand nombre de petites annonces immobilières en ligne
est le site www.refleximmo.com avec environ 0,684 million de petites annonces immobilières (ventes
et locations) au 31 décembre 2008.

Le graphique ci-dessous illustre la position de premier plan du Groupe par rapport à celle de ses
concurrents.

(1) Source : Mediamétrie // Netratings mars 2009

(2) Source : Sites Internet de chaque société / fédération mars 2009. Ce tableau ne prend pas en compte l’audience des
sites www.bellesdemeures.com et www.agorabiz.com, celle-ci n’étant pas comptabilisée par Médiamétrie.

19 Sur la base du nombre de petites annonces publiées par les principaux concurrents du Groupe.
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6.3 ÉVENEMENTS EXCEPTIONNELS AYANT INFLUENCE LES INFORMATIONS MENTIONNEES

AUX PARAGRAPHES 6.1 ET 6.2

Néant.

6.4 DEGRE DE DEPENDANCE DE LA SOCIETE A L’EGARD DE BREVETS, DE LICENCES, DE

CONTRATS INDUSTRIELS, COMMERCIAUX OU FINANCIERS OU DE NOUVEAUX PROCEDES

DE FABRICATION

Néant.

6.5 ÉLEMENTS SUR LESQUELS EST FONDEE TOUTE DECLARATION DE LA SOCIETE

CONCERNANT SA POSITION CONCURRENTIELLE

Outre les estimations réalisées par le Groupe à fin décembre 2007, les éléments sur lesquels sont
fondées les déclarations concernant la position concurrentielle du Groupe proviennent principalement
des sources suivantes :

- Etude tns SOFRES, mai 2008 ;

- Médiamétrie//NetRating, mars 2009 ;

- Médiamétrie e-Stat, Cybermétrie (section audience Internet), mars 2009 ;

- INSEE, Enquête annuelle d’entreprise, 2004 ;

- ARCEP (Autorité de régulation des communications électroniques et des postes) ;

- Observatoire de conjoncture des agents immobiliers et des administrateurs de biens (Syndicat
National des Professionnels Immobiliers), activité d’octobre-novembre 2008.

6.6 CADRE REGLEMENTAIRE SPECIFIQUE A L’ACTIVITE

L’activité du groupe n’est pas une activité réglementée et ne fait l’objet d’aucune règlementation
spécifique. La réglementation applicable à la fourniture de prestations de services à distance est par
ailleurs applicable aux relations avec les consommateurs et non pas les professionnels qui constituent
l’essentiel de la clientèle du Groupe.
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7. ORGANIGRAMME

7.1 ORGANIGRAMME

A la date d’enregistrement du présent document de référence, l’organigramme juridique du Groupe est
le suivant :

100%

85%
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PRESSIMMO
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PERICLES

ATLANTIQUE

100%
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BELLES DEMEURES

Sous réserve de Pressimmo ES et de Périclès Atlantique, toutes les sociétés du Groupe sont des
sociétés françaises. Les pourcentages indiqués ci-dessus correspondent aux pourcentages de capital et
de droits de vote détenus dans chaque société. Les 15 % du capital et des droits de vote de la société
Com2 Participations non détenus par la Société sont détenus par des managers de la société Périclès
(voir le paragraphe 7.2.1 du présent document de référence).

La Société exerce une activité de holding au sein du Groupe et, à ce titre, rend différents services aux
sociétés du Groupe qu’elle leur refacture. Elle assure par ailleurs la gestion de sites Internet pour le
FFIP (activité Intercabinet). A la date d’enregistrement du présent document de référence, la Société
détient les filiales suivantes :

- Com2 Participations est une société par actions simplifiée qui exerce une activité de holding ;

- Pressimmo Online est une société par actions simplifiée qui exerce une activité de diffusion de
petites annonces, d’édition et de communication d’information par des systèmes télématiques et
informatiques ; elle gère également le site www.agorabiz.com depuis son acquisition par le
Groupe en 2008 ;

- Périclès est une société anonyme qui exerce une activité de commercialisation de logiciels de
gestion de transactions sous la forme d’hébergement de plateformes ;

- Belles Demeures est une société par actions simplifiée acquise le 1er juillet 2008 par le Groupe.
Elle exerce son activité dans le domaine de la publicité consacrée aux biens de prestige ; le
groupe Belles Demeures édite un magazine mensuel vendu en kiosque en France et un site
Internet www.bellesdemeures.com ; Belles Demeures a été consolidée à partir du second
semestre 2008.
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- Pressimmo Online détient par ailleurs 100 % du capital de la société de droit espagnol
Pressimmo ES qui n’exerce aucune activité. Périclès détient également 51 % du capital de la
société de droit marocain Périclès Atlantique qui n’exerce aucune activité. Les sociétés
Pressimmo ES et Périclès Atlantique n’ont pas été consolidées car non significatives.

Monsieur Denys Chalumeau, président du directoire de la Société, exerce également les fonctions
suivantes :

- directeur général de Pressimmo Online S.A.S,

- président du conseil d’administration de Périclès S.A.

Monsieur Amal Amar, président du conseil de surveillance de la Société, exerce également les
fonctions suivantes :

- président de Pressimmo Online S.A.S.

Monsieur Gilles Blanchard, membre du directoire de la Société, exerce également les fonctions
suivantes :

- administrateur de Périclès S.A.

Aucun actif lié à l’activité du Groupe n’appartient à ses dirigeants ou à leur famille.

7.2 RESTRUCTURATIONS

7.2.1 L’acquisition de la société Périclès en novembre 2006

Le 6 octobre 2006, le Groupe a signé différentes conventions relatives à l’acquisition de la société
Périclès, numéro un français des logiciels de transaction pour agents immobiliers. Cette acquisition a
été réalisée par l’intermédiaire de la société Com2 Participations, spécialement constituée pour les
besoins de cette opération et détenue alors uniquement à hauteur de 70 % par la Société et de 30 % par
les principaux dirigeants de la société Périclès.

Le 9 novembre 2006, la société Com2 Participations a acquis la totalité du capital et des droits de vote
de la société Com2 qui détenait directement 63,20 % du capital et des droits de vote de la société
Périclès.

Le 15 janvier 2007, la société Com2 a acquis 36,80 % du capital et des droits de vote de la société
Périclès, et détient alors 100% du capital et des droits de vote de la société Périclès.

Le prix global d’acquisition des sociétés Com2 Participations et Com2 s’est élevé à 6,4 millions
d’euros et a été intégralement payé.

En 2008, conformément aux stipulations du contrat d’acquisition, le groupe a acquis 15 %
supplémentaires du capital de Com2 Participations pour un montant de 2 843 000 euros.

Le montant de l’engagement correspondant aux 15 % restants figure dans les comptes annuels 2008
pour un montant de 4 064 752 euros payables en 2010, en fonction des résultats 2009.

La totalité de la participation de 15 % détenue dans Com2 Participations par les principaux dirigeants
de la société Périclès fait l’objet de promesses unilatérales d’achat et de promesses unilatérales de
vente conclues entre lesdits dirigeants et la Société, exerçables au plus tard le 31 décembre 2010. Le
prix d’exercice de ces promesses, qui sera intégralement payé en espèce, sera déterminé en fonction
des performances de la société Com2 Participations et de ses filiales.
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Il n’existe pas, dans les statuts de Com2 Participations, de stipulation susceptible de limiter (i) la
capacité juridique de Seloger.com d’acquérir le contrôle de Périclès sur exercice des promesses ou (ii)
le contrôle de Seloger.com sur Com2 Participations et Périclès.

Les informations financières nécessaires à l’appréciation de la situation financière des filiales de la
Société sont décrites dans les comptes consolidés et sociaux de la Société figurant au Chapitre 20 du
présent document de référence.

7.2.2 L’acquisition de Belles Demeures en 2008

Le 1er juillet 2008, le Groupe a acquis 100 % du capital et des droits de vote de la société Belles
Demeures. Le prix total d’acquisition s’est élevé à 4 millions d’euros. Il n’existe pas de complément
de prix à payer pour l’acquisition des titres Belles Demeures.

Le bilan de Belles Demeures ne présentait ni dette ni trésorerie lors de son acquisition et l’opération a
été financée par la trésorerie disponible du Groupe.

Spécialisé depuis 20 ans dans le domaine de la publicité consacrée aux biens de prestige, le groupe
Belles Demeures édite un magazine mensuel vendu en kiosque en France et un site Internet
www.bellesdemeures.com.

L’objectif de SeLoger.com est de permettre à www.bellesdemeures.com de devenir un véritable
opérateur bi-média afin d’accéder au statut de place de marché de référence pour les biens haut de
gamme.

Belles Demeures est consolidée depuis le second semestre 2008. La contribution de Belles Demeures
(sur une période de 6 mois) au chiffre d’affaires du Groupe est de 1,6 million d’euros et au résultat du
Groupe, de - 0,3 million d’euros.
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8. PROPRIETES IMMOBILIERES, USINES ET EQUIPEMENTS

8.1 SITES INDUSTRIELS, PROPRIETES IMMOBILIERES ET EQUIPEMENTS

Le Groupe dispose de baux à usage de bureau situé 216 avenue Jean Jaurès à Paris (75019), d’une
surface d’un peu plus de 2 500 m², regroupant la totalité de l’activité de Pressimmo On Line, Périclès
et Belles Demeures.

Le sous-groupe Com2 Participations dispose de locaux pour ses besoins de formations pour des
surfaces inférieures à 100 m² à Aix-en-Provence, Chambéry, Bordeaux et Rennes.

Tous les baux conclus par des sociétés du Groupe l’ont été avec des tiers, c’est-à-dire des entités non,
directement ou indirectement, détenues ou contrôlées par les mandataires sociaux de la Société.

Le Groupe ne possède pas de matériel particulier, hormis des serveurs dont l’hébergement est confié à
un prestataire spécialisé externe.

8.2 QUESTIONS ENVIRONNEMENTALES POUVANT INFLUENCER L’UTILISATION, FAITE PAR LA

SOCIETE, DE SES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Néant.
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9. EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIERE ET DU RESULTAT

9.1 INTRODUCTION GENERALE A L’ANALYSE DES COMPTES

9.1.1 Généralités

Le Groupe est le premier exploitant de sites Internet dédiés à la diffusion de petites annonces
immobilières en France. Au cours de l’année 2008, le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires consolidé
de 71 667 milliers d’euros pour un EBITDA (tel que défini au paragraphe 9.1.2 du présent document
de référence) de 36 944 milliers d’euros et un résultat net consolidé de 17 014 milliers d’euros.

Les activités du Groupe se répartissent entre le secteur Petites Annonces et Media, le secteur Services
et le secteur Logiciel.

Le secteur Petites Annonces et Media regroupe la diffusion de petites annonces immobilières
professionnelles sur les sites Internet du Groupe (principalement www.seloger.com et
www.immostreet.com), la publicité en ligne et les partenariats ainsi que les services directs aux
internautes.

Le secteur Services regroupe l’activité de Web Agency (permettant aux agents immobiliers de
développer leurs activités sur Internet) et l’activité intercabinet (fichier commun de biens immobiliers)

Le secteur Logiciel correspond à l’activité de la société Périclès relative à la commercialisation de
logiciels de transactions destinés aux agents immobiliers. Cette société, acquise par le Groupe en
novembre 2006, propose aux agents immobiliers la location d’un logiciel moyennant le paiement d’un
abonnement mensuel ou trimestriel.

La stratégie du Groupe est fondée sur le développement et le renforcement de sa position de place de
marché Internet de référence de diffusion de petites annonces immobilières professionnelles. Afin de
conforter sa position de leader et d’attirer le plus grand nombre d’agences immobilières désireuses de
communiquer par le biais de l’Internet, le Groupe s’attache à maintenir la qualité et le nombre des
services qu’il propose. La position de leader du Groupe lui permet d’offrir à ses clients la meilleure
diffusion possible de leurs petites annonces immobilières et contribue à assurer au Groupe une forte
récurrence de son chiffre d’affaires et une rentabilité significative.

9.1.2 Composition du compte de résultat

Chiffre d’affaires

L’essentiel du chiffre d’affaires consolidé du Groupe est constitué par le chiffre d’affaires du secteur
Petites Annonces et Media, lui-même très majoritairement constitué par les revenus des abonnements
souscrits par les clients du service de diffusion de petites annonces immobilières professionnelles, qui
assurent la récurrence du chiffre d’affaires du Groupe. Le chiffre d’affaires du secteur Petites
Annonces et Media est principalement fonction du nombre de clients (et du taux de résiliation des
clients), du montant moyen facturé par client et de la localisation géographique des clients (Île-de-
France ou province). L’autre partie du chiffre d’affaires du secteur Petites Annonces et Media du
Groupe provient des revenus des services facturés aux partenaires, aux annonceurs publicitaires ou aux
internautes.

Le chiffre d’affaires du secteur Services est constitué par les revenus de l’activité Web Agency
(majoritairement facturée par prestation effectuée) et de l’activité intercabinet (actuellement facturée
au forfait).
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Le chiffre d’affaires de l’activité Logiciel correspond aux revenus d’abonnements souscrits par les
agents immobiliers pour l’utilisation des logiciels commercialisés par la société Périclès.

L’évolution du nombre de clients Petites Annonces dépend du succès des efforts entrepris par le
Groupe en matière de recrutement de nouveaux clients et du taux de résiliation mensuel des clients
Petites Annonces. Le taux de résiliation des clients petites annonces du Groupe prend en compte tant
les résiliations à l’initiative des clients que celles à l’initiative du Groupe (par exemple, en cas de non-
paiement). Pour le déterminer, le Groupe prend en compte la variation du nombre de clients petites
annonces du Groupe entre un mois donné de l’année précédente et le même mois de l’année en cours.
Le mode de calcul du taux de résiliation est constant pour l’ensemble des exercices présentés dans le
présent document de référence.

Le Groupe a constaté une certaine saisonnalité de son activité. Alors que le troisième trimestre connaît
traditionnellement une légère baisse de l’activité des professionnels de l’immobilier en France, le
quatrième trimestre connaît une augmentation de cette activité. Ces variations de l’activité ont pour
conséquence de diminuer la croissance du chiffre d’affaires du Groupe au cours du troisième trimestre
et de l’augmenter au cours du quatrième trimestre.

Charges opérationnelles courantes hors dotations aux amortissements et provisions nettes des
reprises de provisions (charges d’exploitation)

Les charges d’exploitation sont constituées par les charges de personnel, les charges externes et les
autres charges (les achats consommés, les impôts et taxes, les autres produits et charges
d’exploitation). Les charges de personnel comprennent, le cas échéant, les charges liées à la
comptabilisation des rémunérations en actions des salariés du Groupe (norme I.F.R.S. 2).

Les charges d’exploitation du secteur Petites Annonces et Media sont peu corrélées à la croissance du
chiffre d’affaires compte tenu du modèle de facturation par abonnement de cette activité. Ces charges
comprennent les rémunérations des salariés du Groupe (dont celles des commerciaux), les frais
publicitaires et de marketing et diverses autres charges. Les coûts variables ne sont pas significatifs
dans cette activité et résultent principalement des commissions sur chiffre d’affaires payées aux
commerciaux.

Dans le secteur Services en revanche, les charges d’exploitation sont très corrélées à la croissance du
chiffre d’affaires, compte tenu du modèle de facturation à la prestation (notamment dans l’activité
Web Agency) qui entraîne la mobilisation de ressources supplémentaires pour tout gain de chiffre
d’affaires.

L’activité Logiciel a essentiellement une structure de coûts fixes, les éléments corrélés aux ventes
étant les commissions des commerciaux terrains qui commercialisent le produit.

EBITDA

L’EBITDA est égal au résultat opérationnel courant avant amortissements et provisions. Il correspond
au chiffre d’affaires diminué des charges d’exploitation et augmenté des autres produits de l’activité
avant toute dotation aux amortissements et provisions. Il permet d’établir un solde correspondant au
résultat d’exploitation avant toute dépréciation mais, le cas échéant, après impact des charges liées à la
comptabilisation des rémunérations en actions des salariés du Groupe (norme I.F.R.S. 2).

Dotations nettes aux amortissements et provisions

L’exploitation courante des activités du Groupe ne nécessitant pas par nature d’investissements
significatifs, les dotations aux amortissements et provisions d’exploitation sont modérées. En
revanche, les opérations de croissance externe du Groupe sont susceptibles de générer des survaleurs
pouvant être affectées à des éléments incorporels amortissables
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Coût de l’endettement financier

Le produit net de l’augmentation de capital réalisée lors de l’admission des actions de la Société aux
négociations sur un marché réglementé a permis à la Société de rembourser sa dette obligataire intérêts
capitalisés compris. A l’occasion de cette opération, le Groupe a également renégocié son endettement
auprès du syndicat bancaire dirigé par la BNP Paribas. Au 31 décembre 2008, la dette financière brute
du Groupe s’élevait à 54 millions d’euros remboursable sur 3 ans. Cette dette porte intérêt à un taux
d’Euribor 3 mois + 0,75 % (voir le détail de l’endettement du groupe au 31 décembre 2008 figurant au
paragraphe 10.4 « Endettement au 31 décembre 2008 » du présent document de référence).

9.2 COMPARAISON DE L’EXERCICE 2008 PAR RAPPORT A L’EXERCICE 2007

La contribution au chiffre d’affaires de la société Belles Demeures, acquise par le Groupe le 1er juillet
2008 et consolidé sur le second semestre 2008 uniquement, est de 1,6 million d’euros. A périmètre
constant (hors acquisition de Belles Demeures), la croissance du chiffre d’affaires consolidé est donc
de 22,5 %.

Montant %

Chiffre d'affaires 71 667 57 219 14 448 25,2%

Ebitda 36 944 29 668 7 276 24,5%

Pourcentage Ebitda/Chiffre d'affaires 51,55% 51,85% - -

Résultat net part du Groupe 16 928 13 421 3 507 26,1%

Total Groupe

(en milliers d'euros)
2008 2007

Variation

Montant %

Petites Annonces et Media 59 560 45 086 14 474 32,1%

Services : site, agences et référencement 5 876 6 869 993- -14,5%

Logiciel 6 231 5 265 966 18,3%

Total 71 667 57 220 14 447 25,2%

Répartition du chiffre d'affaires par secteur

(en milliers d'euros)
2008 2007

Variation

9.2.1 Analyse de l’activité Petites Annonces et Media

9.2.1.1 Chiffres d’affaires

L’activité « Petites Annonces et Média » progresse de 32,1 % à 59,6 millions d’euros. Cette activité,
représente 83,1 % du chiffre d’affaires 2008.

Le chiffre d’affaires « Petites Annonces » a progressé de 34 % sur la période. Cette croissance résulte
principalement de la hausse du panier moyen, en augmentation de 8 % sur la période, qui est passé de
301 euros au 31 décembre 2007 à 325 euros au 31 décembre 2008. Le nombre de clients « Petites
Annonces » atteint 12 029 agents immobiliers facturés en décembre 2008 contre 11 576 en décembre
2007.

L’activité du neuf est celle qui a connu la plus forte croissance avec une augmentation de 64 % entre
2007 et 2008. Avec 6,5 millions d’euros, cette activité réalise ainsi 9 % du chiffre d’affaires du
Groupe et devient la deuxième ligne de revenu derrière l’activité Petites Annonces.
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La répartition géographique (entre la province et l’Île-de-France) du chiffre d’affaires Petites
Annonces et Média confirme l’accroissement du poids de la province qui représente plus de la moitié
du chiffre d’affaires de ce secteur.

En Ile-de-France, le Groupe compte en moyenne 4 493 clients (progression de 255 clients nets par
rapport à 2007) et un panier moyen par client de 393 euros. En Province, le Groupe connaît une
progression plus soutenue avec en moyenne 7 712 clients (progression de 1 405 clients nets par
rapport à 2007) et un panier moyen par client de 268 euros.

Au cours de l’exercice 2008, le Groupe a enregistré une perte de 54 clients en Ile-de-France. Ce recul
limité du parc clients de 1,2 % traduit la résistance de SeLoger.com face à un contexte de marché
difficile. En province, le Groupe continue à étendre sa présence comme attendu. En province, le
nombre total de clients s’établit ainsi à 7 644 soit un accroissement de 507 clients représentant une
augmentation de 7,1 % du nombre de clients par rapport à décembre 2007.

Le graphique ci-dessous présente la croissance du nombre de clients petites annonces jusqu’à
décembre 2008.
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Le graphique ci-dessous présente l’évolution du montant moyen mensuel facturé par client petites
annonces jusqu’au quatrième trimestre 2008.

Montant moyen mensuel facturé par client – petites annonces (€)
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L’augmentation du montant moyen mensuel facturé, tant en Île-de-France qu’en province, s’explique,
d’une part, par l’augmentation des tarifs du Groupe et, d’autre part, par l’augmentation du nombre de
petites annonces mises en ligne par chaque client. Le Groupe a en effet constaté que les nouveaux
clients commençaient généralement par souscrire un abonnement leur permettant de diffuser un
nombre limité de petites annonces et qu’au fil du temps, ils augmentaient le nombre de petites
annonces mises en ligne et donc le montant moyen mensuel qui leur était facturé. Dans le cadre de son
dynamisme commercial, le Groupe propose également à ses clients des produits annexes sous la forme
de vignettes, liens sponsorisés ou bannières.

9.2.1.2 Marge d’EBITDA20

Le secteur Petites Annonces et Media a généré une marge d’EBITDA de 35 301 milliers d’euros
contre 27 170 milliers d’euros en 2007, soit une augmentation de 29,9 %.

L’activité Petites Annonces, en dépit de l’environnement difficile, parvient à améliorer son taux
d’EBITDA d’1 point par rapport à 2007, et ce malgré les investissements réalisés en achat de trafic,
tant sur la marque Seloger que sur les marques montantes CMI, Belles demeures et Agorabiz.

Les coûts d’intégration de Belles demeures ont aussi « pesé » sur la rentabilité de cette ligne de
business.

9.2.2 Analyse de l’activité Services

9.2.2.1 Chiffres d’affaires

Le chiffre d’affaires réalisé au titre de la création de sites et de référencement s’élève en 2008 à
5 876 milliers d’euros, en baisse de 14,5 % par rapport à 2007. Le chiffre d’affaires de cette activité
représente environ 8 % du chiffre d’affaires consolidé 2008.

20 L’EBITDA est égal au résultat opérationnel courant avant amortissements et provisions, ainsi que défini au paragraphe 9.1.2 du
présent document de référence.
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L’activité Services hors intercabinet a connu un exercice difficile avec un chiffre d’affaires de
4,8 millions d’euros contre 5,5 millions d’euros en 2007. Deux facteurs ont contribué à cette baisse du
chiffre d’affaires :

- l’environnement économique difficile qui a conduit les agents immobiliers à limiter, voire
stopper, leurs dépenses d’investissement ; l’activité Web Agency (création de sites pour agents
immobiliers) a, en particulier, fortement souffert de ce contexte ;

- au cours du second semestre 2008, le Groupe a lancé une offre produit de référencement
facturée sous un mode d’abonnement ; les revenus qui étaient précédemment constatés en une
fois se trouvent désormais répartis par douzièmes sur la durée de l’abonnement.

333 sites ont été réalisés en 2008 contre 379 en 2007.

Le référencement de sites demeure l’activité la plus contributrice au chiffre d’affaires et à la marge. Le
revenu de cette activité en 2008 s’élève à 2 782 milliers d’euros, soit une baisse de 21 % par rapport à
2007. Le chiffre d’affaires généré par la prestation d’hébergement est également stable à 1 318 milliers
d’euros.

L’activité intercabinet, en augmentation de 12,5 % par rapport à 2007, a réalisé, au cours de l’année
2008, un chiffre d’affaires de 1 020 milliers d’euros. Ce chiffre d’affaires se répartit entre les droits
d’accès payés par les adhérents du Fichier Français Immobilier des Professionnels (FFIP) et la
rémunération liée à l’hébergement et la maintenance de la plate-forme réalisés par le Groupe.

9.2.2.2 Marge D’EBITDA

L’activité Service à généré une marge d’EBITDA de 382 milliers d’euros contre 1 129 milliers
d’euros, soit une diminution de 66 %.

Le changement de mode de facturation pour adopter un modèle récurrent est la principale source de
cette diminution de l’EBITDA.

9.2.3 Analyse de l’activité Logiciel

L’activité Logiciel est déployée au sein de la société Périclès acquise par le Groupe en
novembre 2006. En 2008, cette activité a connu une croissance de 18 % à 5 265 milliers d’euros, ce
qui constitue une performance remarquable compte tenu du contexte économique où les créations
d’agences immobilières, qui constituent traditionnellement les sources privilégiées de croissance
organique de cette activité, se sont raréfiées au cours du second semestre 2008.

Cette activité représente environ 9 % du chiffre d’affaires consolidé 2008.
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9.2.4 Comparaison des amortissements et provisions et de l’impôt de l’exercice 2008 par
rapport à ceux de l’exercice 2007

2008 2007 Var / 2007

Dotations aux amortissements des immobilisations corporelles -676 134 -446 108 -230 026

Dotations nettes aux provisions et dépréciations -1 212 806 -115 581 -1 097 225

Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles -5 305 001 -5 188 334 -116 667

Total dotations aux amortissements et provisions -7 193 941 -5 750 023 -1 443 918

Produits de trésorerie et d'équivalents de trésorerie 1 098 244 767 826 +330 418

Coût de l'endettement financier brut -4 596 497 -4 768 214 +171 717

Coût de l'nedettement financier net -3 498 253 -4 000 388 +502 135

Charges d'impôt -9 237 620 -6 414 040 -2 823 580

9.2.4.1 Amortissements et provisions

Les secteurs d’activité du Groupe nécessitent, par nature, peu d’investissements en immobilisations.
La charge d’amortissement d’immobilisations corporelles a donc un faible impact sur le résultat
opérationnel du Groupe.

L’augmentation des amortissements et provisions concerne, à hauteur de 1 million d’euros, les
dotations pour dépréciation sur les créances clients, dont 0,4 million d’euros est le résultat de la mise
en œuvre par le Groupe d’une politique de provisionnement plus stricte compte tenu du contexte
économique.

9.2.4.2 Coût de l’endettement financier net

Le résultat financier s’améliore de 12 % grâce, notamment, à la baisse du mark-up sur le taux de la
dette senior (gain de 75 points de base) au cours du second semestre 2008.

La hausse moyenne du taux de l’Euribor au cours de l’exercice 2008 n’a eu que peu d’effet sur le coût
de la dette du Groupe, compte tenu des contrats d’échange de taux fixe sur 80 % de cette dette. Ces
contrats d’échange de taux (swaps) sont arrivés à maturité en novembre 2008 et ont été renouvelés en
janvier 2009, couvrant désormais la totalité de la dette à un taux fixe de 2,56 %.

Le coût de l’endettement financier 2008 comprend :

 des produits de trésorerie de 1 094 milliers d’euros, correspondant aux produits de placement
de la trésorerie positive du Groupe ;

 la charge d’intérêts sur la dette senior pour un montant de 3 262 milliers d’euros ;

 des écritures techniques IFRS pour un montant de 1 330 milliers d’euros.

Au 31 décembre 2008, le montant de la dette nette est de 28 millions d’euros et le coût de
l’endettement financier net est de 3 498 milliers d’euros.



- 70 -

9.2.4.3 Impôt

Le Groupe a enregistré une charge d’impôt de 9 millions d’euros au 31 décembre 2008, composée de :

 une charge d’impôt courant de 11 millions d’euros ;

 un produit d’impôt différé de 2 millions d’euros.
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10. TRESORERIE ET CAPITAUX

10.1 GENERALITES

Le produit net de l’augmentation de capital (77 millions d’euros, soit 80 millions d’euros déduction
faite de 3 millions d’euros imputés sur la prime d’émission) réalisée lors de l’admission des actions de
la Société aux négociations sur un marché réglementé au mois de novembre 2006 a permis à la Société
de rembourser sa dette obligataire, intérêts capitalisés compris qui s’élevait à 137,7 millions d’euros.
A l’occasion de cette opération, le Groupe a également renégocié son endettement auprès du syndicat
bancaire dirigé par BNP Paribas.

La principale source de liquidité du Groupe est son flux de trésorerie généré par l’activité. Grâce au
modèle de facturation par abonnement, la croissance forte de l’activité du Groupe au cours des
derniers exercices n’a pas entraîné d’augmentation significative du besoin en fonds de roulement.
Ainsi, la quasi-totalité de la capacité d’autofinancement du Groupe est disponible pour les
investissements et la réduction de l’endettement.

Pour l’année 2008, le montant correspondant au flux de trésorerie généré par l’activité du Groupe
avant impôt est de 36 millions d’euros utilisés comme suit :

Montant
(en millions d'euros)

Flux de trésorerie généré par l'activité avant impôt 36

Impôt 9-

Investissements corporels et incorporels 1-

Acquisition Belles Demeures 4-

Complément de prix sur acquisition de titres 3-

Remboursement de la dette 18-

Variation de trésorerie nette 1

Trésorerie de fin de période 28

10.2 FLUX DE TRESORERIE GENERE PAR L’ACTIVITE

L’activité de l’exercice 2008 a permis de générer 36,1 millions de cash-flow.

Ce cash-flow a été, notamment, affecté à hauteur de 9 millions d’euros au paiement de l’impôt sur les
sociétés et à hauteur de 17,6 millions d’euros (14 millions de principal et 3,6 millions correspondant à
la différence entre les intérêts payé et les produits financiers encaissés) au remboursement de la dette
du Groupe.

La trésorerie consolidée du Groupe s’élevait à 28 millions d’euros au 31 décembre 2008 (date de
clôture du dernier exercice social) et à 34,4 millions d’euros au 31 mai 2009.

Au cours de l’année 2008, la capacité d’autofinancement du Groupe avant coût de l’endettement
financier net et impôt a augmenté de plus de 20 %, passant de 30,4 millions d’euros à 36,7 millions
d’euros.

En 2008, la variation du besoin en fonds de roulement est passée à 0,5 million d’euros contre 0,9
million d’euros en 2007.
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En dépit de la croissance, les comptes clients ont été bien maîtrisés puisque, en 2008, le délai de
règlement client moyen est passé à 68 jours de chiffre d’affaires contre 65 jours en 2007.

10.3 FLUX DE TRESORERIE DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT ET DE FINANCEMENT

10.3.1 Investissements

Les investissements réalisés par le Groupe au cours de l’exercice s’élèvent à 1,6 million d’euros. Ils
concernent essentiellement des développements et du matériel informatique, ainsi que des travaux
d’aménagement consécutifs notamment à l’arrivée du personnel de la société Belles Demeures dans
les locaux du Groupe.

Au cours de l’exercice 2008, le Groupe a par ailleurs acquis la société Belles Demeures pour un prix
fixe de 4 millions d’euros payé en 2008.

10.3.2 Complément de prix

En 2006, le Groupe a acquis 70 % des titres de la société Com2 Participations constituée pour les
besoins de l’acquisition de la société Com2 qui a elle-même acquis 100 % du capital et des droits de
vote de la société Périclès. Le complément de prix, évalué au 31 décembre 2008 et inclus dans les
comptes, s’élève à 6,2 millions d’euros ventilés comme suit :

- 2,843 millions d’euros payés en 2008 pour l’acquisition de 15 % supplémentaires de Com2
Participations ;

- 4,065 millions d’euros payables en 2009 pour l’acquisition des 15 % restant de Com2
Participations ; ce montant est fonction des résultats 2009 de Périclès.

Il n’existe pas, dans les statuts de Com2 Participations, de stipulation susceptible de limiter (i) la
capacité juridique de Seloger.com d’acquérir le contrôle de Périclès sur exercice des promesses
mentionnées dans le document de référence ou (ii) le contrôle de Seloger.com sur Com2 Participations
et Périclès.

Il n’existe pas de complément de prix à payer pour l’acquisition des titres Belles Demeures.

10.4 ENDETTEMENT AU 31 DECEMBRE 2008

Au 31 décembre 2008, l’endettement net du Groupe s’élevait à 28 millions d’euros, pour des capitaux
propres consolidés, à la même date, de 161,5 millions d’euros.

Au cours du second semestre 2006, la Société a renégocié son endettement auprès du syndicat
bancaire dirigé par BNP Paribas. Cette renégociation avait pour objet, en cas d’admission des actions
de la Société aux négociations sur un marché réglementé, de permettre au Groupe, d’une part, de
rembourser par anticipation une partie de son endettement et, d’autre part, de redéfinir les modalités de
remboursement de sa dette.

Cette renégociation a abouti à la signature par la Société et BNP Paribas, le 6 octobre 2006, d’une
lettre d’engagement aux termes de laquelle BNP Paribas s’engageait à arranger avec Société Générale
Corporate and Investment Banking et IKB Deutsche Industriebank AG, pour le compte de la Société,
un crédit bancaire d’un montant de 80 millions d’euros amortissable semestriellement sur une durée de
5 ans (l’« Emprunt »).
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Les modalités de remboursement de l’Emprunt sont résumées dans le tableau suivant :

Montant en principal
(en euros)

31/05/2007 4 000 000

30/11/2007 6 000 000

31/05/2008 6 000 000

30/11/2008 8 000 000

31/05/2009 8 000 000

30/11/2009 8 000 000

31/05/2010 8 000 000

30/11/2010 8 000 000

31/05/2011 8 000 000

30/11/2011 16 000 000

Total 80 000 000

Date

Le taux d’intérêt applicable à l’Emprunt est de Euribor + 1,50 % pour les douze mois suivants la date
d’effet puis sera déterminé selon les modalités suivantes :

 si le ratio Dette Nette/EBITDA (tel que défini ci-dessous) est supérieur ou égal à 3,25, le taux
d’intérêt sera de Euribor + 1,50 % ;

 si le ratio Dette Nette/EBITDA est supérieur ou égal à 2,00 et inférieur à 3,25, le taux d’intérêt
sera de Euribor + 1,25 % ;

 si le ratio Dette Nette/EBITDA est inférieur à 2,00, le taux d’intérêt sera de Euribor + 0,75 %.

Pour la détermination du taux d’intérêt applicable à l’Emprunt, les termes ci-dessous ont la
signification suivante :

« EBITDA » désigne, sur une période de douze mois consécutifs, le bénéfice total cumulé et consolidé
réalisé sur les activités ordinaires avant (i) tout paiement d’intérêts nets, (ii) prise en compte des
éléments exceptionnels non réalisés dans le cadre normal des affaires, (iii) prise en compte des pertes
et profits résultant de cessions de produits de capitaux et (iv) amortissements et provisions. Cette
définition de l’EBITDA est identique à la notion d’EBITDA figurant dans les comptes du Groupe
présentés au Chapitre 9 « Examen de la situation financière et du résultat » du présent document de
référence.

« Dette Nette » désigne l’endettement consolidé du Groupe, net de trésorerie et des équivalents de
trésorerie.

Un remboursement anticipé obligatoire total de l’Emprunt est prévu en cas de changement de contrôle
de la Société ou de transfert d’une partie substantielle des actifs du Groupe. Par « changement de
contrôle de la Société », on entend l’hypothèse dans laquelle une personne ou plusieurs personnes
agissant de concert viendrait à détenir plus du tiers du capital social et des droits de vote de la Société.
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En application des stipulations de l’Emprunt, la réalisation par la Société de certaines opérations
significatives (en particulier relatives au capital de la Société, à la croissance externe, au transfert d’actifs
ou à la souscription de nouveaux emprunts) est soumise à l’accord préalable des établissements de crédit
prêteurs selon des modalités usuelles en la matière. La Société ne peut, par ailleurs, pas procéder à des
distributions de dividendes sans l’accord préalable des établissements de crédit prêteurs jusqu’à ce que
(i) le ratio Dette Nette / EBITDA aura été inférieur à 2,00 pendant deux semestres successifs et que
(ii) au moins 25 % du montant en principal (soit 20 millions d’euros) de l’Emprunt auront été
remboursés. Dans l’hypothèse où la Société démontrerait que le ratio Dette Nette / EBITDA sera
inférieur à 3,00, celle-ci pourra procéder à des distributions de dividendes, sous réserve de rembourser un
(1) euro aux établissements de crédit prêteurs pour chaque euro distribué au titre du dividende.

La totalité des actions de la société Pressimmo On Line est nantie en garantie du remboursement de
l’Emprunt. A l’exception du nantissement des actions Pressimmo On Line précité, la Société n’a
consenti aucune sûreté ou garantie quelconque qui, si elle venait à être réalisée, aurait un impact
significatif sur son activité.

L’Emprunt est soumis au respect de certains ratios financiers (« covenants » ) calculés en fonction des
agrégats suivants :

i) Dette Nette Totale sur EBITDA Consolidé

La Société devra faire en sorte que le ratio de la Dette Nette Totale sur l’EBITDA Consolidé n’excède
pas, pendant la Période de Référence finissant à chaque Date de Test indiquée dans le tableau ci-
dessous, le ratio indiqué en face de la Date de Test concernée :

Date de Test
Ratio de la Dette Totale sur

l'EBITDA Consolidé
31/12/2006 4.00/1.0

30/06/2007 3.50/1.0

31/12/2007 3.00/1.0

30/06/2008 2.50/1.0

31/12/2008 2.00/1.0

30/06/2009 2.00/1.0

31/12/2009 2.00/1.0

30/06/2010 2.00/1.0

31/12/2010 2.00/1.0

30/06/2011 2.00/1.0

ii) EBIT Consolidé sur le Total des Intérêts Nets Payables

La Société devra faire en sorte que le ratio minimum de l’EBIT (résultat d’exploitation avant frais
financiers et impôts) par rapport au Total des Intérêts Nets Payables ayant un effet sur la Trésorerie ne
soit pas inférieur, pendant la Période de Référence finissant à chaque Date de Test indiquée dans le
tableau ci-dessous, le ratio indiqué en face de la Date de Test concernée :
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Date de Test
Ratio de l'EBIT Consolidé sur le Total des Intérêts Nets

Payables ayant un effet sur la Trésorerie

31/12/2006 3.25/1.0

30/06/2007 3.75/1.0

31/12/2007 4.25/1.0

30/06/2008 5.00/1.0

31/12/2008 5.00/1.0

30/06/2009 5.00/1.0

31/12/2009 5.00/1.0

30/06/2010 5.00/1.0

31/12/2010 5.00/1.0

30/06/2011 5.00/1.0

Dans le tableau ci-dessus, les termes suivants ont la signification mentionnée ci-dessous :

« EBITDA Consolidé » désigne, au titre de toute Période de Référence, le résultat total consolidé du
Groupe provenant de ses activités ordinaires, plus :

 les éléments exceptionnels et extraordinaires non réalisés dans le cadre normal des affaires ;

 les profits et pertes sur cessions d’immobilisations ;

 les amortissements et dépréciations (à l’exclusion des amortissements et dépréciations des
actifs incorporels ou de l’écart d’acquisition) ;

 les Intérêts Nets Payables ;

 les Impôts ;

 les éléments hors trésorerie afférents à des options d’achat d’actions et à tous programmes
d’attribution d’actions gratuites ;

 les charges liées aux plans d’intéressement (déterminées selon la norme IFRS 2).

« EBIT Consolidé » désigne, au titre de toute Période de Référence, l’EBITDA Consolidé moins tous
amortissements et dépréciations (à l’exclusion des amortissements et dépréciations des actifs
incorporels ou de l’écart d’acquisition).

Au 31 décembre 2008 , la valeur des ratios était de :

 le ratio Dette nette/EBITDA est de 0,78 ;

 le ratio EBIT/Intérêt minimum est de 11,1.

respectant ainsi pleinement les engagements du covenant.
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10.5 ENGAGEMENTS HORS-BILAN

Au 31 décembre 2008, le montant total des engagements hors-bilan du Groupe se répartit de la
manière suivante :

Engagement lié aux contrats de location simple :

Véhicules

(en euros) 31/12/2008 31/12/2007

A moins d'un an 140 886 110 680

De un à cinq ans 78 584 46 592

Au-delà de cinq an

Total 219 470 157 272

Immobilier

(en euros) 31/12/2008 31/12/2007

A moins d'un an 768 255 691 747

De un à cinq ans 3 841 276 3 602 597

Au-delà de cinq ans 1 536 510 2 782 555

Total 6 146 041 7 076 899

Informatique

(en euros) 31/12/2008 31/12/2007

A moins d'un an 27 552 89 989

De un à cinq ans 2 348 31 202

Au-delà de cinq ans

Total 29 900 121 191

10.6 INVESTISSEMENTS

10.6.1 Principaux investissements nécessaires à l’activité réalisés au cours des trois derniers
exercices

Depuis 2005, les investissements réalisés par le Groupe ont principalement consisté en des
acquisitions d’immobilisations incorporelles et corporelles. De manière générale, les investissements
du Groupe portent principalement sur du matériel informatique et des logiciels pour l’exploitation.
Toutefois, en 2008, le Groupe a fait l’acquisition de Belles Demeures, société spécialisée dans le
domaine de la publicité consacrée aux biens de prestige (voir le paragraphe 7.2.2 du présent document
de référence). Au cours des deux derniers exercices, ces investissements se répartissent comme suit :

(en milliers d’euros) 2008 2007

Autres immobilisations incorporelles 472 563

Installations générales 348 360

Matériel de transport 95 28

Matériel de Bureau et informatique 691 522

Total 1 606 1 473
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10.6.2 Principaux investissements en cours et futurs

Aucun autre engagement ferme n’a été pris par les organes de direction de la Société quant à la
réalisation d’investissements futurs.
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11. RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT, BREVETS ET LICENCES

11.1 RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT

L’objectif de la recherche et du développement du Groupe est de perfectionner les solutions logicielles
existantes nécessaires à son activité en y intégrant de nouvelles fonctionnalités et de développer de
nouveaux produits toujours plus performants.

11.1.1 Le développement d’une technologie unique : la technologie ID3x

Le développement et la gestion des sites Internet du Groupe (notamment www.seloger.com et
www.immostreet.com), la création, la promotion et la maintenance des sites Internet des agences
immobilières clientes, ont pu être assurés grâce à une parfaite maîtrise de l’ensemble des solutions
logicielles développées à l’initiative du Groupe et détenues par lui.

Ce développement a été réalisé grâce à la mise en œuvre en 1999 d’une plate-forme technologique
propre, dite ID3, fondée sur les technologies Microsoft. En 2003, cette première version a été
perfectionnée pour devenir ID3x, une plate-forme en technologie objets, plus performante, permettant
de répondre à la croissance exponentielle des activités et des domaines d’intervention du Groupe.

Cette technologie a été et est utilisée pour la réalisation de sites Internet grand public du Groupe,
actuels ou passés, dans divers domaines d’activité (notamment dans le domaine des voyages et des
bandes dessinées).

ID3x est un système qui permet de publier des sites Internet en dissociant, d’une part, le traitement de
l’affichage (html), et d’autre part, le traitement des informations (données SQL). Cette surcouche
applicative développée par le Groupe sous l’environnement Microsoft.Net permet une gestion
optimisée des sites Internet édités en propre ou pour le compte des agences immobilières clientes. Au
31 décembre 2006, environ 2.180 sites immobiliers sont ou ont été publiés et hébergés en technologie
ID3x.

La technologie ID3x constitue en outre une architecture technique souple qui permet notamment de
faire face aux pics de consultations des sites Internet du Groupe grâce à un système de répartition de
charges, de maintenir une haute disponibilité, de mutualiser les serveurs de production et d’assurer un
suivi des consultations (partenariat, reporting).

La simplicité de la programmation en langage objet C++, la maintenance simplifiée et la possibilité de
travail parallèle et concomitant entre les différents corps de métiers (rédacteur, programmateur et
concepteur d’image) sont autant d’avantages qui démontrent la parfaite adéquation entre cette
technologie et les besoins du Groupe, notamment pour gérer et soutenir un trafic mensuel toujours
croissant de consultation des sites Internet du Groupe.

11.1.2 Une optimisation de l’hébergement des serveurs et des équipements du Groupe

Le Groupe a maintenu jusqu’en juin 2006 une politique d’internalisation d’hébergement de ses
serveurs et équipements.

La croissance exponentielle des activités du Groupe, conséquence directe de son succès, a conduit le
Groupe à s’orienter vers une stratégie de sous-traitance qui offre, grâce à un hébergement externe, une
optimisation de la gestion des serveurs.
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Le contrat de services d’hébergement d’équipements de télécommunications conclu avec la société
française TeleCity le 1er décembre 2005 a permis de mettre en place cette sous-traitance des
équipements et serveurs du Groupe. En vertu de ce contrat, TeleCity fournit au Groupe un
emplacement destiné à accueillir ses serveurs et les accès à Internet.

11.1.3 Nouveaux projets de développement déployés en 2008

Les principaux projets de développement déployés par le Groupe au cours de l’année 2008 ont été les
suivants :

- La recherche par quartier/métro : cette fonctionnalité permet aux internautes une meilleure
granularité dans le cadre de leur recherche en leur donnant la possibilité de spécifier des noms
de quartiers ou des noms de stations de métro ;

- La cartographie des biens en vente : le moteur de recherche des sites du Groupe permet
désormais la représentation graphique sous forme de carte des biens mis à la vente ;

- L’estimation des maisons : le Groupe disposait d’un outil « expert » d’aide à l’estimation de la
valeur des appartements. Cette offre a été enrichie avec un module d’aide à l’évaluation des
maisons particulières ;

- La cartographie des prix : des fonctionnalités ont été mises en place afin de permettra la
consultation synoptique des indices de prix de l’immobilier sous forme graphique.

11.2 PROPRIETE INTELLECTUELLE

11.2.1 Bases de données, logiciels et droits d’auteur

Le Groupe est titulaire de l’ensemble des droits relatifs à la charte graphique et à l’architecture de
l’ensemble des pages de ses propres sites Internet et de ceux des agences immobilières clientes.

Les contrats de sous-traitance pour la réalisation et le développement de sites Internet ou actions de
référencement prévoient que les sous-traitants s’engagent à céder l’ensemble des droits de propriété
intellectuelle afférents aux œuvres développées dans le cadre du contrat de sous-traitance. Il s’agit
principalement des droits sur les bases de données, les dessins et les logos.

11.2.2 Marques et noms de domaines

11.2.2.1 Marques

Le Groupe est titulaire d’un portefeuille significatif de marques françaises nécessaires à la conduite de
ses activités. Le Groupe a également procédé à des enregistrements au niveau communautaire et
international.

Il est en particulier titulaire des marques françaises Lacoteimmo, Pressimmo, Pressimmo On Line,
Se Loger, Se Loger Pro, Seloger, Seloger Neuf, Le Magazine Du Neuf, Selogerpro, Seloger Neuf Pro,
SOS Location, Webvisium, Immostreet, Immostreet.com, Agorabiz et Poliris.

Au niveau communautaire et international, le Groupe détient notamment les marques « Immostreet »
et « Immobox ».



- 80 -

La plupart de ces marques sont enregistrées dans les classes 16 (pour désigner notamment les produits
de l’imprimerie), 35 (pour les services de publicité, de diffusion de matériel publicitaire, de promotion
des ventes pour des tiers), 36 (pour les affaires immobilières, la gérance de biens immobiliers et les
estimations immobilières), 38 (pour les télécommunications, la communication par terminaux
d’ordinateurs, les transmissions d’informations contenues dans des bases de données et les
communications et les transmissions de messages, d’informations et de données, en ligne ou en temps
différé, à partir de système de traitement de données, de réseaux informatiques, y compris le réseau
mondial de télécommunication dit « Internet ») et 42 (pour la création de sites Internet destinés au
réseau mondial de télécommunication dit « Internet »).

Le Groupe assure une politique de défense active de ses marques contre les usurpations par des tiers.
Le Groupe a mené des actions tant au niveau national que communautaire. C’est ainsi qu’il a pu
efficacement lutter contre les appropriations illégitimes des termes « meloger.com » ou « seloger-
immobilier.com ». Cependant, le Groupe ne peut prétendre lutter efficacement contre les usages par
des tiers de dénominations comprenant le terme seloger, que pour autant que ces usages constituent
des actes de contrefaçon ou de concurrence déloyale avérés.

Le Groupe fait usage, pour les besoins de son activité, de marques de tiers, notamment dans le cadre
des partenariats conclus avec des entreprises offrant des services auxiliaires à la vente et à la location
immobilière comme Europcar, la Maaf Assurances S.A., le Crédit Agricole ou le Crédit Foncier. Le
Groupe est dûment autorisé, dans le cadre de ses contrats, à faire usage des marques de ces partenaires
notamment sur ses sites Internet www.seloger.com et www.immostreet.com.

11.2.2.2 Noms de domaine

L’enregistrement et la gestion des noms de domaine du Groupe, leader français de la diffusion des
petites annonces immobilières en ligne, est une priorité.

Le Groupe a donc systématiquement réservé et maintenu en vigueur l’ensemble des noms de domaine
qui sont nécessaires à la conduite de l’ensemble de ses activités. Ainsi, à la date d’enregistrement du
présent document de référence, le Groupe détient près de 310 noms de domaine dont seloger.com
depuis 1996, selogerneuf.com depuis 1999, pressimmo.com depuis 1999, immostreet.com depuis
1999, selogerpro.com depuis 2000 et lacoteimmo.com depuis 2004.

Le Groupe, afin de sécuriser ses droits sur ces noms de domaine, a procédé à l’enregistrement de
nombreuses déclinaisons de ces noms de domaines premiers, comme par exemple seloger01.com,
décliné jusqu’à seloger95.com.

Le Groupe a régulièrement déclaré auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des
Libertés l’ensemble des sites Internet qu’il exploite et notamment les sites Internet www.seloger.com
(n°568303), www.immostreet.com (n°699731) et www.selogerneuf.com (n°1134742).
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12. INFORMATIONS SUR LES TENDANCES

12.1 TENDANCES

L’environnement dans lequel évolue le Groupe se caractérise, à la date du présent document de
référence, par l’accélération de l’utilisation de l’Internet en France et en Europe, le recours à
l’utilisation d’Internet de manière systématique en Île-de-France et de manière croissante en province,
le succès de l’immobilier sur Internet en raison du nombre très important et de la mise à jour des offres
en ligne s’agissant des biens immobiliers, le remplacement progressif de la diffusion des petites
annonces immobilières par voie de presse écrite par la diffusion, plus simple, plus efficace et moins
coûteuse, des petites annonces immobilières en ligne, l’existence de nombreux relais de croissance
complémentaires des activités actuelles du Groupe mais aussi par la poursuite des efforts d’émergence
des principaux concurrents du Groupe.

De la même façon, le Groupe n’a connaissance d’aucun élément susceptible de remettre en cause les
tendances des principaux marchés du Groupe, ainsi que les taux de croissance de ces marchés.

En revanche, de nombreuses incertitudes pesant sur l’évolution de l’économie en général, des marchés
sur lesquels le Groupe est présent ou encore des prix des biens immobiliers, ne permettent pas de
garantir que ces tendances se poursuivront dans les années à venir.

12.2 PUBLICATIONS INTERVENUES DEPUIS LA CLOTURE DU DERNIER EXERCICE

Depuis le 1er janvier 2009, la Société a publié les informations suivantes :

5 janvier 2009 Tableau de déclaration mensuelle des opérations réalisées dans le cadre du programme
de rachat d’actions (décembre 2008).

12 janvier 2009 Bilan semestriel du contrat de liquidité contracté avec la société Exane BNP Paribas.

2 février 2009 Tableau de déclaration mensuelle des opérations réalisées dans le cadre du programme
de rachat d’actions (janvier 2009).

12 février 2009 Chiffre d’affaires annuel 2008 en hausse de 25,2 %.

12 février 2009 Seloger.com forme ses clients agents immobiliers grâce à l’Académie Seloger.com.

13 février 2009 Seloger.com N°1 de la relation client en ligne dans la catégorie services aux particuliers.

23 février 2009 Yves Macé est nommé directeur Général Adjoint du Groupe et Catherine Renner
devient Directrice Générale de Périclès.

2 mars 2009 Tableau de déclaration mensuelle des opérations réalisées dans le cadre du programme
de rachat d’actions (février 2009).

24 mars 2009 Résultats annuels 2008.

2 avril 2009 Mise à disposition de la déclaration de cession/donation d’actions réalisée par M. Denys
Chalumeau, Président du Directoire, en date du 28 mars 2009, d’un montant de
789 484,50 euros.

2 avril 2009 Tableau de déclaration mensuelle des opérations réalisées dans le cadre du programme
de rachat d’actions (mars 2009).
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6 avril 2009 Mise à disposition de la déclaration de cession d’actions réalisée par Mme Véronique
Henaff, du 1er au 3 avril 2009, d’un montant de 800 288,00 euros.

21 avril 2009 Record d’audience dans le dernier classement Médiamétrie.

30 avril 2009 Mise à disposition du rapport financier annuel 2008.

4 mai 2009 Tableau de déclaration mensuelle des opérations réalisées dans le cadre du programme
de rachat d’actions (avril 2009).

5 mai 2009 Chiffre d’affaires premier trimestre 2009 en hausse de 5,4 % (le détail du chiffre
d’affaires du premier trimestre 2009 figure au paragraphe 20.4 du présent document de
référence).
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13. PREVISIONS OU ESTIMATIONS DE BENEFICE

13.1 DONNEES PREVISIONNELLES

La stratégie du Groupe est fondée sur le développement et le renforcement de sa position de plate-
forme de référence en proposant l’offre de petites annonces immobilières la plus importante sur
Internet qui lui permet de fédérer le plus grand nombre d’internautes recherchant un bien immobilier.

Disposant d’une position de leader, le Groupe est en mesure d’offrir aux agences immobilières clientes
la meilleure diffusion possible de leurs petites annonces immobilières sur Internet tout en assurant une
forte récurrence de son chiffre d’affaires et une rentabilité significative.

En s’appuyant notamment sur les avantages concurrentiels décrits au paragraphe 6.1.2 du présent
document de référence, le Groupe considère qu’il dispose d’un potentiel de croissance important dans
les années à venir, en particulier en termes de chiffre d’affaires et de rentabilité.

13.1.1 Poursuite de la croissance du chiffre d’affaires

Pour 2009, le Groupe entend poursuivre sa stratégie de croissance accélérée, articulée autour de quatre
axes :

 poursuivre la conquête de nouveaux clients agents immobiliers, tant en Île-de-France qu’en
province,

 améliorer son offre de produits et services à destination des professionnels de l’immobilier,

 mettre en place de nouveaux services innovants dédiés aux particuliers ayant un projet
immobilier,

 appliquer une politique de croissance externe sélective.

Cette stratégie doit notamment permettre au Groupe d’augmenter sensiblement son chiffre d’affaires.
Elle renforcera également sa position de place de marché Internet de référence.

13.1.2 L’amélioration de la rentabilité du Groupe

L’activité de diffusion de petites annonces immobilières sur Internet étant une activité dont les coûts
sont en grande partie fixes et dont les besoins d’investissements sont limités, toute évolution du chiffre
d’affaires au-delà du point permettant de couvrir ces coûts se traduit par une forte rentabilité
marginale. Aussi, le Groupe estime-t-il être en mesure d’augmenter sa rentabilité opérationnelle à
moyen terme compte tenu (i) de la progression rapide des revenus du Groupe liée, d’une part, à la
croissance de sa base clients et du montant moyen facturé aux agences immobilières et, d’autre part, à
la diversification de son offre de services, (ii) du savoir-faire du Groupe dans l’optimisation et la
maîtrise de ses coûts, ainsi que (iii) de la poursuite de la discipline financière stricte appliquée par le
Groupe.

En tablant sur un maintien de conditions de marché peu favorables, la Société estime être en mesure de
réaliser en 2009 un chiffre d’affaires compris entre 70 millions d’euros et 73 millions d’euros et de
réaliser un EBITDA entre 35 millions d’euros et 37 millions d’euros. Le Groupe préfère maintenir un
scénario prudent pour le reste de l’année afin de refléter le plein impact des fondamentaux
macroéconomiques sur le marché de l’immobilier.
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13.2 FACTEURS SUSCEPTIBLES D’INFLUENCER LES PREVISIONS DE RESULTAT DU GROUPE

Les objectifs résumés ci-dessus, qualifiés de tendance par la Société, sont fondés sur des données,
hypothèses et estimations considérées, à la date du présent document de référence, comme
raisonnables par le Groupe. Néanmoins, ces données, hypothèses et estimations sont susceptibles
d’évoluer ou d’être modifiées en raison des incertitudes liées notamment à l’environnement
économique, financier, concurrentiel et réglementaire. En outre, la réalisation de certains risques
décrits au Chapitre 4 du présent document de référence aurait un impact sur les activités du Groupe et
sa capacité à réaliser ses objectifs. Par ailleurs, la réalisation des objectifs suppose le succès de la
stratégie commerciale du Groupe présentée au paragraphe 6.1.3 du présent document de référence.

Le Groupe ne prend donc aucun engagement ni ne donne aucune garantie quant à la réalisation des
objectifs figurant au présent chapitre du document de référence.
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14. ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE
SURVEILLANCE ET DIRECTION GENERALE

14.1 MEMBRES DES ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE

14.1.1 Directoire de la Société

14.1.1.1 Composition du directoire

Le 16 octobre 2008, M. Roland Tripard a été nommé Directeur général et membre du directoire en
remplacement de M. Jean-Fabrice Mathieu, démissionnaire.

M. Jean-Michel Berthelier a été nommé le 29 janvier 2008 membre du directoire.

A la date d’enregistrement du document de référence, les membres du directoire de la Société sont les
suivants :

Nom Fonctions Nomination Durée du mandat

Denys Chalumeau Président du directoire
Conseil de surveillance
du 28 septembre 2006

6 ans

Roland Tripard
Directeur Général

Membre du directoire
Conseil de surveillance

du 16 octobre 2008
6 ans

Ivan Tortet Membre du directoire
Conseil de surveillance
du 17 décembre 2007

6 ans

Gilles Blanchard Membre du directoire
Conseil de surveillance
du 28 septembre 2006

6 ans

Jean-Michel Berthelier Membre du directoire
Conseil de surveillance

du 29 janvier 2008
6 ans

Jean-Philippe Chevalier Membre du directoire
Conseil de surveillance
du 28 septembre 2006

6 ans

Il n’existe aucun lien familial entre les membres du directoire de la Société.

Les Sociétés non membres du Groupe, dans lesquelles les membres du directoire de la Société ont
exercé ou exercent des fonctions de membre d’un organe d’administration, de direction ou de
surveillance ou ont été ou sont associés commandités au cours des cinq dernières années sont les
suivantes :

Nom Fonctions Société Dates

Denys Chalumeau Gérant CGL Net De mai 2000 à avril 2005

Président Agence Pro De décembre 2002 à mars 2003

Gérant Copropriété De décembre 2002 à mars 2003

Roland Tripard Administrateur Desmarques Depuis avril 2007

Ivan Tortet Néant Néant Néant

Gilles Blanchard Néant Néant Néant

Jean-Michel Berthelier Néant Néant Néant

Jean-Philippe Chevalier Néant Néant Néant

Pour les besoins de leurs mandats sociaux, les membres du directoire sont domiciliés au siège social
de la Société.
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Au cours des cinq dernières années, aucun des membres du directoire de la Société :

 n’a fait l’objet d’une condamnation pour fraude, d’une incrimination ou d’une sanction
publique officielle prononcée contre lui par des autorités statutaires ou réglementaires ;

 n’a été impliqué dans une faillite, mise sous séquestre ou liquidation en tant que dirigeant ou
mandataire social ;

 n’a été empêché par un tribunal d’agir en qualité de membre d’un organe d’administration de
direction ou de surveillance ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires d’un
émetteur.

14.1.1.2 Biographie des membres du directoire

Denys Chalumeau

Denys Chalumeau, âgé de 44 ans, est un des fondateurs du Groupe. Ingénieur I.M.A.C. (Image,
Multimédia, Audiovisuel et Communication) de formation et passionné de web-marketing, il dirige le
Groupe depuis 14 ans et est président du directoire de la Société à la date d’enregistrement du
document de référence. Denys Chalumeau a créé en 1992, après avoir amorcé la création de la société
Téléstore, la société d’édition télématique France Télématique Diffusion (redénommée Poliris).
Pionnier de l’Internet en France, Denys Chalumeau est en outre à l’origine du succès de nombreuses
activités commerciales (telles que les sites Internet www.promovacances.com, www.bdnet.com ou
www.citegay.com) qu’il a cédées pour se consacrer à l’activité de diffusion des petites annonces
immobilières.

Roland Tripard

Roland Tripard diplômé d’HEC (promotion 1993), âgé de 37 ans, est membre du directoire et
directeur général de la Société. Avant de rejoindre SeLoger.com, il a exercé plusieurs fonctions
marketing au sein de Procter & Gamble puis a rejoint le Boston Consulting Group en 1998. En 1999, il
s’associe aux fondateurs de WStore, start-up internet née quelques mois auparavant, et prend en
charge la direction marketing et développement du groupe. Fin 2001, il crée I-COM Software, une
filiale spécialisée dans l’édition de logiciels de e-commerce qu’il dirige et développe jusqu’en 2004.
En 2005, WStore acquiert Inmac, leader de la vente à distance d’informatique en France, et il devient
directeur général adjoint d’InmacWStore, principale entité du groupe.

Ivan Tortet

Ivan Tortet, âgé de 44 ans, diplômé de l’ESC et de l’INSEAD, est membre du directoire de la Société.
Il a rejoint le Groupe en septembre 2007 pour prendre la responsabilité de la direction administrative
et financière. Il a débuté sa carrière en 1987 au sein du Cabinet d’audit Calan (groupe Deloitte). En
1995, il est entré dans le groupe de distribution informatique américain CHS, en tant que Finance
Controller de CHS France avant d’être nommé directeur général de la filiale portugaise en 1997. Il a
ensuite rejoint en 2000 le groupe de télécommunications Equant en tant que directeur financier de
Equant SAS France. Il était depuis 2005 directeur du contrôle financier d’Ingenico.
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Jean-Michel Berthelier

Ingénieur en Informatique, âgé de 37 ans, Jean-Michel Berthelier est diplomé de l’EERIE (Ecole pour
les Etudes et la Recherche en Informatique et Electronique, Ecole des Mines - promotion 1994), à
Nimes. De 1995 à 1998, il travaille au laboratoire de recherche de l’EERIE, en charge du transfert de
technologie auprès des entreprises de la region Languedoc Roussillon. De 1995 à 2000, il est Maitre
de conférence en Science de l’Information et la Communication et Nouvelles technologies de
Communications à l’université Paul Valéry de Montpellier. En 1998, il participe à la création et au
développement de Chapitre.com. Depuis Juin 2008, il est Directeur des Systèmes d’Information du
Groupe Seloger.com

Gilles Blanchard

Gilles Blanchard, âgé de 44 ans, est membre du directoire de la Société. Ingénieur I.M.A.C. (Image,
Multimédia, Audiovisuel et Communication) de formation, il a occupé le poste de chef de projets au
Ministère de l’Intérieur (de 1989 à 1991) puis à la Cité des Sciences et de l’Industrie (de 1991 à 1999)
avant d’exercer des fonctions de responsable du département « propriété intellectuelle » au sein de la
société Chello à Amsterdam. Il a rejoint le Groupe en 2000 afin de prendre en charge la direction du
département informatique ainsi que l’animation de l’alliance des sites Internet européens.

Jean-Philippe Chevalier

Jean-Philippe Chevalier, âgé de 43 ans, est membre du directoire de la Société. Il a rejoint le Groupe
en 1995 où il occupe désormais le poste de directeur des opérations de l’activité immobilière. Avant
de rejoindre le Groupe, il a exercé diverses fonctions de commercial, responsable commercial puis
directeur commercial au sein de sociétés exerçant des activités de communication, (presse, minitel) et
de marketing.

14.1.2 Conseil de surveillance de la Société

14.1.2.1 Composition du conseil de surveillance

A la date d’enregistrement du document de référence, les membres du conseil de surveillance de la
Société sont les suivants :

Nom Fonctions Nomination Durée

Amal Amar
Président du conseil de

surveillance
Assemblée générale ordinaire

du 28 septembre 2006
6 ans

Geoffroy Roux de Bézieux
Vice-président du conseil de

surveillance
Assemblée générale ordinaire

du 28 septembre 2006
6 ans

Fabrice Robert
Membre du conseil de

surveillance
Conseil de surveillance 17

décembre 2007 (1) 5 ans

Yves Derriennic-Long
Membre du conseil de

surveillance
Assemblée générale ordinaire

du 28 septembre 2006
6 ans

Jean Paniate
Membre du conseil de

surveillance
Assemblée générale ordinaire

du 28 septembre 2006
6 ans

Mathias Emmerich
Membre du conseil de

surveillance
Assemblée générale ordinaire

du 28 septembre 2006
6 ans

(1) M. Fabrice Robert a été coopté au sein du conseil de surveillance. Cette cooptation a été ratifiée lors de l’assemblée
générale des actionnaires de la Société en date du 30 juin 2008.

Il n’existe aucun lien familial entre les membres du conseil de surveillance de la Société.



- 88 -

Geoffroy Roux de Bézieux et Mathias Emmerich ont la qualité de membres indépendants telle que
définie par le règlement intérieur du conseil de surveillance de la Société décrit au paragraphe 16.3 du
présent document de référence.

Les Sociétés non membres du Groupe, dans lesquelles les membres du conseil de surveillance de la
Société ont exercé ou exercent des fonctions de membre d’un organe d’administration, de direction ou
de surveillance ou ont été ou sont associés commandités au cours des cinq dernières années sont les
suivantes :

Nom Fonctions Société Dates

Amal Amar Gérant Autorevue
De février 2001 à avril
2003

Gérant Billetreduc.com Depuis janvier 1997

Président du directoire Fastbooking SA Depuis octobre 2007

Gérant Netbellus

Geoffroy Roux de Bézieux Président The Phone House France De 1996 à 2004

Administrateur Fromagers Plus De 2002 à 2005

Administrateur Nocibe De 2003 à janvier 2006

Administrateur Budget Télécom De 2000 à 2008

Administrateur Micromania De 2005 à 2008

Président directeur général Virgin Mobile France Depuis 2006

Administrateur Groupe Sporever De 2006 à 2008

Administrateur Parrot SA Depuis 2006

Administrateur PSA SA Depuis 2007

Yves Derriennic-Long Gérant Overall SARL Depuis 1989

Fabrice Robert - - -

Jean Paniate - - -

Mathias Emmerich Directeur adjoint Grandes Lignes
D’octobre 2001 à juin
2004

Directeur général Voyages-scnf.com
De juillet 2004 à
décembre 2006

Directeur général Adjoint SNCF Fret Depuis janvier 2007

Pour les besoins de leurs mandats sociaux, les membres du conseil de surveillance sont domiciliés au
siège social de la Société.

Au cours des cinq dernières années, aucun des membres du conseil de surveillance de la Société :

 n’a fait l’objet d’une condamnation pour fraude, d’une incrimination ou d’une sanction
publique officielle prononcée contre lui par des autorités statutaires ou réglementaires ;

 n’a été impliqué dans une faillite, mise sous séquestre ou liquidation en tant que dirigeant ou
mandataire social ;

 n’a été empêché par un tribunal d’agir en qualité de membre d’un organe d’administration de
direction ou de surveillance ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires d’un
émetteur.
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14.1.2.2 Biographie des membres du conseil de surveillance

Amal Amar

Amal Amar, âgé de 42 ans, est un des fondateurs du Groupe et est, à la date d’enregistrement du
document de référence, président du conseil de surveillance de la Société. Ingénieur I.M.A.C. (Image,
Multimédia, Audiovisuel et Communication) de formation, il a exercé des fonctions de chef de projet
puis de responsable commercial au sein des sociétés IBM et Business Soft. Amal Amar a rejoint le
Groupe dès sa création en qualité de responsable du développement commercial des activités minitel
puis Internet et a accompagné toutes les évolutions du Groupe au poste de directeur général du groupe
et de président de la filiale immobilière, avant de se consacrer à la présidence du conseil de
surveillance.

Geoffroy Roux de Bézieux

Geoffroy Roux de Bézieux, âgé de 46 ans, est membre du conseil de surveillance de la Société.
Diplômé de l’ESSEC et titulaire d’un DESS de marketing international, il a exercé, de 1986 à 1996, en
France et à l’étranger, des fonctions de responsable marketing puis de directeur marketing au sein du
groupe L’Oréal. Fondateur et président de la société The Phone House (premier magasin entièrement
dédié à la téléphonie mobile) de 1996 à 2000, Geoffroy Roux de Bézieux a poursuivi sa carrière au
sein de la société anglaise The Carphone Warehouse, en qualité de directeur général Europe (de 2000
à 2003) puis en qualité de président directeur général. Geoffroy Roux de Bézieux est, depuis avril
2006, président directeur général de Virgin Mobile France.

Fabrice Robert

Fabrice Robert, âgé de 39 ans, a été membre du directoire de la Société jusqu’au 17 décembre 2007. Il
a en charge le département finance et comptabilité du Groupe. Avant de rejoindre la Société en
novembre 1995 en qualité de comptable, Fabrice Robert a exercé, de 1990 à 1995, diverses fonctions
au sein des services comptables et clientèles d’un groupe de négoce de produits métallurgiques.

Yves Derriennic-Long

Yves Derriennic-Long est membre du conseil de surveillance de la Société. Il a rejoint, en 1966, la
Compagnie Française d’Épargne et de Crédit afin de participer à la création du centre d’information
sur le logement de l’ex-compagnie bancaire. De 1972 à 1976, Yves Derriennic-Long a occupé
différents postes de responsabilités fonctionnelles au sein de l’UCB et a pris, en 1976, la direction du
service marketing B to B de l’UCB. Yves Derriennic-Long a quitté l’UCB en 1991 et a
successivement créé les sociétés Boussole Bleue (vente à distance de locations saisonnières) et Overall
(agence de communication).

Mathias Emmerich

Mathias Emmerich, âgé de 47 ans, est membre du conseil de surveillance de la Société. Diplômé de
l’Ecole Nationale d’Administration, de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris et de l’Ecole Normale
Supérieure de Saint-Cloud, il a débuté sa carrière en 1988 à la Cour des Comptes en qualité d’auditeur
puis de conseiller référendaire. Mathias Emmerich a rejoint la Commission des Opérations de Bourse
en 1993 en qualité d’adjoint au chef du service des opérations et de l’information financières avant
d’exercer, de 1995 à 1997, des fonctions de conseiller référendaire à la Cour des Comptes. Après avoir
occupé, de 1997 à 1999, les fonctions de conseiller technique budgétaire au cabinet du Garde des
Sceaux, il a rejoint le Groupe SNCF en qualité de directeur des filiales et participations puis, d’octobre
2001 à juin 2004, en qualité de directeur adjoint de Grandes Lignes et de juillet 2004 à décembre
2006, en qualité de directeur général de la société Voyages–sncf.com, puis, de janvier 2007 à
décembre 2008, en qualité de directeur général adjoint de la société SNCF fret. Depuis janvier 2009,
Mathias Emmerich est Senior Vice Président de Publicis Groupe.
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Jean Paniate

Jean Paniate, âgé de 83 ans, est membre du conseil de surveillance de la Société. Titulaire d’une
licence en droit et expertise comptable, il a débuté sa carrière en 1950 au sein des services financiers
de la Société des Grands Travaux de Marseille (GTM), avant de rejoindre, en 1952, la société
Gilmarfer (société de négoce de produits sidérurgiques) en qualité de sous-chef comptable, et d’être
nommé, en 1953, directeur financier. Suite à la fusion en 1968 de la société Gilmarfer par la société
Hardy Tortuaux, Jean Paniate exerce dans la société absorbante les fonctions de secrétaire général,
puis de directeur administratif et financier et enfin, en 1985, de directeur général adjoint. En 1990, la
société Hardy Tortuaux a absorbé la société Nozal (actuellement dénommée KDI (groupe Klockner))
et est ainsi devenue le premier négociant d’aciers et de fournitures industrielles en France. A son
départ en retraite en 1992, Jean Paniate a créé un cabinet de conseil en gestion d’entreprises et a
exercé à ce titre diverses missions auprès du Groupe.

14.1.2.3 Composition des comités du conseil de surveillance

Le comité des comptes

Président : Mathias Emmerich

Membres : Mathias Emmerich

Geoffroy Roux de Bézieux

Fabrice Robert

Le comité des nominations et des rémunérations

Président : Geoffroy Roux de Bézieux

Membres : Yves Derriennic-Long

Mathias Emmerich

Geoffroy Roux de Bézieux

14.2 CONFLITS D’INTERETS AU NIVEAU DES ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET

DE SURVEILLANCE ET DE LA DIRECTION GENERALE

A la connaissance de la Société, il n’existe aucun élément susceptible de générer des conflits d’intérêts
entre les devoirs, à l’égard de la Société, des membres du directoire et des membres du conseil de
surveillance et leurs intérêts privés et d’autres devoirs.

A la connaissance de la Société, il n’existe pas de pacte ou accord quelconque conclu avec des
actionnaires, clients, fournisseurs ou autres aux termes duquel l’un des membres du directoire ou du
conseil de surveillance a été nommé en cette qualité.

A la connaissance de la Société, il n’existe aucune restriction acceptée par les personnes visées aux
paragraphes 14.1.1 et 14.1.2 du présent document de référence concernant la cession de leur
participation dans le capital social de la Société.
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15. REMUNERATION ET AVANTAGES

15.1 MONTANT GLOBAL DES REMUNERATIONS ET AVANTAGES EN NATURE ATTRIBUES AUX

DIRIGEANTS

15.1.1 Rémunérations et avantages en nature attribués aux membres du directoire

Le montant global, en euros, des rémunérations brutes et avantages en nature attribués par le Groupe
aux membres du directoire de la Société au cours des années 2007 et 2008 figure dans le tableau ci-
dessous :

Total Total

Fixe Variable Fixe Variable

Denys Chalumeau 182 130 - 3 629 185 759 177 620 - 3 629 181 249

Jean-Fabrice Mathieu (1) 170 000 50 000 4 560 224 560 170 000 40 000 4 560 214 560

Jean-Philippe Chevalier 105 560 6 002 3 700 115 262 104 000 6 000 3 700 113 700

Jean-Michel Berthelier 51 387 10 436 961 62 784 - - - -

Gilles Blanchard 104 822 6 784 3 657 115 263 95 602 15 000 3 657 114 259

Fabrice Robert (2)

Ivan Tortet (3) 115 000 28 400 3 603 147 003 39 583 3 000 - 42 583

Roland Tripard (3) 26 667 4 849 362 31 878 - - - -

Noms

2008 2007

Rémunération Avantage

en nature

Rémunération Avantage

en nature

(1) M. Jean-Fabrice Mathieu a démissionné de son mandat de membre du directoire le 16 octobre 2008.

(2) M. Fabrice Robert a démissionné de son mandat de membre du directoire le 17 décembre 2007.

(3) MM. Ivan Tortet et Roland Tripard ont été nommés au directoire de la Société, respectivement, le 17 décembre 2007 et le 16
octobre 2008.

Tous les membres du directoire sont salariés de sociétés du Groupe.

A l’exception du contrat de travail conclu avec M. Roland Tripard, qui comporte une clause
d’indemnisation, aucun des contrats de travail conclus avec les membres du directoire ni aucun accord
conclu avec les membres du directoire ne comporte d’engagement exceptionnel et, en particulier, des
indemnités en cas de démission, de licenciement sans cause réelle et sérieuse ou si l’emploi prend fin
en raison d’une offre publique.

M. Roland Tripard, directeur général de la Société, bénéficie d’une clause d’indemnisation en cas de
licenciement (hors faute grave ou lourde) dans les deux ans de son arrivée au sein du Groupe (soit
jusqu’au 2 novembre 2010). Le montant de l’indemnité susceptible d’être versée à M. Roland Tripard
est significativement inférieur à deux ans de rémunération.

MM. Jean-Fabrice Mathieu et Fabrice Robert ont démissionné de leurs fonctions de salariés de la
Société lorsqu’ils ont démissionné de leur mandat social au sein de la Société. Aucune indemnité de
rupture n’a été versée par le Groupe à cette occasion.

A l’exception des rémunérations brutes et avantages en nature figurant dans le tableau ci-dessus, le
Groupe n’a versé aucun autre type de rémunération (y compris des primes d’arrivée ou de départ) aux
membres du directoire.

La part variable de la rémunération des membres du directoire (à l’exception de celle du directeur
général) reflète la politique générale de rémunérations pour l’ensemble des salariés qui a pour usage le
versement en fin d’année d’une prime fonction du niveau des résultats de l’entreprise et des
performances individuelles. La prime versée au directeur général a été décidée par le conseil de
surveillance sur proposition du comité des rémunérations.
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15.1.2 Rémunérations et avantages en nature attribués aux membres du conseil de
surveillance

Le montant global, en euros, des rémunérations brutes et avantages en nature attribués par le Groupe
aux membres du conseil de surveillance de la Société figure dans le tableau ci-dessous :

Total Total

Fixe Variable Fixe Variable

Amal Amar 162 880 - 3 285 166 165 162 880 - 3 285 166 165

Noms

2008 2007

Rémunération Avantage en

nature

Rémunération Avantage en

nature

A l’exception du contrat de travail conclu avec M. Amal Amar, président du conseil de surveillance,
aucun des membres du conseil de surveillance de la Société n’est salarié de sociétés du Groupe. Le
contrat de travail conclu avec M. Amal Amar est décrit dans le rapport spécial des commissaires aux
comptes au titre des conventions conclus entre la Société et ses dirigeants au cours de l’exercice clos
le 31 décembre 2008.

Aucun membre du conseil de surveillance n’a conclu avec le Groupe d’accord prévoyant des
indemnités en cas de démission, de licenciement sans cause réelle et sérieuse ou si l’emploi prend fin
en raison d’une offre publique.

15.1.3 Rémunérations des dirigeants mandataires sociaux

Les tableaux figurant au présent paragraphe 15.1.3 ont pour objet de présenter les rémunérations des
dirigeants mandataires sociaux de la Société conformément, d’une part, aux recommandations
publiées le 6 octobre 2008, sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux des sociétés dont
les titres sont admis sur un marché réglementé adoptées par le MEDEF et l’AFEP et, d’autre part, à la
recommandation de l’AMF en date du 22 décembre 2008 relative à l’information à donner dans les
documents de référence sur les rémunérations des mandataires sociaux. Les informations sur les
modalités de mise en œuvre de ces recommandations par la Société figurent au paragraphe 16.4 du
présent document de référence.

Les informations relatives aux contrats de travail conclus par les dirigeants mandataires sociaux de la
Société sont décrits aux paragraphes 15.1.1 et 15.1.2 du présent document de référence.
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15.1.3.1 Tableaux de synthèse des rémunérations globales, des options et actions attribuées à
chaque dirigeant mandataire social

15.1.3.1.1 Directoire

2008 2007
Denys Chalumeau, président du directoire
Rémunérations dues au titre de l’exercice (1) 185 759 181 249
Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice - -
Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice - -
Total 185 759 181 249
Jean-Fabrice Mathieu, membre du directoire
Rémunérations dues au titre de l’exercice (1) 224 560 214 560
Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice - -
Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice - -
Total 224 560 214 560
Ivan Tortet, membre du directoire
Rémunérations dues au titre de l’exercice (1) 147 003 42 583
Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice (2) 27 250 -
Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice (3) 129 800 -
Total 304 053 42 583
Gilles Blanchard, membre du directoire
Rémunérations dues au titre de l’exercice (1) 115 263 114 259
Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice - -
Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice - -
Total 115 263 114 259
Jean-Philippe Chevalier, membre du directoire
Rémunérations dues au titre de l’exercice (1) 115 262 113 700
Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice - -
Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice - -
Total 115 262 113 700
Fabrice Robert, membre du directoire (4)
Rémunérations dues au titre de l’exercice (1) 163 728
Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice (2) -
Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice (3) -
Total 163 728

Roland Tripard membre du directoire

Rémunérations dues au titre de l’exercice (1) 31 878

Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice (2) 218 000

Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice (3) 495 000

Total 744 878

Années
Nom et mandat social

(1) Voir le tableau récapitulatif des rémunérations figurant au paragraphe 15.1.3.2.1 ci-dessous.

(2) Voir le tableau des options attribuées durant l’exercice figurant au paragraphe 15.1.3.4 ci-dessous.

(3) Voir le tableau des actions de performance figurant au paragraphe 15.1.3.6 ci-dessous.

(4) M. Fabrice Robert a démissionné de son mandat de membre du directoire le 17 décembre 2007.
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15.1.3.1.2 Conseil de surveillance

2008 2007
Amal Amar, président du conseil de surveillance
Rémunérations dues au titre de l’exercice (1) 166 165 166 165
Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice (2) - -
Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice (3) - -
Total 166 165 166 165
Geoffroy Roux de Bézieux, membre du conseil de surveillance
Rémunérations dues au titre de l’exercice (1) 10 000 10 000
Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice - -
Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice - -
Total 10 000 10 000
Jean Paniate, membre du conseil de surveillance
Rémunérations dues au titre de l’exercice (1) 10 000 10 000
Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice - -
Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice - -
Total 10 000 10 000
Yves Derriennic-Long, membre du conseil de surveillance
Rémunérations dues au titre de l’exercice (1) 10 000 10 000
Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice - -
Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice - -
Total 10 000 10 000
Mathias Emmerich, membre du conseil de surveillance
Rémunérations dues au titre de l’exercice (1) 10 000 10 000
Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice - -
Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice - -
Total 10 000 10 000
Fabrice Robert, membre du conseil de surveillance (4)
Rémunérations dues au titre de l’exercice (1) 10 000 -
Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice (2) - -
Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice (3) - -
Total 10 000 -

Nom et mandat social
Années

(1) Voir le tableau récapitulatif des rémunérations figurant au paragraphe 15.1.3.2.2 ci-dessous.

(2) Voir le tableau des options attribuées durant l’exercice figurant au paragraphe 15.1.3.4 ci-dessous.

(3) Voir le tableau des actions de performance figurant au paragraphe 15.1.3.6 ci-dessous.

(4) M. Fabrice Robert a été coopté au sein du conseil de surveillance de la Société le 17 décembre 2007.
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15.1.3.2 Tableau récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant social

15.1.3.2.1 Directoire

dus versés dus versés
Denys Chalumeau, président du directoire
Rémunération fixe 182 130 182 130 177 620 177 620
Rémunération variable
Rémunération exceptionnelle
Jetons de présence
Avantages en nature* 3 629 3 629 3 629 3 669
Total 185 759 185 759 181 249 181 289
Jean-Fabrice Mathieu, membre du
Rémunération fixe 170 000 170 000 170 000 170 000
Rémunération variable 40 000 40 000
Rémunération exceptionnelle 50 000 50 000
Jetons de présence
Avantages en nature* 4 560 4 560 4 560 4 560
Total 224 560 224 560 214 560 214 560
Ivan Tortet, membre du directoire
Rémunération fixe 115 000 115 000 39 583 39 583
Rémunération variable 15 000 15 000 3 000 3 000
Rémunération exceptionnelle 13 400 13 400
Jetons de présence
Avantages en nature* 3 603 3 603
Total 147 003 147 003 42 583 42 583
Gilles Blanchard, membre du directoire
Rémunération fixe 104 822 104 822 95 602 95 602
Rémunération variable 15 000 15 000
Rémunération exceptionnelle 6 784 6 784
Jetons de présence
Avantages en nature* 3 657 3 657 3 657 3 657
Total 115 263 115 263 114 259 114 259
Jean-Philippe Chevalier, membre du
Rémunération fixe 105 560 105 560 104 000 104 000
Rémunération variable 6 000 6 000
Rémunération exceptionnelle 6 002 6 001
Jetons de présence
Avantages en nature* 3 700 3 700 3 700 3 700
Total 115 262 115 261 113 700 113 700
Jean-Michel Berthelier, membre du
Rémunération fixe 51 387 51 387 - -
Rémunération variable 5 178 5 178
Rémunération exceptionnelle 5 258 5 258
Jetons de présence
Avantages en nature* 961 961
Total 62 784 62 784 - -
Roland Tripart, membre du directoire (2)
Rémunération fixe 26 667 26 667 - -
Rémunération variable 4 849 4 849
Rémunération exceptionnelle
Jetons de présence
Avantages en nature* 362 362
Total 31 878 31 878 - -
Fabrice Robert, membre du directoire (3)
Rémunération fixe - -
Rémunération variable
Rémunération exceptionnelle
Jetons de présence 10 000 10 000
Avantages en nature*
Total 10 000 10 000

Nom et mandat social
Montants au titre de 2008 Montants au titre de 2007
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* Voiture et abondement effectué par la Société dans le cadre de l’offre réservée aux salariés réalisée lors de
l’introduction en bourse en 2006.

(1) M. Jean-Michel Berthelier a été nommé au directoire de la Société le 29 janvier 2008.

(2) M. Roland Tripart a été nommé au directoire de la Société le 16 octobre 2008.

(3) M. Fabrice Robert a démissionné de ses fonctions de membre du directoire de la Société le 17 décembre 2007 et a
été coopté au conseil de surveillance de la Société à la même date.

15.1.3.2.2 Conseil de surveillance

dus versés dus versés

Amal Amar, président du conseil de surveillance

- rémunération fixe 162 880 162 880 162 880 162 880

- rémunération variable - -

- rémunération exceptionnelle - -

- jetons de présence - -

- avantages en nature 3 285 3 285 3 285 3 285

Total 166 165 166 165 166 165 166 165

Geoffroy Roux de Bézieux, membre du conseil de surveillance

- rémunération fixe - -

- rémunération variable - -

- rémunération exceptionnelle - -

- jetons de présence 10 000 10 000 -

- avantages en nature - -

Total 10 000 - 10 000 -

Jean Paniate, membre du conseil de surveillance

- rémunération fixe - -

- rémunération variable - -

- rémunération exceptionnelle - -

- jetons de présence 10 000 10 000 -

- avantages en nature - -

Total 10 000 - 10 000 -

Yves Derriennic-Long, membre du conseil de surveillance

- rémunération fixe - -

- rémunération variable - -

- rémunération exceptionnelle - -

- jetons de présence 10 000 10 000 -

- avantages en nature - -

Total 10 000 - 10 000 -

Mathias Emmerich, membre du conseil de sruveillance

- rémunération fixe - -

- rémunération variable - -

- rémunération exceptionnelle - -

- jetons de présence 10 000 10 000 -

- avantages en nature - -

Total 10 000 - 10 000 -

Fabrice Robert, membre du conseil de surveillance (1)

- rémunération fixe - -

- rémunération variable - -

- rémunération exceptionnelle - -

- jetons de présence 10 000 - -

- avantages en nature - -

Total 10 000 - - -

Nom et mandat
Montants au titre de 2008 Montants au titre de 2007

(1) M. Fabrice Robert a démissionné de ses fonctions de membre du directoire de la Société le 17 décembre 2007 et a
été coopté au conseil de surveillance de la Société à la même date.
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15.1.3.3 Tableau des jetons de présence

2008 2007

Geoffroy Roux de Bézieux 10 000 10 000

Yves Derriennic-Long 10 000 10 000

Jean Paniate 10 000 10 000

Mathias Emmerich 10 000 10 000

Fabrice Robert 10 000 -

Total 50 000 40 000

Membres du conseil de surveillance
Jetons de présence versés

15.1.3.4 Tableau des options de souscription ou d’achat d’actions attribuées durant l’exercice
à chaque dirigeant mandataire social

Options attribuées aux

dirigeants
Plan

Nature des

options

Valorisation

des options*

Nombre

d'options

attribuées

Prix

d'exercice
(en euros)

Période

d'exercice

Roland Tripard
18/12/2008

(Plan n°2)
Achat 218 000 40 000 11,00

Du 17/11/2012

au 17/12/2018

Jean-Michel Berthelier
18/12/2008

(Plan n°2)
Achat 37 060 6 800 11,00

Du 17/11/2012

au 17/12/2018

Ivan Tortet
18/12/2008

(Plan n°2)
Achat 27 250 5 000 11,00

Du 17/11/2012

au 17/12/2018

* Selon la méthode retenue pour les comptes consolidés.

15.1.3.5 Tableau des options de souscription ou d’achat d’actions exercées durant l’exercice
par chaque dirigeant mandataire social

Aucun dirigeant mandataire social n’a exercé d’options de souscription ou d’achat d’actions durant les
exercices 2007 et 2008.

15.1.3.6 Tableau des actions de performance attribuées à chaque dirigeant mandataire social

Actions de

performance attribuées

aux dirigeants

Nature des

actions

Nombre

d'actions

attribuées

Valorisation

des options*

Date

d'acquisition

Date de

disponibilité

Roland Tripard
Actions

gratuites
45 000 495 000 2010 2012

Ivan Tortet
Actions

gratuites
11 800 129 800 2010 2012

* Selon la méthode retenue pour les comptes consolidés.

15.1.3.7 Tableau des actions de performance devenues disponibles pour chaque dirigeant
mandataire social

Aucune action de performance n’est devenue disponible pour les dirigeants mandataires sociaux
durant les exercices 2007 et 2008.
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15.2 SOMMES PROVISIONNEES PAR LA SOCIETE ET SES FILIALES AUX FINS DE VERSEMENT DE

PENSIONS, DE RETRAITES OU D’AUTRES AVANTAGES AU PROFIT DES DIRIGEANTS

Néant.

15.3 OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D’ACQUISITION D’ACTIONS DE LA SOCIETE ATTRIBUEES

AUX MANDATAIRES SOCIAUX

Conformément à ce qui est mentionné au paragraphe 21.1.4.2, l’assemblée générale extraordinaire des
actionnaires de la Société réunie le 29 juin 2007 a, dans sa onzième résolution, autorisé le directoire de
la Société à consentir, en une ou plusieurs fois, des options de souscription ou d’achat d’actions de la
Société en faveur des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société ou des groupements qui
lui sont liés au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce. Le montant nominal maximal des
augmentations de capital de la Société susceptibles d’être réalisées en vertu de cette autorisation
s’élève à 40 000 euros. Cette autorisation a été donnée par l’assemblée générale extraordinaire des
actionnaires de la Société pour une durée de 38 mois, soit jusqu’au 28 août 2010.

Faisant usage de cette autorisation, le directoire de la Société, par décision en date du
18 décembre 2008, a attribué 73 100 options de souscription d’actions au profit de salariés et
mandataires sociaux du Groupe. Chaque option donne le droit de souscrire à une action nouvelle de la
Société au prix de 11 euros.

Les mandataires sociaux ayant bénéficié de ces options figurent dans les tableaux figurant aux
paragraphes 15.1.3.4 et 15.1.3.5 du présent document de référence.

Conformément à ce qui figure au paragraphe 21.1.4.3, l’assemblée générale extraordinaire des
actionnaires de la Société réunie le 29 juin 2007 a autorisé le directoire de la Société à consentir, en
une ou plusieurs fois, l’attribution gratuite d’actions ordinaires de la Société en faveur des salariés ou
mandataires sociaux éligibles de la Société. Le montant nominal maximal des augmentations de
capital de la Société susceptibles d’être réalisées en vertu de cette autorisation s’élève à 40 000 euros.
Cette autorisation a été donnée par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société
pour une durée de 38 mois, soit jusqu’au 28 août 2010.

Faisant usage de cette autorisation, le directoire de la Société, par décision en date du
18 décembre 2008, a attribué gratuitement 60.300 actions de la Société au profit des salariés et des
mandataires sociaux du Groupe. L’attribution de ces actions gratuites à leurs bénéficiaires ne sera
définitive qu’au terme d’une période d’acquisition d’une durée minimale de quatre ans à compter de
leur attribution effective.

Les mandataires sociaux auxquels ont été attribué ces actions gratuites sont mentionnés aux
paragraphes 15.1.3.6 et 15.1.3.7 du présent document de référence.

15.4 CONVENTIONS CONCLUES PAR LA SOCIETE AVEC SES DIRIGEANTS OU SES PRINCIPAUX

ACTIONNAIRES

A l’exception des conventions mentionnées aux paragraphes 15.1.1 et 15.1.2 du document de
référence et de celles figurant dans le rapport spécial des commissaires aux comptes mentionné au
paragraphe 20.3 du document de référence, la Société n’a pas conclu de conventions avec ses
dirigeants ou principaux actionnaires.

15.5 PRETS ET GARANTIES ACCORDES AUX DIRIGEANTS

Néant.
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16. FONCTIONNEMENT DES ORGANES D’ADMINISTRATION, DE
DIRECTION OU DE SURVEILLANCE DE LA SOCIETE

Le fonctionnement du directoire et du conseil de surveillance de la Société est déterminé par les
dispositions légales et réglementaires, par les statuts de la Société ainsi que par le règlement intérieur
du conseil de surveillance dont les principales stipulations figurent au présent Chapitre 15.

16.1 ORGANISATION DES ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION OU DE SURVEILLANCE

DE LA SOCIETE

La Société est une société anonyme à directoire et conseil de surveillance, permettant ainsi de
distinguer les fonctions de direction et de gestion assumées par le directoire et les fonctions de
contrôle dévolues au conseil de surveillance.

Cette séparation répond particulièrement bien aux préoccupations d’équilibre des pouvoirs entre les
fonctions de direction et les fonctions de contrôle qui fondent les principes du gouvernement
d’entreprise.

16.1.1 Organisation du directoire (article 12 des statuts)

Le directoire assume en permanence la direction de la Société.

La Société est représentée à l’égard des tiers par Denys Chalumeau, président du directoire, nommé
par décision du conseil de surveillance en date du 28 septembre 2006.

16.1.1.1 Fonctionnement du directoire

La Société est dirigée par un directoire composé de deux (2) membres au moins et de sept (7)
membres au plus, personnes physiques, pouvant être choisis en dehors des actionnaires. Les membres
du directoire sont nommés pour une durée de six années par le conseil de surveillance de la Société.

Aucun membre en exercice du conseil de surveillance ne peut faire partie du directoire. L’âge limite
pour l’exercice des fonctions de membre du directoire est fixé à soixante-cinq (65) ans.

Les membres du directoire peuvent être révoqués par le conseil de surveillance ou par l’assemblée
générale.

Le conseil de surveillance confère à l’un des membres du directoire la qualité de président. Le
président du directoire peut être révoqué de ses fonctions de président par décision de l’assemblée
générale des actionnaires ou du conseil de surveillance.

Le conseil de surveillance peut également désigner un ou plusieurs directeurs généraux choisis parmi
les membres du directoire conformément à l’article L. 225-66 du Code de commerce dont les
fonctions consistent à présider les séances du directoire en l’absence du président du directoire et à
représenter la Société dans ses rapports avec les tiers.

Le directoire se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige. Les réunions se tiennent au
siège social de la Société ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation. Il est convoqué par son
président ou par deux (2) de ses membres au moins, par tous moyens et même verbalement. Pour la
validité des délibérations, la présence de la moitié au moins des membres présents ou représentés est
nécessaire. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents.

Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux signés par les membres ayant pris part à la
séance.
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Le procès-verbal mentionne le nom des membres présents ou représentés et celui des membres
absents. Ces procès-verbaux sont soit reproduits sur un registre spécial, soit mis en liasses. Ils sont
adressés au président du conseil de surveillance dans les quinze (15) jours de la tenue de la réunion du
directoire. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le président du directoire ou
par l’un de ses membres.

Les membres du directoire peuvent, après autorisation du conseil de surveillance, répartir entre eux les
tâches de direction conformément aux dispositions de l’article 99 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967
sur les sociétés commerciales.

Une fois par trimestre au moins, le directoire présente au conseil de surveillance un rapport sur
l’activité de la Société et de ses filiales. Ce rapport doit contenir tous les renseignements propres à
éclairer le conseil de surveillance sur la marche des affaires sociales. A tout moment, le directoire peut
présenter au conseil de surveillance un rapport particulier sur toute opération exceptionnelle,
l’appréciation de ce caractère exceptionnel étant faite par le directoire sous sa responsabilité.

Dans le délai de trois (3) mois à compter de la clôture de l’exercice social, le directoire doit présenter
au conseil de surveillance, aux fins de vérification et de contrôle, les comptes annuels et, le cas
échéant, les comptes consolidés, ainsi que son projet de rapport de gestion à l’assemblée générale.

16.1.1.2 Pouvoirs du directoire

16.1.1.2.1 Principe

Le directoire est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la
Société. Il les exerce dans la limite de l’objet social, sous le contrôle du conseil de surveillance et sous
réserve de ceux expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et au conseil de surveillance par
la loi ou les statuts de la Société.

Le Directoire a la faculté, selon ce qu’il jugera utile, de déléguer une partie de ses pouvoirs.

Le président du Directoire et chacun du ou des directeurs généraux représentent la Société dans ses
rapports avec les tiers.

16.1.1.2.2 Limites

Outre les cas prévus à l’article L. 225-68 du Code de commerce, le directoire doit solliciter
l’autorisation préalable du conseil de surveillance pour la réalisation des opérations suivantes :

 la souscription d’emprunts, obligataires ou non, d’un montant supérieur à 5 000 000 euros ;

 la conclusion ou la dénonciation de tous accords industriels ou commerciaux engageant
l’avenir de la Société avec toutes autres entreprises ayant un objet analogue ou connexe à celui
de la Société et, plus généralement, la réalisation de toutes opérations majeures de nature à
modifier de manière substantielle le périmètre d’activité ou la structure financière de la
Société et du Groupe ;

 l’achat, la vente, l’échange ou l’apport de tout immeuble d’exploitation, fonds de commerce
ou participation, d’une valeur supérieure à 5 000 000 euros.
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16.1.2 Organisation du conseil de surveillance (article 13 des statuts)

16.1.2.1 Fonctionnement du conseil de surveillance

Le conseil de surveillance élit parmi ses membres un président et un vice-président qui sont chargés de
convoquer le conseil de surveillance et d’en diriger les débats. Ils sont nommés pour la durée de leur
mandat au conseil de surveillance. Ils sont toujours rééligibles.

Le président et le vice-président sont des personnes physiques.

Chaque membre du conseil de surveillance doit détenir au moins une (1) action de la Société.

En cas d’absence ou d’empêchement du président, la séance du conseil de surveillance est présidée par
le vice-président.

Le conseil de surveillance se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur convocation
de son président ou, à défaut, de son vice-président, effectuée par tous moyens et même verbalement.

Le président doit convoquer le conseil de surveillance dans les quinze (15) jours lorsqu’un (1) membre
au moins du directoire ou le tiers au moins des membres du conseil de surveillance lui présentent une
demande motivée en ce sens. Si la demande est restée sans suite, ses auteurs peuvent convoquer le
conseil de surveillance en mentionnant l’ordre du jour.

Les réunions ont lieu au siège social de la Société ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation.

La présence effective de la moitié au moins des membres du conseil de surveillance est nécessaire
pour la validité des délibérations. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres
présents ou représentés, chaque membre disposant d’une voix et ne pouvant représenter plus d’un de
ses collègues. En cas de partage, la voix du président de séance est prépondérante.

Sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les membres du conseil de
surveillance qui participent à la réunion du conseil de surveillance par des moyens de visioconférence
ou de télécommunication permettant leur identification et leur participation effective, et dont la nature
et les conditions d’application sont déterminées par les dispositions législatives et réglementaires en
vigueur.

16.1.2.2 Pouvoirs du conseil de surveillance

Le conseil de surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de la Société par le directoire. À
ce titre, à toute époque de l’année, il opère les vérifications et contrôles qu’il juge opportuns et peut se
faire communiquer les documents qu’il estime utiles à l’accomplissement de sa mission.

Il autorise les opérations et conventions visées aux articles L. 225-68 alinéa 2 et L. 225-86 et suivants
du Code de commerce ainsi que les opérations suivantes :

 la souscription d’emprunts, obligataires ou non, d’un montant supérieur à 5 000 000 euros ;

 la conclusion ou la dénonciation de tous accords industriels ou commerciaux engageant
l’avenir de la Société avec toutes autres entreprises ayant un objet analogue ou connexe à celui
de la Société et, plus généralement, la réalisation de toutes opérations majeures de nature à
modifier de manière substantielle le périmètre d’activité ou la structure financière de la
Société et du Groupe ;

 l’achat, la vente, l’échange ou l’apport de tout immeuble d’exploitation, fonds de commerce
ou participation, d’une valeur supérieure à 5 000 000 euros.
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Le conseil de surveillance reçoit un rapport du directoire sur la marche des affaires sociales chaque
fois qu’il le juge nécessaire et au moins une fois par trimestre.

Le conseil de surveillance présente à l’assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires ses
observations sur le rapport du directoire, ainsi que sur les comptes de l’exercice social.

Enfin, le conseil de surveillance s’assure que la stratégie mise en œuvre par le directoire est conforme
aux orientations à long terme du Groupe telles que le conseil de surveillance les a définies.

16.2 CONTRATS DE SERVICE ENTRE LES MEMBRES DES ORGANES D’ADMINISTRATION, DE

DIRECTION OU DE SURVEILLANCE ET LA SOCIETE OU L’UNE DE SES FILIALES

A la connaissance de la Société, il n’existe, aucun contrat conclu entre la Société ou l’une de ses
filiales et l’un des membres du directoire ou l’un des membres du conseil de surveillance.

16.3 LES COMITES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Par décision en date du 28 septembre 2006, le conseil de surveillance de la Société a approuvé un
règlement intérieur plus amplement décrit au paragraphe 16.4 du présent document de référence. Ce
règlement intérieur prévoit la création de deux comités permanents : un comité des comptes et un
comité des nominations et des rémunérations.

Le descriptif des règles applicables aux comités du conseil de surveillance figurant au présent
paragraphe 16.3 sont celles qui sont entrées en vigueur à compter de l’admission des actions de la
Société aux négociations sur le marché Eurolist by NYSE-Euronext Paris.

16.3.1 Règles communes à tous les comités permanents

La mission des comités, qui n’ont pas de pouvoir de décision, consiste à concourir à la préparation des
décisions du conseil de surveillance.

Les membres des comités, choisis parmi les membres du conseil de surveillance, sont nommés à titre
personnel, pour la durée de leur mandat de membres du conseil de surveillance. Ils ne peuvent se faire
représenter. Ils peuvent être remplacés ou révoqués à tout moment par le conseil de surveillance. Leurs
mandats sont renouvelables. Un même membre du conseil de surveillance peut être membre de
plusieurs comités.

Le président de chaque comité est nommé parmi ses membres par le conseil de surveillance.

Sous réserve des règles particulières qui lui sont applicables, chaque comité définit la fréquence de ses
réunions, qui se tiennent au siège social de la Société ou en tout autre lieu décidé par son président qui
le convoque et fixe l’ordre du jour de sa réunion.

Un comité ne peut se réunir que si la moitié de ses membres au moins y participent, par l’un
quelconque des moyens permis par la loi ou les statuts pour la participation des membres aux réunions
du conseil de surveillance.

Le président d’un comité peut inviter l’ensemble des membres du conseil de surveillance à assister à
une ou plusieurs de ses séances ainsi que toute autre personne. Seuls les membres du comité prennent
part à ses délibérations.
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Le procès-verbal de chaque réunion d’un comité est établi par le secrétaire du conseil de surveillance,
sous l’autorité du président du comité. Il est transmis à tous ses membres. Les présidents des comités
rendent compte au conseil de surveillance des travaux des comités qu’ils président dans les conditions
que celui-ci détermine.

Dans son domaine de compétence, chaque comité émet des propositions, recommandations ou avis. A
cette fin, il peut procéder ou faire procéder, aux frais de la Société, à toutes études externes
susceptibles d’éclairer les délibérations du conseil de surveillance. Il rend compte au conseil de
surveillance de ses travaux à chacune de ses réunions. Un résumé de l’activité de chaque comité figure
dans le rapport annuel.

Chaque comité statue en cas de besoin sur ses autres modalités de fonctionnement. Il s’assure
périodiquement que ses règles et modalités de fonctionnement lui permettent d’aider le conseil de
surveillance à délibérer valablement sur les sujets de sa compétence et peut proposer au conseil de
surveillance une modification de son règlement intérieur.

16.3.2 Comité des comptes

16.3.2.1 Mission

Le comité des comptes a pour mission :

 de s’assurer de la pertinence et de la permanence des méthodes comptables adoptées pour
l’établissement des comptes sociaux et des comptes consolidés, d’examiner et apprécier le
périmètre de consolidation et d’examiner et de vérifier la pertinence des règles comptables
appliquées au Groupe ;

 d’examiner, avant leur présentation au conseil de surveillance, les comptes sociaux et
consolidés, ainsi que les budgets et prévisions ;

 de contrôler la qualité et le respect des procédures, d’apprécier les informations reçues de la
direction, des comités internes à l’entreprise et des audits internes et externes ;

 de piloter la sélection et le renouvellement des commissaires aux comptes, de formuler un avis
sur le montant des honoraires sollicités par ces derniers et de soumettre au conseil de
surveillance les résultats de ses travaux ;

 de proposer la désignation des commissaires aux comptes de la Société et de s’assurer de leur
indépendance et de leur objectivité s’agissant des commissaires aux comptes appartenant à des
réseaux assurant à la fois les fonctions d’audit et de conseil ;

 de fixer les règles de recours aux commissaires aux comptes pour les travaux autres que ceux
relatifs au contrôle des comptes et de confier des missions complémentaires d’audit à des
auditeurs externes ; et

 d’examiner le détail et la pertinence des honoraires versés par la Société et le Groupe aux
commissaires aux comptes et de s’assurer que ces honoraires et les prestations
correspondantes ne sont pas de nature à affecter l’indépendance des commissaires aux
comptes.

16.3.2.2 Composition

Le comité des comptes est composé de trois (3) membres choisis parmi les membres du conseil de
surveillance autres que le président du conseil de surveillance, dont deux (2) au moins parmi les
membres du conseil de surveillance indépendants.
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Le conseil de surveillance désigne, parmi les membres du comité des comptes, un membre du conseil
de surveillance indépendant qui assure les fonctions de président du comité des comptes.

16.3.2.3 Fonctionnement

Le comité des comptes se réunit au moins une fois par trimestre, sur convocation de son président.

Dans l’accomplissement de sa mission, le comité des comptes :

 soumet au conseil de surveillance ses propositions de nomination, de rémunération ou de
remplacement des commissaires aux comptes de la Société ;

 passe en revue avec la direction et les commissaires aux comptes de la Société les états
financiers trimestriels, semestriels et annuels, les principes et méthodes comptables, les
principes et méthodes d’audit et de contrôle interne du Groupe et les analyses et rapports
relatifs au reporting financier, à la politique comptable et aux communications entre la
direction et les commissaires aux comptes de la Société ;

 examine et contrôle les règles et procédures applicables aux conflits d’intérêts, aux dépenses
des membres de la direction et à l’identification et à la mesure des principaux risques
financiers, ainsi que leur application et soumet annuellement au conseil de surveillance son
évaluation ;

 examine, contrôle et évalue annuellement l’indépendance, les procédures de contrôle, et les
difficultés des commissaires aux comptes de la Société, ainsi que les mesures adoptées pour
les résoudre, et surveille de la même manière le fonctionnement de l’audit interne ; et

 plus généralement, examine, contrôle et apprécie tout ce qui est susceptible d’affecter
l’exactitude et la sincérité des états financiers.

Le comité des comptes se fait communiquer à cet effet tous éléments nécessaires ou utiles, et entend
toutes personnes dont l’audition est nécessaire ou utile à son examen.

16.3.3 Comité des nominations et des rémunérations

16.3.3.1 Mission

Le comité des nominations et des rémunérations a pour mission :

 de faire au conseil de surveillance toute proposition concernant la nomination, le
renouvellement ou le remplacement de tout membre du conseil de surveillance et de tout
membre du directoire de la Société ;

 de faire au conseil de surveillance toutes propositions concernant la rémunération des
membres du directoire, dans toutes ses composantes ;

 de donner un avis sur le recrutement des principaux membres de la direction du Groupe et sur
la fixation et l’évolution, dans toutes leurs composantes, de leurs rémunérations ; et

 de faire au conseil de surveillance toutes recommandations sur l’ensemble des systèmes de
rémunération et d’intéressement du personnel du Groupe, par tous moyens, y compris les
plans d’épargne salariale, les émissions réservées de valeurs mobilières donnant accès au
capital et l’octroi d’options de souscriptions ou d’achat d’actions.



- 105 -

16.3.3.2 Composition

Le comité des nominations et des rémunérations est composé de trois (3) membres choisis parmi les
membres du conseil de surveillance autres que le président du conseil de surveillance, dont deux (2) au
moins parmi les membres du conseil de surveillance indépendants.

Le conseil de surveillance désigne, parmi les membres du comité des nominations et des
rémunérations, un membre du conseil de surveillance qui assure les fonctions de président du comité
des nominations et des rémunérations.

16.3.3.3 Fonctionnement

Le comité des nominations et des rémunérations se réunit au moins une fois par semestre, sur
convocation de son président ou à la demande du président du conseil de surveillance.

16.4 GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE

Dans un souci de transparence et d’information du public, la Société a mis en place les règles
nécessaires pour se conformer aux recommandations relatives au gouvernement d’entreprise établies
par :

 le rapport du groupe de travail présidé par M. Bouton intitulé « Pour un meilleur
gouvernement des entreprises cotées » de septembre 2002 ;

 les « Principes de gouvernement d’entreprise résultant de la consolidation des rapports
conjoints de l’AFEP et du MEDEF de 1995, 1999 et 2002 » publiés par ces deux organismes
le 20 octobre 2003 ; et

 le Code de Déontologie de l’Institut français des administrateurs (IFA) en date du 25 mars
2004.

Afin de mettre en œuvre les principes de gouvernement d’entreprise, le conseil de surveillance de la
Société a approuvé, par décision en date du 28 septembre 2006, un règlement intérieur qui précise le
rôle et les modalités de fonctionnement du conseil de surveillance de la Société. Les principales
stipulations de ce règlement intérieur sont mentionnées ci-dessous.

La Société ne respecte que partiellement les recommandations adoptées par l’AFEP et le MEDEF en
octobre 2008 relatives à la rémunération des dirigeants mandataires sociaux de sociétés dont les titres
sont admis sur un marché réglementé (les « Recommandations sur la rémunération ») et la
recommandation de l’AMF en date du 22 décembre 2008 relative à l’information à donner dans les
documents de référence sur les rémunérations des mandataires sociaux.

La première de ces recommandations (mettre un terme au contrat de travail en cas de mandat social)
n’est pas applicable à la Société dans la mesure où le président du directoire de la Société n’a été ni
nommé ni renouvelé depuis l’entrée en vigueur des Recommandations sur la rémunération. Toutefois,
la Société n’entend pas appliquer cette recommandation dans la mesure où, selon les
Recommandations sur la rémunération, le non-cumul d’un mandat social et d’un contrat de travail
s’explique par le fait que « le niveau élevé des rémunérations des dirigeants mandataires sociaux dans
les sociétés cotées se justifie notamment par la prise de risque [et] est par conséquent incompatible
avec le cumul des avantages du contrat de travail ». Or la Société a choisi de mettre en place une
politique de rémunération modérée de ses dirigeants mandataires sociaux mais, en contrepartie, de
limiter les risques encourus par lesdits dirigeants, notamment en leur permettant de cumuler leur
mandat social avec un contrat de travail.
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La deuxième de ces recommandations (mettre définitivement un terme aux indemnités de départ
abusives) est appliquée par la Société. Seul M. Roland Tripard, directeur général de la Société,
bénéficie d’une clause d’indemnisation en cas de licenciement (hors faute grave ou lourde) dans les
deux ans de son arrivée au sein du Groupe (soit jusqu’au 2 novembre 2010). Le montant de
l’indemnité susceptible d’être versée à M. Roland Tripard est significativement inférieur à deux ans de
rémunération (correspondant au plafond des indemnités de rupture visé par les Recommandations sur
la rémunération). Cette clause d’indemnisation a pour objet de protéger M. Roland Tripard contre un
départ du Groupe à court terme à l’initiative de ce dernier.

La troisième de ces recommandations (renforcer l’encadrement des régimes de retraite
supplémentaires) n’est pas applicable à la Société qui n’a pas mis en place de régime de retraite
supplémentaire.

La quatrième de ces recommandations (fixer des règles complémentaires pour les options d’achat ou
de souscription d’actions et l’attribution d’actions de performance) n’a pas été intégralement appliquée
lors de l’attribution par la Société des Options 2 (décrites au paragraphe 21.1.4.2 du présent Document
de référence) et des Actions Gratuites 2 (décrites au paragraphe 21.1.4.3 du présent Document de
référence) au mois de décembre 2008, en particulier :

 les Options 2 et les Actions Gratuites 2 n’ont pas été attribuées à l’ensemble des salariés du
Groupe sans qu’il soit mis en place d’autres mécanismes d’association de l’ensemble des
salariés du Groupe ; la politique d’intéressement du Groupe est en effet de n’intéresser au
capital de la Société que les salariés occupant des postes clés en vue de maintenir un niveau
raisonnable de masse salariale ;

 sur les 45 000 Actions Gratuites 2 attribuées à M. Roland Tripard, seules 35 000 l’ont été sous
condition de performance ;

 sur les 11 800 Actions Gratuites 2 attribuées à M. Ivan Tortet, aucune ne l’a été sous condition
de performance.

La cinquième de ces recommandations (Autoriser la transparence sur tous les éléments de
rémunération) est appliquée par la Société.

La sixième de ces recommandations (Suivi des recommandations) est appliquée par la Société (voir en
particulier le paragraphe 15.1.3 du présent Document de référence.

16.4.1 Rôle du conseil de surveillance

En charge du contrôle permanent de la gestion de la Société par le directoire, dans le cadre de ses
obligations légales et statutaires, le conseil de surveillance :

 nomme les membres du directoire de la Société, fixe leur rémunération et désigne un président
parmi les membres du directoire qu’il a nommés ;

 examine régulièrement les orientations stratégiques de la Société et du Groupe ses projets
d’investissement, de désinvestissement ou de restructuration interne, la politique générale du
Groupe en matière de ressources humaines, en particulier sa politique de rémunération, de
participation et d’intéressement du personnel, procède annuellement à l’appréciation des
performances de la direction de la Société et est consulté sur le recrutement des membres de la
direction ;
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 délibère sur les acquisitions ou cessions de participations ou d’actifs, sur les accords de
partenariat, d’alliance ou de coopération et, d’une façon générale, sur toute opération ou sur
tout engagement susceptible d’affecter significativement la situation financière ou
opérationnelle du Groupe ;

 est tenu informé par son président et par ses comités de tous les évènements significatifs
concernant la marche des affaires, la situation financière et la trésorerie de la Société et du
Groupe ;

 veille à la bonne information des actionnaires et du public, notamment par le contrôle qu’il
exerce sur les informations données par la Société ; et

 s’assure que la Société dispose des procédures d’identification, d’évaluation et de suivi de ses
engagements et risques, y compris hors bilan, et d’un contrôle interne approprié.

16.4.2 Membres du conseil de surveillance

16.4.2.1 Obligations légales et statutaires

Avant d’accepter ses fonctions, chaque membre du conseil de surveillance doit s’assurer qu’il a pris
connaissance des obligations générales ou particulières de sa charge. Il doit notamment prendre
connaissance des lois et règlements applicables, des statuts de la Société et du règlement intérieur du
conseil de surveillance qui s’impose à lui, dans toutes ses stipulations.

Tout membre du conseil de surveillance doit s’assurer du respect des lois et règlements régissant les
fonctions de membre d’un conseil de surveillance d’une société anonyme et notamment les règles
relatives :

 à la définition des pouvoirs du conseil de surveillance ;

 au cumul des mandats ;

 aux conventions conclues entre la Société et le membre du conseil de surveillance ou une
société dans laquelle il est administrateur, membre du conseil de surveillance, dirigeant ou
associé indéfiniment responsable ;

 à la détention et l’utilisation d’information privilégiée ;

 aux déclarations des opérations effectuées sur les titres de la Société ; et

 aux périodes d’abstention d’intervention sur les titres de la Société.

Tout membre du conseil de surveillance doit détenir en son nom propre et pendant la durée de son
mandat, le nombre minimal d’actions de la Société fixé par les statuts.

16.4.2.2 Présence

Chaque membre du conseil de surveillance doit consacrer le temps et l’attention nécessaires à
l’exercice de son mandat et participer aux réunions du conseil de surveillance et du ou des comités
dont il est membre.

16.4.2.3 Compétence

Le conseil de surveillance doit être composé de membres choisis pour leur compétence et leur
expérience au regard de l’activité de la Société et du Groupe.
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Les membres du conseil de surveillance peuvent assister à des formations sur les spécificités du
Groupe, son ou ses métiers et son secteur d’activité, que la Société organise spontanément ou à la
demande du conseil de surveillance.

16.4.2.4 Indépendance

Au moins deux (2) membres du conseil de surveillance doivent être indépendants. Un membre est
indépendant s’il satisfait aux critères suivants à la date où sa qualité de membre indépendant est
appréciée et (sauf indication contraire) au cours des cinq (5) exercices précédents :

 ne pas être salarié, dirigeant ou avoir un lien étroit avec un dirigeant d’une entité membre du
Groupe ou d’une société contrôlant la Société au sens de l’article L. 233-3 du Code de
commerce ;

 ne pas être dirigeant ou avoir un lien étroit avec un dirigeant d’une société dans laquelle une
entité membre du Groupe exerce, directement ou indirectement, un mandat social ;

 ne pas être client, fournisseur ou prestataire de services du Groupe ni membre d’une entreprise
cliente, fournisseur ou prestataire de services du Groupe ;

 ne pas avoir de lien familial proche avec un dirigeant de la Société ;

 ne pas être administrateur ou membre du conseil de surveillance de la Société depuis plus de
douze (12) ans ;

 ne pas (i) représenter un actionnaire détenant, (ii) être membre d’une entité détenant,
directement ou indirectement, ou (iii) détenir, directement ou indirectement, une participation
dans la Société supérieure à cinq pour cent (5 %) du capital ou des droits de vote de la Société.

Les notions de « dirigeant » et de personne ayant « un lien étroit avec un dirigeant » sont celles
définies par les articles L. 621-18-2 et R. 621-43-1 du Code monétaire et financier.

Le conseil de surveillance est tenu de vérifier, au moins annuellement, que les membres ou candidats
aux postes de membres remplissent les critères d’indépendance énumérés ci-dessus. Le conseil de
surveillance porte les conclusions de cet examen à la connaissance des actionnaires (i) chaque année
lors de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes annuels et (ii) lors des assemblées
générales appelées à statuer sur la nomination de nouveaux membres ou la ratification de membres
cooptés par le conseil de surveillance.

16.4.2.5 Rémunération

Les membres du conseil de surveillance perçoivent les rémunérations prévues par les statuts, selon la
répartition fixée par le conseil de surveillance, en tenant compte (i) de l’appartenance au conseil de
surveillance, (ii) de la participation effective de chaque membre aux réunions du conseil de
surveillance et à celles de ses comités et (iii) des missions éventuellement confiées aux membres.

Les frais exposés par les membres dans l’intérêt de la Société, dont leurs frais de voyage et de
déplacement, leur sont remboursés sur justificatifs.

16.4.2.6 Obligation des membres du conseil de surveillance actionnaires

Tout membre du conseil de surveillance est tenu de déclarer à l’AMF, par voie électronique, dans un
délai de cinq (5) jours de négociation suivant leur réalisation, les acquisitions, cessions, souscriptions
ou échanges d’instruments financiers émis par la Société ainsi que les transactions opérées sur ces
instruments financiers au moyen d’instruments financiers à terme.



- 109 -

Dans le même délai, tout membre du conseil de surveillance ou, à sa demande, le teneur de compte
conservateur, transmettent à l’AMF l’avis d’opéré y afférent.

Les déclarations mentionnées ci-dessus sont mises en ligne sur le site de l’AMF.

16.4.2.7 Confidentialité

L’intégralité des dossiers des séances du conseil de surveillance, et des informations recueillies
pendant ou en-dehors des séances du conseil de surveillance sont confidentiels sans aucune exception,
indépendamment du point de savoir si les informations recueillies ont été présentées comme
confidentielles ; le membre du conseil de surveillance doit se considérer comme astreint à un véritable
secret qui excède la simple obligation de discrétion. À ce titre :

 un membre du conseil de surveillance ne peut utiliser, en tout ou partie, lesdites informations
ou en faire bénéficier une personne tierce pour quelque raison que ce soit ;

 les membres du conseil de surveillance s’engagent à ne pas s’exprimer individuellement en
dehors des délibérations internes au conseil de surveillance sur les questions évoquées en
conseil de surveillance et sur le sens des opinions exprimées par chaque membre ; et

 chaque membre doit prendre toutes mesures utiles pour que cette confidentialité soit
préservée, notamment de sécurisation des dossiers ou documents qui lui sont communiqués.

Cette obligation de confidentialité n’interdit pas au représentant permanent d’un membre personne
morale de communiquer les informations aux organes de direction et de surveillance de cette personne
morale, étant toutefois précisé que la personne morale devra prendre toutes les mesures utiles afin de
s’assurer du respect d’une stricte confidentialité de la part des personnes auprès de qui des
informations seront communiquées.

Une information n’est plus confidentielle lorsqu’elle a été portée à la connaissance du public dans le
respect des lois et règlements applicables à la Société.

Outre cette obligation de confidentialité, les membres du Conseil de surveillance s’engagent à ne pas
s’exprimer publiquement, ès qualités de membre, sur un quelconque sujet concernant la Société et le
Groupe, lié ou non aux délibérations du conseil de surveillance, sauf accord préalable du président.

16.4.2.8 Autres obligations des membres du conseil de surveillance

Conflit d’intérêts. Tout membre du conseil de surveillance a l’obligation de faire part au conseil de
surveillance de toute situation de conflit d’intérêts, même potentiel, entre lui et la Société ou le Groupe
et doit, lorsqu’il ne s’agit pas d’une convention courante conclue à des conditions normales, s’abstenir
de participer au vote des délibérations du Conseil de surveillance correspondantes.

Vigilance. Tout membre du conseil de surveillance doit participer à la détermination des orientations
de l’activité de la Société et du Groupe et exercer un contrôle sur la mise en œuvre de ces orientations.
Il doit exercer une surveillance vigilante et efficace de la gestion de la Société et du Groupe.

Opérations sur titres. Tout membre du conseil de surveillance s’oblige à respecter toutes les règles
destinées à prévenir tout abus de marché préjudiciable aux intérêts ou à l’image de la Société ou du
Groupe. Tout membre doit s’abstenir d’effectuer des opérations sur tous titres de toutes sociétés à
propos desquelles il dispose, de par ses fonctions, d’informations non publiques et susceptibles d’avoir
une influence sur le cours de bourse de la ou des valeurs concernées.



- 110 -

16.4.2.9 Évaluation

Une fois par an, le conseil de surveillance débat de son fonctionnement et de la performance des
dirigeants du Groupe.

Il peut solliciter la réalisation d’une évaluation par un consultant extérieur.

16.4.3 Moyens

16.4.3.1 Expertise à travers les comités

Le conseil de surveillance peut constituer des comités spécialisés temporaires ou permanents, qui sont
composés de membres qu’il nomme, au nombre minimum de trois (3) et au nombre maximum de cinq
(5) et dont il désigne le président.

Ces comités lui soumettent leurs avis et propositions et lui rendent compte de leurs travaux.

16.4.3.2 Information des membres du conseil de surveillance

Dans le but d’un contrôle efficace et prudent de la gestion de la Société et du Groupe, le conseil de
surveillance peut entendre les principaux dirigeants du Groupe, mandataires sociaux ou non. Il peut se
faire communiquer tous rapports, documents et études réalisés par le Groupe et solliciter, sous réserve
du respect de la confidentialité nécessaire, toutes études techniques extérieures aux frais de la Société.

Les membres peuvent, collectivement ou individuellement, sur tous sujets, solliciter des avis des
dirigeants du Groupe et les rencontrer.

Les membres peuvent de même, collectivement ou individuellement, demander au président du conseil
de surveillance les informations qui leur paraissent nécessaires, si cette communication n’est pas
empêchée par les règles de prudence en matière de confidentialité.

Les membres sont destinataires de toute information pertinente et notamment des revues de presse et
des rapports d’analyse financière.

16.4.3.3 Transparence

Le rapport annuel comprend chaque année un exposé sur l’activité et le fonctionnement du conseil de
surveillance et de ses comités au cours de l’exercice écoulé.

16.5 CONTROLE INTERNE

La Société se conforme aux dispositions légales en matière de contrôle interne et inscrit sa démarche
dans le respect des principes relatifs au gouvernement d’entreprise.

La Société dispose de procédures de contrôle interne tant au plan opérationnel que financier. Le
président du conseil de surveillance de la Société a établi un rapport sur les conditions de préparation
et d’organisation des travaux du conseil ainsi que sur les procédures de contrôle interne mises en place
par la Société.
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16.5.1 Rapport sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux du conseil ainsi
que sur les procédures de contrôle interne mises en place par la Société

Mesdames, Messieurs,

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-68 du Code de commerce, l’objet de ce rapport est
de rendre compte des conditions de préparation et d’organisation des travaux du conseil de
surveillance de la société Seloger.com (la « Société »), ainsi que des procédures de contrôle interne
mises en place par la Société et ses filiales (ensemble le « Groupe ») et de présenter les principes
utilisés pour déterminer les rémunérations et avantages accordés aux mandataires sociaux.

Le présent rapport se situe dans une démarche descriptive des travaux réalisés, entamés ou prévus par
la Société, il ne vise en aucun cas à démontrer que l’entreprise maîtrise tous les risques auxquels elle a
à faire face.

Le présent rapport, préparé avec l’appui de la direction financière, a été présenté au conseil de
surveillance du 19 mars 2009, après avoir fait l’objet d’un examen par le comité des comptes.

1. CONDITIONS DE PREPARATION ET D’ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE

1.1 Composition du conseil de surveillance

Au 19 mars 2009, le conseil de surveillance de la Société est composé de six (6) membres.

MM. Amal Amar, Geoffroy Roux de Bézieux, Yves Derriennic-Long, Jean Paniate et Mathias
Emmerich ont tous été nommés par l’assemblée générale des actionnaires réunie le 28 septembre 2006
et leur mandat expirera à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires de la Société qui sera
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice social qui sera clos le 31 décembre 2011. M Fabrice
Robert a été nommé par l’assemblée générale des actionnaires de la Société du 30 juin 2008. Son
mandat expirera à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires de la Société qui sera appelée à
statuer sur les comptes de l’exercice social qui sera clos le 31 décembre 2011.

La liste des membres du conseil de surveillance de la Société est la suivante :

Nom Fonctions Nomination Durée

Amal Amar
Président du conseil de

surveillance
Assemblée générale ordinaire

du 28 septembre 2006
6 ans

Geoffroy Roux de Bézieux
Vice-président du conseil de

surveillance
Assemblée générale ordinaire

du 28 septembre 2006
6 ans

Fabrice Robert
Membre du conseil de

surveillance
Conseil de surveillance 17

décembre 2007
5 ans

Yves Derriennic-Long
Membre du conseil de

surveillance
Assemblée générale ordinaire

du 28 septembre 2006
6 ans

Jean Paniate
Membre du conseil de

surveillance
Assemblée générale ordinaire

du 28 septembre 2006
6 ans

Mathias Emmerich
Membre du conseil de

surveillance
Assemblée générale ordinaire

du 28 septembre 2006
6 ans

Les sociétés non membres du Groupe, dans lesquelles les membres du conseil de surveillance de la
Société ont exercé ou exercent des fonctions de membre d’un organe d’administration, de direction ou
de surveillance ou ont été ou sont associés commandités au cours des cinq dernières années sont les
suivantes :
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Nom Fonctions Société Dates

Amal Amar Gérant Autorevue
De février 2001 à avril
2003

Gérant Billetreduc.com Depuis janvier 1997

Président du directoire Fastbooking SA Depuis octobre 2007

Gérant Netbellus

Geoffroy Roux de Bézieux Président The Phone House France De 1996 à 2004

Administrateur Fromagers Plus De 2002 à 2005

Administrateur Nocibe De 2003 à janvier 2006

Administrateur Budget Télécom Depuis 2000

Président Omer Ltd (UK) Depuis 2006

Administrateur Micromania Depuis 2005

Président directeur général Virgin Mobile France Depuis 2006

Administrateur Groupe Sporever Depuis 2006

Administrateur Parrot SA Depuis 2006

Administrateur PSA SA Depuis 2007

Yves Derriennic-Long Gérant Overall SARL Depuis 1989

Fabrice Robert - - -

Jean Paniate - - -

Mathias Emmerich Directeur adjoint Grandes Lignes
D’octobre 2001 à juin
2004

Directeur général Voyages-scnf.com
De juillet 2004 à
décembre 2006

Directeur général Adjoint SNCF Fret Depuis janvier 2007

Pour les besoins de leurs mandats sociaux, les membres du conseil de surveillance sont domiciliés au
siège social de la Société.

Au cours des cinq dernières années, aucun des membres du conseil de surveillance de la Société :

- n’a fait l’objet d’une condamnation pour fraude, d’une incrimination ou d’une sanction publique
officielle prononcée contre lui par des autorités statutaires ou réglementaires ;

- n’a été impliqué dans une faillite, mise sous séquestre ou liquidation en tant que dirigeant ou
mandataire social ;

- n’a été empêché par un tribunal d’agir en qualité de membre d’un organe d’administration de
direction ou de surveillance ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires d’un
émetteur.

1.2 Fréquence des réunions

Au cours de l’exercice social ouvert le 1er janvier 2008 et clos le 31 décembre 2008 (l’« Exercice
2008 »), le conseil de surveillance de la Société s’est réuni à 8 reprises.

1.3 Convocations et présence des membres du conseil de surveillance

Les membres du conseil de surveillance sont convoqués aux réunions du conseil par lettre simple,
conformément aux stipulations des statuts de la Société.

Le registre des présences au conseil de surveillance fait apparaître qu’étaient présents ou représentés à
chacune des réunions du conseil de surveillance de la Société tenue au cours de l’Exercice 2008 :
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 5 membres lors de la réunion du 22 janvier 2008 qui a examiné le rapport du directoire sur le
4ème trimestre ;

 5 membres lors de la réunion du 29 janvier 2008 qui a procédé à la nomination d’un nouveau
membre du directoire, M. Berthelier ;

 5 membres lors de la réunion du 26 mars 2008 qui a procédé à l’examen du projet
d’acquisition « SHAI » ;

 5 membres lors de la réunion du 15 avril 2008 qui a examiné le rapport du directoire sur le 1er

trimestre 2008 ;

 5 membres lors de la réunion du 2 juillet 2008 qui a statué sur l’opportunité d’une
communication financière sur l’ajustement de la prévision du résultat 2008 ;

 6 membres lors de la réunion du 24 juillet 2008 sur la présentation des comptes semestriels par
le directoire, le rapport trimestriel du directoire (2ème trimestre), l’autorisation de l’acquisition
d’AGORA BIZ, ainsi que la présentation d’un candidat aux fonctions de directeur général ;

 6 membres lors de la réunion du 16 octobre 2008 qui a procédé à un point sur l’activité du
directoire au cours de l’exercice 2008, les grandes hypothèses budgétaires pour l’exercice
2009, la nomination d’un nouveau directeur général ainsi que la définition de sa
rémunération ;

 6 membres lors de la réunion du 16 décembre 2008 qui a présenté le budget de l’exercice
2009.

Conformément aux dispositions de l’article L. 823-17 du Code de commerce, les commissaires aux
comptes de la Société ont été convoqués aux réunions du conseil examinant ou arrêtant des comptes
annuels ou intermédiaires, à savoir :

 la réunion du 26 mars 2008 chargée d’arrêter les comptes sociaux et consolidés de la Société
au 31 décembre 2007 ;

 la réunion du 24 juillet 2008 chargée d’arrêter les comptes sociaux et consolidés de la Société
au 30 juin 2008.

1.4 Présidence des séances du conseil de surveillance

Les 8 séances du conseil de surveillance tenues au cours de l’Exercice 2008 ont été présidées par le
président du conseil, Monsieur Amal Amar.

1.5 Organisation et fonctionnement des comités spécialisés qui assistent le conseil de surveillance

Lors de sa réunion du 28 septembre 2006, le conseil de surveillance de la Société a adopté un
règlement intérieur dont l’objet est de préciser le rôle et les modalités de fonctionnement du conseil de
surveillance, dans le respect de la loi et des statuts de la Société et des règles de gouvernement
d’entreprise applicables aux sociétés dont les titres sont négociés sur un marché réglementé.

En adoptant ce règlement intérieur, le conseil de surveillance a institué deux comités permanents :

 un comité des comptes dont la mission est notamment, d’une part, d’examiner, avant leur
présentation au conseil, les comptes sociaux et consolidés, ainsi que les budgets et prévisions
et, d’autre part, de contrôler la qualité et le respect des procédures, d’apprécier les
informations reçues de la direction, des comités internes à l’entreprise et des audits internes et
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externes ; le comité des comptes est composé de Mathias Emmerich (Président), Geoffroy
Roux de Bézieux et Fabrice Robert.

 un comité des nominations et des rémunérations dont la mission est notamment de faire au
conseil toutes propositions concernant la nomination, le renouvellement ou le remplacement
ainsi que les rémunérations, dans toutes leurs composantes, des mandataires sociaux, des
membres de la direction générale et des cadres dirigeants du Groupe. Le comité des
nominations et des rémunérations est composé de Geoffroy Roux de Bézieux (Président),
Mathias Emmerich et Yves Derriennic-Long.

Au cours de l’Exercice 2008, les comités permanents du conseil se sont réunis dans les conditions
suivantes :

Le comité des comptes :

 Réunion du 22 janvier 2008 à laquelle 2 membres du comité étaient présents ; l’ordre du jour
de cette réunion était l’examen du planning de communication financière 2008, du Chiffre
d’Affaires Consolidé 2007 et des différents indicateurs clés de l’activité ;

 Réunion du 26 mars 2008 à laquelle tous les membres du comité étaient présents ; l’ordre du
jour de cette réunion était l’examen des résultats 2007, des indicateurs d’activité 2008, du
budget 2008 et de la mise à jour des objectifs pour le marché ;

 Réunion du 24 juillet 2008 à laquelle 2 membres du comité étaient présents ; l’ordre du jour
de cette réunion était l’examen de la situation financière du premier semestre 2008.

Le comité des nominations et des rémunérations :

 Réunion du 22 janvier 2008 à laquelle 2 membres du comité étaient présents ; l’ordre du jour
de cette réunion était l’examen de la rémunération des dirigeants pour l’année 2007, de la
proposition de la rémunération des dirigeants 2008, de la politique de rémunération des
salariés en 2008 et point sur les recrutements prévus en 2008 ;

 Réunion du 26 mars 2008 à laquelle tous les membres du comité étaient présents ; l’ordre du
jour de cette réunion était la mise en œuvre d’un plan de stock-options et d’actions gratuites
(attribution et règlement intérieur) et de la rémunération de 40 milliers d’euros des membres
du conseil de surveillance (assemblée générale des actionnaires du 28 septembre 2006) ;

 Réunion du 16 octobre 2008 dont l’ordre du jour était l’approbation des conditions de
recrutement de Roland Tripard.

1.6 Procès-verbaux des réunions du conseil de surveillance

Les procès-verbaux des réunions du conseil de surveillance sont établis postérieurement à la réunion
qu’ils relatent et sont systématiquement soumis à l’approbation du conseil lors de sa réunion suivante.
Lorsqu’ils ont été approuvés par le conseil, ils sont signés et retranscrits dans le registre des réunions
du conseil de surveillance.

2 DIRECTOIRE

Le directoire se réunit à chaque fois que l’intérêt de la Société l’exige.

Le directoire rend compte au conseil de surveillance trimestriellement sur l’activité et la gestion du
Groupe.
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Les membres du directoire sont nommés pour une durée de six années par le conseil de surveillance de
la Société.

Aucun membre en exercice du conseil de surveillance ne peut faire partie du directoire. L’âge limite
pour l’exercice des fonctions de membre du directoire est fixé à soixante-cinq (65) ans.

Les membres du directoire peuvent être révoqués par le conseil de surveillance ou par l’assemblée
générale.

2.1 Composition

Le 16 octobre 2008, M. Roland Tripard a été nommé Directeur général, membre du directoire, en
remplacement de M. Jean-Fabrice Mathieu, démissionnaire.

M. Jean-Michel Berthelier a été nommé membre du directoire le 29 janvier 2008.

Les membres du directoire de la Société sont les suivants :

Nom Fonctions Nomination Durée du mandat

Denys Chalumeau Président du directoire
Conseil de surveillance
du 28 septembre 2006

6 ans

Jean-Fabrice Mathieu Membre du directoire
Conseil de surveillance
du 28 septembre 2006

Fin du mandat le 16
octobre 2008

Ivan Tortet Membre du directoire
Conseil de surveillance
du 17 décembre 2007

6 ans

Gilles Blanchard Membre du directoire
Conseil de surveillance
du 28 septembre 2006

6 ans

Jean-Michel Berthelier Membre du directoire
Conseil de surveillance

du 29 janvier 2008
6 ans

Roland Tripard
Directeur général

Membre du directoire

Conseil de surveillance
du 16 octobre 2008

6 ans

Jean-Philippe Chevalier Membre du directoire
Conseil de surveillance
du 28 septembre 2006

6 ans

Il n’existe aucun lien familial entre les membres du directoire de la Société.

Les Sociétés non membres du Groupe, dans lesquelles les membres du directoire de la Société ont
exercé ou exercent des fonctions de membre d’un organe d’administration, de direction ou de
surveillance ou ont été ou sont associés commandités au cours des cinq dernières années sont les
suivantes :

Nom Fonctions Société Dates

Denys Chalumeau Gérant CGL Net De mai 2000 à avril 2005

Président Agence Pro De décembre 2002 à mars 2003

Gérant Copropriété De décembre 2002 à mars 2003

Jean-Fabrice Mathieu Gérant EURL Clémentine Depuis décembre 2004

Ivan Tortet Néant Néant Néant

Gilles Blanchard Néant Néant Néant

Jean-Michel Berthelier Néant Néant Néant

Roland Tripard Administrateur Desmarques Depuis avril 2007
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Nom Fonctions Société Dates

Jean-Philippe Chevalier Néant Néant Néant

Pour les besoins de leurs mandats sociaux, les membres du directoire sont domiciliés au siège social
de la Société.

Au cours des cinq dernières années, aucun des membres du directoire de la Société :

 n’a fait l’objet d’une condamnation pour fraude, d’une incrimination ou d’une sanction
publique officielle prononcée contre lui par des autorités statutaires ou réglementaires ;

 n’a été impliqué dans une faillite, mise sous séquestre ou liquidation en tant que dirigeant ou
mandataire social ;

 n’a été empêché par un tribunal d’agir en qualité de membre d’un organe d’administration de
direction ou de surveillance ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires d’un
émetteur ;

 les pouvoirs du directoire, en particulier l’émission ou le rachat d’actions figurent au chapitre
6.3 du rapport de gestion.

2.2 Modalités de détermination des rémunérations des mandataires sociaux

Les principes et les règles arrêtés par le conseil de surveillance pour déterminer les rémunérations et
avantages de toute nature accordés aux mandataires sociaux figurent au chapitre 7 du rapport de
gestion.

Les indemnités de séparation souscrites au bénéfice des mandataires sociaux figurent également au
chapitre 7.3.5 du rapport de gestion.

3. PARTICIPATION DES ACTIONNAIRES A L’ASSEMBLEE GENERALE

Les modalités particulières relatives à la participation des actionnaires à l’assemblée générale figurent
à l’article 15 des statuts.

4. ELEMENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE

Les informations prévues par l’article L. 225-100-3 du Code de commerce, relatives aux éléments
susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique visant la Société figurent au sein du rapport
de gestion.

5. PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE

5.1 Objectifs et définition

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-37 du code de commerce, l’objet de ce rapport est
de rendre compte des procédures de contrôle interne mises en place par le Groupe.

Le contrôle interne est un dispositif du Groupe, défini et mis en œuvre sous sa responsabilité qui vise à
assurer la réalisation des objectifs suivants :

 vérifier que les informations comptables, financières et de gestion communiquées aux organes
sociaux reflètent avec sincérité l’activité et la situation des sociétés du Groupe ;
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 veiller à ce que les actes de gestion ou de réalisation des opérations s’inscrivent dans le cadre
défini par les orientations données aux activités du Groupe par les organes sociaux, les lois et
règlements applicables et par les valeurs, normes et règles internes à l’entreprise ;

 fiabiliser le déroulement de ses processus, prévenir et maîtriser les risques majeurs auxquels
l’expose la nature de son activité.

Les procédures de contrôle interne décrites sont applicables à la Société ainsi qu’à ses filiales dont les
comptes sont consolidés selon la méthode de l’intégration globale.

En contribuant à prévenir et maîtriser les risques de ne pas atteindre les objectifs que s’est fixé le
Groupe, le dispositif de contrôle interne joue un rôle clé dans la conduite et le pilotage de ses
différentes activités.

Toutefois, le contrôle interne ne peut fournir une garantie absolue que les objectifs du Groupe seront
atteints, ni que les risques d’erreurs ou de fraude soient totalement maîtrisés ou éliminés.

5.2 Référentiel

Pour la rédaction du présent rapport, la Société a utilisé le cadre de référence du Groupe de place
établi sous l’égide de l’AMF publié en janvier 2007, tel qu’explicité dans le guide de mise en œuvre
pour les valeurs moyennes et petites annexé à la position de l’AMF du 9 janvier 2008 sur le rapport du
groupe de travail sur les aménagements de la réglementation financière pour les valeurs moyennes et
petites.

La Société a en effet poursuivi au cours de l’exercice les travaux précédemment initiés, visant à
décliner, de manière raisonnée et adaptée à sa taille et à la nature de ses activités, les principes
d’organisation résultant du cadre de référence du Groupe de place au regard de son propre référentiel
de contrôle interne. Ceci s’est traduit par une réflexion sur le développement d’un système visant à
recenser et analyser les principaux risques identifiables au regard des objectifs de la Société et la
formalisation de procédures internes, que la Société entend mettre en œuvre au cours des exercices à
venir.

5.3 Moyens affectés au contrôle interne

Le référentiel de contrôle interne propre au Groupe est centré autour de la fiabilisation des
informations comptables, financières et au respect des lois et règlements, notamment dans le domaine
de la production des informations comptables et financières.

La direction financière du Groupe est l’élément moteur du contrôle interne, auquel elle prête ses
compétences et ses ressources.

5.4 Processus de pilotage de l’organisation comptable et financière

5.4.1 Principes et points clés d’analyse

L’organisation comptable et financière du Groupe est intégrée au système de contrôle opérationnel en
place au sein du Groupe, dont il constitue l’une des composantes.

La Direction Financière de la Société, placée sous la responsabilité du Directeur financier comprend :

- un service comptable ;

- un service du contrôle de gestion ;

- un service de trésorerie.
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Les services Comptabilité passent les écritures, établissent la balance générale et préparent les
déclarations comptables sociales.

Le Directeur financier est chargé de centraliser et de présenter l’ensemble des indicateurs de gestion
suivis par la direction générale et le conseil de surveillance de la Société.

L’organisation comptable et financière s’appuie sur un système de gestion intégré (Sage ligne 1000)
qui est complété par un progiciel de consolidation financière. En conformité avec le règlement
européen n° 1606/2002 du 19 juillet 2002, la Société publie ses comptes consolidés suivant les normes
comptables internationales (IFRS).

5.4.2 Organisation générale des procédures de contrôle interne existantes

Les procédures de contrôle interne sont mises en œuvre sur quatre niveaux :

 l’exécution, confiée à des collaborateurs spécialisés comme les comptables, les responsables
de la facturation ou de la trésorerie ;

 la vérification, confiée aux chefs de services, responsables comptable, responsables service
clients, ventes, production et international ;

 le contrôle, réalisé en interne sur les points clefs par le responsable comptable ou le directeur
financier qui interviennent pour valider les procédures en cours ;

 les règlements, réalisés par la direction générale ou la direction financière.

5.4.3 Présentation des informations synthétiques sur les procédures de contrôle interne existantes
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière

a/ Procédures clients

Procédures particulières pour les commandes clients

Les commandes sont transmises dès réception aux services d’exploitation technique après
enregistrement par les commerciaux. Elles sont exécutées techniquement (mise en place d’interfaces et
de liens, intégration des annonces, création de site), avant d’être reçues par le service clients.

La facturation contrôle la cohérence entre les données et la commande. Elle met en place, le cas
échéant, la facturation mensuelle. La facture est alors émise et envoyée au client.

Procédures particulières de suivi des consommations des clients

La consommation des clients est régulièrement contrôlée, comparée à la commande. Lorsque les écarts
sont significatifs ou réguliers, le service commercial reprend contact avec le client pour un ajustement
du contrat.

Procédures de contrôle interne pour la comptabilisation des encaissements

Les encaissements sont portés chaque jour au crédit des comptes clients et envoyés aux banques du
Groupe. La comptabilisation des remises de chèques, virements et prélèvements bancaires est
effectuée quotidiennement. Les positions bancaires sont analysées et rapprochées par la comptabilité
générale, par décade.
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b/ Procédures fournisseurs

Procédures de contrôle interne pour les achats

Les commandes sont émises après expression de besoin et revue des offres. Elles sont validées en
fonction des montants suivant les niveaux de délégations. Un double de la commande est transmis à la
comptabilité.

Procédures de contrôle interne pour la comptabilisation des achats

Les factures reçues des fournisseurs sont datées lors de leur réception. Ces factures sont transmises à
la comptabilité qui les enregistre puis les répartit par service pour validation une fois que les
documents de commande et de livraison ont été rattachés à ladite facture. L’émetteur contrôle la
facture par rapport à la commande et la retourne à la comptabilité après signature. La facture est
classée en attente de paiement.

Procédures de contrôle interne pour les règlements fournisseurs

Les chèques fournisseurs ou ordres de virement sont établis par le comptable en charge des
règlements. Ils sont signés par le directeur financier après vérification. Les documents, factures
fournisseurs ou bons de commande ou engagements de dépense approuvés par l’émetteur, sont
systématiquement fournis lors de la signature des règlements.

Procédures particulières de suivi des rétrocessions de droits

Chaque trimestre, les statistiques de partenariat sont adressées aux partenaires pour facturation des
commissions.

c/ Procédures de paie

Procédures pour la paie du personnel

Un tableau récapitulatif est établi chaque fin de mois à partir des données transmises par les différents
responsables de services à partir des statistiques commerciales. Ce récapitulatif est transmis pour
validation à la direction des ressources humaines et pour établissement des bulletins et calcul des
bordereaux de charges.

Procédures pour les frais du personnel

Les notes de frais suivent la même procédure que les éléments de paie.

Dans le cadre de la refonte de ses systèmes d’information et de gestion, la Société a mis en place au
cours de l’année 2008 une application de suivi des absences et d’approbation des notes de frais via un
workflow électronique.

5.4.4 Rôle de la Direction Générale et du Conseil de surveillance

Procédures budgétaires

Le Directeur financier est membre du directoire. Le directoire établit en début d’exercice un budget
qui est présenté au conseil de surveillance pour validation. Il détaille en particulier les prévisions en
chiffre d’affaires, coûts variables, coûts fixes et trésorerie. Des situations intermédiaires mensuelles
sont établies et comparées au budget. Des projections sont également communiquées au conseil de
surveillance le cas échéant en cours d’exercice.
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Le budget fait l’objet d’une réactualisation mensuelle – intitulée projeté- en fonction des situations
comptables mensuelles arrêtées.

Les filiales préparent mensuellement un reporting financier détaillé selon le modèle retenu par le
Groupe. Ce modèle a été développé de façon à permettre l’analyse précise de la formation des flux
financiers, ainsi que celle des résultats en les comparant aux budgets.

La procédure de reporting vise ainsi à fournir à la direction générale une analyse détaillée de
l’évolution des résultats, de certains indicateurs clés et lui permet de mesurer l’efficacité des
organisations en place.

Les étapes du reporting peuvent êtres résumées comme suit :

- Établissement et approbation d’un budget détaillé annuel, qui est ensuite mensualisé ;

- Reporting mensuel en matière de résultat, trésorerie et investissement ;

- Analyse détaillée des écarts ;

- Révision budgétaire périodique lors des réunions de pilotage et de contrôle.

Procédures de contrôle de gestion et de reporting

Chaque fin de mois, un reporting de gestion suivant les paramètres clés de l’entreprise est réalisé par
la direction financière. Le reporting comprend deux éléments :

 Un tableau de bord qui reprend des indicateurs clés de pilotage de l’activité;

 Un suivi budgétaire, qui compare la prévision du mois à une situation comptable.

Les résultats et les prévisions sont ainsi revus sur une base mensuelle de façon à s’assurer que les
objectifs soient atteints. Le budget mensualisé sert d’outil de contrôle pour la validation et l’analyse
des résultats mensuels réalisés. Le suivi régulier des résultats permet de prendre, le cas échéant, les
mesures correctives nécessaires.

Arrêté des comptes

Les projets de comptes annuels consolidés et sociaux, accompagnés des annexes, sont adressés en
amont de la séance du Conseil de surveillance appelée à statuer sur les comptes de l’exercice aux
membres du comité des comptes. Ce comité se réunit préalablement à la séance du Conseil de
surveillance arrêtant les comptes et passe en revue les états financiers. Le comité des comptes
s’entretient également avec les Commissaires aux comptes hors la présence de la Direction du groupe
et recueille son avis sur les éléments comptables présentés. Les états financiers, une fois validés par le
comité des comptes, sont présentés en Conseil de surveillance où ils sont arrêtés.

Relations avec les Commissaires aux Comptes

Conformément aux dispositions légales, les comptes du Groupe sont audités par un collège de
Commissaires aux comptes. Le périmètre de leur mission porte sur l’ensemble des sociétés incluses
dans le périmètre de la consolidation. Chacune d’elle fait l’objet d’un audit complet ou d’une revue
limitée selon le cas, deux fois par an. Les Commissaires aux comptes sont informés en amont du
processus d’élaboration des comptes et présentent la synthèse de leurs travaux à la Direction financière
du Groupe et au comité des comptes des clôtures semestrielles et annuelles.
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5.5 Processus concourant à l’élaboration de l’information comptable et financière publiée

L’information comptable et financière publiée par la Société s’inscrit dans le cadre de la démarche
qualité qui anime le Groupe dans son ensemble. La Société s’attache donc à diffuser une information
fiable et précise, et à porter à la connaissance du public aussitôt que possible tout événement
susceptible d’avoir une influence sensible sur le cours de ses actions. L’ensemble des supports de la
communication financière de la Société sont publiées sur le site internet de la Société et sont
disponibles pendant une durée minimale de cinq années.

5.5.1 Procédures de production des états financiers

Les états financiers sont établis suivant la procédure en usage dans le Groupe, mise à jour
régulièrement par la direction financière.

Consolidation

Le processus de consolidation est un processus centralisé au sein du Groupe.

Les objectifs du système de consolidation et de gestion en terme de contrôle sont les suivants:

- procéder automatiquement à des contrôles de cohérence sur les données financières remontées
par les filiales ;

- accélérer le traitement des informations remontées ;

- accroître le niveau d’homogénéisation par des tableaux de remontée et de restitution formatés ;

- gérer les normes comptables internationales (IFRS). Les définitions et les principes comptables
sont accessibles sur le logiciel par tous les utilisateurs.

Ces outils sont destinés à améliorer la fiabilité des informations transmises, ainsi qu’à en accélérer le
traitement.

Les états financiers des filiales sont centralisés par la Direction financière afin d’harmoniser ces
comptes avec les principes comptables du Groupe.

Procédure de remontée et de consolidation d’information

Les états financiers consolidés publiés sont élaborés par la Direction financière sur la base des états
financiers audités des filiales.

Les états financiers sont préparés par les filiales en conformité avec les règles comptables du groupe
selon un calendrier défini par la Direction financière.

Les principales options et estimations comptables retenues par le groupe sont évoquées en amont de
l’arrêté des comptes avec les commissaires aux comptes.

Les contrôles du Groupe

Les informations transmises par les filiales sont contrôlées par l’équipe de consolidation au siège qui
effectue des contrôles de cohérence et valide les postes présentant le plus de risques préalablement à la
consolidation des états financiers.

Ces états financiers sont consolidés au niveau du groupe. La Direction financière du groupe reste donc
seule habilitée à passer des écritures comptables de consolidation.
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Les commissaires aux comptes de la société-mère procèdent à la revue des comptes consolidés. Les
états transmis par les filiales font l’objet d’une revue systématique de la part des auditeurs.

5.5.2 Procédures de protection des actifs

Procédures de contrôle d’accès

L’accès aux locaux est contrôlé grâce à des mesures adaptées. La surveillance est conforme aux
objectifs du Groupe.

Procédures de sauvegarde

Les bases de données, scripts et sources sont sauvegardés quotidiennement (données de production).
Les fichiers de travail partagés sont, de plus, sauvegardés en incrémental plusieurs fois par jour
(données utilisateurs). La volumétrie actuelle est de l’ordre de 400Go / semaine.

Ces sauvegardes sont envoyées sur un premier serveur de back-up, qui les renvoie sur un serveur
distant. Les sauvegardes sont conservées de trois jours à un mois (suivant le type de données) sur le
premier serveur de back-up. Elles sont gardées sur de plus longues durées par le serveur distant.

Environ une fois par an, les back-up les plus anciens sont archivés (notamment les pages Web) sur des
disques externes, en trois exemplaires (un dans le coffre, un dans un bureau et un chez un
responsable).

5.6 Conclusion sur la conception et le fonctionnement des contrôles

Les procédures de contrôle interne sont aujourd’hui adaptées à la taille de l’entreprise et à la nature de
ses activités et répondent aux besoins des dirigeants et actionnaires.

A la demande des actionnaires, les procédures relatives à l’établissement des situations mensuelles ont
été renforcées.

Plus généralement, l’entreprise procède régulièrement à la mise à jour de ses procédures de façon à
maintenir son contrôle interne à niveau.

6 Gestion des risques

L’objectif poursuivi par SeLoger.com est de s’assurer que l’ensemble du dispositif de contrôle interne
permet de prévenir, dans la mesure du possible, les risques auxquels le Groupe est exposé. Ces risques,
identifiés par la direction générale, figurent au chapitre 8 du rapport de gestion.

Compte-tenu de sa taille et de la nature de ses activités, la Société n’a pas encore procédé à un
exercice de cartographie de ses risques. La direction général considère en effet que la plupart des
risques auxquels elle est confrontée sont de nature contextuelle, mais que l’activité économique elle-
même du Groupe est porteuse de risques facilement appréhensibles et identifiables par ses organes de
direction.

Le président du conseil de surveillance.

16.5.2 Modalités de détermination des rémunérations des mandataires sociaux

Le conseil de surveillance prend en compte les recommandations Afep-Medef qui ont été publiées en
janvier 2007 et qui traitent des rémunérations des dirigeants, mandataires sociaux de sociétés cotées.
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Rémunération fixe et avantages en nature

La rémunération fixe est déterminée en prenant en compte le niveau et la difficulté des responsabilités,
l’expérience dans la fonction, l’ancienneté dans le Groupe, ainsi que les pratiques relevées dans les
groupes ou les entreprises exerçant des activités comparables.

Les avantages en nature consistent en la mise à disposition d’une voiture de fonction.

Rémunération variable

10 % de la rémunération brute de Monsieur Ivan Tortet a un caractère variable, assise sur des critères
objectifs non financiers définis avec le Président du Directoire.

Autres informations sur les rémunérations

Les rémunérations sont versées par la Société, à l’exception de celles d’Amal Amar, Jean Philippe
Chevallier et Roland Tripard qui sont rémunérés par la société Pressimmo on Line.

Les rémunérations versées par la Société font l’objet d’une refacturation auprès des filiales lorsque les
personnes qui exercent une activité.

Retraite additive

Les mandataires sociaux ne bénéficient d’aucun régime de retraite additive.

Indemnité de séparation

La société et ses filiales n’ont souscrit aucun engagement et n’ont consenti aucune promesse relative à
l’octroi d’une indemnité de départ au bénéfice des mandataires sociaux.

16.5.3 Rapport des commissaires aux comptes, établi en application de l’article L. 225-235 du
Code de commerce, sur le rapport du président du conseil de surveillance de la société
SeLoger.com

SeLoger.com
Exercice clos le 31 décembre 2008

Aux Actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société SeLoger.com et en application des
dispositions de l’article L. 225-235 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le
rapport établi par le président de votre société conformément aux dispositions de l’article L. 225-68 du
Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008.

Il appartient au président d’établir et de soumettre à l’approbation du conseil de surveillance un
rapport rendant compte des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place au
sein de la société et donnant les autres informations requises par L. 225-68 du Code de commerce
relatives notamment au dispositif en matière de gouvernement d’entreprise.

Il nous appartient :

- de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations contenues
dans le rapport du président, concernant les procédures de contrôle interne relatives à
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière, et
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- d’attester que ce rapport comporte les autres informations requises par l’article L. 225-68 du
Code de commerce, étant précisé qu’il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de ces
autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France.

Informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au
traitement de l’information comptable et financière

Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la
sincérité des informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au
traitement de l’information comptable et financière contenues dans le rapport du président. Ces
diligences consistent notamment à :

- prendre connaissance des procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au
traitement de l’information comptable et financière sous-tendant les informations présentées
dans le rapport du président ainsi que de la documentation existante ;

- prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces informations et de la
documentation existante ;

- déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l’élaboration et au traitement
de l’information comptable et financière que nous aurions relevées dans le cadre de notre
mission font l’objet d’une information appropriée dans le rapport du président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations concernant
les procédures de contrôle interne de la société relatives à l’élaboration et au traitement de
l’information comptable et financière contenues dans le rapport du président du conseil de
surveillance, établi en application des dispositions de l’article L. 225-68 du Code de commerce.

Autres informations

Nous attestons que le rapport du président du conseil de surveillance comporte les autres informations
requises à l’article L. 225-68 du Code de commerce.

Paris et Paris-La Défense, le 30 avril 2009

Les Commissaires aux Comptes

COFIREC
Yann Chaker

ERNST & YOUNG Audit
Franck Sebag
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17. RESSOURCES HUMAINES

17.1 MASSE SALARIALE

Au 31 décembre 2008, le Groupe employait 258 personnes dont 101 cadres. À cette même date, la
répartition des salariés du Groupe par activité était la suivante :

Cadres et

assimilés
Non cadres

Direction générale 3 -

Finances et Ressources humaines 15 18

Innovation et portail 6 3

Marketing 9 3

Media 19 85

Systèmes d'information 16 3

Web Agency 16 26

Périclès 17 19

Total 101 157

17.1.1 Répartition géographique

Au 31 décembre 2008, 232 personnes du Groupe étaient employées en Ile-de-France et 26 personnes
étaient employées en Province.

17.1.2 Structure et évolution des effectifs au sein du Groupe

Les tableaux ci-après permettent d’apprécier la structure et l’évolution récente des effectifs au sein du
Groupe.

17.1.2.1 Évolution globale du nombre de salariés au sein du Groupe

31 décembre 2008 31 décembre 2007 31 décembre 2006

Nombre de salariés 258 202 177

17.1.2.2 Répartition de l’effectif par type de contrat

31 décembre 2008 31 décembre 2007 31 décembre 2006

Permanents 252 202 173

Non permanents 6 0 4
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17.1.2.3 Évolution de la répartition par catégories socioprofessionnelles au sein du Groupe

31 décembre 2008 31 décembre 2007

Cadres 98 72

Employés 160 130

Effectif de fin de période 258 202

Effectif moyen 233 192

17.1.2.4 Embauches au sein du Groupe

31 décembre 2008 31 décembre 2007 31 décembre 2006

CDD 4 4 2

CDI 72 75 54

Total 76 79 56

17.1.2.5 Licenciements, démissions et retraites au sein du Groupe

31 décembre 2008 31 décembre 2007 31 décembre 2006

Licenciements 11 14 8

Fins de période d'essai 16 16 5

Démissions / fins de CDD / Contrats

saisonniers
16 19 24

Retraites / Décès 0 0 0

Total 43 49 37

17.1.3 La politique de ressources humaines du Groupe

17.1.3.1 La politique d’emploi du Groupe

La politique d’emploi menée par le Groupe vise principalement à disposer d’un personnel qualifié,
formé et motivé pour assurer de façon optimale les diverses responsabilités et missions des métiers du
Groupe.

17.1.3.1.1 L’évolution professionnelle

L’évolution professionnelle a toujours été une priorité au sein du Groupe lorsque cela est possible. Au
cours des entretiens de fin d’année avec les différents responsables de services, les attentes des salariés
en termes de formation et d’évolution professionnelle sont abordées. Dans la mesure où des postes se
libèrent et correspondent aux compétences de salariés en interne, après entretien avec le service des
ressources humaines et validation, un plan d’action est lancé avec formation si cela s’avère nécessaire.

17.1.3.1.2 Le recours à l’intérim

Le recours à l’intérim est utilisé ponctuellement pour des situations exceptionnelles (maladie d’un
salarié par exemple) et également en pré-embauche afin de pourvoir des postes où le flux de candidats
n’est pas suffisant en raison d’un marché de l’emploi tendu sur certains métiers.
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17.1.3.1.3 L’égalité professionnelle

Le Groupe s’applique à exercer une égalité professionnelle tant au niveau de l’égalité de traitement
(offre d’emploi, recrutement, embauche, mutation évolution professionnelle, sanctions disciplinaires,
licenciements, formation, promotion professionnelle, etc.) qu’au niveau de l’égalité de rémunération.

17.1.3.2 L’organisation du temps de travail au sein du Groupe

La durée du travail des salariés des sociétés du Groupe respecte les pratiques de la législation
française, la durée hebdomadaire du temps de travail étant fixée à 35 heures.

La réduction du temps de travail a été particulièrement sensible en France où elle résulte de la
législation française. Elle a été mise en œuvre au sein de l’ensemble des sociétés du Groupe par le
biais d’un accord sur l’aménagement et la réduction du temps de travail conclu le 22 mars 1999 qui a
été établi et adapté en fonction des différents services du Groupe.

L’annualisation du temps de travail avec attribution de Journées de Récupération du Temps de Travail
(JRTT) est la modalité d’organisation retenue pour l’ensemble des salariés qui bénéficient de deux
JRTT par mois.

17.1.3.3 L’absentéisme

Le tableau ci-dessous indique le pourcentage d’absentéisme, par catégorie professionnelle, au titre des
exercices 2006, 2007 et 2008. L’absentéisme prend en compte les arrêts maladie, maternité, accidents
du travail et absence pour cause d’enfants malades.

2008

Direction générale 0,00%

Finances et Ressources humaines 8,49%

Innovation et portail 4,73%

Marketing 1,84%

Media 3,19%

Systèmes d'information 2,44%

Web Agency 1,14%

Périclès 5,02%

Moyenne de l'absentéisme sur la période 3,57%

17.1.3.4 La politique de rémunération au sein du Groupe

17.1.3.4.1 Rémunérations

La politique de rémunération du Groupe repose sur une approche globale qui s’attache à valoriser
l’ensemble des fonctions représentées, ainsi que la performance de ses collaborateurs.

Les révisions salariales annuelles sont, sauf cas exceptionnel, réalisées en fin d’année selon une grille
de rémunération commune. Ces révisions font l’objet d’entretiens entre les employés, la direction, les
supérieurs hiérarchiques et les responsables des ressources humaines.
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17.1.3.4.2 Epargne salariale

À la date d’enregistrement du document de référence, la Société n’a pas mis en place de plan
d’épargne d’entreprise.

En revanche, le Groupe a développé au sein de ses filiales une politique d’épargne salariale (voir le
paragraphe 17.2.1.2 du présent document de référence).

17.1.3.5 Les relations collectives au sein du Groupe

17.1.3.5.1 Représentation du personnel

La représentation des salariés est assurée au sein du Groupe par une délégation unique du personnel au
composée de 3 salariés. Les réunions de la direction avec les représentants du personnel sont
mensuelles. Un procès-verbal de réunion est établi à l’issue de chaque réunion mensuelle.

Le Groupe veille à ce que les droits et libertés des représentants du personnel soient strictement
respectés, et que ces derniers bénéficient des mêmes perspectives d’évolution et de formation que les
autres salariés.

Il n’existe pas, à la date d’enregistrement du document de référence, de syndicat reconnu ou représenté
dans la Société.

17.1.3.5.2 Conventions et accords collectifs

Le Groupe applique la convention collective nationale des entreprises de Logistique de
Communication Ecrite Directe.

17.1.3.6 La formation professionnelle au sein du Groupe

Le Groupe a le souci constant de proposer à ses salariés des formations de qualité, adaptées aux
spécificités de chaque métier.

Au début de chaque année, le Groupe définit les grandes lignes d’un programme de formation
conformément aux souhaits exprimés par les salariés dans le cadre des entretiens individuels de fin
d’année. Le Groupe cotise auprès de l’Organisme Paritaire Collecteur Agréé de la Communication
Graphique et des Multimedia (OPCACGM) et utilise l’intégralité de son budget formation en fonction
du programme prédéfini.

En 2008, le Groupe a consacré 148 227 euros à la formation professionnelle continue, soit 1,80 % de
sa masse salariale.

Au cours des trois derniers exercices clos, le nombre total d’heures de formation dispensées au sein du
Groupe a été le suivant (ces chiffres ne prennent en compte que le coût de la formation et non les coûts
annexes) :

2008 2007 2006

Nombre d'heures de formation 3 289 3 063 1 299

17.1.3.7 L’hygiène et la sécurité au sein du Groupe

Le Groupe est particulièrement vigilant concernant le respect de la législation française en matière
d’hygiène et de sécurité.
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Le service des ressources humaines établit, chaque année, un document unique d’identification et
d’évaluation des risques pour la sécurité et la santé des travailleurs (risques liés à l’environnement de
travail (notamment, aération, assainissement des locaux, bruit, organisation des secours, éclairage des
postes de travail), risques liés aux matières (notamment, agents biologiques infectieux, équipements de
travail, risques chimiques) et autres risques (notamment, travaux de bureau) qui permet de déterminer
les actions à mettre en place afin de diminuer, dans toute la mesure du possible, les risques potentiels.

17.1.3.8 Les œuvres sociales au sein du Groupe

La volonté du Groupe en matière d’œuvres sociales est d’apporter un véritable soutien à ses
collaborateurs.

Outre les tickets-restaurant ou la mutuelle d’entreprise, les salariés du Groupe bénéficient de
prestations traditionnelles systématiques liées à des évènements familiaux (bons cadeaux à l’occasion
de mariages ou de naissances), au calendrier ou à des activités de loisirs diverses subventionnées.

17.1.3.9 Le recours à la sous-traitance au sein du Groupe

Dans le cadre de la réalisation de certaines prestations, le Groupe peut recourir à des entreprises de
sous-traitance situées à l’étranger.

Au cours de l’exercice 2008, le Groupe a dépensé 718 991 euros au titre de ses achats de sous-
traitance, contre 722 763 euros en 2007, 590 000 euros en 2006 et 250 000 euros en 2005.

17.2 INTERESSEMENT DU PERSONNEL

17.2.1 Contrats d’intéressement et de participation

17.2.1.1 Contrats d’intéressement

Néant.

17.2.1.2 Participation

Dans le cadre des dispositions légales françaises, le Groupe a développé au sein de ses filiales une
politique d’épargne salariale fondée sur un accord de participation signé le 6 octobre 2006 au bénéfice
de l’ensemble des salariés du Groupe, ayant au moins trois (3) mois d’ancienneté.

Cet accord a pour objet de définir les modalités de calcul de la réserve spéciale de participation et de
déterminer les règles de répartition de cette réserve entre les bénéficiaires, les modalités de gestion des
droits des salariés, la procédure suivant laquelle sont réglés les éventuels différends entre les parties
ainsi que les modalités d’information individuelle et collective du personnel.

Les stipulations de l’accord de participation applicables à ce jour au sein des filiales du Groupe
reposent sur le principe d’une détermination de la réserve spéciale de participation selon la formule
légale.

Le montant de la participation au titre de l’exercice 2008 au profit des salariés du Groupe s’élève à
1 945 586 euros.

17.2.2 Options de souscription ou d’acquisition d’actions de la Société

Certains salariés du Groupe disposent d’options (décrites au paragraphe 21.1.4.2 « Options de
souscription d’actions » du présent document de référence). Le nombre d’options attribuées aux dix
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salariés du Groupe (hors membres du directoire) qui s’en sont vus attribuer le plus est indiqué ci-
dessous :

Plan n°1 du 12 avril 2007

Prix d'exercice

(en euros)

7 300 -

3 300 -

3 300 -

3 300 -

3 300 -

3 300 -

3 300 -

3 300 -

3 300 -

3 300 -

31,50
Du 11/04/2011 au

11/04/2017

Nombre d'actions auxquelles

donnent droit les options

Nombre d'options

exercées
Période d'exercice

Plan n°2 du 18 décembre 2008

Prix d'exercice

(en euros)

40 000 -

6 800 -

5 000 -

6 800 -

5 000 -

5 000 -

4 500 -

11.00
Du 17/12/2012 au

17/12/2018

Nombre d'actions auxquelles

donnent droit les options

Nombre d'options

exercées
Période d'exercice

17.2.3 Actions de la Société attribuées gratuitement

Certains salariés du Groupe disposent d’Actions Gratuites (décrites au paragraphe 21.1.4.3
« Attribution gratuite d’actions » du présent document de référence). Le nombre d’actions gratuites
attribuées aux dix salariés du Groupe (hors membres du directoire) qui s’en sont vus attribuer le plus
est indiqué ci-dessous :
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Plan n°°1 du 12 avril 2007

10 000

3 000

3 000

2 000

2 000

2 000

1 500

1 500

1 500

1 500

11/04/2011

Nombre d'actions

gratuites attribuées

Date d'attribution des droits

aux Actions Gratuites

Date d'attribution définitive

des Actions Gratuites

12/04/2007

Plan n°°2 du 18 décembre 2008

45 000

11 800

3 500

17/12/2012

Nombre d'actions

gratuites attribuées

Date d'attribution des droits

aux Actions Gratuites

Date d'attribution définitive

des Actions Gratuites

18/12/2008
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18. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

18.1 IDENTIFICATION DES ACTIONNAIRES

18.1.1 Répartition du capital et des droits de vote

A la date d’enregistrement du présent document de référence et à la connaissance de la Société, le
capital et les droits de vote de la Société sont répartis de la façon suivante :

Nombre d'actions Pourcentage

Denys Chalumeau 1 233 980 7,41%

Amal Amar 981 151 5,89%

Gilles Blanchard 270 948 1,63%

Autres dirigeants 103 003 0,62%

Sous-total dirigeants 2 589 082 15,55%

Lone Pine Capital LLC 2 506 045 15,05%

Le Peigne 1 507 364 9,06%

Fidelity International Ltd 987 584 5,93%

Coatue Management LLC 836 432 5,02%

Threadneedle Asset Management Limited 829 725 4,98%

Tiger Global Management LLC 815 335 4,90%

JP Morgan Asset Management 753 608 4,53%

Morgan Stanley 680 352 4,09%

Axa IM Paris 664 571 3,99%

UBS Investment Bank 629 238 3,78%

Fonds Gartmore Investment Management 622 000 3,74%

Tarja Blanchard 287 906 1,73%

Public 2 937 261 17,64%

Total 16 646 503 100,00%

Capital et droits de vote

A la connaissance de la Société, aucun actionnaire autre que ceux mentionnés ci-dessus ne détient,
directement ou indirectement, seul ou de concert, un nombre d’actions représentant au moins 1 % du
capital ou des droits de vote de la Société.
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18.1.2 Évolution de la répartition du capital et des droits de vote

A l’issue des trois derniers exercices clos (2006, 2007 et 2008), le capital et les droits de vote de la
Société étaient répartis de la façon suivante (en pourcentage des droits de vote) :

31 décembre 2008 31 décembre 2007 31 décembre 2006

Denys Chalumeau (1) 7,41% 7,73% 8,86%

Amal Amar (2) 5,89% 5,89% 8,86%

Gilles Blanchard (1) 1,63% 1,63% 1,82%

Autres dirigeants (3) 0,62% 0,62% 1,53%

Sous-total dirigeants 15,55% 15,87% 21,07%

Lone Pine Capital LLC 15,05% 5,28% 0,00%

Le Peigne (Europatweb) 9,06% 9,06% 9,23%

Fidelity International Ltd 5,93% 9,86% 10,01%

Coatue Management LLC 5,02% 0,00% 0,00%

Threadneedle Asset Management LLC 4,98% 4,98% 0,00%

Tiger Global Management LLC 4,90% 4,90% 0,00%

JP Morgan Asset Management 4,53% 4,53% 5,20%

Morgan Stanley 4,09% 5,42% 0,00%

Axa IM Paris 3,99% 0,00% 0,00%

UBS Investment Bank 3,78% 0,00% 0,00%

Fonds Gartmore Investment Management 3,74% 3,74% 7,10%

Fonds 3i 0,00% 0,00% 6,77%

Tarja Blanchard 1,73% 1,73% 1,93%

Public 17,65% 34,63% 38,69%

Total 100,00% 100,00% 100,00%

18.1.3 Déclarations effectuées par les actionnaires

18.1.3.1 Déclarations effectuées au cours de l’exercice 2008

18.1.3.1.1 Déclarations des dirigeants

Au cours de l’exercice social clos le 31 décembre 2008, les dirigeants de la Société ont procédé aux
déclarations suivantes :

 le 8 juillet 2008 : Ivan Tortet (directeur administratif et financier, membre du directoire de la
Société) : acquisition d’actions (avis AMF n° 208D4468).



- 134 -

18.1.3.1.2 Déclarations de franchissement de seuils et déclarations d’intention

Au cours de l’exercice social clos le 31 décembre 2008, les actionnaires de la Société ont procédé aux
déclarations de franchissement de seuils et d’intention suivantes :

- Lone Pine Capital LLC : au cours de l’exercice 2008, la société Lone Pine Capital LLC,
agissant pour le compte de fonds dont elle assure la gestion (fonds Lone Balsam, L.P., Lone
Cypress, Ltd., Lone Sequoia, L.P, et Lone Spruce, L.P.), a procédé a plusieurs déclarations de
franchissements de seuils (les 16 janvier, 27 février, 5 juin, 27 juin, 9 juillet et le 7 octobre
2008) à l’issue desquelles elle a déclaré détenir 2 506 045 actions représentant autant de droits
de vote, soit 15,05 % du capital et des droits de vote de la Société. Les déclarations de
franchissement des seuils de 10 % et de 15 % dans le capital et les droits de vote de la Société
ont fait l’objet d’avis publiés par l’AMF, respectivement, le 1er juillet 2008 (208C1242) et le 7
octobre 2008 (208C1823). A l’occasion du franchissement des seuils de 10 % dans le capital et
les droits de vote de la Société, la société Lone Pine Capital LLC a publié la déclaration
d’intention suivante : « Conformément aux dispositions de l’article L. 233-7 VII du code de
commerce, Lone Pine déclare les intentions suivantes : les fonds, agissant de concert, ont
acquis des titres uniquement dans un but d’investissement et envisagent de poursuivre leurs
acquisitions (ou cession) dans les douze prochains mois ; ni Lone Pine, ni les fonds, agissant
individuellement ou de concert, n’ont l’intention d’acquérir le contrôle de la société, ni de
demander leurs représentations au sein du conseil de surveillance ou du directoire de la
société. ».

- Morgan Stanley : au cours de l’exercice 2008, la société Morgan Stanley a procédé a plusieurs
déclarations de franchissements de seuils à l’issue desquelles elle a déclaré détenir 680 352
actions représentant autant de droits de vote, soit 4,09 % du capital et des droits de vote de la
Société. Les déclarations de franchissement du seuil de 5 % dans le capital et les droits de vote
de la Société ont fait l’objet d’avis publiés par l’AMF respectivement le 28 janvier 2008
(208C0192), le 12 février 2008 (208C0299), le 20 février 2008 (208C0355), le 3 mars 2008
(208C0417), le 6 mars 2008 (208C0446), le 10 mars 2008 (208C0461), le 18 mars 2008
(208C0500), le 19 mars 2008 (208C0520), le 31 mars 2008 (208C0584), le 19 septembre 2008
(208C1745 et 208C1752), le 26 septembre 2008 (208C1811), le 14 octobre 2008 (208C1878) et
le 23 octobre 2008 (208C1927).

- Le Peigne : le 7 avril 2008, la société Le Peigne a informé l’AMF qu’elle avait franchi à la
hausse le seuil de 5 % du capital et des droits de vote de la Société et qu’elle détenait 1 507 364
actions représentant autant de droits de vote, soit 9,06 % du capital et des droits de vote de la
Société. Ce franchissement de seuils est le résultat d’une opération de reclassement de titres par
laquelle la société Europatweb a cédé la totalité de sa participation dans la Société au profit de
la société Le Peigne. Le même jour, la société Europatweb a informé l’AMF qu’elle avait
franchi à la baisse le seuil de 5 % du capital et des droits de vote de la Société et qu’elle ne
détenait plus aucune action de la Société. Ces déclarations ont fait l’objet d’un avis publié par
l’AMF le 8 avril 2008 sous le numéro 208C0655.

- AXA Investment Managers : les 9 et 15 avril 2008, la société AXA Investment Managers a
informé l’AMF qu’elle avait franchi à la hausse puis à la baisse le seuil de 5 % du capital et des
droits de vote de la Société. A l’issue de ces déclaration, la société AXA Investment Managers a
déclaré détenir 664 571 actions représentant autant de droits de vote, soit 3,99 % du capital et
des droits de vote de la Société. Ces déclarations ont fait l’objet d’avis publié par l’AMF,
respectivement, le 11 avril 2008 (208C0683) et le 15 avril 2008 (208C0704).
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- Coatue Management LLC : le 12 mai 2008, la société de droit du Delaware Coatue
Management LLC a déclaré avoir franchi à la hausse les seuils de 5% du capital et des droits de
vote de la Société, et détenir 836 432 actions de la Société représentant autant de droits de vote,
soit 5,02 % du capital et des droits de vote de la Société. Cette déclaration a fait l’objet d’un
avis publié par l’AMF le 19 mai 2008 (208C0929).

- Fidelity International Limited et FMR LLC : le 13 mai 2008, les sociétés Fidelity International
Limited et FMR LLC ont fait connaître avoir modifié leur politique de déclaration de
franchissement de seuils. Au résultat de cette nouvelle politique, Fidelity International Limited
(qui détient 987 584 actions de la Société représentant autant de droits de vote, soit 5,93 % du
capital et des droits de vote de la Société) et FMR LLC déclareront leurs franchissements de
seuils individuellement. Le 2 mai 2008, la société FMR LLC a déclaré avoir franchi à la baisse
le seuil de 5% du capital et des droits de vote de la Société, et détenir 150 611 actions de la
Société représentant autant de droits de vote, soit 0,90 % du capital et des droits de vote de la
Société. Ces déclaration ont fait l’objet d’un avis publié par l’AMF le 13 mai 2008 (208C0869).

- UBS Investment Bank : le 16 octobre 2008, la société UBS Investment Bank a informé la
Société qu’elle avait franchi à la hausse le seuil de 3 % du capital et des droits de vote de la
Société et qu’elle détenait 629 238 actions de la Société représentant autant de droits de vote,
soit 3,78 % du capital et des droits de vote de la Société.

18.1.3.2 Déclarations effectuées depuis le 1er janvier 2009

18.1.3.2.1 Déclarations des dirigeants

Depuis le 1er janvier 2009, les dirigeants de la Société ont procédé aux déclarations suivantes :

 le 9 avril 2009 : Denys Chalumeau (président du directoire de la Société) : cessions d’actions
(avis AMF nos 209D2022, 209D1957 et 209D1942).

18.1.3.2.2 Déclarations de franchissement de seuils et déclarations d’intention

Néant.

18.2 DROITS DE VOTE DES ACTIONNAIRES

Chaque action donne droit à une voix aux assemblées générales.

18.3 NANTISSEMENTS

18.3.1 Nantissements d’actions de la Société inscrites au nominatif pur

Néant.

18.3.2 Nantissements d’actifs

Les nantissements consentis par la Société sur ses actifs dans le cadre de l’Emprunt sont décrits au
paragraphe 10.4 du présent document de référence.

18.4 PACTES D’ACTIONNAIRES, ENGAGEMENTS DE CONSERVATION ET CONCERTS

18.4.1 Pactes d’actionnaires

Néant.
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18.4.2 Engagements de conservation

Néant.

18.4.3 Concerts

Néant.

18.5 ACCORDS SUSCEPTIBLES D’ENTRAINER UN CHANGEMENT DE CONTROLE DE LA SOCIETE

La Société n’a pas connaissance d’accords entre actionnaires pouvant entraîner des restrictions au
transfert d’actions et à l’exercice de droits de vote.

Hormis les accords mentionnés au Chapitre 21, la Société n’a pas conclu d’accords modifiés ou
prenant fin en cas de changement de contrôle de la Société.
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19. OPERATIONS AVEC LES APPARENTES

19.1 RELATIONS AVEC LES FILIALES CONSOLIDEES

Les transactions et soldes entre SeLoger.com et ses filiales sont totalement éliminés en consolidation,
toutes ses filiales étant consolidées par intégration globale.

Les participations non consolidées sont toutes regroupées dans le poste « autres actifs financiers non
courants ». Elles correspondent toutes à des sociétés sans activité ou ayant une activité marginale, pour
lesquelles aucune transaction significative n’a été réalisée en 2008.

En euros Se loger PressImmo On Line Com2 P. Périclès Belles Demeures TOTAL

Charges d'exploitation -200 000 -2 478 083 -375 469 -58 406 -3 111 958

Charges financières -133 604 -35 -381 723 -12 271 -889 -528 522

Produits d'exploitation 2 628 969 343 480 139 509 3 111 958

Produits Financiers 381 758 134 493 12 271 528 522

Total 2 677 123 -2 000 145 -369 452 -248 231 -59 295

En euros Se loger PressImmo On Line Com2 P. Périclès TOTAL

Clients 1 372 176 978 79 916 28 288 1 481 357

Compte Courant 2 341 284 -1 923 702 -169 934 -211 789 -35 859

Créance sur participations 6 223 907

Charges Constatées d'avance 2 160 2 160

Dette financière -6 223 907

Fournisseurs -1 053 151 -358 352 -69 854 -1 481 357

Produits constatés d'avance -2 160 -2 160

Total 9 937 367 -2 973 716 -6 313 924 -544 014 -105 712

PARTIES LIEES

19.2 RELATIONS AVEC LES DIRIGEANTS ET ACTIONNAIRES

Deux dirigeants sont concernés par le plan d’options et actions gratuites mis en place le 18 décembre
2008, à hauteur de 45 000 options de souscription d’actions et 56 800 actions gratuites (voir les
paragraphes 15.1.3.4 et 15.1.3.6 du présent document de référence).
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20. INFORMATIONS FINANCIERES CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA
SITUATION FINANCIERE ET LES RESULTATS DE LA SOCIETE

20.1 COMPTES CONSOLIDES AU 31 DECEMBRE 2008

Les comptes 2006 pro forma 12 mois sont incorporés ici par référence au document de Référence 2006
enregistré par l’AMF le 31 mai 2007 sous le n° R.07-087. Les comptes 2007 mentionnés dans le
présent Chapitre 20 sont également incorporés ici par référence au Document de Référence 2007
enregistré par l’AMF le 18 novembre 2008 sous le n° R.08-113.
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20.1.1 Bilan consolidé au 31 décembre 2008

Euros Notes 31/12/2008 31/12/2007

Goodwill 5.1 137 185 655 133 415 493

Immobilisations incorporelles 5.1 81 547 052 86 346 125

Immobilisations corporelles 5.1 1 769 099 1 292 300

Autres actifs financiers non courants 5.2 291 327 259 794

Autres actifs non courants

Actifs d'impôts différés

Total actifs non courants 220 793 133 221 313 712

Stocks 5.3 46 476 14 550

Clients 5.4 16 305 562 12 310 407

Impôts courants 5.5 205 483 1 038 564

Autres actifs courants 5.6 1 039 079 2 369 098

Trésorerie et équivalents 5.7 27 978 813 26 996 086

Total actifs courants 45 575 413 42 728 705

TOTAL ACTIF 266 368 546 264 042 417

Capital 3 329 301 3 329 301

Primes 126 399 904 126 399 903

Réserves 14 842 626 969 992

Résultat 16 927 856 13 421 396

Capitaux propres part du groupe 161 499 687 144 120 592

Intérêts minoritaires

Total capitaux propres 5.8 161 499 687 144 120 592

Dettes financières long terme 5.9 38 750 540 53 358 240

Autres passifs non courants 5.11 4 260 306 6 339 022

Impôts différés passifs 4.3.3 27 009 633 29 129 436

Total passifs non courants 70 020 479 88 826 698

Dettes financières court terme 5.9 15 489 221 15 639 981

Fournisseurs 5.13 3 115 894 2 762 292

Impôts courants 6 195 236 5 101 367

Provisions à moins d'un an 5.10 270 932 57 314

Autres passifs courants 5.13 9 777 097 7 534 173

Total passifs courants 34 848 380 31 095 127

TOTAL PASSIF 266 368 546 264 042 417

BILAN CONSOLIDE GROUPE SELOGER
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20.1.2 Compte de résultat consolidé au 31 décembre 2008

Euros Notes 31/12/2008 31/12/2007

Chiffre d'affaires 4.1 71 666 591 57 219 155

Autres produits de l'activité 126 37 992

Achats consommés -162 118 -97 657

Charges de personnel -17 912 987 -14 325 646

Charges externes 4.1 -14 643 248 -11 030 661

Impôts et taxes -1 585 433 -1 488 682

Autres produits et charges opérationnels -418 633 -646 758

Résultat opérationnel courant avant amort et prov 36 944 298 29 667 743

Dotations aux amortissements des immobilisations corporelles 5.1 -676 134 -446 108

Dotations nettes aux provisions et dépréciations -1 212 806 -115 581

Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles 5.1 -5 305 001 -5 188 334

Résultat opérationnel courant 29 750 357 23 917 720

Autres produits et charges opérationnels

Résultat opérationnel 29 750 357 23 917 720

Produits de trésorerie et d'équivalents de trésorerie 1 098 244 767 830

Coût de l'endettement financier brut -4 596 497 -4 768 209

Coût de l'endettement financier net 4.2 -3 498 253 -4 000 379

Charge d'impôt 4.3 -9 237 620 -6 414 040

Résultat net 17 014 484 13 503 301

Part du Groupe 16 927 856 13 421 395

Intérêts minoritaires 86 628 81 906

Résultat net, part du groupe par action 4.4 1,02 0,81

Nombre d'actions retenues pour le calcul 16 632 179 16 486 690

Résultat net, part du groupe par action après dilution 1,02 0,81

Nombre d'actions retenues pour le calcul 16 660 179 16 514 690

RESULTAT CONSOLIDE GROUPE SELOGER
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20.1.3 Tableau de variation des capitaux propres consolidés au 31 décembre 2008

(En euros)
Nombre

d'actions
Capital Primes

Réserves

consolidées
Résultat

Total

Capitaux

Propres

Groupe

Intérêts

minoritaires

Total des

Capitaux

propres

Au 31décembre 2007 16 646 503 3 329 301 126 399 904 969 992 13 421 396 144 120 592 144 120 592

Affectation résultat de l'exercice précédent 13 421 396 -13 421 396

Elimination des actions propres 132 192 132 192 132 192

+/- Value sur actions propres -348 713 -348 713 -348 713

Charges liées au plan d'options et actions gratuites 668 821 668 821 668 821

Résultat de la période 16 927 856 16 927 856 86 628 17 014 484

Effet des engagements de rachats de minoritaires -86 628 -86 628

Autres variations -1 061 -1 061 -1 061

Au 31 décembre 2008 16 646 503 3 329 301 126 399 904 14 842 626 16 927 856 161 499 687 161 499 687

Tableau de variation des capitaux propres consolidés SeLoger.com 31.12.2008

(en Euros)
Nombre

d'actions
Capital Primes

Réserves

consolidées
Résultat

Total

Capitaux

Propres

Groupe

Intérêts

minoritaires

Total des

capitaux
propres

Au 31 décembre 2006 16 337 223 3 267 445 126 396 007 152 539 667 691 130 483 682 130 483 680
Affectation résultat de l'exercice précédent 667 691 -667 691
Elimination des actions propres -353 826 -353 826 -353 826
Charges liées au plan d'options et actions gratuites 457 210 457 210 457 210
Résultat de l'exercice 13 421 396 13 421 396 81 906 13 503 302
Effet des engagements de rachats de minoritaires -81 906 -81 906
Exercice des BSA 309 280 61 856 3 896 65 752 65 752
Autres variations 46 378 46 378 46 378
Au 31décembre 2007 16 646 503 3 329 301 126 399 903 969 992 13 421 396 144 120 592 144 120 592

Tableau de variation des capitaux propres consolidés SeLoger.com 31.12.2007
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20.1.4 Tableau des flux de trésorerie consolidés au 31 décembre 2008

Euros Notes 31/12/2008 31/12/2007

Résultat net consolidé (y compris intérêts minoritaires) 17 014 484 13 503 302

Dotations nettes aux amortissements et provisions (à l'exclusion de celles liées à l'actif circulant) 6 194 753 5 943 828

Gains et pertes latentes liées aux variations de juste valeur 67 904

Charges et produits calculés liés aux stock-options et assimilés 668 821 457 210

Autres produits et charges calculés

Plus ou moins Values de cessions 82 056

Profits et pertes de dilution

Quote-part de résultat liée aux sociétés mises en équivalence

Dividendes (titres non consolidés)

Capacité d'autofinancement après coût de l'endettement financier net et impôt 23 960 114 19 972 244

Coût de l'endettement financier net 4.2 3 498 352 4 000 388

Impôt 4.3 9 238 542 6 414 040

Capacité d'autofinancement avant coût de l'endettement financier net et impôt 36 697 008 30 386 672

Impôt versé -9 317 374

Variation du besoin en fonds de roulement lié à l'activité -559 336 -946 364

Flux net de trésorerie généré par l'activité 26 820 298 29 440 308

II. Opérations d'investissement

Décaissements liés aux acquisitions d'immobilisations incorporelles 5.1 -472 381 -562 944

Décaissements liés aux acquisitions d'immobilisations corporelles 5.1 -987 613 -910 535

Encaissements liés aux cessions d'immobilisations corporelles et incorporelles 5.1 30 312 131 989

Décaissements liés aux acquisitions d'immobilisations financières -154 690

Encaissements liés aux cessions d'immobilisations financières 284 577 64 401

Paiement des compléments de prix sur acquisition de titres 2.1/5.2 -2 843 000 -11 201 711

Incidence des variations de périmètre (1) -4 054 008

Dividendes reçus

Variation des prêts et avances consentis

Autres flux liés aux opérations d'investissement

Flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissement -8 042 113 -12 633 490

III. Opérations de financement

Sommes reçues des actionnaires lors d'augmentations de capital

Sommes reçues lors de l'exercice des stock-options 65 751

Rachats et reventes d'actions propres -216 522 -353 826

Dividendes mis en paiement au cours de l'exercice

Encaissement liés aux nouveaux emprunts

Remboursement d'emprunts -14 000 000 -10 000 000

Intérêt financiers nets versés -3 578 936 -4 000 388

Autres flux liés aux opérations de financement -1 296 755

Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement -17 795 458 -15 585 218

Incidence des variations des cours des devises

Variation de trésorerie nette 982 727 1 221 600

Trésorerie d'ouverture 26 996 086 25 774 486

Trésorerie de clôture 5.7 27 978 813 26 996 086

TABLEAU DE FLUX DE TRESORERIE

(1) Goodwill 3 378 370

Immobilisations 139 605

Creances clients 1 558 718

Dettes fournisseurs -275 793

Autres actifs courants 243 097

Autres passifs courants -1 077 582

stocks 87 593

TOTAL 4 054 008
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20.1.5 Annexe aux comptes consolidés au 31 décembre 2008

1. INFORMATIONS GENERALES

Les comptes consolidés du Groupe au 31 décembre 2008 ont été arrêtés par le Directoire en date du 12
mars 2009.

Ces comptes ont été examinés par le Conseil de Surveillance en date du 19 mars 2009.

1.1 Informations relatives à la Société

La société, créée le 21 octobre 2005, sous la forme d’une société par actions simplifiée, dénommée
Vextia SAS a, lors de son Assemblée générale Extraordinaire du 28 septembre 2006, modifié sa raison
sociale en SeLoger.com et sa forme juridique en Société Anonyme avec Directoire et Conseil de
Surveillance.

La Société est dédiée aux services des professionnels de l’immobilier à travers 3 branches d’activités :

- L’édition d’annonces immobilières de professionnels à travers ses sites
SeLoger.com ,Immostreet.com et Bellesdemeures.com

- La réalisation de services tels que l’e-marketing (création et référencement de sites internet) et
la commercialisation de logiciels de transactions

- Le commerce de logiciels informatiques destinés aux agences immobilières

Le Groupe SeLoger.com est le premier réseau français d’annonces immobilières et de services liés à
l’habitat (en nombre d’audience, source : Cybermétrie).

Son siège social est situé au 216 avenue Jean Jaurès, 75019 Paris.

La Société a procédé le 5 décembre 2006 à une augmentation de capital par appel public à l’épargne
sur le marché Euronext Paris, compartiment B.

1.2 Base de préparation des informations financières 2008

Les états financiers incluent :

- Un bilan arrêté au 31 décembre 2007 et au 31 décembre 2008 ;

- Un compte de résultat au 31 décembre 2007 et 31 décembre 2008 ;

- Un tableau de variation des capitaux propres au 31 décembre 2007 et 31 décembre 2008 ;

- Un tableau de flux de trésorerie 31 décembre 2007 et au 31 décembre 2008 ;

- Des notes explicatives.

Les comptes consolidés de la période du 1 janvier 2008 au 31 décembre 2008 du Groupe SeLoger.com
sont établis en conformité avec le référentiel IFRS (International Financial Reporting Standards)
publié par l’IASB (International Accounting Standards Boards) au 31 décembre 2008 et dont le
règlement d’adoption est paru au Journal Officiel de l’Union Européenne à la date d’arrêté des
comptes disponible sur le site http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias_fr.htm#adopted-
commission. Les normes comptables internationales comprennent les normes IFRS, les normes IAS
(International Accounting Standards) ainsi que leurs interprétations (IFRIC et SIC).
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Les méthodes comptables et règles d’évaluation appliquées par le Groupe dans les états financiers
consolidés au 31 décembre 2008 sont identiques à celles utilisées par le Groupe au 31 décembre 2007.

Un texte a été adopté par l’Union européenne pour application en 2008 :

- l’amendement IAS39 – IFRS 7 « Reclassement des actifs financiers » adopté par l’Union
européenne le 16 octobre 2008 pour application possible dès le 1er juillet 2008, ne s’applique pas à
SeLoger.com.

S’agissant des normes adoptées par l’Union européenne en 2007 et 2008 et dont l’application n’est pas
obligatoire en 2008, le Groupe a décidé de ne pas appliquer par anticipation :

- l’interprétation IFRIC 11, intitulée « IFRS 2 – Actions propres et transactions intra-groupe » ;

- la norme IAS 1 « Présentation des états financiers », version révisée ;

- la norme IFRS 8 « Segments opérationnels » ; cette norme, qui remplace IAS 14, impose de
présenter la performance financière et les segments opérationnels de l’entité tels qu’ils sont
régulièrement examinés par la direction ;

- l’amendement à la norme IAS 23 « Coûts d’emprunts » ;

- l’amendement à la norme IFRS 2 « Conditions d’acquisition des droits et annulations » ;

- l’interprétation IFRIC 13 « Programme de fidélité des clients » ;

- l’interprétation IFRIC 14 « IAS 19 – Limitation de l’actif au titre de prestations définies,
obligations de financement minimum et leur interaction ».

Ces normes, amendements et interprétations seront d’application obligatoire à compter du 1er janvier
2009. Leur impact potentiel est en cours d’évaluation.

En outre, le Groupe a décidé de ne pas appliquer par anticipation les textes suivants qui doivent faire
l’objet d’une approbation par l’Union européenne en 2009 :

- IFRS 1 « Première application des normes IFRS », version révisée ;

- amendement à la norme IAS 27 « États financiers consolidés et individuels », version révisée ;

- amendements à IAS 32 et à IAS 1 intitulés « Instruments financiers remboursables par
anticipation à la juste valeur et obligations liées à la liquidation » ;

- IFRS 3 « Regroupements d’entreprises », version révisée ;

- amendements IFRS 1 – IAS 27 « coûts d’un investissement dans une filiale, une entité contrôlée
conjointement ou une entreprise associée » ;

- amendements à IAS 39 « Instruments financiers : comptabilisation et évaluation – Eléments
couverts éligibles » ;

- IFRIC 12 « Accords de concession de services » ;

- IFRIC 15 « Accords pour la construction d’un bien immobilier » ;

- IFRIC 16 « Couverture d’un investissement net dans une activité à l’étranger » ;
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- IFRIC 17 « Distribution d’actifs non monétaires aux propriétaires » ;

- IFRIC 18 « Comptabilisation des actifs reçus des clients ».

L’impact potentiel de l’ensemble de ces normes, amendements et interprétations reste en cours
d’évaluation

1.3 Principes de consolidation

1.3.1 Méthodes de consolidation

Les états financiers comprennent les états financiers de SeLoger.com et de ses filiales. Les états
financiers sont préparés sur la base de méthodes comptables homogènes.

Les filiales dans lesquels le Groupe exerce directement ou indirectement le contrôle sont consolidées
par intégration globale.

Le Groupe n’exerce pas de contrôle sur des entités ad hoc dans lesquelles aucune participation n’est
détenue.

1.3.2 Conversion des états financiers des filiales étrangères et opérations en devises

Le Groupe n’exerce pas de contrôle sur des sociétés établissant des comptes en devises étrangères et
n’effectue aucune opération en devises.

1.3.3 Opérations et comptes réciproques

Les soldes des comptes de créances et dettes entre les sociétés du Groupe, les charges et les produits
réciproques entre sociétés du Groupe ainsi que les opérations intragroupe telles que paiements des
dividendes, plus ou moins values de cession, dotations ou reprises de dépréciation de titres consolidés,
ou de prêts des sociétés du Groupe, marges internes sont éliminés en tenant compte de leur effet sur le
résultat et l’impôt différé.

1.3.4 Goodwill

Lors de la prise de contrôle d’une entreprise, les actifs, les passifs et les passifs éventuels de
l’entreprise acquise sont évalués à leur juste valeur ; la différence entre le coût du regroupement
d’entreprises et la quote-part du Groupe dans la juste valeur de ces actifs, passifs et passifs éventuels
est inscrite en goodwill.

Le coût d’acquisition est le prix payé par le Groupe dans le cadre d’une acquisition, (y compris les
éventuels compléments de prix qui sont comptabilisés lorsqu’ils sont probables et que leur montant
peut être mesuré de façon fiable), augmenté des frais directs liés à l’opération.

Les goodwill ne sont pas amortis mais font l’objet d’un test de dépréciation annuel (voir note 1.4.4).
En cas de perte de valeur, la dépréciation enregistrée au compte de résultat est irréversible.

1.4 Règles comptables et méthodes d’évaluation

1.4.1 Distinction part courante/non courante

En application de la norme IAS 1 « Présentation des états financiers », une distinction doit être
obligatoirement opérée entre les éléments courants et non courants dans le bilan établi conformément
aux IFRS. Les actifs et passifs ayant une maturité inférieure à 12 mois à la date de clôture sont en
conséquence classés en courants, y compris la part à court terme des dettes financières à long terme,
les autres actifs et passifs étant classés en non courant.
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Tous les actifs et passifs d’impôts différés sont présentés sur une ligne spécifique à l’actif et au passif
du bilan, parmi les éléments non courants.

1.4.2 Immobilisations incorporelles

Conformément à la norme IAS 38 « Immobilisations incorporelles », les immobilisations incorporelles
figurent au bilan à leur coût d’acquisition ou de production, diminué du cumul des amortissements et
des pertes de valeur.

Les immobilisations incorporelles acquises dans le cadre d’un regroupement d’entreprises sont
enregistrées pour leur juste valeur à la date d’acquisition, séparément de l’écart d’acquisition si elles
remplissent l’une des deux conditions suivantes :

- elles sont identifiables, c’est-à-dire qu’elles résultent de droits légaux ou contractuels,

- elles sont séparables de l’entité acquise.

Les immobilisations incorporelles comprennent principalement les marques, les relations clientèle, les
logiciels et frais de développement technologiques, étant précisé que les frais de recherche relatifs à
l’activité principale ne sont pas immobilisés mais comptabilisés en charges dans l’exercice au cours
duquel ils sont encourus.

- Marque :

Les marques ayant une durée de vie indéterminée ne sont pas amorties et font l’objet de tests de
dépréciation.

Les marques ayant une durée de vie finie sont amorties sur leur durée d’utilisation prévue.

- Contrats :

Les relations contractuelles sont amorties sur la durée estimée d’utilité de la clientèle liée à l’activité
Petites Annonces et Média, soit 9 ans.

- Relation clientèle :

Les relations clientèle sont amorties sur la durée attendue de la relation commerciale qui a été estimée
à 10 ans.

- Logiciels et plateforme technologique :

Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire sur la base des durées d’utilisation
estimées entre 1 à 3 ans et portés à 5 ans pour les plateformes technologiques principales.

1.4.3 Immobilisations corporelles

Conformément à la norme IAS 16 « Immobilisations corporelles », les immobilisations corporelles
sont inscrites au bilan à leur valeur d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires) ou à leur coût de
revient, diminuées des amortissements et de toute perte de valeur identifiée.

Les immobilisations corporelles sont composées d’agencements et d’installations, de matériel de
bureau et informatique, de mobilier de bureau et de matériel de transport.

Certains éléments de l’actif font l’objet de location dont SeLoger.com et Périclès sont preneurs. Ces
éléments entrent donc dans le champ d’application de la norme IAS 17 relative aux contrats de
location.
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Selon cette norme, les contrats de location ayant pour effet de transférer substantiellement au preneur
tous les risques et avantages inhérents à la propriété du bien sont qualifiés de contrats de location
financement.

La valeur des immobilisations faisant l’objet d’un tel contrat qualifié de contrat de location
financement est inscrite à l’actif. Ces immobilisations sont amorties selon la méthode indiquée ci-
dessous. La dette financière correspondante figure au passif du bilan.

Les contrats de location autres que les contrats de location financement sont des contrats de location
simple. Les paiements au titre des contrats de location simple sont comptabilisés en charges sur une
base linéaire jusqu’à échéance du contrat.

Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire sur la base des durées d’utilisation estimées :

- Agencements et aménagements des constructions : 5 à 10 ans

- Matériel informatique : 3 ou 5 ans

- Matériel de transport : 3 à 5 ans

- Mobilier de bureau : 5 ou 10 ans

1.4.4 Dépréciation des actifs immobilisés

Selon la norme IAS 36 « Dépréciation d’actifs », des tests de dépréciation sont pratiqués pour les
actifs immobilisés corporels et incorporels dès lors qu’un indice de perte potentielle de valeur existe,
et au moins une fois par an, s’agissant d’actifs incorporels à durée de vie indéterminée et de goodwill
(voir paragraphe 5).

Lorsque la valeur nette comptable des actifs devient supérieure à la valeur recouvrable, une
dépréciation est enregistrée du montant de la différence. La dépréciation, imputée en priorité le cas
échéant sur le goodwill, est comptabilisée dans une rubrique spécifique du compte de résultat dès lors
que les montants sont significatifs. Les dépréciations éventuellement constatées sur le goodwill ne
pourront pas être reprises ultérieurement.

Les tests de dépréciation sont réalisés au niveau du plus petit Groupe d’unités génératrices de
trésorerie auxquelles les actifs peuvent être raisonnablement affectés (un des 3 secteurs d’activité
mentionnés dans la partie information sectorielle). Le goodwill est ventilé par unités génératrices de
trésorerie pour les besoins des tests de dépréciation.

La valeur recouvrable est définie comme la valeur la plus élevée entre la juste valeur de l’actif, nette
des coûts de cession et sa valeur d’utilité :

- La juste valeur est le montant qui peut être obtenu de la vente d’un actif lors d’une transaction
réalisée dans les conditions de concurrence normale et est déterminée par référence au prix
résultant d’un accord de vente irrévocable, à défaut, au prix constaté sur le marché des études
lors de transactions récentes ;

- La valeur d’utilité est fondée sur les flux de trésorerie futurs actualisés qui seront générés par
ces actifs. Les estimations sont réalisées sur les bases de données prévisionnelles provenant de
budgets et plans établis par la direction du Groupe. Le taux d’actualisation retenu intègre le taux
de rendement attendu par un investisseur et la prime de risque propre à l’activité du Groupe.

Les hypothèses de travail retenues pour les tests de dépréciation mis en œuvre sont les
suivantes :
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- Horizon budgétaire : 2012. Un taux de croissance infinie est appliqué au delà

- Taux de croissance infinie : 3 %

Des analyses de sensibilité ont été mises en œuvre avec des taux d’actualisation compris entre 9
et 11 %.

1.4.5 Autres actifs financiers non courants

Les actifs financiers non courants sont initialement comptabilisés au coût qui correspond à la juste
valeur du prix payé et qui inclut les coûts d’acquisition liés. Après la comptabilisation initiale, les
actifs financiers classés dans la catégorie « disponibles à la vente » sont évalués à la juste valeur. Les
pertes ou gains latents par rapport au prix d’acquisition sont enregistrés dans les capitaux propres
jusqu’à la date de cession. Cependant, en cas de dépréciation jugée définitive, le montant
correspondant à la perte de valeur est transféré des capitaux propres en résultat, la valeur nette
comptable de la participation après dépréciation se substituant au prix d’acquisition.

Pour les actifs financiers non cotés, la juste valeur fait l’objet d’une estimation. Dans le cas où la juste
valeur ne peut être estimée de manière fiable par une technique d’évaluation, le Groupe évalue les
actifs financiers à leur coût historique.

1.4.6 Stocks

Les stocks concernent le stock de papier détenu par Belles Demeures.

Conformément à la norme IAS 2 « Stocks », les stocks sont évalués au plus faible de leur coût et de
leur valeur nette de réalisation.

La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d’achat et les frais
accessoires.

1.4.7 Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.

1.4.8 Trésorerie et équivalents

La ligne « Trésorerie et équivalents » inclut les liquidités ainsi que les placements monétaires
immédiatement disponibles soumis à un risque de changement de valeur négligeable.

Les placements monétaires sont évalués à leur valeur de marché à la date de clôture. Les variations de
valeurs sont enregistrées en produits de trésorerie et d’équivalents de trésorerie.

1.4.9 Provisions

Conformément à la norme IAS 37 « Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels », les provisions
font l’objet d’une comptabilisation lorsque, à la clôture de l’exercice, le Groupe a une obligation à
l’égard d’un tiers qui résulte d’évènements passés et dont il est probable qu’elle provoquera une sortie
de ressources pour éteindre l’obligation et que le montant peut être évalué de manière fiable.

Cette obligation peut être d’ordre légal, réglementaire ou contractuel.

Lorsque la date d’exécution de cette obligation est au-delà d’un an, le montant de la provision fait
l’objet d’un calcul actualisé, dont les effets sont enregistrés en autres produits et charges financiers.
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Si aucune évaluation fiable du montant de l’obligation ne peut être effectuée, aucune provision n’est
comptabilisée et une information est donnée en annexe.

1.4.10 Avantages au personnel

1.4.10.1 Engagements de retraite

Les avantages procurés par ces régimes relèvent de deux catégories : à cotisations définies et à
prestations définies.

Les engagements de retraite et assimilés sont enregistrés de la façon suivante :

- Régime à cotisations définies : le Groupe comptabilise en charges les cotisations à payer
lorsqu’elles sont encourues ;

- Régime à prestations définies : les estimations des obligations du Groupe sont calculées,
conformément à la norme IAS 19 « Avantages au personnel » en utilisant la méthode des unités
de crédit projetées. Cette méthode prend en compte, sur la base d’hypothèses actuarielles, la
probabilité de durée de services futurs du salarié, le niveau des rémunérations futures,
l’espérance de vie et la rotation du personnel. Cette obligation est actualisée. Le montant de
l’engagement actuariel correspondant donne lieu à une provision au bilan. La variation de cet
engagement hors effet de l’actualisation financière est enregistrée dans le résultat opérationnel
courant.

1.4.10.2 Paiements fondés sur des actions

Selon la norme IFRS 2, Paiements fondés sur des actions, la juste valeur des options doit être
constatée en charges de personnel dans le compte de résultat sur la durée d’acquisition des droits
(période comprise entre la date d’attribution des options et la première date d’exercice possible).

La juste valeur des options à la date d’attribution est calculée en utilisant le modèle binomial Cox Ross
Rubinstein prenant en compte les termes et les conditions auxquels les options ont été attribuées.

La durée de vie attendue des options est fondée sur des données historiques au jour de l’attribution et
n’est pas forcément indicative des exercices d’options qui peuvent survenir, notamment en cas
d’introduction en bourse réalisée avant le terme. La volatilité attendue, estimée sur la base de
comparatifs boursiers, se base sur l’hypothèse selon laquelle la volatilité historique est un indice des
tendances futures et n’indique pas non plus forcément ce qui va se passer à l’avenir.

Pour les plans d’attribution d’actions gratuites, la juste valeur est calculée en fonction du cours de
l’action la veille du Directoire ayant décidé l’attribution et des dividendes anticipés pendant la période
d’acquisition des droits.

1.4.11 Dettes financières

Les emprunts et autres passifs financiers sont évalués initialement à la juste valeur correspondant au
montant reçu moins les coûts directement attribuables, puis au coût amorti, calculé à l’aide du taux
d’intérêt effectif (« TIE »)

Les frais de transaction directement attribuables à l’acquisition ou à l’émission d’un passif financier
viennent en diminution de la valeur de ce passif financier. Les passifs financiers sont initialement
évalués au coût, qui est la juste valeur de la contrepartie donnée ou reçue. Les frais sont ensuite
amortis actuariellement sur la durée de vie du passif, selon la méthode du TIE.
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Le taux d’intérêt effectif est le taux qui actualise le flux attendu des sorties de trésorerie futures
jusqu’à l’échéance ou jusqu’à la date la plus proche de re-fixation du prix au taux de marché, à la
valeur nette comptable actuelle du passif financier. Ce calcul inclut l’intégralité des commissions et
des points payés ou reçus entre les parties au contrat.

1.4.12 Instruments dérivés

Les instruments dérivés sont évalués à leur juste valeur au bilan. La variation de juste valeur des
instruments dérivés est toujours enregistrée en contrepartie du compte de résultat sauf si ces
instruments dérivés sont désignés comme instruments de couverture dans une relation de couverture
de juste valeur ou de flux futurs de trésorerie.

Au 31 décembre 2008, il n’existe aucun instrument dérivé contracté par le groupe.

1.4.13 Engagement de rachat de minoritaires

SeLoger.com a consenti à des actionnaires de sa filiale Com2 Participations, consolidée par intégration
globale, des options d’achat de leurs participations minoritaires.

En application de la réponse CESR (EECS/0407-16), le traitement comptable suivant a été appliqué :

Lors de la comptabilisation initiale, ces engagements sont comptabilisés en autres passifs non courants
pour la valeur actualisée du montant de rachat, avec pour contrepartie l’écart d’acquisition,

La variation ultérieure de la valeur de l’engagement est comptabilisée par ajustement du montant de
l’écart d’acquisition,

A l’échéance de l’engagement, si le rachat n’est pas effectué, les écritures antérieurement
comptabilisées sont contre-passées ; si le rachat est effectué, le montant constaté en autres passifs non
courants est soldé par contrepartie du décaissement lié au rachat de la participation minoritaire.

1.4.14 Impôts différés

Les différences temporelles et permanentes entre les valeurs en consolidation des éléments d’actif et
de passif, et celles résultant de l’application de la réglementation fiscale, donnent lieu à la constatation
d’impôts différés.

Le taux d’impôt retenu pour le calcul des impôts différés est celui connu à la date de clôture ; les effets
des changements de taux sont enregistrés sur la période au cours de laquelle la décision de ce
changement a été prise.

Les économies d’impôts résultant de déficits fiscaux reportables sont enregistrées en impôts différés
actifs qui sont dépréciés le cas échéant, seuls les montants dont l’utilisation est probable étant
maintenus à l’actif du bilan. Les actifs et passifs d’impôts différés ne sont pas actualisés.

Les actifs et les passifs d’impôts différés du groupe sont compensés par entité fiscale conformément à
la norme IAS 12.

1.4.15 Comptabilisation des ventes

Les prestations de diffusion d’annonces sont vendues pour un nombre d’annonces convenues pour une
période de 12 mois tacitement reconductible avec la faculté de résiliation à tout moment, avec un mois
de préavis.

La société facture ces prestations par mois de prestations effectuées. Il n’y a pas de décalage entre les
prestations et leur facturation.
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Les revenus liés à la consultation d’annonces et les revenus publicitaires de sites internet sont
constatés par période échue et sur base statistique pour la période non facturée (deux mois).

Les services liés à la création et au référencement de sites internet sont facturés le mois suivant la
signature du contrat qui correspond au mois de la réalisation de la prestation.

Les services liés à la commercialisation de logiciels, sous la forme d’hébergement de données de
gestion des transactions, sont facturés trimestriellement ou annuellement sur la base de contrats
annuels reconduits tacitement. La part des revenus facturés afférents à la période suivante est
extournée en produits constatés d’avance et la part des services non facturés en facture à établir.

Les prestations récurrentes liées à l’activité service suivent la même règle de facturation que la
diffusion d’annonces.

1.4.16 Autres produits et charges opérationnels

Les autres produits et charges opérationnels correspondent à des produits ou charges en nombre très
limités, inhabituels, anormaux et peu fréquents, de montant particulièrement significatif, que le
Groupe présente de manière distincte pour faciliter la compréhension de la performance opérationnelle
courante. Cette rubrique n’est donc alimentée que dans le cas où un événement majeur intervenu
pendant la période comptable est de nature à fausser la lecture de la performance du Groupe.

Ces montants, sont, le cas échéant, précisément décrits dans une note annexe en montant et en nature.

Aucun évènement de ce type n’a été enregistré au cours de l’exercice 2008.

1.4.17 Résultat par action

Le résultat par action est calculé sur la base du nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en
circulation durant la période, déduction faite du nombre d’actions moyen auto-détenues.

Le résultat par action après dilution est établi sur la base du nombre d’actions défini au paragraphe
précédent, majoré du nombre moyen pondéré d’actions ordinaires qui seraient émises lors de la
conversion en actions ordinaires de toutes les actions ordinaires potentielles dilutives.

Des actions ordinaires potentielles sont dilutives si leur conversion en actions ordinaires a pour effet
de réduire le résultat par action ou d’augmenter la perte par action. Par exemple, il peut s’agir :

- des options de souscription existantes, dès lors que le prix de souscription est inférieur à la
valeur de marché des actions. Dans ce cas, les fonds recueillis au titre de ces options sont
présumés affectés dans ce calcul au rachat d’actions au prix du marché ;

- des actions gratuites ;

- et de la conversion des actions préférentielles en actions ordinaires.

1.4.18 Recours à des estimations

Dans le cadre du processus d’établissement des comptes consolidés, l’évaluation de certains soldes du
bilan ou du compte de résultat nécessite l’utilisation d’hypothèses, estimations ou appréciations,
notamment pour l’évaluation des actifs incorporels, du chiffre d’affaires et des autres passifs non
courants.

En fonction de l’évolution des hypothèses considérées ou de conditions économiques différentes de
celles existantes en date de clôture, les montants qui figureront dans les futurs états financiers du
Groupe pourraient différer des estimations actuelles.
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2. PERIMETRE DE CONSOLIDATION

2.1 Mouvements de périmètre au cours de l’exercice 2008

Conformément aux promesses de ventes irrévocables des minoritaires, le groupe a augmenté sa
participation de 15 % dans la société Com2 Participations.

Au 1er juillet 2008, 100 % des titres de la société Belles demeures ont été acquis pour un coût de
4 millions d’euros. Spécialisé depuis 20 ans dans le domaine de la publicité consacrée aux biens de
prestige, le groupe Belles Demeures édite un magazine mensuel vendu en kiosque en France et un site
internet www.bellesdemeures.com.

La contribution de Belles Demeures (consolidée sur une période de 6 mois) au chiffre d’affaires du
Groupe est de 1,6 million d’euros et au résultat de - 0,3 million d’euros.

2.2 Organigramme

100% 85%

100% 100%

P R E S S IMMO
O N L INE
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2.3 Périmètre de consolidation au 31 décembre 2008

Entreprises consolidées Forme
% de

contrôle

%

d'intérêt

% de

contrôle

%

d'intérêt
Adresse N° SIREN

SeLoger.com SA
216, avenue Jean Jaurès

75019 Paris
484 851 290

PressImmo On Line SAS 100 100 100 100
216, avenue Jean Jaurès

75019 Paris
425 074 481

Belles Demeures SAS 100 100
216, avenue Jean Jaurès

75019 Paris
432 379 949

Com2 Participations SAS 70 70 85 85
216, avenue Jean Jaurès

75019 Paris
492 285 564

Periclès SA 70 70 85 85
216, avenue Jean Jaurès

75019 Paris
405 218 504

Société consolidante Société consolidante

2007 2008

Les sociétés Pressimmo Espagne et Périclès Atlantique détenues respectivement par Pressimmo on
Line à 100 % et Périclès à 51 % n’ont pas été consolidées car non significatives.
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3. INFORMATION SECTORIELLE

3.1 Premier niveau : informations par secteur d’activité

Année 2008

(en Euros)
Petites Annonces

et Média
Services Logiciels Non affecté 31/12/2008

Chiffre d'affaires

Ventes à des clients externes 59 559 783 5 875 851 6 230 957 71 666 591

Ventes inter-secteurs

Total des ventes 59 559 783 5 875 851 6 230 957 71 666 591

Résultat sectoriel 28 859 994 188 439 1 378 059 30 426 492

Charges d'amortissement des immobilisations corporelles -676 134 -676 134

Dotations nettes aux provisions non affectables

Autres produits et charges d'exploitation

Résultat opérationnel courant 28 859 994 188 439 1 378 059 -676 134 29 750 358

Autres charges et produits, nets

Charges de financement et autres produits financiers -3 498 254 -3 498 254

Impôts -9 237 620 -9 237 620

Intérêt Minoritaire

Résultat net 28 859 994 188 439 1 378 059 -13 412 008 17 014 484

(en Euros)
Petites Annonces

et Média
Services Logiciels Non affecté 31/12/2008

Goodwill 124 520 940 1 225 976 11 438 739 137 185 655

Immobilisations incorporelles 76 205 832 3 150 409 2 190 811 81 547 052

Clients 14 219 869 1 402 856 682 838 16 305 563

Autres actifs 3 145 980 3 145 980

Actifs d'impôts 205 483 205 483

Trésorerie et équivalents 27 978 813 27 978 813

Total actif 214 946 640 5 779 241 14 312 388 31 330 276 266 368 546

Fournisseurs 978 608 1 230 285 264 813 642 188 3 115 894

Autres passifs 14 308 335 14 308 335

Passifs d'impôts 33 204 869 33 204 869

Dettes financières 54 239 761 54 239 761

Capitaux propres 161 499 687 161 499 687

Total passif 978 608 1 230 285 264 813 263 894 840 266 368 546

Le résultat sectoriel comprend les coûts qui sont directement attribuables ou raisonnablement
affectables selon une clé de répartition aux trois secteurs.

La clé de répartition retenue est fonction des effectifs pour les coûts non directement attribuables.

Les autres actifs non affectables sont composés des immobilisations corporelles (note 5.1), des autres
actifs financiers non courants (note 5.2), des stocks (note 5.3), et des autres actifs courants (note 5.6).

Les autres passifs non affectables sont constitués, de provisions pour risques à moins d’un an (note
5.10), des autres passifs non courants (note 5.11), et des autres passifs courants
(note 5.13).
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Année 2007

(en Euros)
Petites Annonces

et Média
Services Logiciels Non affecté 31/12/2007

Chiffre d'affaires

Ventes à des clients externes 45 086 064 6 868 763 5 264 524 57 219 351

Ventes inter-secteurs

Total des ventes 45 086 064 6 868 763 5 264 524 57 219 351

Résultat sectoriel 23 253 925 344 288 765 626 24 363 839

Charges d'amortissement des immobilisations corporelles -446 108 -446 108

Dotations nettes aux provisions non affectables

Autres produits et charges d'exploitation

Résultat opérationnel courant 23 253 925 344 288 765 626 -446 108 23 917 731

Autres charges et produits, nets

Charges de financement et autres produits financiers -4 000 389 -4 000 389

Impôts -6 414 040 -6 414 040

Intérêt Minoritaire

Résultat net 23 253 925 344 288 765 626 -10 860 537 13 503 302

(en Euros)
Petites Annonces

et Média
Services Logiciels Non affecté 31/12/2007

Goodwill 121 600 669 996 959 10 817 864 133 415 492

Immobilisations incorporelles 80 690 572 3 335 811 2 319 741 86 346 125

Clients 10 061 125 1 551 438 697 844 12 310 407

Autres actifs 3 935 743 3 935 743

Actifs d'impôts 1 038 564 1 038 564

Trésorerie et équivalents 26 996 086 26 996 086

Total actif 212 352 366 5 884 209 13 835 449 31 970 393 264 042 417

Fournisseurs 572 517 1 400 756 252 712 536 308 2 762 293

Autres passifs 13 930 508 13 930 508

Passifs d'impôts 34 230 802 34 230 802

Dettes financières 68 998 221 68 998 221

Capitaux propres 144 120 593 144 120 593

Total passif 572 517 1 400 756 252 712 261 816 433 264 042 417

3.2 Deuxième niveau : informations par zone géographique

Année 2008

(en Euros) Ile de France Autres régions 31/12/2008

Chiffre d'affaires

Ventes à des clients externes 34 711 723 36 954 868 71 666 591

Ventes inter-secteurs

Total des ventes 34 711 723 36 954 868 71 666 591

(en Euros) Ile de France Autres régions 31/12/2008

Goodwill 137 185 655 137 185 655

Clients 8 029 871 8 275 692 16 305 563

Autres actifs 84 693 032 84 693 032

Actifs d'impôts 205 483 205 483

Trésorerie 27 978 813 27 978 813

Total actif 258 092 854 8 275 692 266 368 546
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Année 2007

(en Euros) Ile de France Autres régions 31/12/2007

Chiffre d'affaires -

Ventes à des clients externes 29 181 869 28 037 482 57 219 351

Ventes inter-secteurs

Total des ventes 29 181 869 28 037 482 57 219 351

(en Euros) Ile de France Autres régions 31/12/2007

Goodwill 133 415 492 133 415 492

Clients 6 278 308 6 032 099 12 310 407

Autres actifs 90 281 868 90 281 868

Actifs d'impôts 1 038 564 1 038 564

Trésorerie 26 996 086 26 996 086

Total actif 258 010 318 6 032 099 264 042 417

4. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT

4.1 Produits et charges opérationnels

CHIFFRE D'AFFAIRES

Euros 31/12/2008 31/12/2007

Ventes de biens 109 131 16 620

Prestations de services 71 557 460 57 202 535

Chiffre d'affaires 71 666 591 57 219 155

Les ventes de biens sont constituées de la vente des journaux Se Loger Neuf et Belles Demeures.

Les services sont composés majoritairement des prestations d’abonnement, petites annonces ainsi que
des revenus publicitaires, de la création de services Web et de la commercialisation d’un logiciel à
destination de la clientèle (agents immobiliers).
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ACHATS CONSOMMES ET CHARGES EXTERNES

Euros 31/12/2008 31/12/2007

Achats consommés 162 118 97 657

Communications 748 651 600 664

Consommables 138 851 129 463

Divers 505 871 295 342

Honoraires 1 366 292 1 220 134

Coût des journaux 1 297 581 1 154 568

Location et entretien 1 712 067 1 229 926

Personnel extérieur 420 154 343 913

Publicité 4 814 747 3 599 686

Recrutement 23 255 23 040

Référencement 838 107 769 535

Sous-traitance 2 294 720 1 192 525

Transport 27 817 15 173

Voyages et déplacements 455 135 456 692

Charges externes 14 643 248 11 030 661

TOTAL 14 805 366 11 128 318

4.2 Résultat financier

RESULTAT FINANCIER

Euros 31/12/2008 31/12/2007

Produits de trésorerie et d'équivalents de trésorerie 1 098 244 767 830

Coût de l'endettement financier brut -4 596 497 -4 768 209

Coût de l'endettement financier net -3 498 253 -4 000 379

4.3 Impôts sur les résultats

Le 3 mars 2006, la société SeLoger.com a opté pour l’application du régime d’intégration fiscale aux
trois sociétés suivantes : SeLoger.com, Pressimmo et Poliris. Cette dernière avait fait l’objet d’une
absorption par voie de transmission universelle de patrimoine en fin 2007 par Seloger.com.

Les sociétés Com2 Participations, Périclès et Belles Demeures ne sont pas intégrées fiscalement.
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4.3.1 Analyse de la charge d’impôt

ANALYSE DE LA CHARGE D'IMPOT

Euros 31/12/2008 31/12/2007

Impôt courant sur la période 11 353 908 5 126 041

Variation des impôts différés -2 116 288 1 287 999

Charge totale d'impôt 9 237 620 6 414 040

Euros 31/12/2008 31/12/2007

Résultat avant impôt 26 252 104 19 917 341

Charge totale d'impôt 9 237 620 6 414 040

Taux d'imposition effectif 35,2% 32,2%

4.3.2 Source d’impôts différés au compte de résultat

(en Euros) 31/12/2008 31/12/2007
Décalages fiscaux -181 485 -182 153
Utilisation des déficits reportables 3 522 685
Retraitement des indemnités de fin de carrière -7 386 1 128
Retraitement crédits baux et locations longue durée -893 17 285
Retraitement amortissements immobilisations incorporelles -1 710 154 -1 622 246
Retraitement amortissements dérogatoires sur frais acquisition -455 437
Retraitement de la valeur de marché des dérivés et instruments dilutifs -213 874 -23 379
Autres -2 496 70 116
Charge (produit) d' impôts différés -2 116 288 1 327 999

Le rapprochement entre le taux légal d’imposition en France et le taux effectif constaté est le suivant :

(en Euros) 31/12/2008
Résultat avant impôt 26 252 104
Taux légal d'imposition applicable aux sociétés françaises 34,43%
Charge d'impôt théorique 9 038 599
Déficits reportables non activés de l'exercice 132 070
Charges liées au plan d'options et actions gratuites 230 275
- Value sur actions propres -120 062
Différence sur taux d'impôt -5 542
Abattement sur la contribution additionnelle -25 431
Autres différences temporaires -23 332
Autres différences permanentes et autres éléments 11 043
Impôt total comptabilisé 9 237 620
Taux d'impôt effectif 35,2%
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4.3.3 Source d’impôts différés au bilan

(en Euros) Impôt différé

Déficits reportables

Décalages fiscaux -762 847

Retraitements des Indemnités de fin de carrière -59 152

Actifs d'impôts différés -821 999

Impôt différés passifs sur la mise à valeur de marché:

- des marques 20 166 684

- des technologies 1 552 914

- des relations clientèle et contrat 6 001 123

Retraitement du logiciel P.net 70 321

Retraitement du Crédit Bail 40 591

Passifs d'impôts différés 27 831 632

Impôts différés nets 27 009 633

4.4 Résultat par action

4.4.1 Résultat net par action ordinaire

RESULTAT NET PAR ACTION ORDINAIRE

Euros 31/12/2008 31/12/2007

Résultat net du groupe 16 927 856 13 421 395

Dividendes des actions préférentielles

Résultat attribuable aux porteurs d'actions ordinaires 16 927 856 13 421 395

Nombre d'actions ordinaires moyen en circulation sur la période

(hors actions auto-détenues)
16 632 179 16 486 690

Résultat net par action 1,02 0,81

4.4.2 Résultat net dilué par action

(en Euros) 31.12.2008 31.12.2007

Résultat attribuable aux porteurs d'actions ordinaires 16 927 856 13 421 397

Nombre d’actions ordinaires en circulation sur la période (hors actions auto-détenues) 16 632 179 16 486 690

Effet de dilution du plan d'options

Effet de dilution du plan d'attribution d'actions gratuites 53 300 28 000

Nombre d’actions ordinaires moyen en circulation sur la période après effet de dilution 16 685 479 16 514 690

Résultat net par action après effet de dilution 1,01 0,81
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5. NOTES SUR LE BILAN

5.1 Valorisation des incorporels à durée d’utilité indéterminée

(en Euros) Brut Dépréciations
imputation résultat

minoritaire
Net

Goodwill Poliris 122 597 628 122 597 628

Goodwill Dataleads 327 096 -327 096

Goodwill Périclès 11 525 367 -86 628 11 438 739

Goodwill Belles Demeures 3 149 288 3 149 288

Goodwill Agorabiz 229 082 -229 082

TOTAL GOODWILL 137 828 461 -556 178 -86 628 137 185 655

Marque à durée d'utilité indéterminée Se Loger 57 800 000 57 800 000

Marque à durée d'utilité indéterminée Périclès 313 000 313 000

TOTAL MARQUES 58 113 000 58 113 000

TOTAL 195 941 461 -556 178 -86 628 195 298 655

Le goodwill résultant de l’acquisition de Belles Demeures n’a pas été affecté au 31 décembre 2008.

Conformément à la norme IAS36.15, le groupe a mis en œuvre des tests de dépréciation sur les
éléments incorporels figurant au bilan.

La valeur recouvrable des actifs incorporels a été évaluée à partir de valeurs d’utilité issues
d’actualisations de flux de trésorerie futurs. Ces tests ont appréhendé différentes hypothèses
d’acquisition de nouveaux clients, de taux de croissance infinie et de taux d’actualisation.

Dans toutes les hypothèses retenues, les valeurs recouvrables obtenues demeurent supérieures aux
valeurs comptables.
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Mouvements de l’exercice 2008

IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES

Euros 31/12/2007
Variation de

périmètre
Augmentation Diminution Autres flux 31/12/2008

AN;VI VP EM;CI;AFR RE VI;CB;CA

Goodwill 133 742 589 3 378 370 707 752 -86 878 137 741 833

Immobilisations incorporelles 97 917 858 58 755 472 381 14 792 98 434 202

Marques 59 313 000 59 313 000

Technologie 11 227 000 11 227 000

Relation clientèle et contrat 25 233 000 25 233 000

Autres immobilisations incorporelles 2 144 858 58 755 472 381 14 792 2 661 202

Immobilisations corporelles 2 891 381 99 059 1 134 613 195 993 -131 469 3 797 591
Installations générales, agencts et amngts divers 454 813 50 229 348 429 132 645 -800 720 026

Matériel de transport 183 399 95 539 59 638 52 319 271 619

Matétiel de bureau et informatique, mobilier 2 253 169 48 830 690 645 3 710 -182 988 2 805 946

Valeurs brutes 234 551 828 3 536 184 2 314 746 210 785 -218 347 239 973 626

RE EM VI;CB;CA

Euros 31/12/2007
Variation de

périmètre
Dotations Reprises Autres flux 31/12/2008

an;vi VP

Goodwill 327 096 229 082 556 178

Immobilisations incorporelles 11 571 732 24 989 5 305 001 14 572 16 887 150
Marques 500 000 240 000 740 000

Technologie 4 471 300 2 245 400 6 716 700

Relation clientèle et contrat 5 238 665 2 564 412 7 803 076

Autres immobilisations incorporelles 1 361 767 24 989 255 189 14 572 1 627 374

Immobilisations corporelles 1 599 081 26 755 676 134 89 689 -183 789 2 028 492

Amortissements et dépréciations 13 497 909 51 744 6 210 217 104 261 -183 789 19 471 820

Euros 31/12/2007 31/12/2008

Goodwill 133 415 493 137 185 655

Immobilisations incorporelles 86 346 126 81 547 052
Marques 58 813 000 58 573 000

Technologie 6 755 700 4 510 300

Relation clientèle et contrat 19 994 335 17 429 924

Autres immobilisations incorporelles 783 091 1 033 828

Immobilisations corporelles 1 292 300 1 769 099

Valeurs nettes 221 053 919 220 501 806

L’augmentation du Goodwill correspond :

- à la différence entre la dette anciennement constatée et le montant réellement payé au titre du rachat
de 15 % des parts de la société Com2 Participations pour 307 752 euros ;

- à la variation de la dette correspondant aux 15 % du capital restant à acquérir pour 400 000 euros au
titre de l’engagement de rachat des minoritaires de cette même société ;

- à l’acquisition de Belles Demeures pour 3 149 288 euros , et en attente d’affectation.



- 161 -

5.2 Autres actifs financiers non courants

AN VP EM;CI RE

Euros 31/12/2007
Variation de

périmètre
Acquisition Diminution 31/12/2008

Titres de société 4 680 62 4 742

Dépôts versés 255 114 99 941 11 204 -79 674 286 585

Autres actifs financiers non courant 259 794 99 941 11 266 -79 674 291 327

Dépréciation des immobilisations financières -66 469 66 469

Valeur nette des autres actifs financiers non courants 259 794 166 410 11 266 -146 143 291 327

AUTRES ACTIFS FINANCIERS NON COURANTS

5.3 Stocks

Les stocks, d’un montant de 46 476 euros, sont constitués intégralement de papier destiné à la
production des parutions du journal Belles Demeures.

5.4 Créances clients nettes

CREANCES CLIENTS NETTES

Euros 31/12/2008 31/12/2007

Valeur brute 18 559 929 12 818 312

Dépréciation -2 254 367 -507 905

Valeur nette 16 305 562 12 310 407

La contribution de Belles Demeures est de 1 134 K€ pour la valeur brute et 754 Keuros pour
la provision pour dépréciation.

5.5 Impôts courants

IMPOTS COURANTS

Euros 31/12/2008 31/12/2007

Créance* 205 483 1 038 564

Autres impôts courants 205 483 1 038 564

*La variation de ce poste correspond principalement au prélèvement exceptionnel de 25% institué par l’article 95 de la loi
de finances pour 2004; cette créance a été restituée par le trésor public pour un montant de 563 k€ et compensé pour 265 k€
à l’occasion de la liquidation de l’impôt 2007.
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5.6 Autres actifs courants

AUTRES ACTIFS COURANTS

Euros 31/12/2008 31/12/2007

Charges constatées d'avance 269 763 241 061

Valeur de marché des instruments dérivés* 621 186

Autres créances nettes 769 316 1 506 851

Autres actifs courants 1 039 079 2 369 098

La société a souscrit le 19 janvier 2009 un swap de taux fixe à 2,56 % pour un montant de 56 000 000
d’euros, qui couvre la totalité de la dette senior résiduelle.

Ce contrat de swap se substitue aux deux précédents contrats échus au cours du mois de novembre
2008.

5.7 Trésorerie et équivalents

TRESORERIE ET EQUIVALENTS

Euros 31/12/2008 31/12/2007

Parts de Sicav et FCP monétaires 22 763 800 23 322 766

Comptes bancaires 5 215 013 3 673 320

Trésorerie et équivalents 27 978 813 26 996 086

Euros 31/12/2008 31/12/2007

Trésorerie et équivalents 27 978 813 26 996 086

Découverts bancaires

Trésorerie nette du Tableau de flux de trésorerie 27 978 813 26 996 086

5.8 Capital émis et réserves

5.8.1 Capital

Au 31 décembre 2008, le capital est de 16 646 503 d’actions d’une valeur nominale de 0,20 euro,
intégralement émises et libérées.

5.8.2 Gestion du risque de capital

Dans la gestion de son capital, le Groupe s’attache à entretenir un ratio d’endettement sain.

Seloger.com n’est pas tenu de satisfaire à des ratios d’adéquation de son capital. Le ratio
d’endettement (total des dettes financières /capitaux propres) en fin d’année 2008 est de 0,34 contre
0,48 en 2007.
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5.8.3 Plan d’options et actions gratuites

L’assemblée générale du 28 septembre 2006 a autorisé le Directoire à attribuer des options de
souscription d’actions à hauteur de 1,5 % du capital social et à attribuer des actions gratuites à hauteur
de 1,5 % du capital social pour une durée de 38 mois :

Le Directoire du 12 avril 2007 a procédé à l’attribution de 28 300 actions gratuites et de 127 400
options de souscription. La durée de la période d’acquisition est de 4 ans, et le prix d’exercice des
options de souscription d’actions est de 31,5 euros.

Calcul de la charge de la période basé sur le coût du service à la date d’attribution :

en euros plan d'options Actions gratuites TOTAL

Juste valeur unitaire moyenne 19,15 34,21

Charge pour la période 464 712 204 109 668 821

plan d'options Actions gratuites

Prix d'exercice 31,50 NA

Volatilité 44,80% 44,80%

Taux de distribution de dividendes 0,00% 0,00%

Taux de placement sans risques 4,38% 4,38%

Durée de la période d'acquisition 4,00 4,00

Durée d'indisponibilité NA NA

L’assemblée générale du 29 juin 2007 a autorisé le Directoire à attribuer des options de souscription
d’actions à hauteur d’un montant nominal maximal de 40 000 euros et à attribuer des actions gratuites
à hauteur d’un montant maximal de 40 000 euros pour une durée de 38 mois :

Le directoire du 18 décembre 2008 a procédé à l’attribution de 60 300 actions gratuites et de 73 100
stocks options. La durée d’acquisition des droits est de 4 ans, et le prix d’exercice des options de
souscription d’action est de 11 euros. L’attribution définitive de 35 000 actions gratuites sur les 60 300
est subordonnée à la réalisation d’objectifs financiers sur les deux exercices à venir.

Compte tenu de la date d’attribution, aucun impact en charge au titre de la norme IFRS2 n’a été
enregistré au compte de résultat.

5.8.4 Dividendes versés par la société consolidante

Aucune distribution n’a été effectuée sur la période.

5.9 Dettes financières

5.9.1 Echéancier des dettes financières

(en Euros) < à 1 an > 1 et < 5 ans > à 5 ans TOTAL

Emprunts auprès des établissement de crédit 15 324 100 38 705 260 54 029 360

Autres dettes financières : crédit bail 66 811 45 280 112 091

Intérêts courus 98 310 98 310

Au 31/12/2008 15 489 221 38 750 540 54 239 761
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Les emprunts et dettes financières se décomposent de la façon suivante au 31 décembre 2008 :

L’emprunt correspond à la dette senior, d’un montant initial brut de 80 000 000 euros, dont les
remboursements courent jusqu’en 2011.

Le taux d’intérêt est déterminé selon les modalités suivantes :

- si le ratio Dette Nette/EBITDA est supérieur ou égal à 3,25, le taux d’intérêt sera
Euribor + 1,50 % ;

- si le ratio Dette Nette/EBITDA est supérieur ou égal à 2,00 et inférieur à 3,25, le taux d’intérêt
sera Euribor + 1,25 % ;

- si le ratio Dette Nette/EBITDA est inférieur à 2,00, le taux d’intérêt sera Euribor + 0,75 %.

Au 30 juin 2008, le ratio était de 1,35, ce qui s’est traduit par une baisse du taux d’intérêt de 0,75% à
compter du 16 juin 2008.

Au 31 décembre 2008, le ratio est de 0,78.

5.9.2 Lignes de crédit disponibles

Aucune société du groupe n’a sollicité de lignes de crédit au 31 décembre 2008.

5.9.3 Gestion des covenants

Concernant les emprunts auprès des établissements de crédit, le Groupe s’est engagé à respecter
certains ratios financiers et est soumis également, le cas échéant, à une clause de remboursement
anticipé.

1) Covenants concernant le prêt Senior

a) Engagements en matière de ratios financiers

La société s’est engagée à respecter semestriellement les ratios suivants :

- Endettement net total / EBITDA consolidé

- EBIT consolidé / total des intérêts exigibles nets en espèce

Les ratios étaient respectés à fin 2007, fin juin 2008 et à fin décembre 2008.

b) Clause de remboursement anticipé

Un remboursement anticipé obligatoire total de l’emprunt est prévu en cas de changement de
contrôle21 de la Société ou de transfert d’une partie substantielle des actifs du Groupe.

En application des stipulations de l’emprunt, la réalisation par la Société de certaines opérations
significatives (en particulier relatives au capital de la Société, à la croissance externe, au transfert
d’actifs ou à la souscription de nouveaux emprunts) sera soumise à l’accord préalable des
établissements de crédit prêteurs selon des modalités usuelles en la matière. La Société ne pourra, par
ailleurs, pas procéder à des distributions de dividendes sans l’accord préalable des établissements de

21 Par « changement de contrôle de la Société » au sens de l’Emprunt, on entend l’hypothèse dans laquelle une personne ou plusieurs
personnes agissant de concert (autres que les Investisseurs Financiers ou les dirigeants du Groupe) viendrait à détenir plus du tiers du capital
social et des droits de vote de la Société sans que les Investisseurs Financiers et les dirigeants du Groupe ne détiennent collectivement une
participation supérieure.
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crédit prêteurs jusqu’à ce que (i) le ratio Dette Nette / EBITDA aura été inférieur à 2 pendant deux
semestres successifs et que (ii) au moins 25 % du montant en principal (soit 20 millions d’euros) de
l’emprunt auront été remboursés. Dans l’hypothèse où la Société démontrera que le ratio Dette Nette /
EBITDA sera inférieur à 3, celle-ci pourra procéder à des distributions de dividendes, sous réserve de
rembourser un (1) euro aux établissements de crédit prêteurs pour chaque euro distribué au titre du
dividende.

5.10 Provisions

31/12/2007 Dotations Reprises 31/12/2008

Utilisées Non Utilisées

Provisions pour risques et charges 57 315 219 932 5 000 1 315 270 932

Part à court terme

Total 57 315 219 932 5 000 1 315 270 932

(en Euros)

Les provisions concernent des risques courants.

5.11 Autres passifs non courants

AUTRES PASSIFS NON COURANTS

Euros 31/12/2008 31/12/2007

Rachat complémentaire d'actions * 4 064 752 6 200 000

Engagement de retraite 171 800 137 468

Autres 23 754 1 554

Autres passifs non courants 4 260 306 6 339 022

* correspond au rachat des minoritaires de COM2 participations représentant 15% du capital
social.

5.12 Engagements de retraite et assimilés

5.12.1 Hypothèses actuarielles

(en Euros) 2008 2007

Age de début de carrière cadres 22 ans 22 ans

Age de début de carrière non cadres 21 ans 21 ans
Proportion de départ volontaire 100% 100%

Taux de turn over moyen 11% 11%

Taux d'actualisation 5,79% 5,48%

Taux d'augmentation des salaires 3% 3%

Table de survie
Hommes TH 00/02 TH 00/02

Femmes TF 00/02 TF 00/02
Taux de charges sociales 47% 47%
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5.12.2 Variation des engagements au cours de l’exercice

(en Euros) 31/12/2008 31/12/2007

Dette actuarielle à l'ouverture 137 470 140 745
variation de périmètre 12 881 0

Coûts des services rendus 19 111 20 847

Charges d'intérêts 7 533 6 474

Gains et pertes actuariels -5 193 -30 596

Dette actuarielle à la clôture 171 802 137 470

5.12.3 Charges/Produits comptabilisés au cours de l’exercice

(en Euros) 31/12/2008

Produit comptabilisé au cours de l'exercice 21 451

5.13 Fournisseurs et autres passifs courants

FOURNISSEURS ET AUTRES PASSIFS COURANTS

Euros 31/12/2008 31/12/2007

Fournisseurs et comptes rattachés 3 115 894 2 762 292

Personnel et organismes sociaux 4 524 889 3 017 866

Etat et collectivités locales 4 943 445 4 280 397

Autres dettes 150 845 4 058

Produits constatés d'avance 157 918 231 852

Autres passifs courants 9 777 097 7 534 173

Total 12 892 991 10 296 465

6. GESTION DES RISQUES LIES AUX INSTRUMENTS FINANCIERS

6.1 Risque de crédit

Le groupe est exposé au risque de crédit dans le cadre de ses activités opérationnelles. Pour gérer ce
risque, le Groupe examine régulièrement la solidité financière de ses clients en tenant compte de leur
situation financière, de l’expérience passée et d’autres facteurs. Des limites de crédit individuelles sont
fixées en conséquence.

50 % des clients règlent en prélèvement automatique.

Aucun client ne représente plus de 2 % du chiffre d’affaires.

Au 31 décembre 2008, la partie échue du poste clients brut s’élève à 4,76 millions d’euros.
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6.2 Risque de liquidité

Le risque de liquidité est le risque que le Groupe ne puisse faire face à ses obligations à temps ou dans
des conditions normales. La Direction Financière du Groupe est responsable de la liquidité, du
financement et de la gestion des échéances. Le Groupe gère le risque de liquidité sur une base
consolidée compte tenu des besoins opérationnels. La Direction gère la liquidité nette du Groupe sur la
base de prévisions compte tenu des flux de trésorerie anticipés. La trésorerie et les équivalents de
trésorerie du Groupe sont détenus dans des établissements financiers réglementés de premier plan.

Au 31 décembre 2008, les flux contractuels (principal et intérêts) non actualisés sur l’encours des
passifs financiers par date d’échéance sont les suivants :

(en Euros)
< à 1 an > 1 et < 5 ans > à 5 ans TOTAL

Emprunts auprès des établissement de crédit 15 324 100 38 705 260 54 029 360

Autres dettes financières : crédit bail 66 811 45 280 112 091

Intérêts courus 98 310 98 310

Fournisseur et comptes rattachés 3 115 894 3 115 894

Dettes sur rachat complémentaire d'actions 4 064 752 4 064 752

Au 31/12/2008 18 605 115 42 815 292 61 420 407

Au 31/12/2007 En euros < 1 an > 1 et < 5 ans > 5 ans
TOTAL valeur

bilan
Emprunts auprès des établissement de crédit 14 000 000 53 358 240 67 358 240

Autres dettes financières : crédit bail 170 870 170 870

Intérêts courus 1 469 111 1 469 111

Fournisseur et comptes rattachés 2 762 292 2 762 292

Dettes sur rachat complémentaire d'actions 6 200 000 6 200 000

Autres dettes 4 053 4 053

TOTAL 18 406 326 59 558 240 77 964 566

6.3 Risque de change

Le groupe n’est pas exposé au risque de change.

6.4 Risque de taux d’intérêt

La société a souscrit le 19 janvier 2009 un swap de taux fixe à 2,56 % pour un montant notionnel de
56 000 000 d’euros, qui couvre la totalité de la dette senior résiduelle neutralisant ainsi tout risque de
taux.

Ce contrat de swap se substitue aux 2 précédents contrats échus au cours du mois de novembre 2008.

7. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

7.1 Engagements hors bilan

Au 31 décembre 2008, l’engagement pour le droit individuel de formation s’élève à 13 232 heures
représentant 100 % des droits acquis par les salariés.

Au titre du contrat de prêt (de 80 000 milliers d’euros à l’origine) et du contrat de couverture souscrits
auprès de BNP Paribas, la société SeLoger.com a donné en garantie, par un contrat de gage de compte
d’instruments financiers, les titres de sa filiale Pressimmo On Line.
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Engagement lié aux contrats de location simple :

Véhicules

(en euros) 31/12/2008 31/12/2007

A moins d'un an 140 886 110 680

De un à cinq ans 78 584 46 592

Au-delà de cinq an

Total 219 470 157 272

Immobilier

(en euros) 31/12/2008 31/12/2007

A moins d'un an 768 255 691 747

De un à cinq ans 3 841 276 3 602 597

Au-delà de cinq ans 1 536 510 2 782 555

Total 6 146 041 7 076 899

Informatique

(en euros) 31/12/2008 31/12/2007

A moins d'un an 27 552 89 989

De un à cinq ans 2 348 31 202

Au-delà de cinq ans

Total 29 900 121 191

Engagement lié aux contrats de location financement (principalement en crédit bail) :

Véhicules

(en euros) 31/12/2008 31/12/2007

A moins d'un an 39 571 26 547

De un à cinq ans 44 501 30 602

Au-delà de cinq an

Total 84 072 57 149

Informatique

(en euros) 31/12/2008 31/12/2007

A moins d'un an 7 241 14 107

De un à cinq ans 973 8 214

Au-delà de cinq ans

Total 8 214 22 321

7.2 Effectif permanent

31/12/2008 31/12/2007

Cadres 95 72
Employés 155 130
Effectif de fin de période 250 202

Effectif moyen 233 190
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7.3 Parties liées

7.3.1 Relations avec les filiales consolidées

Les transactions et soldes entre SeLoger.com et ses filiales sont totalement éliminés en consolidation,
toutes ces filiales étant consolidées par intégration globale.

Les participations non consolidées sont toutes regroupées dans le poste « autres actifs financiers non
courants ». Elles correspondent toutes à des sociétés sans activité ou ayant une activité marginale, pour
lesquelles aucune transaction significative n’a été réalisée en 2008.

En euros Se loger PressImmo On Line Com2 P. Périclès Belles Demeures TOTAL

Charges d'exploitation -200 000 -2 478 083 -375 469 -58 406 -3 111 958

Charges financières -133 604 -35 -381 723 -12 271 -889 -528 522

Produits d'exploitation 2 628 969 343 480 139 509 3 111 958

Produits Financiers 381 758 134 493 12 271 528 522

Total 2 677 123 -2 000 145 -369 452 -248 231 -59 295

En euros Se loger PressImmo On Line Com2 P. Périclès TOTAL

Clients 1 372 176 978 79 916 28 288 1 481 357

Compte Courant 2 341 284 -1 923 702 -169 934 -211 789 -35 859

Créance sur participations 6 223 907

Charges Constatées d'avance 2 160 2 160

Dette financière -6 223 907

Fournisseurs -1 053 151 -358 352 -69 854 -1 481 357

Produits constatés d'avance -2 160 -2 160

Total 9 937 367 -2 973 716 -6 313 924 -544 014 -105 712

PARTIES LIEES

7.3.2 Relations avec les dirigeants et les actionnaires

Deux dirigeants sont concernés par le plan d’options et actions gratuites mis en place le 18 décembre
2008, à hauteur de 45 000 options de souscription d’actions et 56 800 actions gratuites (note 5.8.3).

7.3.3 Rémunérations des dirigeants

La rémunération des dirigeants s’analyse de la façon suivante :

(en Euros) 2008 2007

Avantages à court terme (rémunérations) 962 935 930 550

Avantages en nature 22 796 23 111

Avantages postérieurs à l'emploi

Autres avantages à long terme

Indemnités de fin de contrat

Paiements en actions

Rémunérations allouées 985 731 953 661

7.4 Evènements postérieurs à la clôture

A la date d’arrêté des comptes, aucun autre événement significatif n’est intervenu.

20.2 RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES CONSOLIDES RELATIFS A

L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2008

SeLoger.com
Exercice clos le 31 décembre 2008
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Aux Actionnaires

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision collective des associés et vos statuts,
nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2008, sur :

- le contrôle des comptes consolidés de la société SeLoger.com, tels qu’ils sont joints au présent
rapport ;

- la justification de nos appréciations ;

- la vérification spécifique prévue par la loi.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le directoire. Il nous appartient, sur la base de notre audit,
d’exprimer une opinion sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes consolidés

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces
normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les
comptes consolidés ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par
sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et
informations figurant dans les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier les principes
comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel
qu’adopté dans l’Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine,
de la situation financière, ainsi que du résultat de l’ensemble constitué par les personnes et entités
comprises dans la consolidation.

II. Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification
de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants :

Lors de l’arrêté des ses comptes, le groupe SeLoger.com est conduit à effectuer des estimations
portant notamment sur l’appréciation de la valorisation des actifs incorporels et des goodwill (notes
1.4.4 et 5.1 de l’annexe) et l’évaluation des engagements de rachat d’intérêts minoritaires (notes 1.4.13
et 5.11 de l’annexe). Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles
se fondent ces estimations et leur documentation. Nous avons procédé à l’appréciation du caractère
raisonnable de l’évaluation des actifs et des passifs considérés.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes
consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée
dans la première partie de ce rapport.

III. Vérification spécifique

Nous avons également procédé à la vérification spécifique prévue par la loi des informations relatives
au groupe, données dans le rapport de gestion.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes
consolidés.

Paris et Paris-La Défense, le 30 avril 2009
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Les Commissaires aux Comptes

COFIREC
Yann Chaker

ERNST & YOUNG Audit
Franck Sebag

20.3 RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS

REGLEMENTEES ET ENGAGEMENTS REGLEMENTES

SeLoger.com
Exercice clos le 31 décembre 2008

Aux Actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur
les conventions et engagements réglementés.

Conventions et engagements autorisés au cours de l’exercice

En application de l’article L. 225-88 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions et
engagements qui ont fait l’objet de l’autorisation préalable de votre conseil de surveillance.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions et engagements,
mais de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques
et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur
utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-58 du Code de
commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en
vue de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces
diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les
documents de base dont elles sont issues.

Avec la société Belles Demeures

Personnes concernées

MM. Chalumeau, Mace, Chevalier, Tripard et Blanchard.

Nature, objet et modalités

Ce contrat de prestations de services et d’assistance de la société Belles Demeures s’inscrit dans le
cadre de la politique de gestion, d’administration et de développement stratégique du groupe contrôlé
par votre société. Il a pour objet de centraliser et de coordonner les moyens humains et techniques des
différentes sociétés du groupe.

Votre société porte assistance à sa filiale, la société Belles Demeures, dans le cadre du développement
et de l’expansion du groupe. A cet égard, votre société assure au profit de sa filiale des prestations de
services en matière de direction générale, gestion administrative et financière, contrôle de gestion et
gestion des ressources humaines.

Cette convention annuelle est renouvelable tacitement, sauf dénonciation deux mois à l’avance par
lettre recommandée avec accusé de réception, ou perte du contrôle de la filiale.
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La rémunération de votre société au titre de ces trois types d’intervention a fait l’objet d’une
facturation globale de € 58.406 en 2008.

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercice antérieurs dont l’exécution s’est
poursuivie durant l’exercice

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des
conventions et engagements suivants, approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au
cours du dernier exercice.

1. Avec MM. A. Amar et G. Blanchard

Contrats de travail entre votre société et certains dirigeants de votre société

La rémunération brute annuelle, y compris avantages en nature, au titre de l’exercice écoulé de
MM. Gilles Blanchard et Amal Amar est respectivement égale à € 166.165, et € 115.263.

2. Avec M. Jean-Fabrice Mathieu

La rémunération brute fixe annuelle de M. Jean-Fabrice Mathieu au titre du contrat de travail conclu le
23 décembre 2005 avec prise d’effet au 21 février 2006 s’est élevée à € 224.560 au titre de l’exercice
2008. Suite à sa démission au cours de l’exercice, l’indemnité contractuelle de licenciement
(€ 300.000 en cas de notification de la rupture du contrat de travail après les douze premiers mois de
l’engagement et avant le vingt-cinquième mois) n’a pas trouvé à s’appliquer.

3. Avec les sociétés Pressimmo On Line et Péricles

Ce contrat de prestations de services et d’assistance s’inscrit dans le cadre de la politique de gestion,
d’administration et de développement stratégique du groupe contrôlé par votre société. Il a pour objet
de centraliser et de coordonner les moyens humains et techniques des différentes sociétés du groupe.

Votre société porte assistance à ses filiales Pressimmo On Line et Péricles dans le cadre du
développement et de l’expansion du groupe. A cet égard, votre société assure au profit de ses filiales
des prestations de services en matière de direction générale, gestion administrative et financière,
contrôle de gestion et gestion des ressources humaines.

La durée de la convention est de un an, ayant pris effet le 1er janvier 2006. Elle est renouvelable
tacitement, sauf dénonciation deux mois à l’avance par lettre recommandée avec accusé de réception,
ou perte du contrôle de l’une et/ou de l’autre des filiales.

La rémunération de votre société au titre de ces trois types d’intervention a fait l’objet d’une
facturation globale annuelle de € 2.570.562 hors taxes, répartie entre les sociétés Pressimmo pour
€ 2.338.573 et Péricles pour € 231.989 au prorata de leur chiffre d’affaires annuel hors taxes, calculé
sur l’année civile.

4. Avec la société Pressimmo On Line

Votre société a conclu avec la société Pressimmo On Line une convention d’intégration fiscale en date
du 10 février 2006, conformément aux articles L. 223 A et suivants du Code général des impôts.

Cette convention d’intégration fiscale, applicable à partir du 10 février 2006 pour une période de
cinq exercices, renouvelable par tacite reconduction, prévoit le principe de neutralité par lequel les
filiales intégrées devront constater dans leur comptes, pendant la période d’intégration, une charge ou
un produit d’impôt analogue à la charge ou au produit qu’elles auraient constaté si elles n’avaient pas
été intégrées. Par ailleurs, les éventuelles économies d’impôts résultant de l’application du régime de
groupe resteront attribuées à la société mère SeLoger.com.
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Cette convention d’intégration fiscale a généré une économie d’impôt de € 998.272.

Paris et Paris-La Défense, le 30 avril 2009

Les Commissaires aux Comptes

COFIREC
Yann Chaker

ERNST & YOUNG Audit
Franck Sebag

La Société n’a conclu aucune convention ni aucun engagement réglementé depuis le 31 décembre
2008.

20.4 INFORMATION TRIMESTRIELLE DU PREMIER TRIMESTRE 2009

Montants %

Petits Annonces 13 562 12 271 1 291 10,5%

- dont Ile-de-France 6 510 6 013 497 8,3%
- dont Province 7 052 6 258 794 12,7%

Publicité en ligne et partenariats 833 726 107 14,7%

Services directs aux internautes 294 295 1- -0,3%

Total Petites Annonces et Media 14 689 13 292 1 397 10,5%

Création de sites, agences et référencement 1 226 1 832 606- -33,1%

Logiciels immobliers 1 598 1 484 114 7,7%

Total Services 2 824 3 316 492- -14,8%

Total chiffre d'affaires 17 513 16 608 905 5,4%

Chiffre d'affaires (en milliers d'euros) T-1 2009 T-1 2008
Variation

Le chiffre d’affaires consolidé du premier trimestre 2009 s’établit à 17,5 millions d’euros, en
croissance de 5,4 % par rapport au chiffre d’affaires consolidé du premier trimestre 2008.

Petites Annonces et Media

Le chiffre d’affaires du premier trimestre 2009 du secteur Petites Annonces et Média enregistre une
hausse de 10,5 % à 14,7 millions d’euros et de 8,4 % à périmètre comparable (hors intégration de
Belles Demeures).

Les Petites Annonces, en augmentation de 8,3 % en Ile-de-France et de 12,7 % en province, ont connu
une évolution contrastée. Après un mois de janvier maussade, les mois de février et de mars ont
montré une amélioration avec un gain mensuel net positif de clients Petites Annonces qui n’a toutefois
pas compensé la perte du mois de janvier.

Afin d’apporter une illustration plus complète de sa stratégie de conquête de nouveaux clients et
d’ajout de services supplémentaires pour ses clients existants, le Groupe communique désormais sur
un indicateur de client et panier moyen au niveau du Groupe. Il inclut la totalité des clients abonnés à
une prestation récurrente annuelle. Ainsi, le premier trimestre 2009 s’achève avec une réduction du
nombre de clients nets au niveau du Groupe limitée à 135 (59 en Ile-de-France et 76 en province) par
rapport à décembre 2008. Le panier moyen Groupe, sur la période, progresse de 4,1 %.
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Le tableau ci-dessous fournit une variation annuelle de ces indicateurs à la fin du premier trimestre
2009 par rapport à la fin du premier trimestre 2008.

mars-09 mars-08 Variation

Nombre de clients 5 030 5 169 -2,7%

Panier moyen (en euros) 470 421 11,6%

Nombre de clients 9 685 9 484 2,1%

Panier moyen (en euros) 296 276 7,2%

Nombre de clients 14 715 14 653 0,4%

Panier moyen (en euros) 355 327 8,6%

Ile-de-France

Province

Total

Services

La publicité en ligne et partenariats, reflet de l’audience, enregistre une progression de chiffre
d’affaires de 14,7 %. Même si les annonceurs montrent une certaine frilosité à s’engager, ils ont
tendance à privilégier le support Internet qui offre des ROI (retour sur investissement) élevés et
mesurables.

La création de sites pour les agences subit la réduction des dépenses de communication n’offrant pas
un retour sur investissement rapide. Le référencement, quoique moins affecté, voit son repli accentué
par le changement de méthode de facturation.

Logiciels

Les logiciels immobiliers Périclès affichent une hausse de 7,7 %. Les nouveaux produits : ImmoFlash
et Expertise.net reçoivent un accueil favorable de la part des clients.

20.5 PROCEDURES JUDICIAIRES ET D’ARBITRAGE

Dans le cours normal de ses activités, le Groupe est impliqué ou risque d’être impliqué dans un certain
nombre de procédures administratives ou juridictionnelles. Dans le cadre de certaines de ces
procédures, des réclamations pécuniaires sont faites à l’encontre du Groupe ou sont susceptibles de
l’être. Ces réclamations ont été provisionnées conformément aux principes comptables I.F.R.S. (un
ensemble de provisions d’un montant total de 240 216 euros a été comptabilisé au 31 décembre 2008).
Le Groupe estime que les provisions constituées au titre de ces risques, litiges ou situations
contentieuses connues ou en cours à ce jour sont d’un montant suffisant pour que la situation
financière consolidée ne soit pas affectée de façon significative en cas d’issue défavorable.

A la connaissance de la Société, sous réserve de ce qui est mentionné dans le présent document de
référence, il n’existe à ce jour aucun fait exceptionnel, procédure gouvernementale, judiciaire ou
d’arbitrage, y compris toute procédure dont la Société a connaissance, qui est en suspens ou dont elle
est menacée, susceptible d’avoir ou ayant eu au cours des douze derniers mois des effets significatifs
sur la situation financière ou la rentabilité de la Société ou du Groupe.
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21. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

A la date d’enregistrement du présent document de référence, la Société est une société anonyme à
directoire et conseil de surveillance de droit français régie par les lois et règlements en vigueur ainsi
que par ses statuts.

21.1 CAPITAL SOCIAL

21.1.1 Montant du capital social

A la date d’enregistrement du présent document de référence, le capital social est de 3 329 300,60
euros composé de 16 646 503 actions d’une valeur nominale de 0,20 euro chacune, toutes
intégralement souscrites et entièrement libérées.

21.1.2 Titres non représentatifs du capital

Néant.

21.1.3 Auto-contrôle, auto-détention et acquisition par la Société de ses propres actions

21.1.3.1 Descriptif du programme de rachat d’actions

L’assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires de la Société réunie le 30 juin 2008 a
autorisé le directoire de la Société à acheter des actions de la Société conformément aux dispositions
des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, en vue notamment :

(a) de mettre en œuvre les pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers
telles que (i) l’achat d’actions de la Société pour conservation et remise ultérieure à l’échange, en
paiement ou autrement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que
le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur remise ultérieure dans le cadre d’une
opération de fusion, scission ou d’apport ne peut excéder 5 % de son capital social ou (ii) les
opérations d’achat ou de vente dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de
services d’investissement agissant de manière indépendante et conforme à la charte de déontologie
reconnue par l’Autorité des marchés financiers, ainsi que (iii) toute pratique de marché qui serait
ultérieurement admise par l’Autorité des marchés financiers ou par la loi ;

(b) de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de la Société, ainsi que
réaliser toutes opérations de couverture à raison des obligations de la Société (ou de l’une de ses
filiales) liées à ces valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux
époques que le directoire ou la personne agissant sur la délégation du directoire appréciera ;

(c) d’attribuer gratuitement aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de son groupe
des actions de la Société dans les conditions visées par les articles L. 225-197-1 et suivants du Code de
commerce en application de la dixième résolution de la présente assemblée générale, sous réserve de
son adoption, ou en application de toute autorisation ultérieure ;

(d) de couvrir des plans d’options d’achat d’actions octroyés aux salariés ou mandataires sociaux
de la Société ou de son groupe en application de la onzième résolution de la présente assemblée
générale, sous réserve de son adoption et des plans d’options autorisés ultérieurement ;
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(e) d’attribuer des actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de
l’entreprise et de mettre en œuvre tout plan d’épargne entreprise dans les conditions prévues par la loi,
notamment les articles L. 443-1 et suivants du Code du travail ;

(f) de réduire le capital social de la Société en application de la douzième résolution de la
présente assemblée générale, sous réserve de son adoption.

L’acquisition ou le transfert de ces actions peut être effectué à tout moment, y compris en période
d’offre publique, sous réserve que celle-ci soit réglée intégralement en espèces, dans les conditions et
limites, notamment de volumes et de prix, prévues par les textes en vigueur à la date des opérations
considérées, par tous moyens, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou
cession de blocs, par le recours à des instruments financiers dérivés négociés sur un marché
réglementé ou de gré à gré ou par voie d’offre publique, dans les conditions prévues par les autorités
de marché et aux époques que le directoire ou la personne agissant sur la délégation du directoire
appréciera.

Le prix unitaire maximal d’achat ne doit pas excéder 100 euros. Le directoire peut toutefois ajuster le
prix d’achat susmentionné en cas d’incorporation de primes, de réserves ou de bénéfices, donnant lieu
soit à l’élévation de la valeur nominale des actions, soit à la création et à l’attribution gratuite
d’actions, ainsi qu’en cas de division de la valeur nominale de l’action ou de regroupement d’actions,
ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, pour tenir compte de l’incidence de ces
opérations sur la valeur de l’action.

Le montant maximal des fonds destinés à la réalisation de ce programme de rachat d’actions s’élève à
30 millions d’euros.

Les acquisitions réalisées par la Société en vertu de cette autorisation ne pourront en aucun cas
l’amener à détenir, directement ou indirectement, plus de 10 % des actions composant le capital social
de la Société, soit, compte tenu du nombre d’actions composant le capital social de la Société au
31 décembre 2008 (16 646 503 actions) et du nombre d’actions auto-détenues par la Société à la même
date (16 169 actions), un nombre maximum de 1 648 481 actions sont susceptibles d’être acquises.

Cette autorisation a été conférée pour une période de 18 mois à compter de la date de l’assemblée, soit
jusqu’au 30 décembre 2009.

21.1.3.2 Opérations réalisées au titre du rachat d’actions

21.1.3.2.1 Contrat de liquidité

En vue de favoriser la liquidité des négociations et la régularité de la cotation des actions de la Société
et d’éviter des décalages de cours non justifiés par la tendance du marché, la Société a conclu le 24
avril 2007, avec Exane BNP Paribas, un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie
établie par l’Association française des entreprises d’investissement et approuvé par l’Autorité des
marchés financiers par décision du 22 mars 2005 publiée au Bulletin des annonces légales obligatoires
du 1er avril 2005.

Ce contrat de liquidité a été convenu pour une durée de 12 mois et est renouvelable par tacite
reconduction. Pour la mise en œuvre de ce contrat, la Société a affecté une somme de 600 000 euros
au compte de liquidité.
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Dans le cadre de ce contrat de liquidité, les opérations suivantes ont été réalisées :

Année 2008

Nombre d'actions détenues en début de période 12 167

Disponibilité en début d'exercice 189 441

Nombre total d'actions achetées 75 065

Prix moyen des actions achetées (en euros) 26,55

Nombre total d'actions vendues 63 499

Prix moyen des actions vendues (en euros) 25,94

Nombre total d'actions détenues en fin d'exercice 16 169

Frais de commissions 97

Disponibilité en fin de période 1 947

21.1.3.2.2 Autres opérations

Néant.

21.1.3.2.3 Bilan synthétique des opérations

Les actions auto-détenues sont affectées en totalité à la mise en œuvre du contrat de liquidité.

A la clôture de l’exercice 2008, la Société restait propriétaire de 16 169 actions d’une valeur nominale
de 0,20 euro représentant 0,097 % du capital de la Société. La valeur de marché du portefeuille
déterminée sur la base du cours de clôture au 31 décembre 2008 (soit 10,50 euros) ressort à
169 774,50 euros.

21.1.4 Capital potentiel

21.1.4.1 Valeurs mobilières donnant accès au capital

A l’exception des options de souscription d’actions décrites au paragraphe ci-dessous, aucune des
sociétés du Groupe n’a émis de valeurs mobilières donnant accès au capital.

21.1.4.2 Options de souscription d’actions

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société réunie le 28 septembre 2006 a, dans
sa vingt-quatrième résolution, autorisé le directoire de la Société à consentir, en une ou plusieurs fois,
des options de souscription ou d’achat d’actions de la Société en faveur des salariés ou mandataires
sociaux éligibles de la Société ou des groupements qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-180 du
Code de commerce. Le montant nominal maximal des augmentations de capital de la Société
susceptibles d’être réalisées en vertu de cette autorisation s’élève à 49 940 euros, soit 1,5 % du capital.
Cette autorisation a été donnée par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société
pour une durée de 38 mois, soit jusqu’au 27 novembre 2009. Faisant usage de cette autorisation, le
directoire de la Société, par décision en date du 12 avril 2007, a attribué 127 400 options de
souscription d’actions (les « Options 1 ») au profit de salariés du Groupe. Chaque Option 1 donne le
droit de souscrire à une action nouvelle de la Société au prix de 31,50 euros.
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Le tableau ci-dessous récapitule l’ensemble des modalités applicables aux Options 1 ainsi attribuées.

Options 1

Date de l'assemblée générale 28 septembre 2006

Date du directoire 12 avril 2007

Nombre d'options de souscription autorisées 191 216

Nombre d'options attribuées 127 400

Nombre de bénéficiaires des options 167

Dont membre du directoire -

Prix d'exercice des options (en euros) 31,50

Date d'exercice des options 11 avril 2011

Date d'expiration des options 11 avril 2017

Nombre d'actions susceptibles d'être émises sur exercice des options 127 400

Nombre d'actions émises sur exercice des options -

Effet dilutif maximum des options 0,76%

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société réunie le 29 juin 2007 a, dans sa
onzième résolution, autorisé le directoire de la Société à consentir, en une ou plusieurs fois, des
options de souscription ou d’achat d’actions de la Société en faveur des salariés ou mandataires
sociaux éligibles de la Société ou des groupements qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-180 du
Code de commerce. Le montant nominal maximal des augmentations de capital de la Société
susceptibles d’être réalisées en vertu de cette autorisation s’élève à 40 000 euros. Cette autorisation a
été donnée par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société pour une durée de 38
mois, soit jusqu’au 28 août 2010.

Faisant usage de cette autorisation, le directoire de la Société, par décision en date du 18 décembre
2008, a attribué 73 100 options de souscription d’actions (les « Options 2 ») au profit de salariés et
mandataires sociaux du Groupe. Chaque Option donne le droit de souscrire à une action nouvelle de la
Société au prix de 11 euros.

Le tableau ci-dessous récapitule l’ensemble des modalités applicables aux Options 2 ainsi attribuées.

Options 2

Date de l'assemblée générale 29 juin 2007

Date du directoire 18 décembre 2008

Nombre d'options de souscription autorisées 191 216

Nombre d'options attribuées 73 100

Nombre de bénéficiaires des options 7

Dont membre du directoire 3

Prix d'exercice des options (en euros) 11,00

Date d'exercice des options 17 décembre 2012

Date d'expiration des options 17 décembre 2018

Nombre d'actions susceptibles d'être émises sur exercice des options 73 100

Nombre d'actions émises sur exercice des options -

Effet dilutif maximum des options 0,44%
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21.1.4.3 Attribution gratuite d’actions

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société réunie le 28 septembre 2006 a, dans
sa vingt-troisième résolution, autorisé le directoire de la Société à procéder, en une ou plusieurs fois, à
des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société. Le montant nominal maximal
des augmentations de capital de la Société susceptibles d’être réalisées en vertu de cette autorisation
s’élève à 156 000 euros. Cette autorisation a été donnée par l’assemblée générale extraordinaire des
actionnaires de la Société pour une durée de 38 mois, soit jusqu’au 27 novembre 2009.

Faisant usage de cette autorisation, le directoire de la Société, par décision en date du 12 avril 2007, a
attribué gratuitement 28 000 actions de la Société (les « Actions Gratuites 1 ») au profit de salariés du
Groupe. L’attribution des Actions Gratuites à leurs bénéficiaires ne sera définitive qu’au terme d’une
période d’acquisition d’une durée minimale de quatre ans à compter de leur attribution effective.

Le tableau ci-dessous récapitule l’ensemble des modalités applicables aux Actions Gratuites 1 ainsi
attribuées.

Actions Gratuites 1

Date de l'assemblée générale 28 septembre 2006

Date du directoire 12 avril 2007

Nombre d'actions gratuites nouvelles susceptibles d'être émises 28 000

Nombre de bénéficiaires des actions gratuites 10

Dont membre du directoire -

Date d'attribution effective des actions gratuites 11 avril 2011

Effet dilutif maximum des actions gratuites 0,17%

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société réunie le 29 juin 2007 a autorisé le
directoire de la Société à consentir, en une ou plusieurs fois, l’attribution gratuite d’actions ordinaires
de la Société en faveur des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société. Le montant nominal
maximal des augmentations de capital de la Société susceptibles d’être réalisées en vertu de cette
autorisation s’élève à 40 000 euros. Cette autorisation a été donnée par l’assemblée générale
extraordinaire des actionnaires de la Société pour une durée de 38 mois, soit jusqu’au 28 août 2010.

Faisant usage de cette autorisation, le directoire de la Société, par décision en date du 18 décembre
2008, a attribué gratuitement 60 300 actions de la Société (les « Actions Gratuites 2 ») au profit des
salariés et des mandataires sociaux du Groupe. L’attribution des Actions Gratuites à leurs bénéficiaires
ne sera définitive qu’au terme d’une période d’acquisition d’une durée minimale de quatre ans à
compter de leur attribution effective.

Le tableau ci-dessous récapitule l’ensemble des modalités applicables aux Actions Gratuites 2 ainsi
attribuées.

Actions Gratuites 2

Date de l'assemblée générale 29 juin 2007

Date du directoire 18 décembre 2008

Nombre d'actions gratuites nouvelles susceptibles d'être émises 60 300

Nombre de bénéficiaires des actions gratuites 3

Dont membre du directoire 2

Date d'attribution effective des actions gratuites 17 décembre 2012

Effet dilutif maximum des actions gratuites 0,36%
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21.1.4.4 Effet dilutif maximum

Nombre maximum d'actions

susceptibles d'être émises
Effet dilutif maximum

Options 1 127 000 0,76%

Options 2 73 100 0,44%

Actions Gratuites 1 28 000 0,17%

Actions Gratuites 2 60 300 0,36%

Total 288 400 1,73%

21.1.5 Informations sur les conditions régissant tout droit d’acquisition ou toute obligation
attaché(e) au capital souscrit, mais non libéré, ou sur toute entreprise visant à
augmenter le capital social

Néant.

21.1.6 Informations sur le capital social de tout membre du Groupe faisant l’objet d’une
option ou d’un accord conditionnel ou inconditionnel prévoyant de le placer sous
option et détail de ces options (en ce compris l’identité des personnes auxquelles elles se
rapportent)

Néant.
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21.1.7 Modifications du capital social

Montant nominal

de l’augmentation

de capital

Prime d’émission

ou d'apport

Montant cumulé des

primes d’émission

ou d’apport

(en euros) (en euros) (en euros)

21/10/2005 Constitution 40 000 40 000,00 - -

30/11/2005 Augmentation de capital par apport en espèce 909 312 909 312,00 - -

30/11/2005 Augmentation de capital par apport en espèce 40 372 40 372,00 6 056,00 6 056,00

30/11/2005 Augmentation de capital par apport en espèce 11 391 743 11 391 743,00 - 6 056,00

30/11/2005 Augmentation de capital par apport en espèce 12 341 052 12 341 052,00 - 6 056,00

30/11/2005 Augmentation de capital par apport en espèce 484 484 484 484,00 - 6 056,00

30/11/2005 Augmentation de capital par apport en espèce 524 856 524 856,00 - 6 056,00

30/11/2005 Augmentation de capital par apport en nature 1 010 316 1 010 316,00 151 547,00 157 603,00

30/11/2005 Augmentation de capital par apport en nature 12 123 773 12 123 773,00 - 157 603,00

30/11/2005 Augmentation de capital par apport en nature 13 134 092 13 134 092,00 - 157 603,00

28/09/2006 Réduction de la valeur nominale des actions 208 000 000 - - 157 603,00

30/11/2006 Exercice de bons de souscription d’actions 300 270 60 054,00 577,00 158 180,00

30/11/2006 Conversion des actions de préférence en actions ordinaires - 247 552 493 - 49 510 498,60 49 510 498,60 49 668 678,60

05/12/2006 Augmentation de capital par apport en espèce 3 555 555 711 111,00 79 288 876,50 128 957 555,10

06/12/2006 Augmentation de capital par apport en espèce 33 891 6 778,20 603 259,80 129 560 814,90

09/07/2007 Exercice de bons de souscription d’actions 309 280 61 856,00 3 896,48 129 564 711,38

Date de

l’assemblée

générale

Opération
Nombre

d’actions émises

Aucune modification du capital social de la Société n’est intervenue depuis le 9 juillet 2007.
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21.1.8 Capital autorisé et non émis

L’assemblée générale extraordinaire du 29 juin 2007 a délégué au directoire sa compétence à l’effet
d’augmenter le capital social de la Société selon les modalités suivantes :

Délégations données au directoire par
l’assemblée générale extraordinaire

Montant nominal
maximum (1)

Durée

Émission de valeurs mobilières donnant accès au capital avec
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires.

150 000 (2) 26 mois

Émission de valeurs mobilières donnant accès au capital avec
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires.

150 000 (2) 26 mois

Attribution gratuite d’actions de la Société en faveur du personnel
salarié et des mandataires sociaux.

40 000 38 mois

Attribution d’options de souscription d’actions de la Société en
faveur du personnel salarié et des mandataires sociaux.

40 000 38 mois

(1) En euros.

(2) Montant nominal maximum pour l’ensemble de ces deux délégations de compétence.

Depuis l’assemblée générale extraordinaire du 29 juin 2007, le directoire de la Société a fait usage des
délégations de compétence suivantes :

- par décision en date du 18 décembre 2008, le directoire de la Société a attribué 73 100 Options 2
au profit de salariés et mandataires sociaux du Groupe ;

- par décision en date du 18 décembre 2008, le directoire de la Société a attribué gratuitement
60 300 Actions Gratuites 2 au profit de salariés et mandataires sociaux du Groupe.

21.2 STATUTS

21.2.1 Objet social (article 2 des statuts)

La Société a pour objet, directement ou indirectement, en France et en tous autres pays :

 l’acquisition, la souscription, la cession, la détention ou l’apport d’actions ou autres valeurs
mobilières dans toutes sociétés ;

 toutes prestations de services et de conseils en matière de ressources humaines,
d’informatique, de direction, de communication, de prestations juridiques et financières, de
marketing, et toutes acquisitions envers ses filiales et participations directes ou indirectes ;

 et généralement, toutes opérations, financières, commerciales, industrielles, civiles,
immobilières ou mobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des
objets visés ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes, ainsi que de nature à favoriser,
directement ou indirectement, le but poursuivi par la Société, son extension, son
développement et son patrimoine social.
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21.2.2 Administration de la Société

La Société est administrée par un directoire et un conseil de surveillance.

Le directoire est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la
Société. Il les exerce dans la limite de l’objet social, sous le contrôle du conseil de surveillance et sous
réserve de ceux expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et au conseil de surveillance par
la loi ou les statuts de la Société.

Le conseil de surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de la Société par le directoire. À
ce titre, à toute époque de l’année, il opère les vérifications et contrôles qu’il juge opportuns et peut se
faire communiquer les documents qu’il estime utiles à l’accomplissement de sa mission.

21.2.3 Droits et obligations attachés aux actions (article 8 des statuts)

Chaque action donne droit dans la propriété de l’actif, dans le partage des bénéfices et dans le boni de
liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du capital social qu’elle représente.

Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour
chaque action. Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un
seul d’entre eux ou par un mandataire unique.

Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder un certain nombre d’actions pour exercer un droit
quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle du
groupement, et éventuellement de l’achat ou de la vente du nombre d’actions nécessaires.

Chaque action donne droit à une voix aux assemblées générales.

21.2.4 Forme des valeurs mobilières émises par la Société (article 9 des statuts)

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de leur titulaire. Leur matérialité résulte de leur
inscription au nom du ou des titulaires sur des comptes tenus à cet effet, dans les conditions et suivant
les modalités prévues par la loi, par la Société ou son mandataire pour les actions nominatives, et par
un intermédiaire habilité pour les actions au porteur.

Les actions sont librement négociables. Elles font l’objet d’une inscription en compte et se
transmettent par virement de compte à compte, dans les conditions prévues par les dispositions
législatives et réglementaires en vigueur.

Les stipulations du présent article sont applicables à toutes les valeurs mobilières émises par la
Société.

21.2.5 Assemblées générales (article 15 des statuts)

Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblée générale ordinaire, extraordinaire
ou spéciale, selon la nature des décisions à prendre.

Les assemblées générales ordinaires, extraordinaires ou spéciales sont convoquées et délibèrent dans
les conditions et selon les modalités prévues par la loi. La convocation peut notamment être transmise
par un moyen électronique de télécommunication mis en œuvre dans les conditions prévues par les
dispositions législatives ou réglementaires en vigueur.

Les réunions ont lieu au siège social de la Société ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation.
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Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées générales sur justification de son identité et de
l’inscription de ses actions dans les comptes de la Société.

Sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui participent à
l’assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur
identification et dont la nature et les conditions d’application sont déterminées par les dispositions
législatives et réglementaires en vigueur.

21.2.6 Clauses statutaires susceptibles d’avoir une incidence sur la survenance d’un
changement de contrôle

Néant.

21.2.7 Identification des porteurs de valeurs mobilières (article 10 des statuts)

En vue de l’identification des détenteurs de titres au porteur, la Société est en droit de demander, dans
les conditions légales et réglementaires en vigueur, au dépositaire central qui assure la tenue du
compte émission de ses titres, selon le cas, le nom ou la dénomination sociale, la nationalité, l’année
de naissance ou l’année de constitution et l’adresse des détenteurs de titres conférant, immédiatement
ou à terme, le droit de vote dans ses assemblées générales d’actionnaires ainsi que la quantité de titres
détenue par chacun d’eux et, le cas échéant, les restrictions dont ces titres peuvent être frappés.

21.2.8 Franchissements de seuil (article 11 des statuts)

Outre l’obligation légale d’information résultant des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur, toute personne, physique ou morale, agissant seule ou de concert, qui vient à posséder un
nombre de titres représentant plus d’un pour cent (1 %) du capital social ou des droits de vote de la
Société, ou tout multiple de ce pourcentage, est tenue, dans un délai de cinq (5) jours de bourse,
d’informer la Société, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, du nombre total
d’actions, de droits de vote et de valeurs mobilières donnant accès au capital social qu’elle détient.

Cette obligation d’information s’applique, dans les mêmes conditions que celles stipulées au
paragraphe précédent, chaque fois que la fraction du capital social ou des droits de vote devient
inférieur à l’un des seuils mentionnés au paragraphe précédent.

En cas de non respect de l’obligation d’information mentionnée au présent article, les actions excédant
la fraction qui aurait dû être déclarée sont privées de droit de vote dans les assemblées générales
d’actionnaires se tenant jusqu’à l’expiration d’un délai de deux (2) ans suivant la date à laquelle cette
obligation d’information a été régularisée, si à l’occasion d’une assemblée générale d’actionnaires, le
défaut de déclaration a été constaté et qu’un ou plusieurs actionnaires détenant ensemble au moins un
pour cent (1 %) du capital social ou des droits de vote de la Société en font la demande lors de cette
assemblée.

21.2.9 Stipulations particulières régissant les modifications du capital social

Le capital social et les droits attachés aux actions qui le composent peuvent être modifiés dans les
conditions prévues par la loi, les statuts de la Société ne prévoyant pas de stipulations spécifiques.

21.2.10 Exercice social (article 16 des statuts)

Chaque exercice social a une durée de douze (12) mois qui commence le premier janvier et finit le
trente et un décembre de chaque année civile. Par exception, le premier exercice social a été clos le 31
décembre 2006.
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21.3 DIVIDENDES

21.3.1 Dividendes distribués au cours des cinq derniers exercices

Depuis la date de sa constitution le 21 octobre 2005, la Société n’a procédé à aucune distribution de
dividendes.

21.3.2 Politique de distribution de dividendes et réserves

La politique de distribution des dividendes est définie par le directoire de la Société, après analyse,
pour chaque exercice social, notamment des résultats de la Société, de sa situation financière, de ses
besoins en investissements et de ceux relatifs à la gestion de son endettement.

Compte tenu de la constitution très récente de la Société et afin de consacrer l’ensemble de ses
ressources au financement de sa croissance, la Société n’entend pas, à court terme, distribuer de
dividendes.

Le montant des réserves distribuables au 31 décembre 2008 de la Société s’élève à 31,7 millions
d’euros.

21.3.3 Délai de prescription

Les dividendes non réclamés sont prescrits au profit de l’Etat dans un délai de cinq ans à compter de la
date de leur mise en paiement.

21.4 MARCHE DES ACTIONS SELOGER.COM

21.4.1 Négociation des actions Seloger.com

Place de cotation : Eurolist by NYSE-Euronext Paris – compartiment B

Code ISIN : FR0010294595

Mnémonique : SLG

Secteur d’activité ICB : 9535 – Internet

Nombre d’actions émises : 16 646 503 actions

21.4.2 Evolution du cours de bourse

Les actions Seloger.com sont négociées sur le marché Eurolist by NYSE-Euronext Paris
(compartiment B) depuis le 30 novembre 2006. Le premier cours coté des actions Seloger.com s’est
établi à 22,50 euros.
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Le graphique ci-dessous retrace l’évolution du cours de bourse et des volumes de transaction depuis le
1er janvier 2008 jusqu’au 14 mai 2009.
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22. CONTRATS IMPORTANTS

22.1 CONTRAT AVEC AOL MEDIA NETWORKS

Pressimmo On Line et AOL Media Networks ont signé, le 1er février 2007 un contrat régie qui est
entrée en vigueur le 1er février 2007. Ce contrat a été renouvelé le 1er février 2009 et prendra fin le
31 janvier 2010.

Conformément à ce contrat, Pressimmo On Line confie en exclusivité à AOL Media Networks la
charge de prospecter, recueillir, promouvoir et assurer la commercialisation des espaces publicitaires
disponibles sur les sites www.seloger.com, www.immostreet.com, www.seloger.neuf.com,
www.bellesdemeures.com et www.agorabiz.com, ainsi que la charge de la facturation et de
l’encaissement des montants auprès des annonceurs, sauf pour les professionnels de l’immobilier
prospectés directement par le Groupe. La rémunération de Pressimmo On Line se compose d’un
minimum garanti annuel.

22.2 CONTRAT AVEC AOL FRANCE

Pressimmo On Line et AOL France SNC ont signé, le 29 mars 2006, un contrat qui est entré en
vigueur le 1er janvier 2006 et a été renouvelé le 1er février 2009 pour une durée de douze mois.

L’objet de ce contrat est de déterminer les conditions auxquelles AOL France SNC, moyennant
rémunération, s’engage, d’une part, à positionner des liens hypertextes vers le site
www.immostreet.com et à intégrer sur le site www.aol.fr les contenus (principalement les annonces
immobilières) fournis par la société Pressimmo On Line. En contrepartie, Pressimmo On Line
s’engage à verser une rémunération fixe et une rémunération variable basée sur la fréquence de
consultation par les internautes des contenus fournis par Pressimmo On Line.

22.3 CONTRAT AVEC MICROSOFT CORPORATION

Pressimmo On Line et Microsoft Corporation ont signé, le 2 février 2006, un accord cadre ayant pour
objet la promotion du site Internet de Pressimmo On Line. Ce contrat, qui a pris effet le 1er janvier
2006, a été conclu pour une durée d’un an et s’est achevé de plein droit, sans préavis ni indemnité de
part ni d’autre, le 28 février 2009. La fin de ce contrat n’a eu aucun impact significativement
défavorable sur l’activité, la situation financière, les résultats ou les perspectives du Groupe.

22.4 PARTENARIAT AVEC TELECITY

Pressimmo On Line et TeleCity ont signé, le 1er décembre 2005, un contrat de services d’hébergement
d’équipements de télécommunications d’une durée de 2 ans, renouvelable chaque année par tacite
reconduction. Conformément à ce contrat, TeleCity fournit à Pressimmo On Line un emplacement
destiné à accueillir et héberger ses équipements de télécommunications ou informatiques ainsi que les
accès à Internet. Ce contrat a permis d’externaliser l’hébergement des équipements et serveurs de
Pressimmo On Line.

22.5 CONTRAT AVEC YAHOO!

Pressimmo On Line et Yahoo! France SAS ont signé, le 6 mai 2004, un contrat de partenariat portant
sur l’hébergement de certains sites Internet du Groupe sur le service Yahoo! Immobilier du site
Internet de la société Yahoo! France SAS. Ce contrat a pris fin le 30 avril 2008.
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22.6 CONTRAT AVEC TELECOM ITALIA SAS (TISCALI MEDIA)

Pressimmo On Line et Tiscali Media ont signé, le 3 novembre 2004, un contrat de partenariat qui est
entré en vigueur le 31 octobre 2004 pour une durée de 18 mois. Les parties se sont rencontrées pour
assurer la poursuite de ce contrat jusqu’au 30 avril 2008, date à laquelle ce contrat s’est achevé.

22.7 CONTRAT AVEC E-TF1

Pressimmo On Line et e-TF1 ont signé, le 24 septembre 2004, un accord relatif à l’intégration du
service seloger sur le portail Internet www.tf1.fr. Initialement prévu pour rester en vigueur jusqu’au
28 décembre 2005, le contrat a été prorogé par trois avenants prolongeant le partenariat jusqu’au
31 décembre 2008. Ce contrat est actuellement en cours de renégociation.

Ce contrat a pour objet de déterminer les modalités d’intégration des contenus et services édités par
Pressimmo On Line dans la rubrique immobilier accessible à l’adresse URL co-marquée. Moyennant
une rémunération forfaitaire, la société e-TF1 s’engage à apposer des dispositifs promotionnels sur les
pages d’accueil du site Internet www.tf1.fr dont, en particulier, des liens renvoyant vers la rubrique
immobilier de son site.

22.8 CONTRAT AVEC COME & STAY

Immostreet a signé, le 3 janvier 2003, un contrat de valorisation des bases de données d’Immostreet
avec la société Come & Stay, société spécialisée dans les services de marketing direct et de
communication et leurs applications sur Internet. Ce contrat conclu pour une durée initiale d’un an est
tacitement reconductible.

Conformément à ce contrat, Come & Stay s’engage à valoriser les bases de données qu’Immostreet a
pu créer et qui recensent l’ensemble des utilisateurs des sites Internet du Groupe en effectuant des
campagnes marketing auprès de ses utilisateurs, via des entreprises tierces, les annonceurs. Les
adresses e-mail des internautes sont fournies par Immostreet à Come & Stay. Il est prévu que Come &
Stay verse à Immostreet 70 % du prix de location des adresses e-mails convenu entre Come & Stay et
les annonceurs.

Un contrat similaire a été signé le 21 novembre 2001 entre Seloger et Come & Stay. Ce contrat conclu
pour une durée initiale d’un an est tacitement reconductible. Il peut être résilié moyennant le respect
d’un préavis de trois mois.

Un nouveau contrat a été signé le 9 avril 2008, modifiant les conditions des précédents contrats pour la
commercialisation des adresses optin partenaire des sites SeLoger.com et Immostreet.com.
Come & Stay versera 50 % du prix de la location des adresses à Pressimmo Online.

Les bases seront alors intégrées à la base Come & Stay : Yespleez et toute désinscription d’un
internaute sur la base impliquera une désinscription de l’optin Yespleez mais en aucun cas de la base
optin partenaire Seloger.com.
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23. INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, DECLARATIONS D’EXPERTS
ET DECLARATIONS D’INTERETS

Néant.
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24. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC

Les statuts de la Société, le présent document de référence ainsi que les autres documents sociaux
devant être mis à la disposition des actionnaires, conformément à la réglementation en vigueur,
peuvent être consultés au siège social de la Société.

Il est également possible d’obtenir une copie du présent document de référence sur le site Internet de
la Société (www.groupe-seloger.com) ou sur simple demande adressée par courrier au siège social de
la Société.

Des exemplaires du présent document de référence sont disponibles sans frais auprès de la Société
(216 avenue Jean Jaurès – 75019 Paris – Tél. : +33 1 53 38 28 00) ainsi que sur les sites Internet de la
Société (www.groupe-seloger.com) et de l’Autorité des marchés financiers (www.amf-france.org).
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25. INFORMATIONS SUR LES PARTICIPATIONS

Les participations de la Société ne concernent que des sociétés du Groupe. Elles sont décrites dans le
Chapitre 7 « Organigramme » et leurs impacts financiers figurent dans les annexes aux comptes
consolidés de la Société figurant au Chapitre 20 « Informations financières concernant le patrimoine,
la situation financière et les résultats de la Société » du présent document de référence.


